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Modifications aux programmes

Les modifications éventuelles aux courses contenues dans cette brochure sont publiées chaque semaine. Les modifications 

les plus récentes sont consultables :

En ligne sur le site de FRANCE GALOP

www2.france-galop.com

Espace Professionnel

Onglet : Courses  –––>  Courses modifiées

Conditions

Les courses faisant l’objet des programmes insérés dans cette brochure sont régies par le Code des Courses et par les 

Conditions Générales publiées au Bulletin Officiel.

Toute personne qui engage, fait courir un cheval ou possède une part d’intérêt quelconque dans la propriété d’un cheval 

engagé ou courant dans une course publique, toute personne soumise aux dispositions du Code des Courses au Galop, 

toute personne admise à se servir des terrains de courses et d’entraînement de la Société France Galop sont réputées 

connaitre lesdits Code et Règlements. Elles se soumettent, par là même, sans réserve, à toutes leurs dispositions et à toutes 

les conséquences qui peuvent en résulter (Article premier du Code des Courses au Galop).

Les Conseils d’Administration des Sociétés, dont les programmes sont insérés dans cette brochure, se réservent 

la faculté de modifier en ce qui concerne le programme de leur Société, les chiffres fixés, à titre de valeur nominale, 

d’allocations ou de qualifications, ainsi que le montant, la répartition et l’affectation des versements à l’engagement, 

des entrées et des forfaits, dans les conditions de courses publiées ci-après. En outre, ils délèguent à leurs Commissaires 

le droit, à tout moment, et selon les circonstances, d’annuler les courses de leur propre programme, de les reporter à 

une autre date ou sur un autre hippodrome et d’y apporter toutes les modifications qui seraient jugées nécessaires.

Les conditions de courses publiques, qui seules font foi et engagent les parties, sont celles dont le texte est publié dans 

la présente brochure ou en cas de modification dans les rubriques suivantes :

www2.france-galop.com (espace professionnel)

Onglet : Courses  –––>  Courses modifiées
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LISTE DES MAIDENS, COURSES POUR INÉDITS ET CLASSE 2 DE 2ANS « NON RÉSERVÉE FEE »

Date Hippodrome Catégorie Distance

mercredi 9 juillet Saint-Cloud Classe 2 1 600 m

mardi 22 juillet Dieppe Classe 2 1 400 m

lundi 4 août Dieppe Classe 2 1 100 m

lundi 25 août Clairefontaine Classe 2 1 600 m
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Primes FEE

1,2 MILLION D’EUROS SERONT PROGRAMMÉS EN 2025

AVEC UNE APPROCHE CIBLÉE ET PLUS VISIBLE

Mercredi 5 février 2025, la Commission française du Fond Européen de l’Elevage (FEE) s’est réunie sous la Présidence 

d’Arnaud de Seyssel. Comme cela avait été annoncé en début d’année 2024, elle a proposé des nouvelles orientations 

budgétaires concernant la distribution des encouragements du FEE. Désormais, plutôt que de répartir sur un grand nombre 

de courses des primes FEE, l’objectif est de proposer des primes FEE d’un montant plus élevé sur un nombre restreint de 

réunions et d’épreuves, aussi bien en Plat qu’en Obstacle. L’objectif est de donner plus de visibilité à l’apport du FEE sur les 

courses françaises.

Les orientations budgétaires établies par la Commission du FEE ont ensuite été validées par le Conseil d’Administration de 

France Galop. Au total, c’est 1,2 million d’euros de primes FEE qui sont programmées en France, pour l’année 2025.

Par ailleurs, la Commission françaises du Fond Européen de l’Elevage souhaite organiser une fois en Plat et une fois en Obstacle 

une « journée phare » sur laquelle sera organisé un réceptif à destination des étalonniers qui sont les financeurs de ces primes.

Le Président de la Commission françaises du FEE, Arnaud de Seyssel a commenté : « Grâce à cette refonte importante de la 

distribution des encouragements du FEE, nous souhaitons investir de manière ciblée sur des journées et courses phares ainsi 

que donner de la visibilité à l’ensemble des Étalonniers qui travaillent et investissent pour notre filière. »

Journées et courses FEE en Plat

Pour la spécialité du Plat, la journée phare qui mettra à l’honneur le FEE et sur laquelle sera organisé un réceptif à destina-

tion des étalonniers sera le dimanche 27 juillet, à Deauville, jour du Prix Rothschild (Gr1).

Deux autres journées ont été sélectionnées afin de proposer des primes FEE. Il s’agit du samedi 20 septembre à Chantilly, 

avec trois Groupes 3 au programme, et du dimanche 20 avril à Toulouse qui comporte trois Listed.

Par ailleurs, les membres de la Commission françaises du Fond Européen de l’Elevage ont souhaité mettre en place des 

primes FEE dans les courses suivantes :

 • ARC Prix Maurice de Gheest (Gr1 – Deauville) ;

 • Prix Machado & Prix du Louvre (Classe 1 - ParisLongchamp);

 • Coupe des Poulains & Coupe des Pouliches (Classe 1 – Lyon-Parilly);

 • Prix d’Etreham & Prix du Mezeray (Classe 2 – Deauville);

 • Prix des Aigles & Prix de la Lorie (Classe 2 – Chantilly).

1 million d’euros de primes FEE en Plat

Au total, c’est 1 million d’euros de primes FEE qui sont programmées pour la spécialité du Plat. Une grille de répartition se-

lon la catégorie des courses a été validée avec la Commission française du Fond Européen de l’Elevage. Elle se base sur une 

montant de primes FEE correspondant à 80 % de l’allocation minimum distribuée en France pour la catégorie de course 

concernée et cette prime est répartie ainsi : 55 % au 1er, 25 % au 2e, 20 % au 3e.

En Plat, les primes FEE qui s’ajoutent aux allocations sont programmées comme suit :

Deauville – dimanche 3 août

 • Prix Rothschild (Gr) : 200 000 €

 • Prix de Cabourg (Gr3 : 64 000 €

 • Prix de Psyché (Gr3) : 64 000 €

 • Prix Six Perfections (Gr3) : 64 000 €

Chantilly – samedi 20 septembre

 • Prix Bertrand de Tarragon (Gr3) : 64 000 €

 • Prix Eclipse (Gr3) : 64 000 €

 • Prix des Chênes (Gr3) : 64 000 €



6 Programme Officiel – Plat – juillet/août 2025

Toulouse – dimanche 20 avril

 • Prix Caravelle (Listed) : 38 400 €

 • Prix Aymeri de Mauléon (Listed) : 38 400 €

 • Le Vase d’Argent (Listed) : 38 400 €

Autres courses offrant des primes FEE

 • Arc Prix Maurice de Gheest (Gr1) : 120 000 €

 • Critérium du Fonds Européen de l’Elevage (Listed) : allocation de 130 000 € intégralement financée par le FEE

 • Prix Machado (Classe 1) : 24 000 €

 • Prix du Louvre (Classe 1) : 24 000 €

 • Coupe des Poulains (Classe 1) : 24 000 €

 • Coupe des Pouliches (Classe 1) : 24 000 €

 • Prix d’Etreham (Classe 2) : 21 600 €

 • Prix du Mezeray (Classe 2) : 21 600 €

 • Prix des Aigles (Classe 2) : 21 600 €

 • Prix de la Lorie (Classe 2) : 21 600 €

Fonctionnement du FEE

Basé à Newmarket, le FEE est composé de quatre nations : la France, l’Allemagne, la Grande-Bretagne et l’Irlande. Le FEE 

collecte les fonds des étalonniers du monde entier (des étalonniers américains ou japonais cotisent au FEE) qui payent une 

cotisation liée au prix de saillie et au nombre de saillies réalisées par chacun de leurs étalons qu’ils souhaitent inscrire au 

FEE. Ces fonds sont ensuite répartis entre les quatre pays du FEE et servent à financer des courses ou bien des primes.

Les étalons inscrits au FEE voient leurs produits être éligibles à ces épreuves financées directement par le FEE, ainsi qu’aux 

primes versées par le FEE.

Les principes du FEE sont que la très grande majorité des épreuves pour chevaux de 2ans en plat, inédits, maiden et Classe 2 

sont réservées aux chevaux issus d’étalons inscrits au FEE. Il est toujours possible d’inscrire un cheval dont le père n’a pas 

été inscrit au FEE, mais ce tarif atteint à l’âge de 2 ans 12 000 €.

Tout un programme de courses à obstacles à l’étranger est également réservé aux chevaux qualifiés FEE.

Cela démontre l’intérêt pour les propriétaires détalons de les inscrire afin de qualifier automatiquement leur production.

Depuis sa création en 1983, le FEE a versé plus de 130 000 000 € d’encouragements.

Plus d’informations sur : https://ebfstallions.com/

Composition de la commission française du FEE

La Commission française du FEE 2024-2027 est composée de :

 • Arnaud de Seyssel (Président)

 • Frédéric Landon

 • Nicolas de Chambure

 • Thierry Cyprès

 • Nicolas de Lageneste

 • Charles-Henri de Moussac

Pour France Galop :

 – Henri Pouret

 – Pierre Laperdrix

 – Stephan Kalley

 – Dr Stephanie Chapman
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CLASSIFICATION DES COURSES EN PLAT

(à compter du 1er juillet 2025)

CLASSIFICATION DES COURSES FRANÇAISES DE 2 ANS ET 3 ANS

Le programme prévoit 5 types de courses à conditions :

• Les courses pour inédits ;

• Les courses pour maiden ; 

• Les courses à conditions de Classe 3 (2 et 3 ans) ;

• Les courses à conditions de Classe 2 (2 et 3 ans) ;

• Les courses à conditions de Classe 1 (3 ans).

CLASSIFICATION DES COURSES FRANÇAISES DE 2 ANS ET AU-DESSUS

FRANCE

(2 et + ; 3 et + ; 4 ans ; 4 et 5 ans ; 4 et + ; 5 et +)

CLASSIFICATION Courses à Conditions Handicaps Réclamers Courses Valeur Handicap

Valeur Totale € Valeur Totale € Valeur Totale € Valeur Totale €

Classe 1 > 27 000 > 60 000 > 60 000 > 60 000

Classe 2 18 000 à 27 000 31 000 à 60 000 31 000 à 60 000 31 000 à 60 000

Classe 3 10 000 à 17 900 18 000 à 30 900 18 000 à 30 900 17 000 à 30 900

Classe 4 < 10 000 < 18 000 < 18 000 < 17 000

CLASSIFICATION DES COURSES ÉTRANGÈRES EN PLAT

ÉTRANGER

Toutes courses

(Courses à conditions, handicaps, réclamers, courses valeur handicap)

CLASSIFICATION 2 ans et 3 ans 2 et +, 3 et +, 4 ans, 4 et 5 ans, 4 et +, 5 et +

Valeur Totale € Valeur Totale €

Classe 1 > 26 000 > 12 000

Classe 2 ≤ 26 000 ≤ 12 000

NB : Les courses sont classées dans l’ordre décroissant : Groupes > Listed > C1 > C2 > C3 > C4.

 Les courses réservées aux chevaux Autres Que Pur-Sang ne font pas l’objet d’une Classe.
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PROGRAMME - PLAT 2025 
du 1er juillet au 5 octobre 2025 

 
 

 
   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Classe 
2 

Maiden/ 
Inédits 

Réclamer /
Hand. 

�������               

Ma 01/0� AI) LES 
BAINS  2000 �29 

2000 �29  2500 
Va �38     1800 

�#6,� + 30�      

  
MONT DE 
MARSAN 

(Semi-Noct.) 
 1400 �29 

1400 �29     
2150 
2150 

�AA 5 2� 
1400 1600 

�#6,� + 25�     1400 

Me 02/0� CLAIREFON.    1800 ��3� 
�A���    2400 Mi 

2400 Fi 

1400 �30 
1400 �30 
1800 �30 
1800 �30 

   1600 
(
ili(re)  

  DA) 
(Semi-Noct.)  

2300 �29 
2300 �29 
2300 �29 

2100 1400 A!   2100 
Va �31        

�e 03/0� 
PAR�S 

LO�GC�AMP 
µ 

(Semi-Noct.) 

 
2250 �29 
2250 �29 
2250 �29 

2000 �!� 1600 ��1�     1600 
1600 2000     

  �A� �S  1600 �29 
1600 �29  1600 

(�ai�en)  2400 
(
#$erte)  

1600 
3100 


il� 
�!t� 
 2400 �!�    1600 �!� 

Ve 04/0� ST�CLOUD  

1400 
1400 
1400 

�#6,� + 31� 
3000 �29 
3000 �29 

2500 �!�    2400 ��3�      1400  

  LA TESTE 
(Semi-Noct.)    1900 F A!  1600  1400 A!    1200 1400 M 

1400 F  

Sa 05/0� DEAUVILLE 
(Semi-Noct.)  

1900 
1900 
1900 
1900 

�#e,� + 31� 
�!SF� 

1900 � � 
�!SF�  L 1200 

�LD�      L 1000 
�LD�  

1200 Mi � 
1200 Fi � 
�LD 5 2� 

 

  AI) LES 
BAINS  2500 �29 

2500 �29      1200 
2500     1200 

(
ili(re)  

  
CASTERA 

VERDU+AN 
(PMH) 

   
1�00 

2400 �4� 
��4 5 2� 

   2400  1�00 �!�     

Di 06/0� DEAUVILLE 
µ 

L 1600 F 
�LD� 

1600 
1600 
(LD) 

  

G1 1400 
G3 1200 + 
L 1400 F  
�LD 5 3� 

   
1200 

�#6,� + 23� 
�LD� 

 L 1400    

  LA GAC�LL$ 
(PMH)    

2250 �5+� 
��4� 

�G#/�AV� 
3100 AQ 

   2250 �       

  MOL��R�S 
(PMH)    2900 �4� 

AQ           

  
POMPADO!R 

(PSF) 
(PMH) 

   
1600 ��4� 

2600 
Va �24 

   

1600 � 
2600 � 
�3/4� 


il� 
�!t� 

      

  V�  �A!# 
(PMH)    2600 �5+� 

��4�   2000 �3/4� 
��4� 

2600 � 

il� 
�!t�       

CE TABLEAU SYNOPTIQUE PRÉSENTE LES PROPOSITIONS DE COURSES POUR LA PÉRIODE DU 1ER JUILLET AU 5 OCTOBRE (DIMANCHE DU 
QATAR PRIX DE L’ARC DE TRIOMPHE) 2025 

LES COURSES FIGURANT DANS CE TABLEAU À PARTIR DU 6 OCTOBRE SONT POSITIONNÉES A TITRE INDICATIF, N’AYANT PAS ÉTÉ EXAMINÉES 
PAR LA COMMISSION TECHNIQUE NATONALE.   



Programme Officiel – Plat – juillet/août 2025	 9 

 

   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Classe 
2 

Maiden/ 
Inédits 

Réclamer /
Hand. 

Lu 07/07 DIEPPE 
(Semi-Noct.)    3000 

(Maiden)    

1800 i 
1400 M 
1400 F 
2200 M 
2200 F 

1100 + 
1100 + 

(Réf. + 20,5 ; 
+ 23) 
(LD) 

     

  VITTEL  

2100 
2100 

(Réf. + 31) 
3400 <27 

     1600 2100 
(Réf. + 30)      

Ma 08/07 CHANTILLY 
µ  

1600 (4) 
1600 (4) 

(Réf. + 27) 
1600 (P) 2000 (C2)     2000 

2000 2400   1200 
(LD)  

Me 09/07 ST-CLOUD  
2400 (4) 
2400 (4) 

(Réf. + 27) 
 

1400 (C3) 
2000 

(Maiden) 
   3000  1600 (P)  1600 1500 i  

  AIX LES 
BAINS  

1800 
(Réf. + 35) 

(J) 
1200 

(Réf. + 35) 

1800 (P) 
(GR/CAV) 

2000 (4) 
(C3)    1800 1200 

(Réf. + 30) 
1800 (P) 
2500 (P) 
(J x 2) 

    

  SENONNES 
(Semi-Noct.)  

3000 
(Réf. + 24) 
2300 <29 
2300 <29 

 2300 (4) 
(C3)   2300 AQ     1200   

Je 10/07 
PARIS 

LONGCHAMP 
(Semi-Noct.) 

 
2000 (4) 
2000 (4) 

(Réf. + 27) 
1400 (O) 2250 

Va <35   1600 
2800  

1600 <30 
2100 <30 

(AJJ) 
     

  CHATEAUB.    

1950 
Va <33 
2650 

(Maiden) 

   2650 2650 
(Réf. + 28) 1950 (P)     

Ve 11/07 CLAIREFON.  

1600 
1600 
1600  

(Réf. + 31) 

 1600 
(Requalif)    1800 M 

1800 F     1600 1400 

Sa 12/07 DIEPPE    
3400 * 

Fil. Obst. 
(GR/CAV) 

          

  LA TESTE 
(Semi-Noct.) 

G1 AP 
1900 F 
G3 AP 
1900 

2400 
(Réf. + 23)   

1900 M 
1900 F 

G3 AP x 2 
  1900 AP  2000 (P)     

Di 13/07 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

(Semi-Noct.) 

G2 2800 2000 
2000  

1400 (C2) 
2400 (C3) 

(GR) 

G1 2400 
G2 2400 F  1400        

  AIX LES 
BAINS    

1800 (C2) 
2500 

Va <33 
2500 

(Maiden) 

         1200 (P) 

  
CASTERA 

VERDUZAN 
(PMH) 

   
1700 

Va <22 
2400 AA 

  1700 (C3)   2400 (P)     

  
POMPADOUR 

(PSF) 
(PMH) 

  
1600 (P) 
2300 (P) 
(GR/CAV 

x 2) 

2300 (C4) 
(GR/CAV)           

Lu 
14/07 

Fête 
Nat. 

VICHY 
µ  

2000 
2000 
2000 
2000 

(Réf. + 25) 

  L 2400    2400 
2400 1600     

  CORLAY 
(PMH)    

2300 
3100 
(CAV) 

(C4 x 2) 

   2300 AQ       

  LE DORAT 
(PMH)    2700 AQ           

  SAVENAY 
(PMH)   2600 (TP) 2100 

Va <22           

  VITTEL 
(PMH)    2400 AQ    2400 AQ       

Ma 15/07 
VICHY 
µ 

(Semi-Noct.) 

L 2400 
(Défi) 

2600 <25 
(GR) 

(Fegentri) 
      

1400 + 
1400 + 
1400 + 
1400 + 

   1400 M 
1400 F  
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Classe 
2 

Maiden/ 
Inédits 

Réclamer /
Hand. 

Me 16/07 MONT DE 
MARSAN  

1400 
(Réf. + 24) 
2000 <25 
2000 <25 

 
2450 AA 

1600 
Va <33 

(Entraîneurs) 

  2000 
1600 AP 2450     1200  

  VICHY 
(Nocturne) 

G3 AQ 
2400 

1400 <25 
(CAV)   G3 2000 +   2000 

2000 
2000 

(Réf. + 25) 
 L 1400   1600 

Je 17/07 
VICHY 
µ 

(Semi-Noct.) 
 2800 

2800 
1850 

1600 (P)  L 2000 F  1600 1400  1850 (P)     

Ve 18/07 VICHY L 1600  1400 1850 
(Maiden)    2400 

1600 
1600 

(Réf. + 24) 
1000 + 

(Réf. + 33; + 
35) 
(LD) 

  1000 
(LD)   

  
LE LION 

D’ANGERS 
(Semi-Noct.) 

 

1400 
(Réf. + 23) 
2000 <29 
2000 <29 

   2000 
(Ouverte)   1400 

(Réf. + 27)    1400 i  

Sa 19/07 LA TESTE 
(Semi-Noct.)  1600 <29 

1600 <29  2400 AA   1400  

1100 + 
(Réf. + 29 ; + 

31) 
2000 

(Réf. + 23) 

1600   1400 i  

  VICHY  

1600 
1600 
1600 
1600 

(Réf. + 26) 

2400 (P)    2000   1400 (P)    1400 
(Hp) 

Di 20/07 CHANTILLY 
µ L 2100 F 

1200 
1200 
(LD) 

 2400 
Va <40 

G3 1800 F 
G3 1600 +      G2 1200 

(LD)  1400 Mi 
1400 Fi  

  VITTEL  

2400 
2400 

(Réf. + 31) 
1600 <29 

    1300 (C3) 
2400 (C3)      1600  

  AURILLAC 
(PMH)    2000 AP   2000 + 

(C4)        

  CAZAUBON 
(PMH)    2200 AA   2200 AA        

  LA GACILLY 
(PMH)        2250 * 

3100 *       

  
ROCHEFORT

/LOIRE 
(PMH) 

   

1800 (C4) 
(GR) 

2400 (4) 
 AQ 

     2400 (P)     

Lu 21/07 COMPIEGNE 
µ  

1400 F 
1400 F 
2400 
2400 
2400  

(Réf. + 31) 

1800      2400 <30    1400 M 
1400 F  

  GRANVILLE 
(PMH)    

1700 * 
2400 * 

(C4 x 2) 
          

  
ROCHEFORT

/LOIRE 
(PMH) 

   2400 (C3)   1800 (C3)        

Ma 22/07 DIEPPE 
µ  2200 F 

2200 F      2200 M 
2200 F 

1100 
1100 

(Réf. + 23) 
(LD) 

  1400 1100 
(LD)  

  
LES SABLES 
D’OLONNE 
(Semi-Noct.) 

   

2700 
Va <28 
3400 

(Maiden) 
2700 F AQ 

   1200 
2700 AQ 

1950 
(Réf. + 30)      

Me 23/07 CHATEAUB.  2650 <29 
2650 <29  1950 

(Maiden)   2650 
1950 (C3)        

  DAX 
(Semi-Noct.)  2300 <29 

2300 <29 
1400 
2300 

1400 
2100 

(Maiden 
x 2) 

   2100  2100 (P) 
(J)     
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Classe 
2 

Maiden/ 
Inédits 

Réclamer /
Hand. 

�e 24/0� 
COMPIEGNE 

µ 
(Semi-Noct.) 

 1600 
1600 2400  L 2000 M   1600 M 

1600 F 

2000 
2000 

�#6,� + 30� 
     

  SAINT�MALO  1100 �2�  
1800 ��3� 

2500 
(�e�#alif) 

   1800 2500 F 
�#6,� + 30� 2500 �!�   

1600 M 
1600 F 
(
ili(re  

% �) 

 

Ve 25/0� VICH*  
2400 
2400 

�#6,� + 31� 
     

2400 M 
2400 F 

�AQ 5 2� 
 2000 

2400 �!�   1600 M 
1600 F  

  VITTEL 
(Semi-Noct.)  2100 �28 

2100 �28  2400 
(�ai�en)    2100 1600 

�#6,� + 30�      

Sa 26/0� CLAIREFON.  

1600 �29 
1600 �29 
1600 �29 
2900 �25 

    1400 
1800   1600    1600 

  
POMPADO!R 

(PSF) 
(PMH) 

   
1600 

Va �24 
1600 A! 

   2600 �3/4� 

il� 
�!t�       

Di 2�/0� LA TESTE 
µ  2000 

2000  
 

1600 ��1� 
 

L 1600 F   1600 1400 
�#6,� + 24�  L 1200  1400 M 

1400 F  

  LE TOU#UET 
(Semi-Noct.)  

1300 
1300 

�#6,� + 33� 
 2100 

Va �38    1300 
2�00  2100 �!�   1300 

�Fi.i71e�  

  MOL��R�S 
(PMH)    

2900 

il� 
�!t� 
2500 �4� 

AQ 

          

L4 28/0� LE LION 
D<ANGERS  1400 �29 

1400 �29 2400 �!�  G3 AQ 
2400        1200  

  G!�RL�SQ. 
(PMH)    

2900 �4� 
2900 �5+� 
��4 5 2� 

   2900 

il� 
�!t�       

Ma 2�/0� COMPIEGNE 
µ  

2000 �29 
2000 �29 
2000 �29 

 2800 
Va �30   2000 ��3�  1400 

1400 2400     

Me 30/0� VICH*  
2000 
2000 

�#6,� + 31� 
1400 �25     1600 

2000 

1600 
�#6,� + 28� 

2400 
�#6,� + 28� 

    1600 �!� 

�e 31/0� DIEPPE 
µ    

1100 ��2� 
�LD� 

3000 ��2� 
1800 

(�e�#alif) 

   1800 i 

1800 
1800 
3000 

�#6,� + 24� 

    1100 
�LD� 

  DA)  3000 
�#6,� + 31�    2300 + 

2100 
2100 

�AA 5 2� 

2100 M 
2100 F 
�A! 5 2� 

2300 
�#6,� + 25�     1200 �!� 

�
��               

Ve  01/08 MONT DE 
MARSAN 

L A! 
1600 

1400 �29 
1400 �29  2000 A!   2150 A!   1600 �!� 

���  1400  1600 

  SAINT�MALO  1800 �2� 
1800 �2�  2500 

(�ai�en)    2500  1800 �!�     

Sa  02/08 CLAIREFON. 
µ 

L 1800 
(Défi) 

L 2400 F 

1800 
1800 
1800 

      
1400 
1400 

�#6,� + 30� 
   1600 M 

1600 F  

  SENONNES 
(Semi-Noct.)  3000 

�#6,� + 24� 2100 
3000 M 
3000 F 

�AQ 5 2� 
   2100      1350 �!� 

  
POMPADO!R 

(PSF) 
(PMH) 

 2300 
�#6,� + 35�     1600 + 

��4� 1600       
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Classe 
2 

Maiden/ 
Inédits 

Réclamer /
Hand. 

Di  03/08 DEAUVILLE 
µ  

1400 
1400 
1400 
(PSF) 

  
G1 1600 F+ 

(LD) 
G3 2000 F 

     

G3 1200 
(LD) 

G3 1400 
F 

 1500 Mi > 
1500 FI >  

  
LE LION 

D’ANGERS 
(Semi-Noct.) 

 1400 
(Réf. + 23)  

2400 
Va <28 

(GR/CAV) 
   

1400 
2400 i AQ 

3000 + 
Fil. Obst. 

      

  DINAN 
(PMH)    

2300 
Va <22 

2700 AQ 
(GR x 2) 

          

  GRAMAT 
(PMH)    

2200 * 
(C4) 
2200 

Va <22 

   2200 *       

  
ROCHEFORT/

LOIRE 
(PMH) 

   

1800 
Va <22 

2400 (C4) 
(CAV) 

        1800 <  

  ROYAN 
(PMH)    

2300 * 
(C4)  

2900 *  
(Maiden)  
(GR/CAV  

x 2)  
2900 AQ  
1600 AP 

          

  VITTEL 
(PMH)  3400 <25 

(GR/CAV)  
1600 

Va <28 
(GR/CAV) 

          

Lu 04/08 DIEPPE 
µ  

2400 
2400 
2400 

1800 (P) 1400 (C3)    3000  1100 + 
(LD)  1100 

(LD)   

  VICHY 
(Semi-Noct.)  

1000  
1000  
(Réf. + 

31)  
(LD)  
1600  
1600  
(Réf. + 

31)  
3000  

(Réf. + 26) 

 2400 
(Maiden)     

1000 
(Réf. + 26) 

(LD) 
2000 

(Réf. + 26) 

     

  BREHAL 
(PMH)    2850 (4) 

AQ    2300 AQ       

  DINAN 
(PMH)    2300 * (5+) 

(C4) (J)   2300 * (3/4) 
(C4) (J)        

  GRAMAT 
(PMH)    2200 F AP 

2200 AA    2200 AA       

  PLOUESCAT 
(PMH)   2600 * 

(TP) 

2600 * 
(C4) 

2600 * 
(Maiden) 

          

Ma 05/08 DEAUVILLE 
µ 

G1 AP 
2000 

1900 
1900 
1900 
(PSF) 

  G1 AP 
2000       1500 M 

1500 F 
1100 
(LD)  

  LA TESTE 
(Semi-Noct.)  

2400 
(Réf. + 24) 
1800 <29 
1800 <29 

   1600 1900  1800 
(Réf. + 25)    1600 M 

1600 F  

Me 06/08 CLAIREFON.  
2400 (4) 
2400 (4) 

(Ref. + 31) 
 1400 

(Maiden)   2200 2400 Mi 
2400 Fi 2200 <29     1600 (P) 

Je 07/08 
DEAUVILLE 
(Semi-Noct.) 

(PSF) 
 

1300 
1300 

(Ref. + 35) 
2500 <25 

(GR) 

 1900 
(Maiden)  1300 

(Hp C1) 
1900 

Va <33   1300 
1900     

  LES SABLES 
D’OLONNE   1950 <27 

3400 
(Maiden) 
3400 AQ 

    

1200 
(Réf. + 30) 

1950 
(Réf. + 30) 

     

  VICHY   2000 (TP) 
(J) 

1400 
Va <38 
2000 

Va <38 

   2400 1400 F 
(Réf. + 30) 

1400 (P) 
1850 (P) 

(J) 
  1400 

(Filière)  
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Classe 
2 

Maiden/ 
Inédits 

Réclamer /
Hand. 

Ve 08/08 CLAIREFON.  

1600 �25 
��AV� 

3400 �29 
�G#� 

(
egentri  
% �) 

 2200 ��3�    

1600 M 
1600 F 
2400 M 
2400 F 

     1400 ��0� 

Sa 0�/08 DEAUVILLE 
µ    

1900 
Va �35 
�G#�  
1400 

Va �35 
��AV� 

�!SF 5 2� 

G3 2500 + 
L 3000    

(2) 1600 +  
(3) 1600 + 

(LD)  
 L 1000 

�LD�  1400 M 
1400 F  

  
S�LL� L� 

G!�LLA!M� 
(PMH) 

   2800 
Va �24    2300       

Di 10/08 DEAUVILLE 
µ  

1900 
1900 
1900  

�#6,� + 35� 
�!SF� 

1100 �25 
�LD� 

  

G1 1300 + 
�LD� 

G3 1600 
L 1200  

L 1000 +  
�LD 5 2� 

   
1600 � + 

(LD) 
��
�� Hand. 

�1� 
     

  
LE LION 

D<ANGERS 
(Semi-Noct.) 

   
2400 F �4� 
3000 �4� 
�AQ 5 2� 

  2000 ��3� 2400 AQ     1400  

  JOSS�L�� 
(PMH)    2600 ��4�      2600 �!�     

  
POMPADO!R 

(PSF) 
(PMH) 

  1600 �%!� 2200 ��3�   1200 
Va �2�      1200  

L4 11/08 LA TESTE G1 A! 
2000 F 

1600 
�#6,� + 24� 
2400 �29 
2400 �29 

 2400 AA   1400 A! 2200     1600 i  

Ma 12/08 
DEAUVILLE 

µ 
(PSF) 

 1500 �29 
1500 �29 1900 � �    1500 ��3� 

�!SF�  
1�00 
1�00 
(PSF) 

1500 �!� 
2500 �!�     

  VITTEL 
(Semi-Noct.)  

1300 
�#6,� + 31� 
2400 �32 
2400 �32 

      2100 �32    1600 
(
ili(re)  

Me 13/08 VICH*  
2400 
2400 

�#6,� + 31� 

1600 �%!� 
�A��� 

1400 
Va �28   1850 ��3� 

2400 ��3�   2400 �!�    1600 �!� 

�e 14/08 
DEAUVILLE 

µ 
(Semi-Noct.) 

     2000 
(�r�ana)   

1300 
1300 
1300  
(LD) 

  
1300 
�LD� 

(�r�ana) 

1400 Mi 
1400 Fi 

(�r�ana) 
�LD 5 2� 

1200 
�LD� 

  LE LION 
D<ANGERS  2000 �29 

2000 �29     1400 2000 3000 
�#6,� + 26�     1400 �!� 

Ve 15/08 
Assom. 

CLAIREFON. 
µ    2400 ��2� 

1800 ��3� L 2400  1800 1800 F 2400 
2400 1600 � �   1800 

(
ili(re)  

  VICH* 
(Semi-Noct.)  

2000  
2000  
�#6,� + 

31�  
3000 �25  

��AV� 

 2600 AQ G3 AQ 
2400    1600 

�#6,� + 28�   1600 1000 
�LD�  

  GRA�V�LL� 
(PMH)    

2400 
Va �22 
3100 


il� 
�!t� 

   3100 

il� 
�!t�       

  
POMPADO!R 

(PSF) 
(PMH) 

   
1600 

Va �24 
2300 AA 

   2600 

il� 
�!t�       

  R�DO� 
(PMH)   2950 AQ 

2300 �4� 
2300 �5+� 
��4 5 2� 

          

  V�  �L 
(PMH)    3400 AQ 

�G#/�AV�    

2400 

il� 
�!t� 
2400 AQ 
�G#/�AV  

5 2� 

      

Sa 16/08 DEAUVILLE 
µ G3 2000 

2500 
2500 
2500 

�#6,� + 31� 
�!SF� 

1500 �!� 
�!SF�  G2 2000 

G3 1600 F 
 

   

1200 +  
1200 +  
(LD) 

Gd Hand. 
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Classe 
2 

Maiden/ 
Inédits 

Réclamer /
Hand. 

Di 17/08 DEAUVILLE 
µ  

2000 
2000 

1600 <29 
1600 <29 

  

G1 1600 + 
(LD) 

G3 2500 F 
L 2000 

   2000 F<30  G3 1400 
(LD)    

  LE TOUQUET 
(Semi-Noct.)  

1300 
1300 

(Réf. + 33) 
2100 <25 

2700 (P)      2700 
(Réf. + 30) 2100 (P)   1300 

(Filière)  

  CAVAILLON 
(PMH)    

2900 (C4) 
2200 

(Maiden) 
1600 

Va <24 

   2200       

  ROYAN 
(PMH)    

2300 (C4) 
(GR) 
2900 

Fil. Obst. 

  2300 AA   2300 (P)     

  
ST JEAN DE 

MONT 
(PMH) 

   

2150 (C4) 
3100 * 

(Maiden) 
(GR-CAV  

x 2) 
3100 

Va <22 
2650 AQ 

  3100 (C3) 
2650 AQ 2150 *       

Lu 18/08 CLAIREFON. 
µ  2400 F 

2400 F  
2400 (AQ) 

2400 
Va <30 

   2200 M 
2200 F 

1800 <30 
1800 <30      

  SAINT-MALO 
(Semi-Noct.)  1100 

(Réf. + 35)     2500 AQ   1800 (P)   1800 M 
1800 F  

  BREHAL 
(PMH)    2850 AQ   2300 

(C3)        

Ma 19/08 DEAUVILLE 
µ  2000 <29 

2000 <29       

1600 
1600 
1300 
1300 

(Réf. + 30) 
(PSF) 

   1600 Mi 
1600 Fi  

  DAX 
(Semi-Noct.)  

2100 
(Réf. + 23) 
1400 <29 
1400 <29 

    

1400 
2300  

Va <31 
(J) 

 1400 
(Réf. + 27)    1200 1400 (P) 

Me 20/08 LA TESTE 
(Semi-Noct.) 

G3 AP 
1900 F 

2000 <27 
(GR) 

3000 <25 
(CAV) 

 1800 AP   

1100 + 
Va <33 

(GR/CAV) 
1900 AP 
2200 AA 

    1600   

  VICHY  1000 <25 
(LD)  2400 

Va <38    1850 
2400 

(Réf. + 30) 
2000 <30 

1400 (P)   1600 M 
1600 F  

Je 21/08 
DEAUVILLE 

µ 
(Semi-Noct.) 

(PSF) 

 
1500 
1500 
1500 

1900 (P) 
2500 

Va <35 
(PSF) 

  1900 (C3) 
(PSF)   1300    1300 (P) 

  CHATEAUB.  2650 <29 
2650 <29  1950 (C2) 

2650 (C3)     2650 
(Réf. + 30)    1100 

(Filière)  

  MONTIGNAC 
(PMH)   2600 * 

(TP) 

2100 * (4) 
2100 * (5+) 
(GR/CAV) 
(C4 x 2) 
2600 * 

(Maiden) 

  2600 * (C3) 2100 * F       

Ve 22/08 CLAIREFON.  1800 <29 
1800 <29 2200 

1800 
Va <35 
2400 

(Maiden) 

   2900  2200    1800 (P) 

Sa 23/08 DEAUVILLE 
µ   1600 

(LD)  G2 2500 F+  
1500 

Va <33 
(LD) 

1400 F 

1900 + (2) 
1900 + (3) 

(PSF) 
1000 

(Réf. + 30) 
(LD) 

1100 +  
(LD) L 1600    

  BEAUPREAU 
(PMH)        2400 * M 

2400 * F       



Programme Officiel – Plat – juillet/août 2025 15 

 

   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Classe 
2 

Maiden/ 
Inédits 

Réclamer /
Hand. 

Di 24/08 DEAUVILLE 
µ  

1300 
1300 

�#e,� + 35� 
�!SF� 

 1400 ��1� 
�!SF� 

G1 2000 F+ 
G2 3000 +    

1�00 + � (1) 
Gd Hand 

(PSF) 
 

G1 1200 
G2 1400 

F 
�LD 5 2� 

  1500 ��0� 
�LD� 

  
MONT DE 
MARSAN 

(Semi-Noct.) 
   2450 AA  2000 + 

2150 
2150 

�AA 5 2� 

1600 
2000 M 
2000 F 
�A! 5 2� 

2450 
�#6,� + 25�      

  ��A!PR�A! 
(PMH)    2400 ��4�    3400 


il� 
�!t�       

  GRA�V�LL� 
(PMH)       2400 AQ        

  MA!RO� 
(PMH)    

2200 
Va �22 

2600 AQ 
  2000 ��3�   2600 �!�     

  
POMPADO!R 

(PSF) 
(PMH) 

 2300 
�#6,� + 35�  

1600 ��4� 
��AV� 

2300 AA 
  2300 + 

Va �38        

L4 25/08  CLAIREFON. 
(Semi-Noct.)  

2400 �4� 
2400 �4� 

�#e,� + 31� 
 1800 

(�ai�en)   2900   1800 �!�  1600 1600 M 
1600 F  

  MOULINS  
1400 
1400 

�#6,� + 24� 
 

1400 
3400 

(�ai�en  
% �) 

   
1400 
2400 

2400 AQ 
     1000 �!� 

�LD� 

Ma 26/08 DEAUVILLE 
µ  

1900 
1900 
1900  

�#6,� + 35� 
�!SF� 

    1100 �LD�  3200 + 
3200 +    

1100 M 
1100 F 
�LD 5 2� 

 

Me 2�/08 VITTEL 
(Semi-Noct.)  3400 �2�  

2100 
Va �38 
1600 

Va �33 

  2400 ��3�  1600 �31      

�e 28/08 
DEAUVILLE 

µ 
(Semi-Noct.) 

   
1400 

Va �30 
�!SF� 

 
1600 
�LD� 

(�� C�) 
 2000 

1400 F + 
1400 F + 

(LD) 
Fe..es 
J/),e3s 

1900 
1900 

�#6,� + 30� 
�!SF� 

  1200 
�LD�   

Ve 2�/08 LA TESTE  1600 �29 
1600 �29  1600 ��2� 

L 1600  
L 1900 F  
2000 M 
2000 F 

G2 A! 5 2 

   1900 
�#6,� + 2��      

  SAINT MALO 
(Semi-Noct.)  1800 

�#6,� + 25� 2500 �!�     1800 
2500     1800 i  

Sa 30/08 DEAUVILLE 
(Semi-Noct.)  2500 �2� 

2500 �2�  
1500 

Va �25 
(Entraîneurs) 

�!SF� 

G2 2500 + 
G3 1200 + 
G3 1600 + 

�LD 5 2� 

   

1000 + 
�#6,� + 22 � 

23� 
�LD� 
1500 
1500 

�#6,� + 30� 
�!SF� 

     

  TARBES  

2300 
�#6,� + 24� 
2100 �29 
2100 �29 

 2300 AA    2100  1500 �!�   1500 M 
1500 F  

  CAVAILLON 
(PMH)   2200 �%!� 

1600 �4� 
2200 �5+� 
��4 5 2� 
�� 5 2� 

  1600 ��3�        

Di 31/08 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

 2400 
2400   G3 3000 

L 1600 F +    
2500  
2500 

�#6,� + 30� 
 G3 1000 

�LD�  1600 Mi � 
1600 Fi �  

  
DIVONNE  

LES BAINS 
(PMH) 

  2000 �%!� 
�G#/�AV� 

2400 ��3� 
1�00 ��4� 

3100 

il� 
�!t� 
�G#/�AV� 

  2000 ��3� 
�A���   1�00 �!� 

�A���   2000 
(
ili(re)  

  
SABLE/ 
SARTHE 

(PMH) 
   

1650 
2850  

��4 5 2� 
�G#/�AV 

5 2� 
2850 AQ 

   1650 �     1650 �  

  
POMPADO!R 

(PSF) 
(PMH) 

  2300 �%!� 1600 
(�ai�en)   1600 

Va �2�       1200 �!� 
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Classe 
2 

Maiden/ 
Inédits 

Réclamer /
Hand. 

SEPTEMBRE               

Lu 01/09 CHANTILLY 
µ  

1600 
1600 
1600 

     1600 
1100+ <29 
1100+ <29 

(LD) 
1600    1200 (Hp) 

(LD) 

  CAZAUBON 
(PMH)    2200 (C4) 

2200 AA      2200 (P)     

Ma 02/09 ST-CLOUD 
µ   2000 2000 

Va <30    2400 

2000 
2000 
3000 

(Réf. + 24) 
   1600 M 

1600 F  

Ma 03/09 LYON 
PARILLY  2400 <29 

2400 <29 1600 (P)    1600  1600 
(Réf. + 25) 2400 (P)   1350 1600 (P) 

  TOULOUSE 
(Semi-Noct.)    2100 F AP   1600 AP 2400      1600 (P) 

Je 04/09 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

(Semi-Noct.) 

G1 AQ 
2400 

1400 (4) 
1400 (4) 

(Réf. + 31) 
  L 2100 F 

L 2800 F+  2000  1400 
1400      

  MARSEILLE 
BORELY  

2000 
(Réf. + 23) 
1700 <29 
1700 <29 

2600     1700  2000 (P)   1700 M 
1700 F  

Ve 05/09 CHANTILLY  
1800 (4) 
1800 (4) 

(Réf. + 31) 
 

1700 (C3) 
1900 

Va <35 
2700 

Va <35 
(PSF x 3) 

     

800 +  
(LD) 

1900 (P) 
(PSF) 

   
1300 (P) 

(PSF) 
1600 

Sa 06/09 CRAON 
(Semi-Noct.)  

2200 <29 
2200 <29 
1600 <25 

(CAV) 

  L 2400 + 
(Défi)   3000 +  

Fil. Obst.   L 1650  1650 M 
1650 F  

  LA TESTE  

1600 
(Réf. + 23) 
2400 <29 
2400 <29 

2000     1400 
1800  2000   1800 

(Filière)  

  CAVAILLON 
(PMH)    

1600 (C4) 
2900 

Va <22 
(GR/CAV  

x 2) 

  2200 (C3)   1600 (P)     

Di 07/09 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

G2 2400 
G1 AP 
2000 

1400 
1400 
1400 

  
G1 1600 + 
G1 2400 F+ 

G2 2400 
1600         

  CRAON    2400 AQ G3 AQ 
2400  2200 AA        

  
POMPADOUR 

(PSF) 
(PMH) 

      2200 AA 2600 
Fil. Obst.  1200 + (P)     

  REDON 
(PMH)   2300 (TP) 

(J) 
2300 (C4) 

(J)    2300 * 
2950 *       

Lu 08/09 BORDEAUX 
(Semi-Noct.) 

G2 AP 
1400 

1600 <29 
1600 <29      1900 i AP 1600 

(Réf. + 26)   1600 1600 Mi > 
1600 Fi >  

Ma 09/09 LYON 
PARILLY  

1600 
(Réf. + 23) 
2000 <29 
2000 <29 

 

1600 
Va <28 

(GR/CAV) 
2400 

(Maiden) 

   2000   L 1600  1600 i  

Me 10/09 TOULOUSE 
(Semi-Noct.)  2000 

(Réf. + 23)  2000 
(Maiden)   

2400 
2000 

Va <31 
 1200 + <32    1200  

Je 11/09 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

(Semi-Noct.) 

G3 3000 
1900 
1900 

(Réf. + 31) 
 2400 (AA)     2400 

2400  
G2 1600 

F 
G3 1400 

   

  NANTES  
1400 
1400 

(Réf. + 31) 
 2400 

(Maiden)   2400 
Va <31 1600       

Ve 12/09 ST-CLOUD    2400 (C2) L 2400   3100 
1600 
1600 

(Réf. + 30) 
   

1400 
1300 i 
2000 i 

1600 (Hp) 

  LE MANS 
(Semi-Noct.)  3200 <29 

3200 <29     2300 
2300 M 
2300 F 

(AQ x 2) 

1950 
(Réf. + 30)    1950 

(Filière)  
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Classe 
2 

Maiden/ 
Inédits 

Réclamer /
Hand. 

Sa 13/09 DA)  3000 �29 
�G#� 1400 

2100 �28 
��AV� 

2100 A! 
  1400 

2100 AA        

  SALON DE 
PROVENCE  

2400 
2400 

�#6,� + 24� 
1800      

1800 
�#6,� + 25� 

2400 
�#6,� + 24� 

  1800 1800 i 1100 �!� 

Di 14/09 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

 
2200 
2200 

�#6,� + 22� 
2400 � � 1600 

Va �30 

G3 1000 + 
�LD� 

G3 1400 + 
G3 2000 + 

   
1850 + � 
1850 + � 

��
�� 
Hand. 

     

  STRASBRG.  

3000 
�#6,� + 31� 
2000 �32 
2000 �32 

      2350 �32    1400 
(
ili(re)  

  AURILLAC 
(PMH)    

1600 ��4� 
2400 ��4� 

1600 
Va �22 
2400 

Va �22 
2400 AA 

          

  GUINGAMP 
(PMH)    

2�00 � 
��4� 

2�00 AQ 
          

  
LA ROCHE 

POSA* 
(PMH) 

  2400 �%!� 
1�00 ��4� 
�G#/�AV� 
1�00 �22 

  
1�00  
2400 

��3 5 2� 

2400 

il� 
�!t�  2400 �!�     

  NIORT 
(PMH)  1400 �22  2250 ��4� 

�G#/�AV�   1400 
Va �2�      1400 �  

L4 15/09 CHANTILL* 
(Semi-Noct.)  

1600 
1600 
1600 

�#6,� + 31� 
�!SF� 

1800 
�!SF�   1100 + 

�LD�    1400  1600 M 
1600 F   

  MARSEILLE 
BOREL*    2000 

Va �28 L 2000    
1200 + 
1200 + 

(Réf. + 2
 � 
+ 2�) 

2100   1200 1800 

Ma 16/09 COMPIEGNE 
µ  2800 

2800 1400    
2400 ��3� 

1800 
Va �33 

2000  2400   1800  

  L*ON 
PARILL*    2200 

Va �38   2200 
Va �33 1350     1600 M 

1600 F  

Me 1�/09 TOULOUSE 
(Semi-Noct.)  2400 

�#6,� + 24�  2400 AA   2000 
2100 A! 2000 2400 

�#6,� + 25�      

  MOULINS     G3 AQ 
2400 F   2400 AQ       

�e 18/09 
LE CROISE�
LAROCHE 
(Semi-Noct.) 

 
1800 
1800 

�#6,� + 35� 
1800 �!� 2500 

(�ai�en)      2500  
1100 + �!� 
1800 �!� 

��� 
   1100 

Ve 1�/09 ST�CLOUD  

2000 F 
�#6,� + 2�� 
2400 �29 
2400 �29 

   

1400 
2100 

(�� C� 
 % �) 

3100  2000 
�#6,� + 23�    1200 1600 

Sa 20/09 CHANTILL* 
µ    1900 ��2� 

�!SF� G3 1�00 F+    
1200 + 
1200 + 
(LD) 

1900 
�!SF� 

G3 1200  
�LD� 

G3 1600 
M� 

 1600 Mi � 
1600 Fi �  

  LE LION 
D<ANGERS  1400 

�#6,� + 24�  

2400 
Va �28 
��AV� 
3000 

(�ai�en) 

   2400      1400 �!� 

  RO*AN 
(PMH)   1600 �%!� 

��� 

2900 
Va �36 
2300 

Va �24 
��� 

2900 

il� 
�!t� 

  1600 ��3� 2900 

il� 
�!t�  1600 �!�     
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Classe 
2 

Maiden/ 
Inédits 

Réclamer /
Hand. 

Di 21/09 FONTAINBL. 
(Semi-Noct.)  

1000 <25 
(LD) 
(J) 

3000 <25 
(GR) 

 

1400 
(Requalif) 

(AJJ) 
2000 

Va <30 
(CAV) 

   
1200 
(LD) 
(AJJ) 

2200 
2200 

(Réf. + 30) 
(J) 

     

  LYON 
PARILLY  

3150 
(Réf. + 30) 
1600 <29 
1600 <29 

   1600  2400  1200 +    1600 (P) 

  DAX 
(PMH)   2100 (P) 

(GR/CAV)     2300    1400  1400 (P) 

  LANDIVISIAU 
(PMH)    2150 (5+) 

(C4)   2600 (3/4) 
(C3) 2150 *       

  PLOERMEL 
(PMH)    2300 

Va <22    2300 AQ       

Lu 22/09 ANGERS  2300 
(Réf. + 24)  

1600 
Va <33 
(GR) 

   
2100 
3000 

2300 AQ 

1350 
(Réf. + 30) 2100 (P)   1600 i  

Lu 22/09 VICHY 
(Semi-Noct.)  

2000 
2000 
2000 
2000 

(Réf. + 24) 

    2000  1400 <32 1600   2000 
(Filière)  

Ma 23/09 VICHY 
(Semi-Noct.)  2400 <29 

2400 <29 1600 (P) 
2000 

(Requalif) 
(GR) 

 2400  1600  2400 (P)   1400 
(Filière)  

Me 24/09 COMPIEGNE  

1600 
1600 
1600 

(Réf. + 31) 

 
2000 (C3) 

1800 
(Maiden) 

  1600 1600 
1400 F+ 

(Réf. + 25,5 
+ 27) 

     

  TOULOUSE 
(Semi-Noct.)  1600 <29 

1600 <29  2400 (C2)   
2100 
2100 

(AA x 2) 
 2000 

(Réf. + 27)    1600 M 
1600 F  

Je 25/09 CHANTILLY 
µ  

1900 
1900 
1900 
1900 
(PSF) 

    1200 
(LD)      1600 M 

1600 F 
1200 (Hp) 

(LD) 

  LA TESTE  2000 <29 
2000 <29  1900 (C2) 

1400 (C3)    1600 1400 
(Réf. + 25)    2000 M 

2000 F  

Ve 26/09 ST-CLOUD  
2400 (4) 
2400 (4) 

(Ref. + 31) 
2000 1600 (C2)     3000 

(Réf. + 24)   1200 
1600  1600 <37 

(Hp) 

Sa 27/09 MARSEILLE 
BORELY  

1700 
1700 

(Réf. + 31) 
2000 (P) 

2000 (C2) 
2600 

Va <28 
(GR/CAV) 

    2000 
(Réf. + 25)   1700   

  STRASBRG.  

1400  
1400 

(Réf. + 31) 
2350 <33 

  L 2100 + 
(Défi)   2000  2000 <32      

  CLUNY 
(PMH)    

2450 AQ 
2450 (4) 

AQ 
   

2450 
Fil. Obst. 
2450 AQ 

      

Di 28/09 CRAON  

1300 <29 
1300 <29 
3000 <25 

(GR) 

  L 1650 +        1650  

  AMIENS 
(Semi-Noct.)  

2200 
2200 

(Réf. + 25) 

1650 (P) 
(J) 

2200 
(Maiden)    2200 

(J) 
1650 <28 

(AJJ)    1650 
(Filière)  

  CASTERA 
(PMH)    2400 (C4) 

(GR/CAV)   1700 F AP      1700 <  

  JARNAC 
(PMH)       2500 + AQ   2500 (P)     

  
LA 

ROCHE/YON 
(PMH) 

   2400 (C4) 
2400 F AQ   2400 AQ        

  MORLAIX 
(PMH)    

3300 
Fil. Obst. 
2600 (4) 

AQ 

     1800 (P)     

  NANCY 
(PMH)    3000 AQ    2500 

2500 AQ       
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Classe 
2 

Maiden/ 
Inédits 

Réclamer /
Hand. 

L4 2�/09 BORDEAU) 
(Semi-Noct.)  1600 

�#6,� + 24� 2400        L 1600  1900 i  

  CRAON    3000 
Va �33   1600 ��3� 3000 


il� 
�!t� 
2400 

�#6,� + 30�    1300 
(
ili(re)  

  CA+AUBON 
(PMH)    1900 ��4�      1900 �!�     

Ma 30/09 CHANTILL* 
µ  

1600 
1600 
1600 

�#6,� + 31� 
�!SF� 

      1600 
1600 

1100 +  
�LD�   1100 

�LD� 1400 

  SALON DE 
PROVENCE  

1800 
�#6,� + 24� 

2400 
�#6,� + 23� 

     2000 

2400 
�#6,� + 24� 

1100 + 
(Réf. + 

3
�� � + 3�) 

   1800 M 
1800 F 1100 �!� 


��
���               

Me 01/10 TOULOUSE 
(Semi-Noct.)  

2000 
�#6,� + 23� 
2400 �29 
2400 �29 

  L 2400+ F         1600 

�e 02/10 CHANTILL*  

1100 
1100 

�#6,� + 31� 
�LD� 

1600  L 1100 + 
�LD�    

1200 
1200 

�#6,� + 23� 
�LD� 

   
1400 
1800 
�!SF� 

 

Ve 03/10 ST�CLOUD L 2800 
L 2000 F 

2800 �29 
2800 �29   

L 1400 
L 1600 F + 

2000 M 
2000 F 

�G1 A! 5 
2� 

     G3 2000    

  
L*ON LA 

SOIE 
(PSF) 

(Semi-Noct.) 
 

1800 
1800 

�#6,� + 31� 
2150 

2400 
Va �28 
�A��� 

    1800 
�#6,� + 26� 2150 �!�    1800 �!� 

Sa 04/10 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

G1 4000 
G1 A! 
 2000 F 

�4� 

   

G1 2�00 F+ 
G2 3000 

G2 1600 + 
G2 1950 + 

   
1600 + � 
Gd Hand. 
2500 + � 
Gd Hand. 

  1600 
(�r�ana)   

Di 05/10 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

G1 A! 
2000       

G1 2400 + 
G1 1400 + 
G1 2000 F+ 

   
1400 + � 
Gd Hand. 
2000 + � 
Gd Hand. 

 

G1 1000 + 
�LD� 

G1 1400 
G1 1600 

F 

   

  STRASBRG.  

2000 
2000 
2000 

�#6,� + 26� 

     1400 +     1550  

  AUCH 
(PMH)   2000 �%! 

��� 

2000 ��4� 
��� 

2650 
Va �22 

�G#/�AV� 

  
2650 

Va �2� 
��� 

2650 +      2000 �!� 

  DA) 
(PMH)    2300 AA    2100 + 

2300 AA     1200  

  NIMES 
(PMH)       1900 

Va �2�      1200  

  
NORD/ 
ERDRE 
(PMH) 

   

2500 �4� 
��4� �G#� 
2500 �5+� 

��4� 
�G#/�AV� 
1800 �5+� 

��4� ��AV� 
2500 AQ 

   1800 � + 
2500 � +  2500 �!�     

  
SAINT�
BRIEUC 
(PMH) 

   

1�00 �4� 
��4� 

2400 �4� 
AQ 

  2400 ��3� 2400 F AQ       

L4 06/10 
LE CROISE�
LAROCHE 
(Semi-Noct.) 

 1800 �29 
1800 �29 2500 1800 ��3�    1100 +  

1800 �!� 
��� 

1100 + �!� 
   1100 �!� 

Me 08/10 ARGENTAN  

2100 
2100 
2100 

�#6,� + 33� 

     
2900 M + 
2900 F + 
2500 i AQ 

     1900 �!� 

�e 0�/10 ST�CLOUD 
µ  

2400 
2400 

�#6,� + 25� 
  G2 AQ 

2500    2000 
2000    1500 Mi 

1500 Fi 
1600 �3� 

��0� 
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Classe 
2 

Maiden/ 
Inédits 

Réclamer /
Hand. 

Ve 10/10 COMPIEGNE  
1400 <29 
1400 <29 
1400 <29 

  L 2000 F   1400 + 
1800 +  2400   1800 M 

1800 F  

Sa 11/10 CHANTILLY  

1900 <29 
1900 <29 
1900 <29 

(PSF) 

 1900 (C1) 
(PSF) L 1800 1500 + 

(PSF)     
G2 1200 

(LD) 
L 1400 

  1200 <38 
(Hp) 

Lu 13/10 
MARSEILLE 

BORELY 
µ 

        2100 + 
2100 +      

Ma 14/10 CHANTILLY 
µ         

1200 + 
1200 +  
(LD) 
1800 
1800 
1800 

(Réf. + 23) 
(PSF) 

  1200 
(LD) 

1600 M 
1600 F  

Je 16/10 CHANTILLY 
µ  

1600  
1600 
2700 
2700 

(Réf. + 31) 
(PSF) 

2000    1900 
(PSF)     1600 M 

1600 F  1600 (P) 

Ve 17/10 FONTAINBL.  
2200 
2200 

(Réf. + 31) 
 1600 

Va <30    2200 + 

2200 
2200 

(Réf. + 30) 
3000 

(Réf. + 30) 

1800 
1400 (P)     

  
LE CROISE-
LAROCHE 
(Semi-Noct.) 

 
1800 
1800 

(Réf. + 31) 
 

2500 
Va <38 
(GR) 

  1800 (C3)  
1100 + 
1100 + 

(Réf. + 31) 
2500 (P)   1100  

Sa 18/10 MARSEILLE 
BORELY     L 2000 + 

(Défi)      L 1700    

Di 19/10 LONGCHAMP 
µ     

G2 2200 + 
L 1400 F 

L 1800 F + 
   

3100 +  
3100 + 
1400 + 

(Réf. + 22 ; 
+ 23) 
1950 

(Réf. + 31) 

   1800 Mi > 
1800 Fi >  

Lu 20/10 DEAUVILLE 
µ  

1900 
1900 
1900 
1900 
1900 
(PSF) 

  L 2500      

G3 1600 
F 

L 1100 
(LD) 

   

Ma 21/10 CLAIREFON. 
µ         2400 

2400    

1400 
1800 

(Filière 
 x 2) 

 

Me 22/10 DEAUVILLE 
(Semi-Noct.)            1900 

(PSF) 
1600 Mi > 
1600 Fi > 

1500 (O) 
(PSF) 

Je 23/10 DEAUVILLE             1300 i 1900 <38 
(PSF) 

Ve 24/10 CLAIREFON.               

Di 26/10 ST-CLOUD 
µ 

G2 AQ 
2500 F    

G1 3100 + 
G3 1600 + 
G3 2000 F 

+ 
G3 2800 F+ 

   2500 F+ 
2500 F+  G1 1600 

G1 2000    

Lu 27/10 CHANTILLY 
µ  

2200 
2200 
2200 

  
G3 1200 + 

(LD) 
L 2000 

   

1400 
1400 
1400 
(PSF) 

 

G3 1400 
F 

L 1800 
(PSF) 

  
1400 
1400 
(Hp) 

Ma 28/10 
CHANTILLY 

µ 
(PSF) 

        

1600 + 
1600 + 
1600 + 
1600 + 
1600 + 
(PSF) 

  1300 
(PSF)   

Me 29/10 AMIENS 
(Semi-Noct.)               

Ve 31/10 CHANTILLY               
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Classe 
2 

Maiden/ 
Inédits 

Réclamer /
Hand. 

NOVEMBRE               

Sa 01/11 
DEAUVILLE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

            1300 M 
1300 F  

  NANTES     L 2400 + 
(Défi)          

Di 02/11 
DEAUVILLE 

µ 
(PSF) 

    
L 1400 + 
(Polytrack 
Challenge) 

   

1�00 
1�00 
1�00  
(PSF) 

 L 1400  1900 M 
1900 F  

L4 03/11 FONTAINBL. 
µ         

1200 + 
1200 +  
(LD) 

     

  
LE CROISE 
LAROCHE 
(Semi-Noct.) 

             1100 �!� 

�e 06/11 
DEAUVILLE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

             1900 

Ve 0�/11 
DEAUVILLE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

   1900 
��1�          1500 �!� 

  L*ON 
PARILL*     L 2400 +          

Sa 08/11 CHANTILL* 
(PSF)            1600 1600 M 

1600 F  

Di 0�/11 ST�CLOUD 
µ     

L 2000 
L 1600 + 

L 1600 F + 
   1600 + 

1600 +  L 1400  1500 Mi � 
1500 Fi �  

L4 10/11 CHANTILL* 
µ  

1�00 
1�00 
1�00 
(PSF) 

          1900 Mi 
1900 Fi 

1800 
1800 
��0� 

L4 11/11 TOULOUSE 
µ     G3 2100 F 

+    
2400 + 
2400 + 
2400 + 

 L 1600    

  STRASBRG.     L 2000 + 
(Défi)          

Ma 12/11 
CHANTILL* 

µ 
�!SF� 

             1400 

�e 13/11 FONTAINBL. 
µ     L 3000 +    

2000 + 
2000 + 
2000 + 

   1600 
(
ili(re) 

1200 
��0� �LD� 

Ve 14/11 ST�CLOUD             2000 M 
2000 F  

Sa 15/11 
LE CROISE�
LAROCHE 
(Semi-Noct.) 

              

Ma 18/11 
CHANTILL* 

µ 
(PSF) 

        

1600 + 
1600 + 
1600 + 
1600 + 
(PSF) 

 G3 1800   1900 �!� 

Me 1�/11 AMIENS 
(Semi-Noct.)               

�e 20/11 ST�CLOUD               

Ve 21/11 CHANTILL* 
�!SF�             1300 M 

1300 F 

1500 
1500  
��0� 
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Classe 
2 

Maiden/ 
Inédits 

Réclamer /
Hand. 

Sa 22/11 FONTAINBL.     
L 2000 F + 

G1 AQ 
2600 

1400 F +       1800 Mi 
1800 Fi  

Ma 25/11 
DEAUVILLE 

µ 
(PSF) 

        

2500 + 
2500 + 
2500 + 
2500 + 
2500 +  
(PSF) 

   1900 M 
1900 F  

Me 26/11 
DEAUVILLE 

µ 
(PSF) 

    
L 1900 + 
(Polytrack 
Challenge) 

   

1300 + 
1300 + 
1300 + 
1300 + 
(PSF) 

   1500 Mi 
1500 Fi  

Ve 28/11 
DEAUVILLE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

           1300 
1900 

1500 M 
1500 F  

Di 30/11 TOULOUSE 
(Semi-Noct.)     L 2400 + 

(Défi)          

 
 

   Course support d’enjeux PMH  
    

 CAV Þ Course réservée aux Cavalières. 
    

 G.R. Þ Course réservée aux Gentlemen-Riders. 
    

 GR-CAV Þ Course réservée aux Gentlemen-Riders et Cavalières. 
    

 AJJ Þ Course réservée aux Apprentis et Jeunes Jockeys. 
    

 J Þ Course réservée aux Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas gagné 10 courses cette année  (France et Etranger). 
    

 * Þ Course réservée aux chevaux nés et élevés en France. 
    
    

 (P) Þ Course à réclamer "petit taux" 
    

 (G) Þ Course à réclamer "gros taux" 
 (O) Þ Course à réclamer "taux ouverts" 
    

 + Þ Course de chevaux de 3 ans et plus. 
    

 <27 Þ Course réservée à des chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27. 
    

 >27 Þ Course réservée à des chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur supérieure ou égale à 27. 
    

 Va <27 Þ Course à conditions avec valeur handicap 
    

 +27 Þ La référence applicable dans ce handicap sera +27 
    

 C1 Þ Course à conditions pour 2 et 3 ans de Classe 1 
    

 C2 Þ Course à conditions pour 2 et 3 ans de Classe 2 
    

 C3 Þ Course à conditions pour 3 ans de Classe 3 
    

 F Þ Course réservée aux Femelles 
    

 M Þ Course réservée aux Mâles ou Mâles et Hongres 
    

 AQ Þ Course réservée aux chevaux Autres Que de Pur Sang 
    

 AA Þ Course réservée aux chevaux Anglo-Arabes 
    

 AP / PA Þ Course réservée aux Chevaux Arabes Purs 
    
    

 Filière Obst. Þ Course de la Filière Obstacle 
    
    

 L.D. Þ Parcours Ligne Droite 
    

 PSF Þ Piste en Sable Fibré 
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Lundi 23 juin 2025

Engagements

et Publication des Poids

Cholet, 30 juin 2025

Mont-de-Marsan, 1er juillet 2025

Aix-les-Bains, 1er juillet 2025

Forfaits 1

La Teste - Bassin d’Arcachon, 27 juin 2025

Compiègne, 27 juin 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Argentan, 26 juin 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 26 juin 2025

Annulation de Partants probables

Châteaubriant, 25 juin 2025

Strasbourg, 25 juin 2025

Montes

Châteaubriant, 25 juin 2025

Strasbourg, 25 juin 2025

Mardi 24 juin 2025

Engagements

et Publication des Poids

Clairefontaine, 2 juillet 2025

Dax, 2 juillet 2025

Second Engagement

Deauville, 6 juillet 2025

P 483 • Ris-Orangis (Gr. III)

Forfaits 1

Chantilly, 28 juin 2025

Hyères, 28 juin 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

La Teste - Bassin d’Arcachon, 27 juin 2025

Compiègne, 27 juin 2025

Annulation de Partants probables

Argentan, 26 juin 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 26 juin 2025

Montes

Argentan, 26 juin 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 26 juin 2025

Mercredi 25 juin 2025

Engagements

et Publication des Poids

ParisLongchamp, 3 juillet 2025

Nantes, 3 juillet 2025

Forfaits 1

Saint-Cloud, 29 juin 2025

Corlay, 29 juin 2025

Granville St Pair sur Mer, 29 juin 2025

Pompadour, 29 juin 2025

Vittel, 29 juin 2025

Cholet, 30 juin 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 28 juin 2025

Hyères, 28 juin 2025

Annulation de Partants probables

La Teste - Bassin d’Arcachon, 27 juin 2025

Compiègne, 27 juin 2025

Montes

La Teste - Bassin d’Arcachon, 27 juin 2025

Compiègne, 27 juin 2025

Jeudi 26 juin 2025

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 4 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 4 juillet 2025

Forfaits 1

Mont-de-Marsan, 1er juillet 2025

Aix-les-Bains, 1er juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 29 juin 2025

Corlay, 29 juin 2025

Granville St Pair sur Mer, 29 juin 2025

Pompadour, 29 juin 2025

Vittel, 29 juin 2025

Cholet, 30 juin 2025

Annulation de Partants probables

Chantilly, 28 juin 2025

Hyères, 28 juin 2025

Montes

Chantilly, 28 juin 2025

Hyères, 28 juin 2025
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Vendredi 27 juin 2025

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 5 juillet 2025

Castera-Verduzan, 5 juillet 2025

Aix-les-Bains, 5 juillet 2025

Deauville, 6 juillet 2025

La Gacilly, 6 juillet 2025

Molières, 6 juillet 2025

Pompadour, 6 juillet 2025

Vitteaux, 6 juillet 2025

Forfaits 1

Clairefontaine, 2 juillet 2025

Dax, 2 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Mont-de-Marsan, 1er juillet 2025

Aix-les-Bains, 1er juillet 2025

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 29 juin 2025

Corlay, 29 juin 2025

Granville St Pair sur Mer, 29 juin 2025

Pompadour, 29 juin 2025

Vittel, 29 juin 2025

Cholet, 30 juin 2025

Montes

Saint-Cloud, 29 juin 2025

Corlay, 29 juin 2025

Granville St Pair sur Mer, 29 juin 2025

Pompadour, 29 juin 2025

Vittel, 29 juin 2025

Cholet, 30 juin 2025

Samedi 28 juin 2025

Forfaits 1

ParisLongchamp, 3 juillet 2025

Nantes, 3 juillet 2025

Engts Supplémentaires

Dax, 2 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Clairefontaine, 2 juillet 2025

Dax, 2 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Mont-de-Marsan, 1er juillet 2025

Aix-les-Bains, 1er juillet 2025

Montes

Mont-de-Marsan, 1er juillet 2025

Aix-les-Bains, 1er juillet 2025

Lundi 30 juin 2025

Engagements

et Publication des Poids

Dieppe, 7 juillet 2025

Vittel, 7 juillet 2025

Chantilly, 8 juillet 2025

Forfaits 1

Saint-Cloud, 4 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 4 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 3 juillet 2025

Nantes, 3 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Clairefontaine, 2 juillet 2025

Dax, 2 juillet 2025

Montes

Clairefontaine, 2 juillet 2025

Dax, 2 juillet 2025
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Mardi 1er juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 9 juillet 2025

Senonnes-Pouancé, 9 juillet 2025

Aix-les-Bains, 9 juillet 2025

Second Engagement

ParisLongchamp, 13 juillet 2025

P 487 • Malleret (Gr. II)

P 488 • Maurice de Nieuil (Gr. II)

Vichy, 16 juillet 2025

P 4287 • Grand Prix de Vichy (Gr. III)

Forfaits 1

Deauville, 5 juillet 2025

Castera-Verduzan, 5 juillet 2025

Aix-les-Bains, 5 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 4 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 4 juillet 2025

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 3 juillet 2025

Nantes, 3 juillet 2025

Montes

ParisLongchamp, 3 juillet 2025

Nantes, 3 juillet 2025

	 AIX-LES-BAINS		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0701	 PREMIUM	

 4 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Lundi 23 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 26 juin 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 27 juin 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 27 juin 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 28 juin 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 28 juin 2025 12 h 30

4784 PRIX DES GENTIANES 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum – Publication des poids, le lundi 23 juin 2025 à 15 h 30

1 800 m

 

4785 PRIX JEAN-LOUIS VALERIEN-PERRIN 

 Classe 3

 17 400 c (8 700, 3 480, 2 610, 1 740, 870) – dotation France Galop

 25 230 c (12 615, 5 046, 3 784, 2 523, 1 261) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 38 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 1er janvier 2025 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 1 kg ; une allocation de 7.000 ou 

plusieurs allocations de 5.000, 2 kg ; une allocation de 9.000 ou plusieurs allocations de 7.000, 3 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 500 m

 

4791 PRIX HENRI DE SEYSSEL 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum – Publication des poids, le lundi 23 juin 2025 à 15 h 30

2 000 m

 

4792 PRIX D’ANNECY 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 4791

2 000 m
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Mardi 1er juillet 2025 (suite)

	 MONT-DE-MARSAN		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0536	 PREMIUM	

 7 courses 6 Engagements : Lundi 23 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 26 juin 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 27 juin 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 27 juin 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 28 juin 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 28 juin 2025 12 h 30

4623 PRIX FONT MERLET 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 016, 1 008, 756, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation 

de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

4616 PRIX SOAL RACING 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

4617 PRIX ICI GASCOGNE 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 23 juin 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

4618 PRIX DE LANGALERIE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 23 juin 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

4619 PRIX LANDIMAT 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4618

1 400 m

 

4621 PRIX TRANSPORT LANNEPOUDENX (CRITERIUM D’ETE DES 12.5%) 

 Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %

 32 900 c (16 450, 6 251, 4 606, 2 632, 1 316, 987, 658) – dotation France Galop

CLASSIC I

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang. Poids : 59 kg. Les chevaux ayant 

reçu une allocation de 10.000 porteront 1 kg ; deux allocations de 10.000, 2 kg. En outre, les chevaux comptant au moins 

18,5 % de sang arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des sommes reçues en victoires et places.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 150 m
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Mardi 1er juillet 2025 (suite)

4622 PRIX THALIAN (CRITERIUM D’ETE DES 37,5 %) 

 Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 32 900 c (16 450, 6 251, 4 606, 2 632, 1 316, 987, 658) – dotation France Galop

CLASSIC I 

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 37,5 % de sang arabe. Poids : 58 kg. Les chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 porteront 1 kg ; deux 

allocations de 10.000, 2 kg. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 

En application des dispositions de l’article 125 du Code des Courses, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 

croissant des sommes reçues en victoires et places.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 150 m
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Mercredi 2 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

ParisLongchamp, 10 juillet 2025

Châteaubriant, 10 juillet 2025

Deauville, 3 août 2025

P 665 • Cabourg - Fonds Europeen de l’Elevage (Gr. III)

P 666 • Sky Sports Racing Prix de Psyche - 

   Fonds Europeen de l’Elevage (Gr. III)

P 667 • Sky Sports Racing Prix Six Perfections - 

   Fonds Europeen de l’Elevage (Gr. III)

Deauville, 9 août 2025

P 668 • Reux (Gr. III)

Deauville, 10 août 2025

P 671 • Daphnis - Samuel Liberman (Gr. III)

Deauville, 24 août 2025

P 682 • Sumbe Prix Morny (Gr. I)

P 683 • Sumbe Prix Jean Romanet (Gr. I)

Forfaits 1

Deauville, 6 juillet 2025

La Gacilly, 6 juillet 2025

Molières, 6 juillet 2025

Pompadour, 6 juillet 2025

Vitteaux, 6 juillet 2025

Dieppe, 7 juillet 2025

Vittel, 7 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 5 juillet 2025

Castera-Verduzan, 5 juillet 2025

Aix-les-Bains, 5 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 4 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 4 juillet 2025

Montes

Saint-Cloud, 4 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 4 juillet 2025

	 CLAIREFONTAINE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0310	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mardi 24 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 27 juin 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 28 juin 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 28 juin 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 30 juin 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 30 juin 2025 12 h 30

5104 PRIX D’AUBERVILLE 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 18 300 c (9 150, 3 477, 2 562, 1 464, 732, 549, 366) – dotation France Galop

 32 025 c (16 012, 6 084, 4 483, 2 562, 1 281, 960, 640) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de 

conception du cheval, fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 17 partants maximum

1 600 m

 

5105 PRIX MATAHAWK 

 Mâles et Hongres – Inédits

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5106 PRIX VALE 

 Femelles – Inédits

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 400 m

 

4439 PRIX DE LA FONTAINE SAINTE-MARIE 

 Handicap de catégorie divisé – Première épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404) – dotation France Galop

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 2 828, 1 414, 1 060, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

30 k.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 24 juin 2025 à 15 h 30

1 400 m
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Mercredi 2 juillet 2025 (suite)

4440 PRIX DE LA COUR BLEUE 

 Handicap de catégorie divisé – Deuxième épreuve

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 456, 728, 546, 364) – dotation France Galop

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 548, 1 274, 955, 637) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

30 k.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4439

1 400 m

 

4441 PRIX DE LA CROIX BRISEE 

 Handicap de catégorie divisé – Première épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404) – dotation France Galop

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 2 828, 1 414, 1 060, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

30 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 24 juin 2025 à 15 h 30

1 800 m

 

4442 PRIX DU CHEMIN DU MARAIS 

 Handicap de catégorie divisé – Deuxième épreuve

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 456, 728, 546, 364) – dotation France Galop

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 548, 1 274, 955, 637) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

30 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4441

1 800 m

 

4443 PRIX ALAIN LEQUEUX (CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) 

 Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 3

 16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 23 925 c (11 962, 4 785, 3 588, 2 392, 1 196) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 2 juillet 2024 inclus été classés 

dans les 3 premiers d’une Listed, ni depuis le 2 janvier 2025 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une Classe 3 

ou reçu une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 2 janvier 2025 inclus : 1 kg par 5.000.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 800 m

 

	 DAX		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0516	 PREMIUM	

 6 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Mardi 24 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 27 juin 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 28 juin 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 28 juin 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 30 juin 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 30 juin 2025 12 h 30

5219 PRIX DE L’IMPERATRICE EUGENIE 

 Classe 3

 13 700 c (6 850, 2 740, 2 055, 1 370, 685) – dotation France Galop

 23 975 c (11 987, 4 795, 3 596, 2 397, 1 198) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 31 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 2 janvier 2025 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 kg ; une allocation de 5.500 ou plusieurs 

allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 6.500 ou plusieurs allocations de 5.500, 3 kg.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 100 m

 

4624 PRIX A. DETROYAT 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 3 080, 2 310, 1 540, 770) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 466, 3 349, 2 233, 1 116) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 8.000, 12.000, 16.000 ou 20.000. 

Poids : 54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 1,5 kg ; pour 16.000, 3 kg ; pour 20.000, 4,5 kg. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 2 février 2025 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 100 m
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Mercredi 2 juillet 2025 (suite)

5220 PRIX OLIVIER TIRLOT 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P8 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 24 juin 2025 à 15 h 30

2 300 m

 

P8

5221 PRIX DE LA FONTAINE SEVIGNE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P8 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 5220

2 300 m

 

P8

5222 PRIX ALBERT LABORDE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 12 500 c (6 250, 2 375, 1 750, 1 000, 500, 375, 250) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 443, 2 537, 1 450, 725, 543, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P8 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 5220

2 300 m

 

P8

5223 PRIX AKBAR 

 Arabes Purs

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

 23 200 c (11 600, 4 640, 3 480, 2 320, 1 160) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays 

d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 57 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er mai 2024 inclus : 1 kg par 5.000.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

1 400 m

 

4628 COURSE ECOLE (COURSE DE FORMATION) 

 Élèves

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans, 57 kg ; 5 ans et plus, 58 kg.

Possibilité de surcharge pour les apprenants. Cette épreuve est réservée aux jeunes de l’Ecole des Courses Hippiques - 

AFASEC ou d’un centre agréé n’ayant pas débuté en course publique et placés chez un entraîneur depuis au moins 6 mois. 

Le nombre de partants maximum est fixé à 14. Le leader n’est pas compté dans cet effectif.

Aucune allocation et aucune prime ne seront versées dans cette course.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 100 m
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Jeudi 3 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Clairefontaine, 11 juillet 2025

Forfaits 1

Chantilly, 8 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 6 juillet 2025

La Gacilly, 6 juillet 2025

Molières, 6 juillet 2025

Pompadour, 6 juillet 2025

Vitteaux, 6 juillet 2025

Dieppe, 7 juillet 2025

Vittel, 7 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 5 juillet 2025

Castera-Verduzan, 5 juillet 2025

Aix-les-Bains, 5 juillet 2025

Montes

Deauville, 5 juillet 2025

Castera-Verduzan, 5 juillet 2025

Aix-les-Bains, 5 juillet 2025

	 PARISLONGCHAMP		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0001	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 25 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 28 juin 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 30 juin 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 30 juin 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 1er juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 1er juillet 2025 12 h 30

757 PRIX DE LA GARDEN PARTY 

 Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 52 800 c (26 400, 10 032, 7 392, 4 224, 2 112, 1 584, 1 056)

 92 400 c (46 200, 17 556, 12 936, 7 392, 3 696, 2 772, 1 848) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Parcours n° P1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 25 juin 2025 à 

15 h 30

1 600 m

 

758 PRIX DES FORTIFICATIONS 

 À réclamer

 22 100 c (11 050, 4 420, 3 315, 2 210, 1 105)

 38 675 c (19 337, 7 735, 5 801, 3 867, 1 933) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 14.000, 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1,5 kg ; pour 22.000, 3 kg ; pour 26.000, 4,5 kg. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 3 février 2025 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° I1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

2 000 m

 

657 PRIX DU JARDIN DES PLANTES 

 Classe 1

 34 800 c (17 400, 6 960, 5 220, 3 480, 1 740)

 50 460 c (25 230, 10 092, 7 569, 5 046, 2 523) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 3 octobre 2024 inclus gagné un 

Groupe, ni depuis le 3 janvier 2025 inclus une Listed, ni depuis le 3 avril 2025 inclus une Classe 1 (Handicap excepté). 

Poids : 56 kg. Les chevaux ayant depuis le 3 janvier 2025 inclus gagné une Classe 1 ou été classés 2e d’une Listed 

porteront 1,5 kg ; gagné plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 kg. En outre, tout gagnant d’une Listed 

depuis le 3 juillet 2024 inclus portera 1,5 kg.

Parcours n° P1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

759 PRIX D’ARGENCES 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 15 400 c (7 700, 3 080, 2 310, 1 540, 770)

 22 330 c (11 165, 4 466, 3 349, 2 233, 1 116) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à 

réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 14.000 avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 3 février 2025 inclus reçu une allocation de 7.000 ou été classés dans les 3 premiers d’une 

Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° I1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

2 000 m

 



32 Programme Officiel – Plat – juillet/août 2025

Jeudi 3 juillet 2025 (suite)

760 PRIX DE LA SALPETRIERE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422)

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° M4 – Moyenne Piste, 2e Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 25 juin 2025 à 

15 h 30

2 250 m

 

761 PRIX DE LA GARE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° M4 – Moyenne Piste, 2e Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 760

2 250 m

 

762 PRIX DE LA MAISON BLANCHE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288)

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° M4 – Moyenne Piste, 2e Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 760

2 250 m

 

763 PRIX DU JARDIN DE L’AVRE 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 26 900 c (13 450, 5 111, 3 766, 2 152, 1 076, 807, 538)

 47 075 c (23 537, 8 944, 6 590, 3 766, 1 883, 1 412, 941) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° P1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 757

1 600 m

 

	 NANTES		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0137	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 25 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 28 juin 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 30 juin 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 30 juin 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 1er juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 1er juillet 2025 12 h 30

4353 PRIX JULES VERNE 

 À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 960, 480, 360, 240) – dotation France Galop

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 600 m

 

4354 PRIX FAUCHELEVENT 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 600 m
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4356 DERBY DE L’OUEST 

 Classe 1

 27 400 c (13 700, 5 480, 4 110, 2 740, 1 370) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 590, 7 192, 4 795, 2 397) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant cette 

année gagné une Classe 1 porteront 1,5 kg ; une Listed, 3 kg.

Cette course est qualificative aux handicaps Classe 1.

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 400 m

 

4357 PRIX DE SAINTE-ANNE 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 février 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 400 m

 

4358 PRIX DU PETIT PORT

 Course filière obstacle

 10 100 c (5 050, 2 020, 1 515, 1 010, 505) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat 

reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 63 kg. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Départ aux Elastiques.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

3 100 m

 

4355 PRIX DOBREE 

 Maiden

 11 900 c (5 950, 2 380, 1 785, 1 190, 595) – dotation France Galop

 17 255 c (8 627, 3 451, 2 588, 1 725, 862) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 600 m

 

4359 PRIX DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 25 juin 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

4360 PRIX FRANCE SIRE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4359

1 600 m
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Vendredi 4 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Dieppe, 12 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 12 juillet 2025

ParisLongchamp, 13 juillet 2025

Castera-Verduzan, 13 juillet 2025

Pompadour, 13 juillet 2025

Aix-les-Bains, 13 juillet 2025

Forfaits 1

Saint-Cloud, 9 juillet 2025

Senonnes-Pouancé, 9 juillet 2025

Aix-les-Bains, 9 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 8 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 6 juillet 2025

La Gacilly, 6 juillet 2025

Molières, 6 juillet 2025

Pompadour, 6 juillet 2025

Vitteaux, 6 juillet 2025

Dieppe, 7 juillet 2025

Vittel, 7 juillet 2025

Montes

Deauville, 6 juillet 2025

La Gacilly, 6 juillet 2025

Molières, 6 juillet 2025

Pompadour, 6 juillet 2025

Vitteaux, 6 juillet 2025

Dieppe, 7 juillet 2025

Vittel, 7 juillet 2025

	 LA	TESTE	-	BASSIN	D’ARCACHON		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0550	PREMIUM	

 6 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Jeudi 26 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 30 juin 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 1er juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 1er juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 2 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 2 juillet 2025 12 h 30

4629 PRIX NISSAN A.G.S. 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 400 m

 

4630 PRIX E. LECLERC LA TESTE 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 400 m

 

5224 PRIX HELLENIQUA (MAISON DES PARENTS RONALD MC DONALD DE BORDEAUX) 

 Classe 2

 Réservée F.E.E.

 24 700 c (12 350, 4 693, 3 458, 1 976, 988, 741, 494) – dotation France Galop

 43 225 c (21 612, 8 212, 6 051, 3 458, 1 729, 1 296, 864) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P3 – 18 partants maximum

1 200 m

 

5225 PRIX ANDRE BELINGUIER 

 Classe 1

 27 400 c (13 700, 5 480, 4 110, 2 740, 1 370) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 590, 7 192, 4 795, 2 397) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2024 inclus gagné un Groupe ni depuis 

le 1er mars 2025 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 4 octobre 2024 inclus gagné une 

Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1,5 kg ; ceux n’ayant 

jamais couru, 2,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m
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5226 PRIX BENGALI D’ALBRET 

 Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 

affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 400 m

 

5227 PRIX MANDORE 

 Femelles - Arabes Purs

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

 23 200 c (11 600, 4 640, 3 480, 2 320, 1 160) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus inscrites au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un 

livret signalétique, n’ayant jamais reçu une allocation de 6.500. Poids : 4 ans, 56 kg ; 5 ans et au-dessus, 57,5 kg. Toute 

gagnante portera 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

1 900 m

 

	 SAINT-CLOUD		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0004	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 26 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 30 juin 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 1er juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 1er juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 2 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 2 juillet 2025 12 h 30

764 PRIX VENTRE SAINT-GRIS 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° 3 – 18 partants maximum

1 400 m

 

765 PRIX CARTERET 

 Classe 3

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

 36 750 c (18 375, 7 350, 5 512, 3 675, 1 837) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 4 octobre 2024 inclus été classés dans les trois 

premiers d’une Listed ni gagné une Classe 2, ni depuis le 4 janvier 2025 inclus été classés dans les trois premiers d’une 

Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

victoires et places depuis le 4 janvier 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 400 m

 

766 PRIX DE CHILLY-MAZARIN 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 15 400 c (7 700, 3 080, 2 310, 1 540, 770)

 22 330 c (11 165, 4 466, 3 349, 2 233, 1 116) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à 

réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1,5 kg ; pour 

12.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 4 février 2025 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 

Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° 9 – 18 partants maximum

2 500 m

 

767 PRIX DES RESERVOIRS DE L’AVRE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422)

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Parcours n° 3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 26 juin 2025 à 15 h 30

1 400 m
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768 PRIX DU JARDIN DE L’AVRE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° 3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 767

1 400 m

 

769 PRIX DE L’AQUEDUC DE L’AVRE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288)

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° 3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 767

1 400 m

 

770 PRIX DE REIMS 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422)

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 

29 k.

Parcours n° 16 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 26 juin 2025 à 15 h 30

3 000 m

 

771 PRIX DE CHATEAU-THIERRY 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 

29 k.

Parcours n° 16 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 770

3 000 m
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Samedi 5 juillet 2025

Forfaits 1

ParisLongchamp, 10 juillet 2025

Châteaubriant, 10 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 9 juillet 2025

Senonnes-Pouancé, 9 juillet 2025

Aix-les-Bains, 9 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Chantilly, 8 juillet 2025

Montes

Chantilly, 8 juillet 2025

	 AIX-LES-BAINS		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0701	 PREMIUM	

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 27 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 1er juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 3 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 3 juillet 2025 12 h 30

4788 PRIX DES AMARANTES 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 168, 584, 438, 292) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 4 854, 3 577, 2 044, 1 022, 766, 511) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de 

conception du cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 200 m

 

5422 PRIX J. ET J. RINCK 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 200 m

 

4789 PRIX OLIVIER LECERF 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 500 m

 

4786 PRIX DE GRESY-SUR-AIX 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 27 juin 2025 à 15 h 30

2 500 m

 

4787 PRIX DE CHAZEY-SUR-AIN 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 4786

2 500 m
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Samedi 5 juillet 2025 (suite)

	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0003	 PREMIUM	

 9 courses 6 Engagements : Vendredi 27 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 1er juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 3 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 3 juillet 2025 12 h 30

661 PRIX DE TANCARVILLE 

 Mâles et Hongres – Inédits

 Réservée F.E.E.

 45 700 c (22 850, 8 683, 6 398, 3 656, 1 828, 1 371, 914)

 79 975 c (39 987, 15 195, 11 196, 6 398, 3 199, 2 399, 1 599) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° E1 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 200 m

 

662 PRIX DE LISIEUX 

 Femelles – Inédits

 Réservée F.E.E.

 45 700 c (22 850, 8 683, 6 398, 3 656, 1 828, 1 371, 914)

 79 975 c (39 987, 15 195, 11 196, 6 398, 3 199, 2 399, 1 599) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° E1 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 200 m

 

481 PRIX YACOWLEF 

 Listed

 54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745)

 96 075 c (48 037, 19 215, 14 411, 9 607, 4 803) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant 

gagné une Listed porteront 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 4.320 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° G1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 000 m

 

480 PRIX KISTENA 

 Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515)

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. Poids : 56,5 kg. Les 

chevaux ayant cette année gagné une Listed porteront 2 kg ; plusieurs Listeds, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° E1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 200 m

 

660 PRIX DU CHATEAU DE FONTAINE HENRI 

 À réclamer – Classe 3

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

 36 250 c (18 125, 7 250, 5 437, 3 625, 1 812) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 20.000 avec prix de 

réclamation de 4.000 en 4.000. Poids : 54 kg. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 20.000 : 

1 kg par échelon de 4.000.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

773 PRIX DE GRAIGNES 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422)

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 27 juin 2025 à 15 h 30

1 900 m
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Samedi 5 juillet 2025 (suite)

774 PRIX DE VALOGNES 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 773

1 900 m

 

775 PRIX DE BRICQUEBEC 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 232, 616, 462, 308)

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 1 786, 893, 669, 446) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 773

1 900 m

 

776 PRIX DE ROCHEVILLE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Quatrième épreuve

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268)

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 773

1 900 m

 

	 CASTERA-VERDUZAN  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0511	 PMH

 4 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 27 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 1er juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 3 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 3 juillet 2025 12 h 30

4633 PRIX DE L’HIPPODROME DE LA-TESTE-DE-BUCH 

 Maiden

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

 17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 13 partants maximum

2 400 m

5228 PRIX DU JOURNAL LE LITTORAL 

 À réclamer

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 février 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P1 – 13 partants maximum

1 700 m

4634 PRIX DE MONT DE MARSAN 

 Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

 12 325 c (6 162, 2 465, 1 848, 1 232, 616) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés dans les 

trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 5 juillet 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur dernière 

course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 

5 octobre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P2 – 13 partants maximum

2 400 m
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Samedi 5 juillet 2025 (suite)

4635 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST 

 Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

 12 325 c (6 162, 2 465, 1 848, 1 232, 616) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 5 juillet 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 5 octobre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 13 partants maximum

1 700 m
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Dimanche 6 juillet 2025

	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0003	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 27 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 juillet 2025 12 h 30

PRIX DE RIS-ORANGIS 

 Engagements : Mercredi 4 juin 2025 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 24 juin 2025 10 h 30

PRIX JEAN PRAT

 Engagements : Mercredi 21 mai 2025 10 h 30

777 PRIX DE LA PLACE MORNY 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018)

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° A1 – Ligne Droite – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 27 juin 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

484 PRIX ROLAND DE CHAMBURE 

 Listed

 54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745)

 96 075 c (48 037, 19 215, 14 411, 9 607, 4 803) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant gagné 

une Listed porteront 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 4.320 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° Q1 – 20 partants maximum

1 400 m

 

772 PRIX DE LA LORETTE 

 Handicap

 24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480)

 42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 360, 1 680, 1 260, 840) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +23.

Parcours n° E1 – Ligne Droite – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 27 juin 2025 à 15 h 30

1 200 m

 

486 PRIX AMANDINE 

 Femelles – Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515)

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. Poids : 56 kg. Les pouliches ayant cette année gagné 

une Listed porteront 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° C1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 400 m

 

482 PRIX JEAN PRAT 

 Groupe I - Mâles et Femelles

 400 000 c (228 560, 91 440, 45 720, 22 840, 11 440)

 480 000 c (274 272, 109 728, 54 864, 27 408, 13 728) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans. Poids : 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 2.600 à l’engagement le 21 mai ou 28.800 à l’engagement supplémentaire le 

3 juillet.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° C1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 400 m
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Dimanche 6 juillet 2025 (suite)

483 PRIX DE RIS-ORANGIS 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

 106 140 c (53 070, 21 228, 15 921, 10 614, 5 307) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 55 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les 

chevaux ayant cette année gagné un Groupe III porteront 1 kg ; un Groupe II, 2 kg ; un Groupe I, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 4 juin ou 1.600 à l’engagement le 24 juin ou 5.760 à 

l’engagement le 3 juillet.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° E1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 200 m

 

485 PRIX GOLDIKOVA 

 Femelles – Listed

 43 900 c (21 950, 8 780, 6 585, 4 390, 2 195)

 63 655 c (31 827, 12 731, 9 548, 6 365, 3 182) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné une Listed. Poids : 56,5 kg. Les juments ayant depuis 

le 1er juillet 2024 inclus gagné un Groupe porteront 1,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 312 à l’engagement ou 3.456 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° A1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 600 m

 

778 PRIX DE LA FONTAINE MORNY 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518)

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° A1 – Ligne Droite – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 777

1 600 m

 

	 LA	GACILLY		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0118	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 27 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 juillet 2025 12 h 30

4361 PRIX HERVE ET BERNARD PRAUD 

 Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 250 m

4362 PRIX JEAN CLAUDE ANNEE 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 

2024 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 6 juillet 2024 inclus gagné deux 

Classe 4 ni lors de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 6 octobre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 250 m

4363 PRIX GASTON RENAUD 

 Autres Que Pur Sang

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

reçu 5.500 en victoires et places depuis le 1er janvier 2024 inclus. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2024 inclus : 1 kg par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 

2 kg.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

3 100 m
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Dimanche 6 juillet 2025 (suite)

	 MOLIÈRES		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0227	 PMH

 1 courses 6
 3 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 27 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 juillet 2025 12 h 30

4419 PRIX JEAN-BAPTISTE SAULOU 

 Autres Que Pur Sang

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 

gagné. Poids : 64 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.500.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 900 m

	 POMPADOUR  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0540	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 27 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 juillet 2025 12 h 30

4637 PRIX DE LUBERSAC 

 Maiden

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 600 m

4638 PRIX PARIS JOUR 

 Classe 4

 Course filière obstacle

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 et 4 ans nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, 

ni en plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 

3 ans, 63 kg ; 4 ans, 69 kg. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Départ aux Elastiques.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 600 m

4639 PRIX DU LIMOUSIN 

 Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

 12 325 c (6 162, 2 465, 1 848, 1 232, 616) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 6 juillet 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 6 octobre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 600 m

4640 PRIX MARC CELERIER 

 Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 24 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 6 janvier 2025 inclus reçu une allocation de 2.000 porteront 1 kg ; une allocation de 3.000 ou 

plusieurs allocations de 2.000, 2 kg ; une allocation de 4.000 ou plusieurs allocations de 3.000,3 kg.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 600 m
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Dimanche 6 juillet 2025 (suite)

	 VITTEAUX		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0721	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 27 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 juillet 2025 12 h 30

4794 PRIX DIJON CEREALES

 Course filière obstacle

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat 

reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 63 kg. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 600 m

4793 PRIX GROUPAMA GRAND EST 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 

inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 6 juillet 2024 inclus gagné deux Classe 4 

ni lors de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 3 ans, 53 kg ; 4 ans, 59 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 6 octobre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 600 m

4795 PRIX HIPPODROME EN FETE - PRIX DES BENEVOLES 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 

2024 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 6 juillet 2024 inclus gagné deux 

Classe 4 ni lors de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 6 octobre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 600 m
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Lundi 7 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Corlay, 14 juillet 2025

Savenay, 14 juillet 2025

Le Dorat, 14 juillet 2025

Vichy, 14 juillet 2025

Vittel, 14 juillet 2025

Vichy, 15 juillet 2025

Forfaits 1

Clairefontaine, 11 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 10 juillet 2025

Châteaubriant, 10 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 9 juillet 2025

Senonnes-Pouancé, 9 juillet 2025

Aix-les-Bains, 9 juillet 2025

Montes

Saint-Cloud, 9 juillet 2025

Senonnes-Pouancé, 9 juillet 2025

Aix-les-Bains, 9 juillet 2025

	 DIEPPE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0404	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 30 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 juillet 2025 12 h 30

4444 PRIX MONTAVAL 

 Inédits

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P3 – 18 partants maximum

1 800 m

 

5188 PRIX DE LA VALETTE 

 Mâles et Hongres – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 400 m

 

5193 PRIX FORMENTERA 

 Femelles – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 400 m

 

5189 PRIX TOUR AUX CRABES 

 Mâles et Hongres – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 200 m

 

4482 PRIX FREEDONIA 

 Femelles – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 200 m
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Lundi 7 juillet 2025 (suite)

5190 PRIX ILLETES 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 28 800 c (14 400, 5 472, 4 032, 2 304, 1 152, 864, 576) – dotation France Galop

 50 400 c (25 200, 9 576, 7 056, 4 032, 2 016, 1 512, 1 008) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 41 760 c (20 880, 7 934, 5 846, 3 340, 1 670, 1 252, 835) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Les références applicables dans ce Handicap seront +20,5 pour les 3 ans ; +23 pour les 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P1 – Ligne droite – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 30 juin 2025 à 15 h 30

1 100 m

 

5192 PRIX VASTERIVAL 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 22 100 c (11 050, 4 199, 3 094, 1 768, 884, 663, 442) – dotation France Galop

 38 675 c (19 337, 7 348, 5 414, 3 094, 1 547, 1 160, 773) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 32 045 c (16 022, 6 088, 4 486, 2 563, 1 281, 961, 640) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Parcours n° P1 – Ligne droite – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5190

1 100 m

 

5191 PRIX OPERATION JUBILEE 1942 

 Maiden

 16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 23 925 c (11 962, 4 785, 3 588, 2 392, 1 196) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

3 000 m

 

	 VITTEL		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0906	 PREMIUM	

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Lundi 30 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 juillet 2025 12 h 30

4910 PRIX PHILIPPE SEGUIN 

 Maiden

 10 100 c (5 050, 2 020, 1 515, 1 010, 505) – dotation France Galop

 17 675 c (8 837, 3 535, 2 651, 1 767, 883) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 600 m

 

4911 PRIX RENE BERNARD 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 30 juin 2025 à 15 h 30

2 100 m

 

4912 PRIX DES BONBONS DES VOSGES 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 232, 616, 462, 308) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 1 786, 893, 669, 446) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 30 juin 2025 à 15 h 30

2 100 m
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Lundi 7 juillet 2025 (suite)

4913 PRIX DE L’ILE VERTE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4912

2 100 m

 

4914 PRIX GUY VANDIER 

 Handicap de catégorie – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 232, 616, 462, 308) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 1 786, 893, 669, 446) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

27 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 30 juin 2025 à 15 h 30

3 400 m
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Mardi 8 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Mont-de-Marsan, 16 juillet 2025

Vichy, 16 juillet 2025

Second Engagement

Chantilly, 20 juillet 2025

P 489 • Messidor (Gr. III)

P 490 • Chloe (Gr. III)

P 491 • Goffs Prix Robert Papin (Gr. II)

Forfaits 1

Dieppe, 12 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 12 juillet 2025

ParisLongchamp, 13 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Clairefontaine, 11 juillet 2025

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 10 juillet 2025

Châteaubriant, 10 juillet 2025

Montes

ParisLongchamp, 10 juillet 2025

Châteaubriant, 10 juillet 2025

	 CHANTILLY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0002	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 30 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 4 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 4 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 5 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 5 juillet 2025 12 h 30

779 PRIX LE ROI SOLEIL 

 Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 52 800 c (26 400, 10 032, 7 392, 4 224, 2 112, 1 584, 1 056)

 92 400 c (46 200, 17 556, 12 936, 7 392, 3 696, 2 772, 1 848) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° E1 – Piste du Jockey Club – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 30 juin 2025 à 15 h 30

2 000 m

 

780 PRIX DU SOLEIL DE BRETAGNE 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 18 partants maximum

1 200 m

 

663 PRIX DE LA MARDELLE 

 À réclamer

 22 100 c (11 050, 4 420, 3 315, 2 210, 1 105)

 38 675 c (19 337, 7 735, 5 801, 3 867, 1 933) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 14.000, 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1,5 kg ; pour 22.000, 3 kg ; pour 26.000, 4,5 kg. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 8 février 2025 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° B1 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

2 400 m

 

781 PRIX DE CHAUMONT 

 Classe 2

 24 700 c (12 350, 4 940, 3 705, 2 470, 1 235)

 35 815 c (17 907, 7 163, 5 372, 3 581, 1 790) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 8 octobre 2024 inclus été classés 

dans les 3 premiers d’un Groupe ou gagné une Listed, ni depuis le 8 avril 2025 inclus gagné une Classe 1. Poids : 56 kg. Les 

chevaux ayant depuis le 8 janvier 2025 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 1,5 kg ; 

gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 juillet 2024 inclus été classés 

dans les 3 premiers d’un Groupe porteront 1,5 kg.

Parcours n° E1 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

2 000 m
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Mardi 8 juillet 2025 (suite)

782 PRIX DE LA ROUTE DU DINDON 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 15 400 c (7 700, 3 080, 2 310, 1 540, 770)

 22 330 c (11 165, 4 466, 3 349, 2 233, 1 116) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à 

réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1,5 kg ; pour 

12.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 février 2025 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 

Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° H2 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

1 600 m

 

783 PRIX DE LA COMMUNAUTE DES COMMUNES DE L’AIRE CANTILIENNE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 22 100 c (11 050, 4 199, 3 094, 1 768, 884, 663, 442)

 32 045 c (16 022, 6 088, 4 486, 2 563, 1 281, 961, 640) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Parcours n° H2 – Piste du Jockey Club – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 30 juin 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

784 PRIX DU BOIS SAINT-DENIS 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404)

 29 290 c (14 645, 5 565, 4 100, 2 343, 1 171, 878, 585) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Parcours n° H2 – Piste du Jockey Club – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 783

1 600 m

 

785 PRIX DE FLEURUS 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 26 900 c (13 450, 5 111, 3 766, 2 152, 1 076, 807, 538)

 47 075 c (23 537, 8 944, 6 590, 3 766, 1 883, 1 412, 941) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° E1 – Piste du Jockey Club – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 779

2 000 m
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Mercredi 9 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Vichy, 17 juillet 2025

Deauville, 16 août 2025

P 674 • Guillaume d’Ornano (Gr. II)

P 675 • Gontaut-Biron Hong Kong Jockey Club (Gr. III)

P 676 • Lieurey (Gr. III)

Deauville, 17 août 2025

P 677 • The Aga Khan Studs Prix Lady O’Reilly 

   (Prix Minerve) (Gr. III)

P 679 • The Aga Khan Studs Prix Francois Boutin (Gr. III)

Forfaits 1

ParisLongchamp, 13 juillet 2025

Castera-Verduzan, 13 juillet 2025

Pompadour, 13 juillet 2025

Aix-les-Bains, 13 juillet 2025

Corlay, 14 juillet 2025

Savenay, 14 juillet 2025

Le Dorat, 14 juillet 2025

Vichy, 14 juillet 2025

Vittel, 14 juillet 2025

Forfaits 2

ParisLongchamp, 13 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Dieppe, 12 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 12 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Clairefontaine, 11 juillet 2025

Montes

Clairefontaine, 11 juillet 2025

	 AIX-LES-BAINS		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0701	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mardi 1er juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 4 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 5 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 5 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 7 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 7 juillet 2025 12 h 30

5423 PRIX DU LAC 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m

 

5424 PRIX D’HAUTECOMBE 

 À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 février 2025 inclus reçu une allocation 

de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 10 courses (France et Etranger).

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m

 

5425 PRIX DES THERMES 

 À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 février 2025 inclus reçu une allocation 

de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 10 courses (France et Etranger).

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 500 m

 

4790 PRIX DES HARAS NATIONAUX 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 1er juillet 2025 à 15 h 30

1 200 m
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Mercredi 9 juillet 2025 (suite)

5426 PRIX DE SAINT-INNOCENT 

 Classe 3

 13 700 c (6 850, 2 740, 2 055, 1 370, 685) – dotation France Galop

 19 865 c (9 932, 3 973, 2 979, 1 986, 993) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 9 juillet 2024 inclus été classés dans les 3 

premiers d’une Listed ni depuis le 9 janvier 2025 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une Classe 3 ou reçu 

une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 

9 janvier 2025 inclus : 1 kg par 5.000.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 000 m

 

5427 PRIX DES BAUGES 

 À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge HOTEL BARRIÈRE LE ROYAL Deauville

 12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 625, 2 718, 1 812, 906) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à 

réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 1,5 kg ; pour 

11.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 février 2025 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 

Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

A la fin du challenge, le partenaire récompensera l’amateur, l’entraineur et le propriétaire qui ont marqué le plus de points 

(séjour ou dîner dans l’établissement).

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m

 

5428 PRIX DE BELLEY 

 Handicap – Classe 4

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera +35.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 1er juillet 2025 à 15 h 30

1 200 m

 

5429 PRIX LOUIS DE ROUSSY DE SALES 

 Handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 4

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera +35.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 10 courses (France et Etranger).

Parcours n° P2 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 1er juillet 2025 à 15 h 30

1 800 m

 

	 SAINT-CLOUD		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0004	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mardi 1er juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 4 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 5 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 5 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 7 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 7 juillet 2025 12 h 30

786 PRIX IDALIE 

 Inédits

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° 4 – 18 partants maximum

1 500 m
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787 PRIX D’ORGEVAL 

 Classe 2

 31 100 c (15 550, 5 909, 4 354, 2 488, 1 244, 933, 622)

 54 425 c (27 212, 10 340, 7 619, 4 354, 2 177, 1 632, 1 088) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

502 PRIX DE LA JETEE EN BOIS 

 Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005)

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° 16 – 18 partants maximum

3 000 m

 

788 PRIX DE COULOMMIERS 

 À réclamer

 18 200 c (9 100, 3 640, 2 730, 1 820, 910)

 31 850 c (15 925, 6 370, 4 777, 3 185, 1 592) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 17.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 février 

2025 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

789 PRIX CARVIN 

 Maiden

 16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825)

 23 925 c (11 962, 4 785, 3 588, 2 392, 1 196) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° 6 – 18 partants maximum

2 000 m

 

790 PRIX ARMOS 

 Classe 3

 16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825)

 23 925 c (11 962, 4 785, 3 588, 2 392, 1 196) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 9 juillet 2024 inclus été classés 

dans les 3 premiers d’une Listed, ni depuis le 9 janvier 2025 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une Classe 3 

ou reçu une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 9 janvier 2025 inclus : 1 kg par 5.000.

Parcours n° 3 – 18 partants maximum

1 400 m

 

791 HANDICAP DES HAUTS DE SEINE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 22 100 c (11 050, 4 199, 3 094, 1 768, 884, 663, 442)

 32 045 c (16 022, 6 088, 4 486, 2 563, 1 281, 961, 640) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Parcours n° 8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 1er juillet 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

792 PRIX DES COTEAUX DE SAINT-CLOUD 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404)

 29 290 c (14 645, 5 565, 4 100, 2 343, 1 171, 878, 585) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Parcours n° 8 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 791

2 400 m
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	 SENONNES-POUANCÉ		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0241	 PREMIUM	

 6 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Mardi 1er juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 4 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 5 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 5 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 7 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 7 juillet 2025 12 h 30

4381 PRIX DU CHATEAU 

 Classe 2

 Réservée F.E.E.

 24 700 c (12 350, 4 693, 3 458, 1 976, 988, 741, 494) – dotation France Galop

 43 225 c (21 612, 8 212, 6 051, 3 458, 1 729, 1 296, 864) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 200 m

 

5036 PRIX COMMUNE D’OMBREE D’ANJOU (PRIX DE POUANCE) 

 Classe 3

 10 100 c (5 050, 2 020, 1 515, 1 010, 505) – dotation France Galop

 14 645 c (7 322, 2 929, 2 196, 1 464, 732) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 9 juillet 2024 inclus été classés dans les 3 

premiers d’une Listed ni depuis le 9 janvier 2025 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une Classe 3 ou reçu 

une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 

9 janvier 2025 inclus : 1 kg par 5.000.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 300 m

 

5037 PRIX DU GROUPE PIGEON 

 Handicap – Classe 3

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 456, 728, 546, 364) – dotation France Galop

 26 390 c (13 195, 5 014, 3 694, 2 111, 1 055, 791, 527) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 1er juillet 2025 à 15 h 30

3 000 m

 

5038 PRIX PHILIPPE MONNIER 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 232, 616, 462, 308) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 1 786, 893, 669, 446) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 1er juillet 2025 à 15 h 30

2 300 m

 

5039 PRIX RADIO OXYGENE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5038

2 300 m

 

5040 PRIX DE LA COMMUNE DE SENONNES 

 Autres Que Pur Sang

 14 200 c (7 100, 2 840, 2 130, 1 420, 710) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 64 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 5.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 300 m
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Jeudi 10 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Le Lion d’Angers, 18 juillet 2025

Vichy, 18 juillet 2025

Forfaits 1

Vichy, 15 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 13 juillet 2025

Castera-Verduzan, 13 juillet 2025

Pompadour, 13 juillet 2025

Aix-les-Bains, 13 juillet 2025

Corlay, 14 juillet 2025

Savenay, 14 juillet 2025

Le Dorat, 14 juillet 2025

Vichy, 14 juillet 2025

Vittel, 14 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Dieppe, 12 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 12 juillet 2025

Montes

Dieppe, 12 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 12 juillet 2025

	 CHÂTEAUBRIANT		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0107	 PREMIUM	

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Mercredi 2 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 5 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 7 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 7 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 8 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 8 juillet 2025 12 h 30

4949 PRIX RIVERMAN 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 650 m

 

P3

4950 PRIX DE CLAIREFONTAINE 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 février 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 950 m

 

P2

4951 PRIX RACE AND CARE 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +28.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 2 juillet 2025 à 15 h 30

2 650 m

 

P3

4952 PRIX CLAUDE ROUGET 

 Maiden

 11 900 c (5 950, 2 380, 1 785, 1 190, 595) – dotation France Galop

 17 255 c (8 627, 3 451, 2 588, 1 725, 862) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 650 m

 

P3
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Jeudi 10 juillet 2025 (suite)

4953 PRIX DE BON ABRI 

 Classe 4

 14 600 c (7 300, 2 920, 2 190, 1 460, 730) – dotation France Galop

 21 170 c (10 585, 4 234, 3 175, 2 117, 1 058) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 10 janvier 2025 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 kg ; une allocation de 5.500 ou 

plusieurs allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 5.500, 3 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 950 m

 

P2

	 PARISLONGCHAMP		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0001	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 2 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 5 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 7 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 7 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 8 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 8 juillet 2025 12 h 30

793 PRIX DU CHAMP DE MARS 

 Classe 2

 25 600 c (12 800, 5 120, 3 840, 2 560, 1 280)

 44 800 c (22 400, 8 960, 6 720, 4 480, 2 240) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 10 octobre 2024 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

658 PRIX DU CANAL SAINT-MARTIN 

 Classe 2

 25 600 c (12 800, 5 120, 3 840, 2 560, 1 280)

 44 800 c (22 400, 8 960, 6 720, 4 480, 2 240) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 

2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. Les 

chevaux ayant depuis le 10 octobre 2024 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg..

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° F1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

2 800 m

 

794 PRIX HOCQUELUS 

 Handicap de catégorie

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404)

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 2 828, 1 414, 1 060, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

30 k.

Parcours n° P1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 2 juillet 2025 à 

15 h 30

1 600 m

 

795 PRIX LESTER PIGGOTT (CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) 

 Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404)

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 2 828, 1 414, 1 060, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

30 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Parcours n° I2 – Moyenne Piste, 2e Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 2 juillet 2025 à 

15 h 30

2 100 m
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Jeudi 10 juillet 2025 (suite)

796 PRIX DE L’AXE MAJEUR 

 Classe 3

 17 400 c (8 700, 3 480, 2 610, 1 740, 870)

 25 230 c (12 615, 5 046, 3 784, 2 523, 1 261) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 10 janvier 2025 inclus reçu une allocation de 4.500 porteront 1 kg ; une allocation de 6.500 ou 

plusieurs allocations de 4.500, 2 kg ; une allocation de 8.500 ou plusieurs allocations de 6.500, 3 kg.

Parcours n° M4 – Moyenne Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum

2 250 m

 

797 PRIX DE LA HUCHETTE 

 À réclamer – Classe 3

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

 36 250 c (18 125, 7 250, 5 437, 3 625, 1 812) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 20.000 avec prix de 

réclamation de 4.000 en 4.000. Poids : 54 kg. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 20.000 : 

1 kg par échelon de 4.000.

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum

1 400 m

 

798 PRIX D’IVRY 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 22 100 c (11 050, 4 199, 3 094, 1 768, 884, 663, 442)

 32 045 c (16 022, 6 088, 4 486, 2 563, 1 281, 961, 640) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Parcours n° I1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 2 juillet 2025 à 

15 h 30

2 000 m

 

799 PRIX DE CHARENTON 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404)

 29 290 c (14 645, 5 565, 4 100, 2 343, 1 171, 878, 585) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Parcours n° I1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 798

2 000 m
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Vendredi 11 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

La Teste - Bassin d’Arcachon, 19 juillet 2025

Vichy, 19 juillet 2025

Chantilly, 20 juillet 2025

La Gacilly, 20 juillet 2025

Rochefort-sur-Loire, 20 juillet 2025

Aurillac, 20 juillet 2025

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 20 juillet 2025

Vittel, 20 juillet 2025

Forfaits 1

Mont-de-Marsan, 16 juillet 2025

Vichy, 16 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Vichy, 15 juillet 2025

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 13 juillet 2025

Castera-Verduzan, 13 juillet 2025

Pompadour, 13 juillet 2025

Aix-les-Bains, 13 juillet 2025

Corlay, 14 juillet 2025

Savenay, 14 juillet 2025

Le Dorat, 14 juillet 2025

Vichy, 14 juillet 2025

Vittel, 14 juillet 2025

Montes

ParisLongchamp, 13 juillet 2025

Castera-Verduzan, 13 juillet 2025

Pompadour, 13 juillet 2025

Aix-les-Bains, 13 juillet 2025

Corlay, 14 juillet 2025

Savenay, 14 juillet 2025

Le Dorat, 14 juillet 2025

Vichy, 14 juillet 2025

Vittel, 14 juillet 2025

	 CLAIREFONTAINE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0310	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 3 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 7 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 8 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 8 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 9 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 9 juillet 2025 12 h 30

5107 PRIX VIRUNGA 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 17 partants maximum

1 600 m

 

5108 PRIX DES COQUELICOTS 

 À réclamer

 23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France Galop

 40 250 c (20 125, 7 647, 5 635, 3 220, 1 610, 1 207, 805) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 12.000, 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 porteront 1,5 kg ; pour 28.000, 3 kg ; pour 36.000, 4,5 kg. En outre, les 

chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 10.000 ou 

gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 18 partants maximum

1 400 m

 

5109 PRIX DE LA POINTE DU HOC 

 Mâles et Hongres – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 800 m

 

5110 PRIX DE LA POINTE PERCEE 

 Femelles – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 800 m
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Vendredi 11 juillet 2025 (suite)

5111 PRIX DES LUPINS 

 Classe 3

 12 800 c (6 400, 2 560, 1 920, 1 280, 640) – dotation France Galop

 18 560 c (9 280, 3 712, 2 784, 1 856, 928) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas couru depuis le 4 juillet 2025 inclus, ni depuis 

le 1er juillet 2024 inclus été classés dans les 3 premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 11 octobre 2024 inclus été 

classés dans les 4 premiers. Poids : 59 kg. Les chevaux ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 36 k. recevront 

2 kg ; inférieure ou égale à 32 k., 4 kg.

Parcours n° P3 – 17 partants maximum

1 600 m

 

5112 PRIX DE LA ROUTE DES ROSERAIES 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422) – dotation France Galop

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 3 juillet 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

5113 PRIX DE LA MARE AUX CANARDS 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5112

1 600 m

 

5114 PRIX DU CHEMIN DU TOCQ 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5112

1 600 m
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Samedi 12 juillet 2025

Forfaits 1

Vichy, 17 juillet 2025

Engts Supplémentaires

Mont-de-Marsan, 16 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Mont-de-Marsan, 16 juillet 2025

Vichy, 16 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Vichy, 15 juillet 2025

Montes

Vichy, 15 juillet 2025

	 DIEPPE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0404	 PREMIUM	

 1 courses 6
 8 courses 7

 Engagements : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 8 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 10 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 10 juillet 2025 12 h 30

5194 PRIX DU PUITS SALE 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 3

 Course filière obstacle

 12 800 c (6 400, 2 560, 1 920, 1 280, 640) – dotation France Galop

CHALLENGE HOTEL BARRIERE LE ROYAL DEAUVILLE

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné une course Filière Obstacle, ni en plat reçu 

une allocation (courses Filière Obstacle exceptées) et n’ayant en obstacle ni gagné, ni couru deux fois. Poids : 66 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 2.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières.

A la fin du challenge, le partenaire récompensera l’amateur, l’entraîneur et le propriétaire qui ont marqué le plus de 

points (séjour ou dîner dans l’établissement).

Départ aux Elastiques

Parcours n° P7 – 16 partants maximum

3 400 m

 

	 LA	TESTE	-	BASSIN	D’ARCACHON		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0550	PREMIUM	

 7 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 8 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 10 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 10 juillet 2025 12 h 30

5229 PRIX HOTEL IBIS BUDGET 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 février 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 000 m

 

5230 PRIX RAYMOND GUILHEM 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +23.

Parcours n° P11 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 juillet 2025 à 15 h 30

2 400 m
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Samedi 12 juillet 2025 (suite)

5231 PRIX MUNJIZ 

 Groupe III PA - Mâles et Hongres - Arabes Purs

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

 43 750 c (21 875, 8 750, 6 562, 4 375, 2 187) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leurs pays d’origine affilié à la 

WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 58 kg. Les poulains ayant gagné un Groupe II PA porteront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France Galop.

Une couverture et des trophées «WATHBA STALLIONS» seront offerts au poulain et à l’entourage du gagnant.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

1 900 m

 

5232 PRIX MAHABB 

 Groupe III PA - Femelles - Arabes Purs

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

 43 750 c (21 875, 8 750, 6 562, 4 375, 2 187) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un 

livret signalétique. Poids : 58 kg. Les pouliches ayant gagné un Groupe II PA porteront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France Galop.

Une couverture et des trophées «WATHBA STALLIONS» seront offerts à la pouliche et à l’entourage de la gagnante.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

1 900 m

 

5233 PRIX AREEM 

 Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 

affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en places : 1 kg par 5.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Une couverture et des trophées «WATHBA STALLIONS» seront offerts au cheval et à l’entourage du gagnant.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

1 900 m

 

5234 COUPE DU SUD-OUEST DES PUR-SANG ARABES - WATHBA STALLIONS 

 Groupe III PA - Arabes Purs

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

 36 250 c (18 125, 7 250, 5 437, 3 625, 1 812) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays 

d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 58 kg. Les chevaux 

ayant gagné un Groupe I PA porteront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France Galop.

Une couverture et des trophées «WATHBA STALLIONS» seront offerts au cheval et à l’entourage du gagnant.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

1 900 m

 

5235 CRITERIUM DES POULICHES - WATHBA STALLIONS 

 Groupe I PA - Femelles - Arabes Purs

 50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)

 60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et 

munies d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 58 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France Galop.

Une couverture et des trophées «WATHBA STALLIONS» seront offerts à la jument et à l’entourage de la gagnante.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

1 900 m

 



Programme Officiel – Plat – juillet/août 2025 61 

Dimanche 13 juillet 2025

	 PARISLONGCHAMP		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0001	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

PRIX DE MALLERET, MAUR.DE NIEUIL 

 Engagements : Mercredi 11 juin 2025 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 1er juillet 2025 10 h 30

PRIX GD PRIX PARIS

 Engagements : Mercredi 19 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 8 juillet 2025 11 h 30

 Forfait 2 : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

800 HANDICAP DE LA FETE NATIONALE 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018)

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° N1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 juillet 2025 à 15 h 30

2 000 m

 

801 PRIX D’ARGENTINE 

 Classe 2

 25 600 c (12 800, 5 120, 3 840, 2 560, 1 280)

 44 800 c (22 400, 8 960, 6 720, 4 480, 2 240) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 13 octobre 2024 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum

1 400 m

 

487 PRIX DE MALLERET 

 Groupe II - Femelles

 119 000 c (67 830, 26 180, 12 495, 8 330, 4 165)

 208 250 c (118 702, 45 815, 21 866, 14 577, 7 288) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 56 kg. Les pouliches ayant cette année gagné plusieurs Groupe III ou un Groupe II 

porteront 1,5 kg ; un Groupe I, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 845 à l’engagement le 11 juin ou 2.600 à l’engagement le 1er juillet ou 9.360 à 

l’engagement supplémentaire le 10 juillet.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 400 m

 

164 GRAND PRIX DE PARIS 

 Groupe I - Mâles et Femelles

 600 000 c (342 840, 137 160, 68 580, 34 260, 17 160)

 720 000 c (411 408, 164 592, 82 296, 41 112, 20 592) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans. Poids : 58 kg.

La course sera précédée d’un défilé.

Versement à la poule des propriétaires : 1.800 à l’engagement le 19 février ou 15.000 à l’engagement supplémentaire 

le 10 juillet.

Le propriétaire du gagnant verra l’engagement (versement à la Poule Propriétaire) de son cheval remboursé ou bien sa 

supplémentation offerte pour le Qatar Prix de l’Arc de Triomphe.

Les propriétaires des chevaux ayant gagné l’une des dix-sept courses qualificatives (Prix Pénélope, Prix Cléopatre, Prix 

de l’Avre, Prix Hocquart, Prix Saint-Alary, Prix Greffulhe, Prix de Royaumont, Prix du Lys, Chester Vase (Gr.3) à Chester, 

Derby Trial S. (L.) à Lingfield, Dante S. (Gr.2) à York, King Edward VII S. (Gr.2) à Royal Ascot, Derby Italiano (Gr.2) à Rome) 

ou bien été classés dans les trois premiers du Qatar Prix du Jockey Club 2025, de l’Epsom Derby 2025, des Oaks d’Epsom 

2025 et du Prix de Diane Longines 2025 verront leur engagement remboursé ou bien leur supplémentation offerte (15 

000 Euros) dans le Grand Prix de Paris.

Cette course fait partie du dispositif des Arc Races.

Le cheval gagnant bénéficiera d’une place au départ du Qatar Prix de l’Arc de Triomphe.

Forfait initial : mardi 8 juillet à 11h30.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 400 m
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Dimanche 13 juillet 2025 (suite)

488 PRIX MAURICE DE NIEUIL 

 Groupe II

 119 000 c (67 830, 26 180, 12 495, 8 330, 4 165)

 172 550 c (98 353, 37 961, 18 117, 12 078, 6 039) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné un Groupe II porteront 

1,5 kg ; un Groupe I, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 845 à l’engagement le 11 juin ou 2.600 à l’engagement le 1er juillet ou 9.360 à 

l’engagement supplémentaire le 10 juillet.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° B1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 800 m

 

802 PRIX DU PONT AU CHANGE 

 Classe 2

 24 700 c (12 350, 4 940, 3 705, 2 470, 1 235)

 35 815 c (17 907, 7 163, 5 372, 3 581, 1 790) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 13 octobre 2024 inclus été classés 

dans les 3 premiers d’un Groupe ou gagné une Listed, ni depuis le 13 avril 2025 inclus gagné une Classe 1. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 13 janvier 2025 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 

1,5 kg ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 juillet 2024 inclus 

été classés dans les 3 premiers d’un Groupe porteront 1,5 kg.

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum

1 400 m

 

803 PRIX DES CENTAURES - TROPHEE STUDIO HARCOURT 

 Gentlemen-Riders – Classe 3

 16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825)

 23 925 c (11 962, 4 785, 3 588, 2 392, 1 196) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 13 juillet 2024 inclus été classés 

dans les 3 premiers d’une Listed, ni depuis le 13 janvier 2025 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une Classe 3 

ou reçu une allocation de 11.500. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 13 janvier 2025 inclus : 1 kg par 5.000.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Les courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux amateurs, membres du Club des Gentlemen-Riders et des 

Cavalières, ou de leur Club National.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et à l’amateur du cheval gagnant par un représentant du Club des 

Gentlemen-Riders et des Cavalières et son partenaire Studio Harcourt.

A la fin du Challenge, le partenaire Studio Harcourt remettra au Gentleman-Rider et au propriétaire gagnants un portrait 

«Instant.»

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

2 400 m

 

804 PRIX DU DEFILE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518)

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° N1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 800

2 000 m

 

	 AIX-LES-BAINS		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0701	 PREMIUM	

 4 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

5430 PRIX DES AMETHYSTES 

 À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 960, 480, 360, 240) – dotation France Galop

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 1 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 200 m
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Dimanche 13 juillet 2025 (suite)

5431 GRAND PRIX D’AIX-LES-BAINS 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 29 145 c (14 572, 5 829, 4 371, 2 914, 1 457) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 13 janvier 2024 inclus gagné une 

Listed, ni depuis le 13 mars 2025 inclus gagné une Classe 2 (Handicap excepté). Poids : 57 kg. Tout gagnant depuis le 

13 septembre 2024 inclus d’une Classe 2 portera 2 kg ; d’une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed, 4 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m

 

5432 PRIX DU MONT REVARD 

 Maiden

 11 900 c (5 950, 2 380, 1 785, 1 190, 595) – dotation France Galop

 17 255 c (8 627, 3 451, 2 588, 1 725, 862) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 500 m

 

5433 PRIX DES PERCE-NEIGES 

 Classe 4

 14 600 c (7 300, 2 920, 2 190, 1 460, 730) – dotation France Galop

 21 170 c (10 585, 4 234, 3 175, 2 117, 1 058) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 13 janvier 2025 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 kg ; une allocation de 5.500 ou 

plusieurs allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 5.500, 3 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 500 m

 

	 CASTERA-VERDUZAN  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0511	 PMH

 4 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

5236 PRIX IMPRIMEUR BCR 

 Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 

5.000 en places. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.500.

Parcours n° P1 – 13 partants maximum

1 700 m

5237 PRIX AMBULANCES SOUBIRON 

 À réclamer

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis 

à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 février 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 13 partants maximum

2 400 m

5238 PRIX DE GASCOGNE 

 Classe 4

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

 10 150 c (5 075, 2 030, 1 522, 1 015, 507) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 13 janvier 2025 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou 

plusieurs allocations de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Parcours n° P1 – 13 partants maximum

1 700 m
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Dimanche 13 juillet 2025 (suite)

5239 PRIX LOUIS RICOUX 

 Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 

comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 59 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 3.000. En outre, les chevaux comptant au moins 

18,5 % de sang arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 13 partants maximum

2 400 m

	 POMPADOUR  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0540	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

5240 PRIX DOCTEUR MOURIES 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

 12 325 c (6 162, 2 465, 1 848, 1 232, 616) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 13 juillet 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 13 janvier 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Challenge de l’Association des propriétaires du Sud-Ouest : un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

A la fin du challenge, l’amateur ayant marqué le plus de points recevra une selle d’entrainement Cassou.

Départ en Stalles

Parcours n° P4 – 13 partants maximum

2 300 m

5241 PRIX JEAN-CLAUDE TENEZE 

 À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à 

réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids : 66 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux 

ayant depuis le 13 février 2025 inclus reçu une allocation de 3.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs 

allocations de 3.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Challenge de l’Association des propriétaires du Sud-Ouest : un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

A la fin du challenge, l’amateur ayant marqué le plus de points recevra une selle d’entrainement Cassou.

Départ en Stalles

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 600 m

5242 PRIX BARON DE NEXON 

 À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à 

réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids : 66 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux 

ayant depuis le 13 février 2025 inclus reçu une allocation de 3.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs 

allocations de 3.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Challenge de l’Association des propriétaires du Sud-Ouest : un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

A la fin du challenge, l’amateur ayant marqué le plus de points recevra une selle d’entrainement Cassou.

Départ en Stalles

Parcours n° P4 – 13 partants maximum

2 300 m
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Lundi 14 juillet 2025

Forfaits 1

Le Lion d’Angers, 18 juillet 2025

Vichy, 18 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Vichy, 17 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Mont-de-Marsan, 16 juillet 2025

Vichy, 16 juillet 2025

Montes

Mont-de-Marsan, 16 juillet 2025

Vichy, 16 juillet 2025

	 VICHY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0720	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 7 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

5434 PRIX IMPERATRICE EUGENIE 

 Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 52 800 c (26 400, 10 032, 7 392, 4 224, 2 112, 1 584, 1 056) – dotation France Galop

 92 400 c (46 200, 17 556, 12 936, 7 392, 3 696, 2 772, 1 848) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 7 juillet 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

4915 PRIX FREDERIC DE LAGRANGE 

 Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515) – dont France Galop : 46 300

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux 

ayant cette année gagné une Listed porteront 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 20 partants maximum

2 400 m

 

5435 PRIX TRIPOLETTE 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 880, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 5 040, 3 780, 2 520, 1 260) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 février 

2025 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

5436 PRIX EDMOND MAUPOIL 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 7 juillet 2025 à 15 h 30

2 000 m

 

5437 PRIX RENE BARDET 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5436

2 000 m
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Lundi 14 juillet 2025 (suite)

5438 PRIX DE VILLENEUVE-SUR-ALLIER 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5436

2 000 m

 

5439 PRIX DE CHAMBERAT 

 Handicap divisé – Classe 4 – Quatrième épreuve

 12 500 c (6 250, 2 375, 1 750, 1 000, 500, 375, 250) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 443, 2 537, 1 450, 725, 543, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5436

2 000 m

 

5440 PRIX VICHY DESTINATIONS 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 26 900 c (13 450, 5 111, 3 766, 2 152, 1 076, 807, 538) – dotation France Galop

 47 075 c (23 537, 8 944, 6 590, 3 766, 1 883, 1 412, 941) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5434

2 400 m

 

	 CORLAY  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0108	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Lundi 7 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

4954 PRIX FARGANTINE 

 Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

 12 325 c (6 162, 2 465, 1 848, 1 232, 616) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 14 juillet 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 14 octobre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 300 m

4955 PRIX RENDEZ-VOUS - CHALLENGE FRANCE SIRE 

 Cavalières – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

 12 325 c (6 162, 2 465, 1 848, 1 232, 616) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés dans les trois premiers 

d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 14 juillet 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur dernière course gagné une 

Classe 4. Poids : 59 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 14 octobre 2024 

inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg. ; 3 courses, 4 kg.

A la fin du challenge, le partenaire France Sire récompensera la cavalière ayant marqué le plus de points.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

3 100 m

4956 PRIX YVES LE MOIGNE 

 Autres Que Pur Sang

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 

gagné. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 2.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 300 m
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	 LE	DORAT		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0527	 PMH

 1 courses 6
 3 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Lundi 7 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

5243 PRIX LOUIS RICOUX 

 Classe 4

 Course filière obstacle

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu 

une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 66 kg. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 700 m

	 SAVENAY		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0156	 PMH

 2 courses 6
 5 courses 8

 Engagements : Lundi 7 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

4957 PRIX DE LA ROCHE-SUR-YON 

 Classe 4

 6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop

 9 425 c (4 712, 1 885, 1 413, 942, 471) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 14 janvier 2025 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg. ; une allocation de 2.500 ou 

plusieurs allocations de 1.500, 2 kg. ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 100 m

4958 PRIX DE PLESSE 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop

 9 425 c (4 712, 1 885, 1 413, 942, 471) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à 

réclamer pour 6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 7.500 porteront 1,5 kg ; pour 9.000, 

3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 février 2025 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné une Classe 4 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 600 m

	 VITTEL		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0906	 PMH

 2 courses 6
 2 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Lundi 7 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

5593 PRIX DE L’UNION AQPS DE L’EST 

 Autres Que Pur Sang

 11 400 c (5 700, 2 280, 1 710, 1 140, 570) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 

gagné. Poids : 66 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m
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Lundi 14 juillet 2025 (suite)

5594 PRIX RACE AND CARE 

 Autres Que Pur Sang

 9 600 c (4 800, 1 920, 1 440, 960, 480) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant 

jamais reçu une allocation de 6.500. Poids : 64 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 

depuis le 1er janvier 2024 inclus : 1 kg par 4.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m
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Mardi 15 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Rochefort-sur-Loire, 21 juillet 2025

Granville St Pair sur Mer, 21 juillet 2025

Compiègne, 21 juillet 2025

Les Sables d’Olonne, 22 juillet 2025

Dieppe, 22 juillet 2025

Châteaubriant, 23 juillet 2025

Dax, 23 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 29 août 2025

P 5370 • French Breeders’ Arabian Challenge Poulains

P 5371 • French Arabian Breeders’ Challenge Pouliches

Forfaits 1

La Teste - Bassin d’Arcachon, 19 juillet 2025

Vichy, 19 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Le Lion d’Angers, 18 juillet 2025

Vichy, 18 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Vichy, 17 juillet 2025

Montes

Vichy, 17 juillet 2025

	 VICHY		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0720	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 7 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 11 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 11 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 12 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 12 juillet 2025 12 h 30

5441 PRIX HUBERT DE CATHEU 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 52 800 c (26 400, 10 032, 7 392, 4 224, 2 112, 1 584, 1 056) – dotation France Galop

 92 400 c (46 200, 17 556, 12 936, 7 392, 3 696, 2 772, 1 848) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 76 560 c (38 280, 14 546, 10 718, 6 124, 3 062, 2 296, 1 531) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 3,5 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 7 juillet 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

5442 PRIX KENWAY 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 400 m

 

5443 PRIX MICHEL HENOCHSBERG 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 400 m

 

4916 PRIX HUBERT BAGUENAULT DE PUCHESSE-7EME ETAPE DEFI DU GALOP-G.CAMPRUBI 

 Listed

 47 600 c (23 800, 9 520, 7 140, 4 760, 2 380) – dont France Galop : 43 600

 69 020 c (34 510, 13 804, 10 353, 6 902, 3 451) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

7ème ETAPE DU DEFI DU GALOP 2025

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus gagné un 

Groupe II, ni cette année gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une Listed porteront 1,5 kg ; 

plusieurs Listeds, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er juillet 2024 inclus gagné un Groupe porteront 1,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 338 à l’engagement ou 3.744 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 20 partants maximum

2 400 m
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Mardi 15 juillet 2025 (suite)

5444 PRIX DE PARAY-LE-MONIAL - FEGENTRI WORLD CHPT FOR GENTLEMEN-RIDERS 

 Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders – Classe 4

 Championnat du Monde LONGINES FEGENTRI

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids 

le plus élevé soit fixé à 72 kg.

A la clôture définitive des partants le poids minimum ne sera pas inférieur à 65 kg.

Pour Gentlemen-Riders, membres de leur club affilié à la FEGENTRI et ayant gagné au moins 5 courses (Plat et Obstacle 

cumulés).

Dans cette épreuve, les montes seront attribuées par tirage au sort effectué par France Galop.

Seront retenus en priorité les 6 premiers Gentlemen-Riders au classement FEGENTRI, dont le représentant français.

Au-delà, seront retenus les Gentlemen-Riders français dans l’ordre décroissant du classement national au nombre de 

victoires au 31 décembre 2024 inclus.

Si un Gentleman-Rider figure comme propriétaire en totalité ou en partie d’un cheval participant à la course avant le 7 mai 

2025 inclus, celui-ci montera son cheval à condition que cette propriété ait été dûment déclarée à France Galop avant 

cette date. Toutefois, si un Gentleman-Rider devient propriétaire en totalité ou en partie d’un cheval participant à la course 

après le 7 mai 2025 inclus, il ne pourra participer à cette épreuve.

Les 6 Gentlemen-Riders Fegentri dont le représentant français porteront une casaque aux couleurs de leur pays. Les autres 

porteront la casaque du propriétaire.

Le propriétaire du cheval gagnant sera débité d’un pourcentage de 3 % de la valeur nominal du prix, en faveur de la 

FEGENTRI.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au Gentleman-Rider, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 

cheval gagnant.

Parcours n° P7 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 7 juillet 2025 à 15 h 30

2 600 m

 

5445 PRIX DE L’HIPPODROME DE CASABLANCA 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518) – dotation France Galop

 45 325 c (22 662, 8 611, 6 345, 3 626, 1 813, 1 359, 906) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 3,5 kg.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5441

1 400 m

 

5446 PRIX DE LUSIGNY 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 3,5 kg.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5441

1 400 m

 

5447 PRIX DE LIGNIERES 

 Handicap divisé – Classe 4 – Quatrième épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 232, 616, 462, 308) – dotation France Galop

 26 950 c (13 475, 5 120, 3 773, 2 156, 1 078, 808, 539) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 1 786, 893, 669, 446) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 3,5 kg.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5441

1 400 m
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Mercredi 16 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Malo, 24 juillet 2025

Compiègne, 24 juillet 2025

Deauville, 23 août 2025

P 680 • JRA Prix Alec Head (Prix de Pomone) (Gr. II)

Deauville, 24 août 2025

P 684 • Sumbe Prix Kergorlay (Gr. II)

P 685 • Sumbe Prix du Calvados (Gr. II)

ParisLongchamp, 7 septembre 2025

P 694 • Qatar Prix du Moulin de Longchamp (Gr. I)

P 695 • Qatar Prix Vermeille (Gr. I)

Forfaits 1

Chantilly, 20 juillet 2025

La Gacilly, 20 juillet 2025

Rochefort-sur-Loire, 20 juillet 2025

Aurillac, 20 juillet 2025

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 20 juillet 2025

Vittel, 20 juillet 2025

Rochefort-sur-Loire, 21 juillet 2025

Granville St Pair sur Mer, 21 juillet 2025

Compiègne, 21 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

La Teste - Bassin d’Arcachon, 19 juillet 2025

Vichy, 19 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Le Lion d’Angers, 18 juillet 2025

Vichy, 18 juillet 2025

Montes

Le Lion d’Angers, 18 juillet 2025

Vichy, 18 juillet 2025

	 MONT-DE-MARSAN		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0536	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mardi 8 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 11 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 12 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 12 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 14 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 14 juillet 2025 12 h 30

5624 PRIX VORDA 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 200 m

 

5245 PRIX DE LA MADELEINE 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

2 450 m

 

5246 PRIX JEAN LARRE (PRIX DE LA NAVARRE) 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 16 octobre 2024 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m

 

4620 PRIX ALFRED DABE 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 8 juillet 2025 à 15 h 30

1 400 m
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Mercredi 16 juillet 2025 (suite)

5247 PRIX PAT, DICK, ALFRED ET WILLY KALLEY 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 8 juillet 2025 à 15 h 30

2 000 m

 

5248 PRIX DE LA BASE AERIENNE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 11 500 c (5 750, 2 185, 1 610, 920, 460, 345, 230) – dotation France Galop

 16 675 c (8 337, 3 168, 2 334, 1 334, 667, 500, 333) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5247

2 000 m

 

5249 CRITERIUM DES LANDES 

 Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 31 100 c (15 550, 5 909, 4 354, 2 488, 1 244, 933, 622) – dotation France Galop

CLASSIC II

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en 

France, comptant au moins 37,5 % ou plus de sang arabe. Poids : 58 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places : 1 kg par 35.000. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

2 450 m

 

5250 PRIX DUNIXI - ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST 

 Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié 

à la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 57 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places : 1 kg par 4.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5251 PRIX DES ENTRAINEURS - PRIX SOAL RACING

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 65 kg. 

Le dépassement de poids est autorisé.

Pour toute personne autorisée à entraîner en France ou à l’étranger, n’étant pas titulaire d’une autorisation de monter.

La cravache ne pourra pas être utilisée comme instrument de sollicitation sous peine de distancement.

Le résultat de cette course ne sera pas pris en compte pour la qualification et le calcul des poids des chevaux dans leurs 

courses à venir (Article 47 paragraphe II).

En cas d’éliminations, les chevaux montés par leurs entraîneurs seront retenus en priorité et un seul cheval par entraîneur 

sera retenu dans cette épreuve.

Course de démonstration : cette course ne servira pas de support aux paris hippodrome et hors hippodrome.

Aucune allocation et aucune prime ne seront versées dans cette course.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m
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Mercredi 16 juillet 2025 (suite)

	 VICHY		(Pôle	National)	–	Nocturne	–	0720	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mardi 8 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 11 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 12 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 12 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 14 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 14 juillet 2025 12 h 30

PRIX GRAND PX VICHY 

 Engagements : Mercredi 18 juin 2025 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 1er juillet 2025 10 h 30

4917 PRIX DES JOUVENCEAUX ET JOUVENCELLES - BERNARD FERRAND 

 Listed

 54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745) – dont France Galop : 50 900

 96 075 c (48 037, 19 215, 14 411, 9 607, 4 803) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné une Listed. Poids : 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 4.320 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 400 m

 

5448 PRIX SOREC 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 016, 1 008, 756, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation 

de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

5449 PRIX DE VERNUSSE 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 000 m

 

5450 PRIX DU CHAROLAIS 

 Handicap divisé – Première épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 8 juillet 2025 à 15 h 30

2 000 m

 

5451 PRIX DU BRIONNAIS 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5450

2 000 m

 

4287 GRAND PRIX DE VICHY 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660) – dont France Galop : 69 200

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

 106 140 c (53 070, 21 228, 15 921, 10 614, 5 307) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 54 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les 

chevaux ayant cette année gagné un Groupe III porteront 1 kg ; un Groupe II, 2 kg ; un Groupe I, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 18 juin ou 1.600 à l’engagement le 1er juillet ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 12 juillet.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 20 partants maximum

2 000 m
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Mercredi 16 juillet 2025 (suite)

5452 PRIX VICHY LABORATOIRES - GRAND PRIX DES CAVALIERES DE VICHY 

 Handicap de catégorie - Cavalières – Classe 4

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids 

le plus élevé soit fixé à 66 kg.

A la clôture définitive des partants le poids minimum ne sera pas inférieur à 57 kg.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 8 juillet 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

5453 PRIX DE L’UNION DES AQPS DU CENTRE-EST 

 Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book

 32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 64 kg. Les 

chevaux ayant cette année gagné un Groupe III AQPS porteront 1 kg ; un Groupe II AQPS ou plusieurs Groupes III AQPS, 

2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.

L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 400 m
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Jeudi 17 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Vichy, 25 juillet 2025

Vittel, 25 juillet 2025

Forfaits 1

Les Sables d’Olonne, 22 juillet 2025

Dieppe, 22 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 20 juillet 2025

La Gacilly, 20 juillet 2025

Rochefort-sur-Loire, 20 juillet 2025

Aurillac, 20 juillet 2025

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 20 juillet 2025

Vittel, 20 juillet 2025

Rochefort-sur-Loire, 21 juillet 2025

Granville St Pair sur Mer, 21 juillet 2025

Compiègne, 21 juillet 2025

Annulation de Partants probables

La Teste - Bassin d’Arcachon, 19 juillet 2025

Vichy, 19 juillet 2025

Montes

La Teste - Bassin d’Arcachon, 19 juillet 2025

Vichy, 19 juillet 2025

	 VICHY		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0720	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 9 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 12 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 14 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 14 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 15 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 15 juillet 2025 12 h 30

5454 PRIX VICHY COMMUNAUTE 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018) – dotation France Galop

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P8 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 9 juillet 2025 à 15 h 30

2 800 m

 

5455 PRIX CHRISTIANE HEAD 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 400 m

 

5456 PRIX HENRI ROSSI 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 17 octobre 2024 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

4918 PRIX MADAME JEAN COUTURIE 

 Femelles – Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515) – dont France Galop : 46 300

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné un Groupe. Poids : 56 kg. Les pouliches ayant cette année gagné une Listed 

porteront 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 20 partants maximum

2 000 m
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Jeudi 17 juillet 2025 (suite)

5457 PRIX DE SAINT-VOIR 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 février 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P4 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 850 m

 

5458 PRX DU DOMAINE DE SAINTE-PHILOMENE - PRIX DE JALIGNY 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 3 080, 2 310, 1 540, 770) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 466, 3 349, 2 233, 1 116) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum 

pour 20.000 avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant depuis le 17 février 2025 inclus 

reçu une allocation de 7.500 ou été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 

7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P4 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 850 m

 

5459 PRIX DE CHOUVIGNY 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 625, 2 718, 1 812, 906) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à 

réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 1,5 kg ; pour 

11.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 février 2025 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 

Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

5460 PRIX DE VARENNES-SUR-ALLIER 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518) – dotation France Galop

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P8 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5454

2 800 m
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Vendredi 18 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Clairefontaine, 26 juillet 2025

Pompadour, 26 juillet 2025

Molières, 27 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 27 juillet 2025

Le Touquet, 27 juillet 2025

Forfaits 1

Châteaubriant, 23 juillet 2025

Dax, 23 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Les Sables d’Olonne, 22 juillet 2025

Dieppe, 22 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Chantilly, 20 juillet 2025

La Gacilly, 20 juillet 2025

Rochefort-sur-Loire, 20 juillet 2025

Aurillac, 20 juillet 2025

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 20 juillet 2025

Vittel, 20 juillet 2025

Rochefort-sur-Loire, 21 juillet 2025

Granville St Pair sur Mer, 21 juillet 2025

Compiègne, 21 juillet 2025

Montes

Chantilly, 20 juillet 2025

La Gacilly, 20 juillet 2025

Rochefort-sur-Loire, 20 juillet 2025

Aurillac, 20 juillet 2025

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 20 juillet 2025

Vittel, 20 juillet 2025

Rochefort-sur-Loire, 21 juillet 2025

Granville St Pair sur Mer, 21 juillet 2025

Compiègne, 21 juillet 2025

	 LE	LION	D’ANGERS		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0218	 PREMIUM	

 6 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Jeudi 10 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 14 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 15 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 15 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 16 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 16 juillet 2025 12 h 30

5041 PRIX PREMIERE CHANCE 

 Inédits

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 400 m

 

5042 GRAND PRIX DU LION D’ANGERS (PRIX ROBERT DE CHOLET) 

 Classe 1

 27 400 c (13 700, 5 480, 4 110, 2 740, 1 370) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 590, 7 192, 4 795, 2 397) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant cette 

année gagné une Classe 1 porteront 1,5 kg ; une Listed, 3 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5043 PRIX DE LA FEE DU MAS 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 10 juillet 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

5044 PRIX KALDOUN 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +23.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 10 juillet 2025 à 15 h 30

1 400 m
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Vendredi 18 juillet 2025 (suite)

5045 PRIX ETIENNE FRACHON 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 10 juillet 2025 à 15 h 30

2 000 m

 

5046 PRIX DES PARTENAIRES DE L’HIPPODROME 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5045

2 000 m

 

	 VICHY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0720	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 10 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 14 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 15 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 15 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 16 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 16 juillet 2025 12 h 30

5461 PRIX DE BOURGFONTAINE 

 Classe 2

 Réservée F.E.E.

 24 700 c (12 350, 4 693, 3 458, 1 976, 988, 741, 494) – dotation France Galop

 43 225 c (21 612, 8 212, 6 051, 3 458, 1 729, 1 296, 864) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg. ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Ligne Droite - Corde à Gauche

Parcours n° P1 – Ligne Droite, 2e Poteau – 18 partants maximum

1 000 m

 

5462 PRIX SAREPTA 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

couru recevront 2 kg.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 400 m

 

5463 PRIX DU HARAS DE LA MINARDIERE 

 Handicap divisé – Première épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce handicap sera +24.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 10 juillet 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

5464 PRIX D’AIX-LES-BAINS 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5463

1 600 m

 



Programme Officiel – Plat – juillet/août 2025 79 

Vendredi 18 juillet 2025 (suite)

5465 PRIX YVES SAINT-MARTIN 

 Handicap – Classe 4

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268) – dotation France Galop

 23 450 c (11 725, 4 455, 3 283, 1 876, 938, 703, 469) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Les références applicables dans ce Handicap seront +33 ; +35.

Ligne Droite - Corde à Gauche

Parcours n° P1 – Ligne Droite, 2e Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 10 juillet 2025 à 15 h 30

1 000 m

 

4919 PRIX JACQUES DE BREMOND 

 Listed

 47 600 c (23 800, 9 520, 7 140, 4 760, 2 380) – dont France Galop : 43 600

 69 020 c (34 510, 13 804, 10 353, 6 902, 3 451) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant cette année gagné une Listed porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er juillet 2024 inclus 

gagné un Groupe porteront 1,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 338 à l’engagement ou 3.744 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

5466 PRIX MAKALU 

 Maiden

 11 900 c (5 950, 2 380, 1 785, 1 190, 595) – dotation France Galop

 17 255 c (8 627, 3 451, 2 588, 1 725, 862) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 850 m

 

5467 PRIX CLAUDE DELEUZE 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 3 080, 2 310, 1 540, 770) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 466, 3 349, 2 233, 1 116) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 8.000, 12.000, 16.000 ou 20.000. 

Poids : 54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 1,5 kg ; pour 16.000, 3 kg ; pour 20.000, 4,5 kg. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 18 février 2025 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 

2 kg ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 400 m
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Samedi 19 juillet 2025

Forfaits 1

Saint-Malo, 24 juillet 2025

Compiègne, 24 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Châteaubriant, 23 juillet 2025

Dax, 23 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Les Sables d’Olonne, 22 juillet 2025

Dieppe, 22 juillet 2025

Montes

Les Sables d’Olonne, 22 juillet 2025

Dieppe, 22 juillet 2025

	 LA	TESTE	-	BASSIN	D’ARCACHON		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0550	PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 15 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 17 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 17 juillet 2025 12 h 30

5252 PRIX GUEULETON ARCACHON 

 Inédits

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 400 m

 

4632 PRIX LA TOQUE CUIVREE 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 19 octobre 2024 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 400 m

 

5253 PRIX DES FOIE GRAS BIRABEN 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 880, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 5 040, 3 780, 2 520, 1 260) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 février 

2025 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

4631 PRIX A2I INFORMATIQUE 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +23.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 11 juillet 2025 à 15 h 30

2 000 m

 

5254 PRIX CREABOIS BASSIN D’ARCACHON 

 Handicap – Classe 4

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Les références applicables dans ce Handicap seront +29 ; +31.

Parcours n° P0 – Ligne Droite – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 11 juillet 2025 à 15 h 30

1 100 m
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Samedi 19 juillet 2025 (suite)

5255 PRIX LOUIS DU CHEYRON 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 11 juillet 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

5256 PRIX PIERRE & GERARD SCHOCRON 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5255

1 600 m

 

5257 CRITERIUM DE L’ATLANTIQUE 

 Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 32 900 c (16 450, 6 251, 4 606, 2 632, 1 316, 987, 658) – dotation France Galop

CLASSIC II 

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 

comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 59 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 

et places : 1 kg par 35.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P11 – 18 partants maximum

2 400 m

 

	 VICHY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0720	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 15 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 17 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 17 juillet 2025 12 h 30

5468 PRIX DE SAINT FELIX 

 Handicap

 17 300 c (8 650, 3 287, 2 422, 1 384, 692, 519, 346) – dotation France Galop

 30 275 c (15 137, 5 752, 4 238, 2 422, 1 211, 908, 605) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 11 juillet 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

5469 PRIX JEAN BOULARD 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 19 octobre 2024 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 000 m

 

5470 PRIX GERARD SAMOUN 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 février 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 400 m

 



82 Programme Officiel – Plat – juillet/août 2025

Samedi 19 juillet 2025 (suite)

5471 PRIX DE LA PASTILLE 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 625, 2 718, 1 812, 906) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis 

à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 1,5 kg ; pour 

11.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 février 2025 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 

Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 400 m

 

5472 PRIX BURGOS 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 11 juillet 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

5473 PRIX CHRISTIAN CHAZELLE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5472

1 600 m

 

5474 PRIX DE LYON-PARILLY 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5472

1 600 m

 

5475 PRIX DE LYON LA SOIE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Quatrième épreuve

 12 500 c (6 250, 2 375, 1 750, 1 000, 500, 375, 250) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 443, 2 537, 1 450, 725, 543, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5472

1 600 m
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	 CHANTILLY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0002	 PREMIUM	

 9 courses 6 Engagements : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 juillet 2025 12 h 30

PRIX ROBERT PAPIN, CHLOE, MESSIDOR

 Engagements : Mercredi 18 juin 2025 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 8 juillet 2025 10 h 30

805 PRIX DU CHATEAU NEUF 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018)

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 11 juillet 

2025 à 15 h 30

1 200 m

 

806 PRIX DU FOSSE LA COQUE 

 Mâles et Hongres – Inédits

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° I2 – Nouvelle Piste – 18 partants maximum

1 400 m

 

807 PRIX DE LA BUTTE BLANCHE 

 Femelles – Inédits

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° I2 – Nouvelle Piste – 18 partants maximum

1 400 m

 

491 GOFFS PRIX ROBERT PAPIN 

 Groupe II

 119 000 c (67 830, 26 180, 12 495, 8 330, 4 165)

 208 250 c (118 702, 45 815, 21 866, 14 577, 7 288) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 845 à l’engagement le 18 juin ou 2.600 à l’engagement le 8 juillet ou 9.360 à 

l’engagement supplémentaire le 17 juillet.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 20 partants maximum

1 200 m

 

490 PRIX CHLOE 

 Groupe III - Femelles

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné un Groupe I. Poids : 56 kg. Les pouliches ayant cette année gagné un 

Groupe III porteront 1,5 kg ; un Groupe II, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 18 juin ou 1.600 à l’engagement le 8 juillet ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 17 juillet.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° G1 – Piste du Jockey Club – 20 partants maximum

1 800 m
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489 PRIX MESSIDOR 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

 106 140 c (53 070, 21 228, 15 921, 10 614, 5 307) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 54,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les 

chevaux ayant cette année gagné un Groupe III porteront 1 kg ; deux Groupe III ou un Groupe II, 2 kg ; deux Groupe II ou un 

Groupe I, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 18 juin ou 1.600 à l’engagement le 8 juillet ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 17 juillet.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° H2 – Piste du Jockey Club – 20 partants maximum

1 600 m

 

664 PRIX DE LA PEPINIERE 

 Femelles – Listed

 43 900 c (21 950, 8 780, 6 585, 4 390, 2 195)

 63 655 c (31 827, 12 731, 9 548, 6 365, 3 182) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. Poids : 56,5 kg. Les juments ayant cette 

année gagné une Listed porteront 1,5 kg. En outre, les juments ayant depuis le 1er juillet 2024 inclus gagné un Groupe 

porteront 1,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 312 à l’engagement ou 3.456 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° D1 – Piste du Jockey Club – 20 partants maximum

2 100 m

 

808 PRIX SANS SOUCI II 

 Classe 3

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

 30 450 c (15 225, 6 090, 4 567, 3 045, 1 522) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 40 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 20 janvier 2025 inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 1 kg ; une allocation de 9.000 

ou plusieurs allocations de 6.000, 2 kg ; une allocation de 10.500 ou plusieurs allocations de 9.000, 3 kg.

Parcours n° B1 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

2 400 m

 

809 PRIX DU PETIT CHATEAU 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518)

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 805

1 200 m

 

	 VITTEL		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0906	 PREMIUM	

 6 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 juillet 2025 12 h 30

5595 PRIX DU JOURNAL LE CHEVAL - GUY ROBERT 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 11 400 c (5 700, 2 166, 1 596, 912, 456, 342, 228) – dotation France Galop

 19 950 c (9 975, 3 790, 2 793, 1 596, 798, 598, 399) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 600 m
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5596 PRIX DU LION’S CLUB DE VITTEL 

 Classe 3

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

 19 250 c (9 625, 3 850, 2 887, 1 925, 962) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 20 octobre 2024 inclus été classés dans les 

3 premiers d’une Listed ou gagné une Classe 2, ni depuis le 20 janvier 2025 inclus été classés dans les 3 premiers d’une 

Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

victoires et places depuis le 20 janvier 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum

1 300 m

 

5597 PRIX VITTEL THERMAL SPA 

 Classe 3

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

 19 250 c (9 625, 3 850, 2 887, 1 925, 962) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 20 octobre 2024 inclus été classés dans les 

3 premiers d’une Listed ou gagné une Classe 2, ni depuis le 20 janvier 2025 inclus été classés dans les 3 premiers d’une 

Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

victoires et places depuis le 20 janvier 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m

 

5598 PRIX DE LA MAISON DU PATRIMOINE 

 Handicap de catégorie – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 232, 616, 462, 308) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 1 786, 893, 669, 446) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 11 juillet 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

5599 PRIX LABELLEMONTAGNE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 232, 616, 462, 308) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 1 786, 893, 669, 446) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 11 juillet 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

5600 PRIX DE L’ELEVAGE DESHAYES 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5599

2 400 m

 

	 AURILLAC		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0503	 PMH

 2 courses 6
 2 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 juillet 2025 12 h 30

5258 PRIX COLONEL PASQUIER 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 20 juilet 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 3 ans, 53 kg ; 4 ans et au-dessus, 57 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 20 octobre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 000 m
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5259 PRIX DANBIK 

 Arabes Purs

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

 17 400 c (8 700, 3 480, 2 610, 1 740, 870) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays 

d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 4 ans, 56 kg ; 5 ans et au-dessus, 

58 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 1er janvier 2024 inclus : 1 kg par 2.000.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 000 m

	 CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0512	 PMH

 2 courses 6
 2 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 juillet 2025 12 h 30

5260 PRIX DU DR DE RAQUINE ET CHRISTOPHE DUSSAU 

 Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 5.000 en victoires et places. Poids : 58 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 1.500. Les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 

3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 200 m

5261 PRIX ANDRE RENDU 

 Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en 

France, comptant au moins 37,5 % de sang arabe et n’ayant pas cette anné reçu 10.000 en victoires et places. Poids : 

58 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 3.000 cette année et par 10.000 

antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 200 m

	 LA	GACILLY		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0118	 PMH

 2 courses 6
 5 courses 8

 Engagements : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 juillet 2025 12 h 30

4959 PRIX BAR PMU PRESSE LE PADDOCK-PIPPRIAC 

 Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 250 m

4960 PRIX BAR RESTAURANT AU BOUT DU PONT LA GACILLY 

 Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

3 100 m
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	 ROCHEFORT-SUR-LOIRE  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0232	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 juillet 2025 12 h 30

5047 PRIX MICHEL-HENRY VANDESMET 

 À réclamer

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 13 125 c (6 562, 2 625, 1 968, 1 312, 656) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis 

à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 février 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 400 m

5048 PRIX DIEUZY - PRIX WILLIAM DE MONTZEY 

 Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

 12 325 c (6 162, 2 465, 1 848, 1 232, 616) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 20 juillet 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 20 octobre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg ; 3 courses, 4 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m

5049 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE ROCHEFORT - PRIX GINETTA II 

 Autres Que Pur Sang

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 

reçu une allocation de 5.500. Poids : 64 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 

le 1er janvier 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 400 m
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Lundi 21 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Guerlesquin, 28 juillet 2025

Le Lion d’Angers, 28 juillet 2025

Compiègne, 29 juillet 2025

Forfaits 1

Vichy, 25 juillet 2025

Vittel, 25 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Malo, 24 juillet 2025

Compiègne, 24 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Châteaubriant, 23 juillet 2025

Dax, 23 juillet 2025

Montes

Châteaubriant, 23 juillet 2025

Dax, 23 juillet 2025

	 COMPIÈGNE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0880	 PREMIUM	

 9 courses 6 Engagements : Mardi 15 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 juillet 2025 12 h 30

5555 PRIX DU CHATEAU DE PIERREFONDS 

 Handicap divisé - Femelles – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018) – dotation France Galop

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par la Société des Courses de Compiègne.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 15 juillet 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

5556 PRIX DE L’AVESNOIS 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 18 partants maximum

1 400 m

 

5557 PRIX DES NAIADES 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 18 partants maximum

1 400 m

 

5558 PRIX DE CLAIROIX 

 Handicap de catégorie

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404) – dotation France Galop

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 2 828, 1 414, 1 060, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

30 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 15 juillet 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

5559 PRIX DE BONNEUIL-EN-VALOIS 

 À réclamer – Classe 3

 18 200 c (9 100, 3 640, 2 730, 1 820, 910) – dotation France Galop

 26 390 c (13 195, 5 278, 3 958, 2 639, 1 319) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 12.000 et au maximum 

24.000 avec taux de réclamation de 3.000 en 3.000. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant depuis le 21 février 2025 inclus reçu 

une allocation de 8.500 ou été classés dans les 3 premiers d’une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 

ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P3 – 18 partants maximum

1 800 m
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5560 PRIX D’HARAMONT 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422) – dotation France Galop

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 15 juillet 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

5561 PRIX DU BERVAL 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5560

2 400 m

 

5562 PRIX DE FRESNOY-LA-RIVIERE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5560

2 400 m

 

5563 PRIX DE LA FORET DE RETZ 

 Handicap divisé - Femelles – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518) – dotation France Galop

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5555

1 400 m

 

	 GRANVILLE	ST	PAIR	SUR	MER  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0312	 PMH

 2 courses 6
 4 courses 7
 2 courses 8

 Engagements : Mardi 15 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 juillet 2025 12 h 30

5115 PRIX MERCEDES BENZ (PRIX STURNO) 

 Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 

2024 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 21 juillet 2024 inclus gagné deux 

Classe 4 ni lors de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 21 octobre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 700 m

5116 PRIX MALPLANCHE (PRIX FABRINOR) 

 Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 

2024 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 21 juillet 2024 inclus gagné deux 

Classe 4 ni lors de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 21 octobre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 400 m
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	 ROCHEFORT-SUR-LOIRE  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0232	 PMH

 2 courses 6
 2 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Mardi 15 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 juillet 2025 12 h 30

5050 PRIX ROGER ET MARCEL BREYER 

 Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 

5.000 en places. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.500.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m

5051 PRIX CLAUDE MUNET - GRAND PRIX DE ROCHEFORT 

 Classe 3

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

 15 950 c (7 975, 3 190, 2 392, 1 595, 797) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 21 juillet 2024 inclus été classés 

dans les 3 premiers d’une Listed ni depuis le 21 janvier 2025 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une Classe 3 

ou reçu une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 21 janvier 2025 inclus : 1 kg par 5.000.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 400 m
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Mardi 22 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Vichy, 30 juillet 2025

Second Engagement

Deauville, 3 août 2025

P 665 • Cabourg - Fonds Europeen de l’Elevage (Gr. III)

P 666 • Sky Sports Racing Prix de Psyche - 

   Fonds Europeen de l’Elevage (Gr. III)

P 667 • Sky Sports Racing Prix Six Perfections - 

   Fonds Europeen de l’Elevage (Gr. III)

Forfaits 1

Clairefontaine, 26 juillet 2025

Pompadour, 26 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Vichy, 25 juillet 2025

Vittel, 25 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Saint-Malo, 24 juillet 2025

Compiègne, 24 juillet 2025

Montes

Saint-Malo, 24 juillet 2025

Compiègne, 24 juillet 2025

	 DIEPPE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0404	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mardi 15 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 18 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 18 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 19 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 19 juillet 2025 12 h 30

5195 PRIX DE SUSSEX 

 Handicap divisé - Femelles – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018) – dotation France Galop

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 15 juillet 2025 à 15 h 30

2 200 m

 

5196 PRIX DE LA VILLE AUX QUATRE PORTS 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – Ligne droite – 16 partants maximum

1 100 m

 

5197 PRIX TREVISE 

 Classe 2

 31 100 c (15 550, 5 909, 4 354, 2 488, 1 244, 933, 622) – dotation France Galop

 54 425 c (27 212, 10 340, 7 619, 4 354, 2 177, 1 632, 1 088) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 400 m

 

5198 PRIX BON MOT 

 Mâles et Hongres – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 200 m

 

5199 PRIX DU QUEBEC 

 Femelles – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 200 m
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Mardi 22 juillet 2025 (suite)

5200 PRIX DU PUITS DU ROY 

 Handicap divisé – Première épreuve

 24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France Galop

 42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 360, 1 680, 1 260, 840) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +23.

Parcours n° P1 – Ligne droite – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 15 juillet 2025 à 15 h 30

1 100 m

 

5201 PRIX DU PUITS D’ORLEANS 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404) – dotation France Galop

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 2 828, 1 414, 1 060, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° P1 – Ligne droite – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5200

1 100 m

 

5202 PRIX DU GRAND PONT 

 Handicap divisé - Femelles – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518) – dotation France Galop

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5195

2 200 m

 

	 LES	SABLES	D’OLONNE		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0127	 PREMIUM	

 6 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Mardi 15 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 18 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 18 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 19 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 19 juillet 2025 12 h 30

4961 PRIX POPOF 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 200 m

 

4962 PRIX ALAIN DE MONTILLET 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 15 juillet 2025 à 15 h 30

1 950 m

 

4963 PRIX GILLES TARTOUE 

 Classe 4

 12 800 c (6 400, 2 560, 1 920, 1 280, 640) – dotation France Galop

 18 560 c (9 280, 3 712, 2 784, 1 856, 928) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 22 janvier 2025 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou 

plusieurs allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

2 700 m

 

4964 PRIX LE POMPIER 

 Maiden

 11 900 c (5 950, 2 380, 1 785, 1 190, 595) – dotation France Galop

 17 255 c (8 627, 3 451, 2 588, 1 725, 862) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

3 400 m
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4965 PRIX ALTESSE V 

 Autres Que Pur Sang

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 

gagné. Poids : 64 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

2 700 m

 

4966 PRIX PAUL ET JEAN COLINS 

 Femelles - AQPS, inscrits au stud-book

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour juments de 4 et 5 ans inscrites au Stud-Book Autres Que Que Pur-Sang, nées et élevées en France. Poids : 64 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et limitées à 7 kg : 1 kg par 4.000 cette année et par 

8.000 l’année dernière.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

2 700 m
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Mercredi 23 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Dieppe, 31 juillet 2025

Dax, 31 juillet 2025

Deauville, 30 août 2025

P 686 • Barriere Prix de Meautry (Gr. III)

P 687 • Barriere Prix Quincey (Gr. III)

P 688 • Lucien Barriere Grand Prix de Deauville (Gr. II)

ParisLongchamp, 31 août 2025

P 689 • Arenberg (Gr. III)

P 690 • Gerald de Geoffre (Gr. III)

Forfaits 1

Molières, 27 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 27 juillet 2025

Le Touquet, 27 juillet 2025

Guerlesquin, 28 juillet 2025

Le Lion d’Angers, 28 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Clairefontaine, 26 juillet 2025

Pompadour, 26 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Vichy, 25 juillet 2025

Vittel, 25 juillet 2025

Montes

Vichy, 25 juillet 2025

Vittel, 25 juillet 2025

	 CHÂTEAUBRIANT		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0107	 PREMIUM	

 5 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Mardi 15 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 18 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 19 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 19 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 21 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 21 juillet 2025 12 h 30

4967 PRIX DE CHANTILLY 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 23 octobre 2024 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 650 m

 

P3

4968 PRIX EDOUARD POURET 

 Classe 3

 14 600 c (7 300, 2 920, 2 190, 1 460, 730) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 5 110, 3 832, 2 555, 1 277) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 23 octobre 2024 inclus été classés dans les 

3 premiers d’une Listed ou gagné une Classe 2, ni depuis le 23 janvier 2025 inclus été classés dans les 3 premiers d’une 

Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

victoires et places depuis le 23 janvier 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 950 m

 

P2

4969 PRIX DU PAYS DE LA MEE 

 Maiden

 11 900 c (5 950, 2 380, 1 785, 1 190, 595) – dotation France Galop

 17 255 c (8 627, 3 451, 2 588, 1 725, 862) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 950 m

 

P2

4970 PRIX FRANCE GALOP 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 15 juillet 2025 à 15 h 30

2 650 m

 

P3
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4971 PRIX DE PORNICHET 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4970

2 650 m

 

P3

	 DAX		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0516	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mardi 15 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 18 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 19 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 19 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 21 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 21 juillet 2025 12 h 30

4625 PRIX F. DUCASSOU 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 100 m

 

5262 PRIX DE LA SOURCE DES PAUVRES 

 À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 février 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 10 courses (France et Etranger).

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 100 m

 

5263 PRIX R. DE MONBEL 

 Maiden

 11 900 c (5 950, 2 380, 1 785, 1 190, 595) – dotation France Galop

 17 255 c (8 627, 3 451, 2 588, 1 725, 862) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

1 400 m

 

5264 PRIX REGIA SEMPER 

 Maiden

 11 900 c (5 950, 2 380, 1 785, 1 190, 595) – dotation France Galop

 17 255 c (8 627, 3 451, 2 588, 1 725, 862) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 100 m

 

5265 PRIX ALPHONSE CAMPET 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 3 080, 2 310, 1 540, 770) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 466, 3 349, 2 233, 1 116) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum 

pour 20.000 avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant depuis le 23 février 2025 inclus 

reçu une allocation de 7.500 ou été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 

7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

1 400 m
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Mercredi 23 juillet 2025 (suite)

5266 PRIX A.ET M. D’ARCANGUES 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 3 080, 2 310, 1 540, 770) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 466, 3 349, 2 233, 1 116) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 8.000, 12.000, 16.000 ou 20.000. 

Poids : 54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 1,5 kg ; pour 16.000, 3 kg ; pour 20.000, 4,5 kg. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 23 février 2025 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 

2 kg ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P8 – 14 partants maximum

2 300 m

 

P8

4626 PRIX AQUAE TARBELLICAE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P8 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 15 juillet 2025 à 15 h 30

2 300 m

 

P8

4627 PRIX DU JARDIN DES PLANTES 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P8 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 4626

2 300 m

 

P8
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Jeudi 24 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Malo, 1er août 2025

Mont-de-Marsan, 1er août 2025

Forfaits 1

Compiègne, 29 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Molières, 27 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 27 juillet 2025

Le Touquet, 27 juillet 2025

Guerlesquin, 28 juillet 2025

Le Lion d’Angers, 28 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Clairefontaine, 26 juillet 2025

Pompadour, 26 juillet 2025

Montes

Clairefontaine, 26 juillet 2025

Pompadour, 26 juillet 2025

	 COMPIÈGNE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0880	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 16 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 19 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 21 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 21 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 22 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 22 juillet 2025 12 h 30

5564 PRIX DE LA VALLEE DE L’OISE 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018) – dotation France Galop

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par la Société des Courses de Compiègne.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 16 juillet 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

5565 PRIX DE VILLERS COTTERETS 

 Mâles et Hongres – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P2 – 18 partants maximum

1 600 m

 

5566 PRIX EULALIE 

 Femelles – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 18 partants maximum

1 600 m

 

4920 PRIX PELLEAS 

 Mâles et Hongres – Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515) – dont France Galop : 46 300

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné une Listed. Poids : 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

2 000 m

 

5567 PRIX DE VIEUX MOULIN 

 Handicap divisé – Première épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404) – dotation France Galop

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 2 828, 1 414, 1 060, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 16 juillet 2025 à 15 h 30

2 000 m
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Jeudi 24 juillet 2025 (suite)

5568 PRIX DE LA BREVIERE 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 456, 728, 546, 364) – dotation France Galop

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 548, 1 274, 955, 637) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5567

2 000 m

 

5569 PRIX DU LONVAL 

 À réclamer – Classe 3

 18 200 c (9 100, 3 640, 2 730, 1 820, 910) – dotation France Galop

 26 390 c (13 195, 5 278, 3 958, 2 639, 1 319) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 10.000, 14.000, 18.000 ou 22.000. 

Poids : 54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 18.000, 3 kg ; pour 22.000, 4,5 kg. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 24 février 2025 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 

2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5570 PRIX DE LA VALLEE DE L’AUTOMNE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518) – dotation France Galop

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5564

1 600 m

 

	 SAINT-MALO		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0154	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 16 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 19 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 21 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 21 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 22 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 22 juillet 2025 12 h 30

4972 PRIX DE LA COTE D’EMERAUDE 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 168, 584, 438, 292) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 4 854, 3 577, 2 044, 1 022, 766, 511) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 

cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

1 600 m

 

4973 PRIX DE CEZEMBRE 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 168, 584, 438, 292) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 4 854, 3 577, 2 044, 1 022, 766, 511) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval fait la monte 

pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

1 600 m

 

4974 PRIX JACQUES CARTIER 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 800 m
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Jeudi 24 juillet 2025 (suite)

4975 PRIX BERTRAND DUGUESCLIN 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 24 février 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 500 m

 

4976 PRIX FRANCOIS-RENE DE CHATEAUBRIAND 

 Handicap - Femelles

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 16 juillet 2025 à 15 h 30

2 500 m

 

4977 PRIX DE SAINT-MALO 

 Classe 3

 13 700 c (6 850, 2 740, 2 055, 1 370, 685) – dotation France Galop

 19 865 c (9 932, 3 973, 2 979, 1 986, 993) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 24 juillet 2024 inclus été classés 

dans les 3 premiers d’une Listed ni depuis le 24 janvier 2025 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une Classe 3 

ou reçu une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 24 janvier 2025 inclus : 1 kg par 5.000.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 800 m

 

4978 PRIX COBAC PARC- AQUARIUM DE SAINT-MALO (PRIX DE SAINT-IDEUC) 

 Classe 3

 12 800 c (6 400, 2 560, 1 920, 1 280, 640) – dotation France Galop

 18 560 c (9 280, 3 712, 2 784, 1 856, 928) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas couru depuis le 16 juillet 2025 inclus ni depuis 

le 1er juillet 2024 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1, ni depuis le 24 octobre 2024 inclus été classé 

dans les quatre premiers. Poids : 59 kg. Les chevaux ayant une valeur inférieure ou égale à 36 k. recevront 2 kg ; inférieure 

ou égale à 32 k., 4 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 500 m

 

4979 PRIX DES ILES ANGLO-NORMANDES 

 Handicap de catégorie – Classe 4

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

27 k.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 16 juillet 2025 à 15 h 30

1 100 m
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Vendredi 25 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Senonnes-Pouancé, 2 août 2025

Clairefontaine, 2 août 2025

Pompadour, 2 août 2025

Deauville, 3 août 2025

Dinan, 3 août 2025

Le Lion d’Angers, 3 août 2025

Rochefort-sur-Loire, 3 août 2025

Gramat, 3 août 2025

Royan-La Palmyre, 3 août 2025

Vittel, 3 août 2025

Forfaits 1

Vichy, 30 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Compiègne, 29 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Molières, 27 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 27 juillet 2025

Le Touquet, 27 juillet 2025

Guerlesquin, 28 juillet 2025

Le Lion d’Angers, 28 juillet 2025

Montes

Molières, 27 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 27 juillet 2025

Le Touquet, 27 juillet 2025

Guerlesquin, 28 juillet 2025

Le Lion d’Angers, 28 juillet 2025

	 VICHY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0720	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 17 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 21 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 22 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 22 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 23 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 23 juillet 2025 12 h 30

5476 PRIX DE DIVONNE-LES-BAINS 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

5477 PRIX OMBRETTE 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

5478 PRIX GOUVERNANT 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 880, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 5 040, 3 780, 2 520, 1 260) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 février 

2025 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 000 m

 

5479 PRIX DE RAVEL 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 février 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 400 m
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Vendredi 25 juillet 2025 (suite)

5480 PRIX DE BILLOM 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 17 juillet 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

5481 PRIX DE CHARROUX 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5480

2 400 m

 

5482 PRIX VIPPIACUM 

 Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang

 15 100 c (7 550, 3 020, 2 265, 1 510, 755) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 

Poids : 64 kg. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 400 m

 

5483 PRIX DES MALAVAUX 

 Femelles - Autres Que Pur Sang

 15 100 c (7 550, 3 020, 2 265, 1 510, 755) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 kg. Les 

pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 400 m

 

	 VITTEL		(1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0906	 PREMIUM	

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Jeudi 17 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 21 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 22 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 22 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 23 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 23 juillet 2025 12 h 30

5601 PRIX MINNIE DE BEAUVAU CRAON 

 Maiden

 10 100 c (5 050, 2 020, 1 515, 1 010, 505) – dotation France Galop

 17 675 c (8 837, 3 535, 2 651, 1 767, 883) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 100 m

 

5602 PRIX JEANNE D’ARC 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 17 juillet 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

5603 PRIX DE L’HIPPODROME DE STRASBOURG 

 Maiden

 8 200 c (4 100, 1 640, 1 230, 820, 410) – dotation France Galop

 11 890 c (5 945, 2 378, 1 783, 1 189, 594) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m
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Vendredi 25 juillet 2025 (suite)

5604 PRIX DE L’UNION DES COMMERCANTS DE VITTEL 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 232, 616, 462, 308) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 1 786, 893, 669, 446) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

28 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 17 juillet 2025 à 15 h 30

2 100 m

 

5605 PRIX DU GOLF DE L’ERMITAGE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

28 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5604

2 100 m
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Forfaits 1

Dieppe, 31 juillet 2025

Dax, 31 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Vichy, 30 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Compiègne, 29 juillet 2025

Montes

Compiègne, 29 juillet 2025

	 CLAIREFONTAINE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0310	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 22 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 23 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 23 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 24 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 24 juillet 2025 12 h 30

5117 PRIX DES COSMOS 

 À réclamer

 23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France Galop

 40 250 c (20 125, 7 647, 5 635, 3 220, 1 610, 1 207, 805) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 12.000, 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 porteront 1,5 kg ; pour 28.000, 3 kg ; pour 36.000, 4,5 kg. En outre, les 

chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 10.000 ou 

gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 17 partants maximum

1 600 m

 

5118 PRIX DU HAMEL 

 Classe 2

 25 600 c (12 800, 5 120, 3 840, 2 560, 1 280) – dotation France Galop

 44 800 c (22 400, 8 960, 6 720, 4 480, 2 240) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 26 octobre 2024 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P2 – 18 partants maximum

1 400 m

 

5119 PRIX DE LA COUR RECTANGLE 

 Classe 2

 25 600 c (12 800, 5 120, 3 840, 2 560, 1 280) – dotation France Galop

 44 800 c (22 400, 8 960, 6 720, 4 480, 2 240) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 26 octobre 2024 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 800 m

 

5120 PRIX DU CHATEAU DE VENDEUVRE 

 À réclamer

 22 100 c (11 050, 4 420, 3 315, 2 210, 1 105) – dotation France Galop

 38 675 c (19 337, 7 735, 5 801, 3 867, 1 933) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 14.000, 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1,5 kg ; pour 22.000, 3 kg ; pour 26.000, 4,5 kg. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 26 février 2025 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 17 partants maximum

1 600 m

 

5122 PRIX DES OEILLETS 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422) – dotation France Galop

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 juillet 2025 à 15 h 30

1 600 m
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5123 PRIX DE BRUCOURT 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5122

1 600 m

 

5124 PRIX DE SAINT-JOUIN 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5122

1 600 m

 

5121 PRIX DE SAINT-LEGER DUBOSQ 

 Handicap de catégorie – Classe 4

 17 300 c (8 650, 3 287, 2 422, 1 384, 692, 519, 346) – dotation France Galop

 25 085 c (12 542, 4 766, 3 511, 2 006, 1 003, 752, 501) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 juillet 2025 à 15 h 30

2 900 m

 

	 POMPADOUR  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0540	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 22 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 23 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 23 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 24 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 24 juillet 2025 12 h 30

5267 PRIX CLAUDE VIGNEAU 

 Classe 4

 Course filière obstacle

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 et 4 ans nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, 

ni en plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 

3 ans, 63 kg ; 4 ans, 68 kg. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Départ aux Elastiques.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 600 m

5268 PRIX PRESIDENT HENRI DE FONTROBERT 

 Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

 12 325 c (6 162, 2 465, 1 848, 1 232, 616) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 24 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 26 janvier 2025 inclus reçu une allocation de 2.000 porteront 1 kg ; une allocation de 3.000 ou 

plusieurs allocations de 2.000, 2 kg ; une allocation de 4.000 ou plusieurs allocations de 3.000,3 kg.

Départ en Stalles

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 600 m
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5269 PRIX DES SABLES 

 Arabes Purs

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

 17 400 c (8 700, 3 480, 2 610, 1 740, 870) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays 

d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant pas reçu une allocation de 6.500. Poids : 4 ans, 56 kg ; 

5 ans et au-dessus, 57 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 

2024 inclus : 1 kg par 1.500. Tout gagnant portera 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Départ en Stalles

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 600 m
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	 LA	TESTE	-	BASSIN	D’ARCACHON		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0550	PREMIUM	

 9 courses 6 Engagements : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 juillet 2025 12 h 30

5270 PRIX LE JOURNAL «LE VEINARD» 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018) – dotation France Galop

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 juillet 2025 à 15 h 30

2 000 m

 

5271 PRIX CENTURY 21 DUPRAT - DONNESSE 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 400 m

 

5272 PRIX CHATEAU DU PORTETS 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 400 m

 

4922 CRITERIUM DU BEQUET - VENTES OSARUS 

 Listed

 54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745) – dont France Galop : 50 900

 96 075 c (48 037, 19 215, 14 411, 9 607, 4 803) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné une Listed. Poids : 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 4.320 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P3 – 18 partants maximum

1 200 m

 

5273 PRIX DE L’UBA (UNION DES BATELIERS ARCACHONNAIS) 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

4921 PRIX LA SORELLINA 

 Femelles – Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515) – dont France Galop : 46 300

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné une Listed. Poids : 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m
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5274 PRIX CLEAR NETTOYAGE 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 juillet 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

5275 GRAND PRIX DE LA TESTE DE BUCH - HIPPOCAMPUS 

 Classe 1

 34 800 c (17 400, 6 960, 5 220, 3 480, 1 740) – dotation France Galop

 50 460 c (25 230, 10 092, 7 569, 5 046, 2 523) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 27 juillet 2024 inclus gagné un 

Groupe ni cette année gagné une Listed. Poids : 57,5 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 

2e ou 3e d’une Listed porteront 1,5 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2024 inclus gagné une Listed ou 

été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

5276 PRIX CASINO PARTOUCHE ANDERNOS - LE MIAMI 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518) – dotation France Galop

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5270

2 000 m

 

	 LE	TOUQUET		(1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0808	 PREMIUM	

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 juillet 2025 12 h 30

5571 PRIX SEA BIRD 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 11 400 c (5 700, 2 166, 1 596, 912, 456, 342, 228) – dotation France Galop

 19 950 c (9 975, 3 790, 2 793, 1 596, 798, 598, 399) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de 

conception du cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P0 – 14 partants maximum

1 300 m

 

5572 PRIX DU CASINO BARRIERE LE TOUQUET PARIS-PLAGE 

 Maiden

 10 100 c (5 050, 2 020, 1 515, 1 010, 505) – dotation France Galop

 17 675 c (8 837, 3 535, 2 651, 1 767, 883) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P0 – 14 partants maximum

1 300 m

 

5573 PRIX HENRI VAN DE POELE 

 Maiden

 10 100 c (5 050, 2 020, 1 515, 1 010, 505) – dotation France Galop

 17 675 c (8 837, 3 535, 2 651, 1 767, 883) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 700 m
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5574 PRIX JEAN TROGNEUX 

 À réclamer

 9 600 c (4 800, 1 920, 1 440, 960, 480) – dotation France Galop

 16 800 c (8 400, 3 360, 2 520, 1 680, 840) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 février 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 100 m

 

5575 PRIX DE LA VILLE DU TOUQUET PARIS-PLAGE 

 Classe 4

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 22 620 c (11 310, 4 524, 3 393, 2 262, 1 131) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 38 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 27 janvier 2025 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 1 kg ; une allocation de 6.500 ou 

plusieurs allocations de 5.000, 2 kg ; une allocation de 8.000 ou plusieurs allocations de 6.500, 3 kg.

Un bonus de 1.500 Euros sera offert par la ville du Touquet Paris-Plage au propriétaire du cheval gagnant.

Les primes propriétaire et éleveur ne s’appliquent pas sur ce bonus.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 100 m

 

5576 PRIX DE L’HOTEL WESTMINSTER 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 232, 616, 462, 308) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 1 786, 893, 669, 446) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +33.

Parcours n° P0 – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 juillet 2025 à 15 h 30

1 300 m

 

5577 PRIX DU PMU 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P0 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 5576

1 300 m

 

	 MOLIÈRES		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0227	 PMH

 2 courses 6
 3 courses 7
 2 courses 8

 Engagements : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 juillet 2025 12 h 30

5052 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHEMAZE 

 Autres Que Pur Sang

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 

gagné. Poids : 66 kg. Les chevaux n’ayant jamais reçu une allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 500 m

5053 PRIX DES BENEVOLES 

 Classe 4

 Course filière obstacle

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu 

une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 66 kg. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 900 m
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Lundi 28 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Dinan, 4 août 2025

Plouescat, 4 août 2025

Bréhal, 4 août 2025

Dieppe, 4 août 2025

Gramat, 4 août 2025

Vichy, 4 août 2025

Deauville, 5 août 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 5 août 2025

Forfaits 1

Saint-Malo, 1er août 2025

Mont-de-Marsan, 1er août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Dieppe, 31 juillet 2025

Dax, 31 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Vichy, 30 juillet 2025

Montes

Vichy, 30 juillet 2025

	 LE	LION	D’ANGERS		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0218	 PREMIUM	

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Lundi 21 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 juillet 2025 12 h 30

5054 PRIX FACO - PRIX NATHANAELLE ARTU 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 200 m

 

5055 PRIX LEON CARABIN 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 625, 2 718, 1 812, 906) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à 

réclamer au minimum pour 7.000 au maximum pour 11.500 avec taux de réclamation de 1.500 en 1.500. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 28 février 2025 inclus reçu une allocation de 6.000 ou été classés dans les trois premiers 

d’une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m

 

5056 PRIX BERNARD LEROYER 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 21 juillet 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

5057 PRIX JEAN SAUVAGE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5056

1 400 m
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Lundi 28 juillet 2025 (suite)

5058 PRIX DE L’ISLE BRIAND 

 Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book

 33 900 c (16 950, 6 780, 5 085, 3 390, 1 695) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 62 kg.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m

 

	 GUERLESQUIN  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0114	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Lundi 21 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 juillet 2025 12 h 30

4980 PRIX  ALAIN CARMES MACONNERIE - PRIX LA MAISON DE LA FACADE

 Course filière obstacle

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat 

reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 63 kg. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 900 m

4981 PRIX C. LE ROUX PEINTRE DECORATEUR RAVALEMENT - PRIX DE GUERLESQUIN 

 Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 28 juillet 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 28 octobre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 900 m

4982 PRIX ETS LEGUERN SPECIALISTE DU TOIT - ETS GUILLERM CONSTRUCTEUR 

 Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 28 juillet 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 28 octobre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 900 m
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Mardi 29 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Clairefontaine, 6 août 2025

Second Engagement

Deauville, 9 août 2025

P 668 • Reux (Gr. III)

Deauville, 10 août 2025

P 671 • Daphnis - Samuel Liberman (Gr. III)

Forfaits 1

Senonnes-Pouancé, 2 août 2025

Clairefontaine, 2 août 2025

Pompadour, 2 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Malo, 1er août 2025

Mont-de-Marsan, 1er août 2025

Annulation de Partants probables

Dieppe, 31 juillet 2025

Dax, 31 juillet 2025

Montes

Dieppe, 31 juillet 2025

Dax, 31 juillet 2025

	 COMPIÈGNE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0880	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 21 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 25 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 25 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 26 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 26 juillet 2025 12 h 30

5578 PRIX DES BORDS DE L’OISE 

 Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 52 800 c (26 400, 10 032, 7 392, 4 224, 2 112, 1 584, 1 056) – dotation France Galop

 92 400 c (46 200, 17 556, 12 936, 7 392, 3 696, 2 772, 1 848) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par la Société de Courses de Compiègne.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 21 juillet 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

5579 PRIX DE DRESLINCOURT 

 Classe 3

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 7 350, 5 512, 3 675, 1 837) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 29 octobre 2024 inclus été classés dans les 

trois premiers d’une Listed ni gagné une Classe 2, ni depuis le 29 janvier 2025 inclus été classés dans les trois premiers 

d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 29 janvier 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

2 000 m

 

5580 PRIX DE PONDRON 

 À réclamer

 22 100 c (11 050, 4 420, 3 315, 2 210, 1 105) – dotation France Galop

 38 675 c (19 337, 7 735, 5 801, 3 867, 1 933) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 14.000, 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1,5 kg ; pour 22.000, 3 kg ; pour 26.000, 4,5 kg. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 28 février 2025 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5581 PRIX DE LA THIERACHE 

 Classe 4

 14 600 c (7 300, 2 920, 2 190, 1 460, 730) – dotation France Galop

 21 170 c (10 585, 4 234, 3 175, 2 117, 1 058) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant 

depuis le 29 janvier 2025 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 kg ; une allocation de 5.000 ou plusieurs 

allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 5.000, 3 kg.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 800 m
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5582 PRIX DU PUITS DU ROI 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422) – dotation France Galop

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 21 juillet 2025 à 15 h 30

2 000 m

 

5583 PRIX DU PUITS D’ORLEANS 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5582

2 000 m

 

5584 PRIX DU PUITS DE BERNE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5582

2 000 m

 

5585 PRIX DES BORDS DE L’AISNE 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 26 900 c (13 450, 5 111, 3 766, 2 152, 1 076, 807, 538) – dotation France Galop

 47 075 c (23 537, 8 944, 6 590, 3 766, 1 883, 1 412, 941) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5578

1 400 m
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Mercredi 30 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 7 août 2025

Les Sables d’Olonne, 7 août 2025

Vichy, 7 août 2025

ParisLongchamp, 4 octobre 2025

P 714 • Qatar Prix Chaudenay (Gr. II)

P 715 • Qatar Prix de Royallieu (Gr. I)

P 716 • Qatar Prix du Cadran (Gr. I)

P 717 • Qatar Prix Dollar (Gr. II)

P 718 • Qatar Prix Daniel Wildenstein (Gr. II)

ParisLongchamp, 5 octobre 2025

P 720 • Qatar Prix Jean-Luc Lagardere (Gr. I)

P 721 • Qatar Prix Marcel Boussac - 

   Criterium des Pouliches (Gr. I)

P 722 • Abbaye de Longchamp Longines (Gr. I)

P 723 • Opera Longines (Gr. I)

P 724 • Qatar Prix de la Foret (Gr. I)

Forfaits 1

Deauville, 3 août 2025

Dinan, 3 août 2025

Le Lion d’Angers, 3 août 2025

Rochefort-sur-Loire, 3 août 2025

Gramat, 3 août 2025

Royan-La Palmyre, 3 août 2025

Vittel, 3 août 2025

Dinan, 4 août 2025

Plouescat, 4 août 2025

Bréhal, 4 août 2025

Dieppe, 4 août 2025

Gramat, 4 août 2025

Vichy, 4 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Senonnes-Pouancé, 2 août 2025

Clairefontaine, 2 août 2025

Pompadour, 2 août 2025

Annulation de Partants probables

Saint-Malo, 1er août 2025

Mont-de-Marsan, 1er août 2025

Montes

Saint-Malo, 1er août 2025

Mont-de-Marsan, 1er août 2025

	 VICHY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0720	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mardi 22 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 25 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 26 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 26 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 28 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 28 juillet 2025 12 h 30

5484 PRIX DE SAULT 

 À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 960, 480, 360, 240) – dotation France Galop

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

5485 PRIX LOUIS CAMBRELENG 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

5486 PRIX AQUIS CALIDIS 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 000 m

 

5487 PRIX DE DURTOL 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +28.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 22 juillet 2025 à 15 h 30

1 600 m
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Mercredi 30 juillet 2025 (suite)

5488 PRIX ANTOINE NUCERA 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +28.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 22 juillet 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

5489 PRIX D’ESPINASSE-VOZELLE 

 Handicap à réclamer – Classe 4

 11 500 c (5 750, 2 185, 1 610, 920, 460, 345, 230) – dotation France Galop

 16 675 c (8 337, 3 168, 2 334, 1 334, 667, 500, 333) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. et mis à 

réclamer pour 8.000.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 22 juillet 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

5490 PRIX DE LA FOUILLOUSE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 22 juillet 2025 à 15 h 30

2 000 m

 

5491 PRIX DE SAULCET 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5490

2 000 m
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Jeudi 31 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Clairefontaine, 8 août 2025

Forfaits 1

Deauville, 5 août 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 5 août 2025

Deauville, 14 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 3 août 2025

Dinan, 3 août 2025

Le Lion d’Angers, 3 août 2025

Rochefort-sur-Loire, 3 août 2025

Gramat, 3 août 2025

Royan-La Palmyre, 3 août 2025

Vittel, 3 août 2025

Dinan, 4 août 2025

Plouescat, 4 août 2025

Bréhal, 4 août 2025

Dieppe, 4 août 2025

Gramat, 4 août 2025

Vichy, 4 août 2025

Annulation de Partants probables

Senonnes-Pouancé, 2 août 2025

Clairefontaine, 2 août 2025

Pompadour, 2 août 2025

Montes

Senonnes-Pouancé, 2 août 2025

Clairefontaine, 2 août 2025

Pompadour, 2 août 2025

	 DIEPPE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0404	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 23 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 26 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 28 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 28 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 29 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 29 juillet 2025 12 h 30

5203 PRIX TOYOTA TOYS MOTORS 

 Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 52 800 c (26 400, 10 032, 7 392, 4 224, 2 112, 1 584, 1 056) – dotation France Galop

 92 400 c (46 200, 17 556, 12 936, 7 392, 3 696, 2 772, 1 848) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 23 juillet 2025 à 15 h 30

1 800 m

 

5204 PRIX DES ARCADES 

 À réclamer

 23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France Galop

 40 250 c (20 125, 7 647, 5 635, 3 220, 1 610, 1 207, 805) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 12.000, 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 porteront 1,5 kg ; pour 28.000, 3 kg ; pour 36.000, 4,5 kg. En outre, les 

chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 10.000 ou 

gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P1 – Ligne droite – 16 partants maximum

1 100 m

 

5205 PRIX DES BAINS DE MER 

 Inédits

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 800 m

 

5206 PRIX DU QUAI HENRI IV 

 Handicap

 24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France Galop

 42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 360, 1 680, 1 260, 840) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 23 juillet 2025 à 15 h 30

3 000 m
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Jeudi 31 juillet 2025 (suite)

5207 PRIX DE LA FORET D’ARQUES 

 Classe 2

 24 700 c (12 350, 4 940, 3 705, 2 470, 1 235) – dotation France Galop

 35 815 c (17 907, 7 163, 5 372, 3 581, 1 790) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 31 octobre 2024 inclus été classés 

dans les 3 premiers d’un Groupe ou gagné une Listed, ni depuis le 30 avril 2025 inclus gagné une Classe 1. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 31 janvier 2025 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 

1,5 kg ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 31 juillet 2024 inclus 

été classés dans les 3 premiers d’un Groupe porteront 1,5 kg.

Parcours n° P1 – Ligne droite – 16 partants maximum

1 100 m

 

5208 PRIX DE FROMAINVILLE 

 Classe 2

 24 700 c (12 350, 4 940, 3 705, 2 470, 1 235) – dotation France Galop

 35 815 c (17 907, 7 163, 5 372, 3 581, 1 790) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 31 octobre 2024 inclus été classés dans les 3 premiers 

d’un Groupe ou gagné une Listed, ni depuis le 30 avril 2025 inclus gagné une Classe 1. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant 

depuis le 31 janvier 2025 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 1,5 kg ; gagné plusieurs 

Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 31 juillet 2024 inclus été classés dans les 3 

premiers d’un Groupe porteront 1,5 kg.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

3 000 m

 

5209 PRIX DE LA PORTE DE TOURELLES 

 Classe 3

 12 800 c (6 400, 2 560, 1 920, 1 280, 640) – dotation France Galop

 18 560 c (9 280, 3 712, 2 784, 1 856, 928) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas couru depuis le jeudi 24 juillet 2025 inclus, 

ni depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés dans les 3 premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 31 octobre 2024 

inclus été classés dans les 4 premiers. Poids : 59 kg. Les chevaux ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 36 k. 

recevront 2 kg ; inférieure ou égale à 32 k., 4 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 800 m

 

5210 PRIX DE L’ESPLANADE 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 26 900 c (13 450, 5 111, 3 766, 2 152, 1 076, 807, 538) – dotation France Galop

 47 075 c (23 537, 8 944, 6 590, 3 766, 1 883, 1 412, 941) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5203

1 800 m

 

	 DAX		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0516	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 23 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 26 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 28 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 28 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 29 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 29 juillet 2025 12 h 30

5277 PRIX BERNARD D’AREXY 

 À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 960, 480, 360, 240) – dotation France Galop

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 200 m

 

5278 PRIX HENRI ET HECTOR DU POY 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Parcours n° P8 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 23 juillet 2025 à 15 h 30

2 300 m

 

P8
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Jeudi 31 juillet 2025 (suite)

5279 GRAND PRIX DE LA VILLE DE DAX 

 Classe 1

 34 800 c (17 400, 6 960, 5 220, 3 480, 1 740) – dotation France Galop

 60 900 c (30 450, 12 180, 9 135, 6 090, 3 045) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 50 460 c (25 230, 10 092, 7 569, 5 046, 2 523) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 31 juillet 2024 inclus été classés 

dans les 3 premiers d’un Groupe ni cette année gagné une Listed. Poids : 3 ans, 53,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les 

chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 1,5 kg. En outre, les chevaux 

ayant depuis le 1er septembre 2024 inclus gagné une Listed porteront 2 kg.

Parcours n° P8 – 14 partants maximum

2 300 m

 

P8

5280 GRAND HANDICAP DE BIARRITZ-ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST 

 Handicap – Classe 4

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Parcours n° P9 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 23 juillet 2025 à 15 h 30

3 000 m

 

5281 PRIX FLORESTAN II 

 Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 20.000 en victoires et places. Poids : 59 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 4.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 

arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 100 m

 

5282 PRIX GENERAL J. COURREGES 

 Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 58 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 3.000. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe 

recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 100 m

 

5283 PRIX DJOURMAN 

 Mâles et Hongres - Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans inscrits au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un 

livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 100 m

 

5284 PRIX THAKIF 

 Femelles - Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 

signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Une couverture et des trophées «WATHBA STALLIONS» seront offerts à la pouliche et à l’entourage de la gagnante.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 100 m
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Vendredi 1er août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 9 août 2025

Sillé-le-Guillaume, 9 août 2025

Deauville, 10 août 2025

Josselin, 10 août 2025

Le Lion d’Angers, 10 août 2025

Pompadour, 10 août 2025

Forfaits 1

Clairefontaine, 6 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 5 août 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 5 août 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 3 août 2025

Dinan, 3 août 2025

Le Lion d’Angers, 3 août 2025

Rochefort-sur-Loire, 3 août 2025

Gramat, 3 août 2025

Royan-La Palmyre, 3 août 2025

Vittel, 3 août 2025

Dinan, 4 août 2025

Plouescat, 4 août 2025

Bréhal, 4 août 2025

Dieppe, 4 août 2025

Gramat, 4 août 2025

Vichy, 4 août 2025

Montes

Deauville, 3 août 2025

Dinan, 3 août 2025

Le Lion d’Angers, 3 août 2025

Rochefort-sur-Loire, 3 août 2025

Gramat, 3 août 2025

Royan-La Palmyre, 3 août 2025

Vittel, 3 août 2025

Dinan, 4 août 2025

Plouescat, 4 août 2025

Bréhal, 4 août 2025

Dieppe, 4 août 2025

Gramat, 4 août 2025

Vichy, 4 août 2025

	 MONT-DE-MARSAN		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0536	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 24 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 28 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 29 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 29 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 30 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 30 juillet 2025 12 h 30

5285 PRIX DE LANGALERIE 

 Classe 2

 Réservée F.E.E.

 24 700 c (12 350, 4 693, 3 458, 1 976, 988, 741, 494) – dotation France Galop

 43 225 c (21 612, 8 212, 6 051, 3 458, 1 729, 1 296, 864) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

5286 PRIX DES GARDENIAS 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 016, 1 008, 756, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er mars 

2025 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5287 PRIX DES MELEZES 

 À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 10 courses (France et Etranger).

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m
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Vendredi 1er août 2025 (suite)

5288 PRIX MAURICE PRAT 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 24 juillet 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

5289 PRIX DAOUDA KA 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5288

1 400 m

 

5290 PRIX DAHMAN 

 Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO 

et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 150 m

 

5291 PRIX BURKEGUY 

 Listed PA - Arabes Purs

 22 500 c (11 250, 4 500, 3 375, 2 250, 1 125) – dotation France Galop

 32 625 c (16 312, 6 525, 4 893, 3 262, 1 631) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays 

d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 57 kg ; 5 ans et au-dessus, 57,5 kg. Les chevaux 

ayant gagné un Groupe I PA porteront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France Galop.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5292 PRIX DE L’IFAHR 

 Arabes Purs

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

 23 200 c (11 600, 4 640, 3 480, 2 320, 1 160) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book arabe de leurs pays d’origine affilié 

à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant pas reçu une allocation de 11.000. Poids : 4 ans, 56 kg ; 5 ans et au-

dessus, 57,5 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 1 kg par 2.000.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m

 

	 SAINT-MALO		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0154	 PREMIUM	

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Jeudi 24 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 28 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 29 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 29 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 30 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 30 juillet 2025 12 h 30

4983 PRIX DE LA CHALOTAIS 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 500 m

 



120 Programme Officiel – Plat – juillet/août 2025

Vendredi 1er août 2025 (suite)

4984 PRIX ANNE DE BRETAGNE 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 800 m

 

4985 PRIX RENE COUETIL 

 Maiden

 11 900 c (5 950, 2 380, 1 785, 1 190, 595) – dotation France Galop

 17 255 c (8 627, 3 451, 2 588, 1 725, 862) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 500 m

 

4986 PRIX FRANCOIS DE QUATREBARBES 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

27 k.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 24 juillet 2025 à 15 h 30

1 800 m

 

4987 PRIX CLAUDE ROUGET 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

27 k.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 4986

1 800 m
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Samedi 2 août 2025

Forfaits 1

Deauville, 7 août 2025

Les Sables d’Olonne, 7 août 2025

Vichy, 7 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Clairefontaine, 6 août 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 5 août 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 5 août 2025

Montes

Deauville, 5 août 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 5 août 2025

	 CLAIREFONTAINE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0310	 PREMIUM	

 9 courses 6 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 29 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 31 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 31 juillet 2025 12 h 30

5125 PRIX DE LA COTE DE NACRE 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018) – dotation France Galop

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 juillet 2025 à 15 h 30

1 800 m

 

5126 PRIX DES TRITONS 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 17 partants maximum

1 600 m

 

5127 PRIX DES NAIADES 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 17 partants maximum

1 600 m

 

5128 PRIX DU CHEMIN DE L’HIPPODROME 

 Handicap divisé – Première épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404) – dotation France Galop

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 2 828, 1 414, 1 060, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 juillet 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

5129 PRIX DES ANEMONES 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 456, 728, 546, 364) – dotation France Galop

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 548, 1 274, 955, 637) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5128

1 400 m
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Samedi 2 août 2025 (suite)

4923 PRIX DU PAYS D’AUGE - 8EME ETAPE DU DEFI DU GALOP - G.CAMPRUBI 

 Listed

 47 600 c (23 800, 9 520, 7 140, 4 760, 2 380) – dont France Galop : 43 600

 69 020 c (34 510, 13 804, 10 353, 6 902, 3 451) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

8ème ETAPE DU DEFI DU GALOP 2025

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 2 août 2024 inclus gagné un 

Groupe II, ni cette année gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une Listed porteront 1,5 kg ; 

plusieurs Listeds, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 août 2024 inclus gagné un Groupe porteront 1,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 338 à l’engagement ou 3.744 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 800 m

 

4924 PRIX LUTH ENCHANTEE 

 Femelles – Listed

 43 900 c (21 950, 8 780, 6 585, 4 390, 2 195) – dont France Galop : 39 900

 63 655 c (31 827, 12 731, 9 548, 6 365, 3 182) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné une Listed. Poids : 57 kg. Les juments ayant depuis le 

1er juillet 2024 inclus gagné un Groupe porteront 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 312 à l’engagement ou 3.456 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5130 PRIX DE LA COTE D’ALBATRE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518) – dotation France Galop

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5125

1 800 m

 

5131 PRIX DE LA PRESQU’ILE DU COTENTIN 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422) – dotation France Galop

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5125

1 800 m

 

	 SENONNES-POUANCÉ		(1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0241	 PREMIUM	

 6 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 29 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 31 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 31 juillet 2025 12 h 30

5059 PRIX DU SUD MAYENNE 

 À réclamer

 9 600 c (4 800, 1 824, 1 344, 768, 384, 288, 192) – dotation France Galop

 16 800 c (8 400, 3 192, 2 352, 1 344, 672, 504, 336) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 8.000 ou 12.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 350 m

 

5060 PRIX MURPHY HERBAL (PRIX DE LA FORET D’ARAIZE) 

 Maiden

 10 100 c (5 050, 2 020, 1 515, 1 010, 505) – dotation France Galop

 17 675 c (8 837, 3 535, 2 651, 1 767, 883) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 100 m
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5061 PRIX HENRI MAILLARD 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 3 080, 2 310, 1 540, 770) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 466, 3 349, 2 233, 1 116) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum 

pour 20.000 avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant depuis le 2 mars 2025 inclus 

reçu une allocation de 7.500 ou été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 

7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 100 m

 

5062 PRIX DE LA VIEILLE FORGE 

 Handicap – Classe 3

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 456, 728, 546, 364) – dotation France Galop

 26 390 c (13 195, 5 014, 3 694, 2 111, 1 055, 791, 527) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera +24.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 juillet 2025 à 15 h 30

3 000 m

 

5063 PRIX DES DRAGAGES DU VAL DE LOIRE 

 Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang

 12 800 c (6 400, 2 560, 1 920, 1 280, 640) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers et hongres de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 

allocation de 6.000. Poids : 64 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places  : 1 kg par 3.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

3 000 m

 

5064 PRIX DE LA BLISIERE 

 Femelles - Autres Que Pur Sang

 12 800 c (6 400, 2 560, 1 920, 1 280, 640) – dotation France Galop

Pour juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées en France, n’ayant pas reçu une allocation de 

6.000. Poids : 64 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 3.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

3 000 m

 

	 POMPADOUR  (2e	catégorie	A)	–	Semi-Nocturne	–	0540	 PMH

 3 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 29 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 31 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 31 juillet 2025 12 h 30

5293 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE ROYAN-ATLANTIQUE 

 Maiden

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

 17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Départ en Stalles

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 600 m

5294 PRIX JEAN DE LEPINE 

 Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

 14 875 c (7 437, 2 975, 2 231, 1 487, 743) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 12 325 c (6 162, 2 465, 1 848, 1 232, 616) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 2 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 3 ans, 53 kg ; 4 ans et au-dessus, 56 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 2 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Départ en Stalles

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 600 m
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5295 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CORREZE 

 Handicap – Classe 4

 11 000 c (5 500, 2 090, 1 540, 880, 440, 330, 220) – dotation France Galop

 15 950 c (7 975, 3 030, 2 233, 1 276, 638, 478, 319) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +35.

Départ en Stalles

Parcours n° P4 – 13 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 juillet 2025 à 15 h 30

2 300 m
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	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0003	 PREMIUM	

 9 courses 6 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

PRIX DE CABOURG, SIX PERFECTIONS, DE PSYCHE

 Engagements : Mercredi 2 juillet 2025 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 22 juillet 2025 10 h 30

PRIX ROTHSCHILD

 Engagements : Mercredi 11 juin 2025 10 h 30

810 PRIX DE LA VILLA LUCIE 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018)

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° Z2 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 juillet 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

811 PRIX DE CREVECOEUR 

 Mâles et Hongres – Inédits

 Réservée F.E.E.

 45 700 c (22 850, 8 683, 6 398, 3 656, 1 828, 1 371, 914)

 79 975 c (39 987, 15 195, 11 196, 6 398, 3 199, 2 399, 1 599) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° N1 – 18 partants maximum

1 500 m

 

812 PRIX DES MARETTES 

 Femelles – Inédits

 Réservée F.E.E.

 45 700 c (22 850, 8 683, 6 398, 3 656, 1 828, 1 371, 914)

 79 975 c (39 987, 15 195, 11 196, 6 398, 3 199, 2 399, 1 599) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° N1 – 18 partants maximum

1 500 m

 

665 PRIX DE CABOURG - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660) – Primes F.E.E. : 35 200, 16 000, 12 800

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné un Groupe II. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant 

gagné un Groupe III porteront 2 kg.

En outre, des primes de 35.200, 16.000, 12.800 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux 

propriétaires des trois premiers, si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou inscrits au 

Fonds Européen de l’Elevage.

Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds Européen de l’Elevage.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 2 juillet ou 1.600 à l’engagement le 22 juillet ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 31 juillet.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° E1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 200 m

 

667 SKY SPORTS RACING PRIX SIX PERFECTIONS - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Groupe III - Femelles

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660) – Primes F.E.E. : 35 200, 16 000, 12 800

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné un Groupe II. Poids : 56 kg. Les pouliches ayant gagné un Groupe III porteront 

2 kg.

En outre, des primes de 35.200, 16.000, 12.800 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux 

propriétaires des trois premières, si les pouliches sont issues d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou 

inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.

Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds Européen de l’Elevage.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 2 juillet ou 1.600 à l’engagement le 22 juillet ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 31 juillet.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante.

Parcours n° Q1 – 20 partants maximum

1 400 m
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666 SKY SPORTS RACING PRIX DE PSYCHE - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Groupe III - Femelles

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660) – Primes F.E.E. : 35 200, 16 000, 12 800

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe II. Poids : 56,5 kg. Les pouliches ayant cette année 

gagné un Groupe III porteront 2 kg.

En outre, des primes de 35.200, 16.000, 12.800 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux 

propriétaires des trois premières, si les pouliches sont issues d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou 

inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.

Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds Européen de l’Elevage.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 2 juillet ou 1.600 à l’engagement le 22 juillet ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 31 juillet.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante.

Parcours n° L1 – 20 partants maximum

2 000 m

 

492 PRIX ROTHSCHILD - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Groupe I - Femelles

 300 000 c (171 420, 68 580, 34 290, 17 130, 8 580) – Primes F.E.E. : 110 000, 50 000, 40 000

 360 000 c (205 704, 82 296, 41 148, 20 556, 10 296) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-dessus, 59 kg.

En outre, des primes de 110.000, 50.000, 40.000 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux 

propriétaires des trois premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou 

inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.

Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds Européen de l’Elevage.

Versement à la poule des propriétaires : 1.950 à l’engagement le 11 juin ou 21.600 à l’engagement supplémentaire le 

31 juillet.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la jument 

gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° A1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 600 m

 

813 PRIX DE LA VILLA MORS 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518)

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z2 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 810

1 400 m

 

814 PRIX DE LA VILLA PERSANE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422)

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z2 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 810

1 400 m

 

	 LE	LION	D’ANGERS		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0218	 PREMIUM	

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

5065 PRIX DE MONTREUIL SUR MAINE 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 400 m
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5066 PRIX DE L’AVENIR DE L’OBSTACLE 

 Classe 3

 Course filière obstacle

 11 900 c (5 950, 2 380, 1 785, 1 190, 595) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en 

plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 3 ans, 

61 kg ; 4 ans et au-dessus, 66 kg. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Départ aux Elastiques.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

3 000 m

 

5067 PRIX DU MONDIAL DU LION 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge HOTEL BARRIÈRE LE ROYAL Deauville

 12 800 c (6 400, 2 560, 1 920, 1 280, 640) – dotation France Galop

 18 560 c (9 280, 3 712, 2 784, 1 856, 928) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 66 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 3 février 2025 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou 

plusieurs allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

A la fin du challenge, le partenaire récompensera l’amateur, l’entraineur et le propriétaire qui ont marqué le plus de points 

(séjour ou dîner dans l’établissement).

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m

 

5068 PRIX DU BOIS MONTBOURCHER 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +23.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 juillet 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

5069 PRIX YANN POIRIER 

 Autres Que Pur Sang

 15 100 c (7 550, 3 020, 2 265, 1 510, 755) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 

couru. Poids : 64 kg.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m

 

	 DINAN		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0109	 PMH

 2 courses 6
 2 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

4988 PRIX IDEAL AUTO 

 Gentlemen-Riders – Classe 4

 6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop

 9 425 c (4 712, 1 885, 1 413, 942, 471) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 68 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 3 février 2025 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou 

plusieurs allocations de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg ; 3 courses, 4 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 300 m
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4989 GRAND PRIX DE LA VILLE DE DINAN 

 Autres Que Pur Sang - Gentlemen-Riders

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

gagné. Poids : 68 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg ; 3 courses, 4 kg.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 700 m

	 GRAMAT  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0520	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

5296 PRIX CAUVALDOR 

 Maiden

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 200 m

5297 PRIX BANQUE POPULAIRE 

 Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 

2024 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 3 août 2024 inclus gagné deux 

Classe 4 ni lors de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 3 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 200 m

5298 PRIX DU CREDIT AGRICOLE 

 Classe 4

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

 10 150 c (5 075, 2 030, 1 522, 1 015, 507) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 3 février 2025 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou 

plusieurs allocations de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 200 m

	 ROCHEFORT-SUR-LOIRE  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0232	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

5070 PRIX HAPPILY 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 10 000 c (5 000, 1 900, 1 400, 800, 400, 300, 200) – dotation France Galop

 17 500 c (8 750, 3 325, 2 450, 1 400, 700, 525, 350) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 2.000 en 

places. Poids : 58 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m
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5071 PRIX CABERNET D’ANJOU - CHALLENGE FRANCE SIRE 

 Cavalières – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

 12 325 c (6 162, 2 465, 1 848, 1 232, 616) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 3 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 59 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 3 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg ; 3 courses, 4 kg.

A la fin du challenge, le partenaire France Sire récompensera la cavalière ayant marqué le plus de points.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 400 m

5072 PRIX MONTICOLA 

 Classe 4

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

 10 150 c (5 075, 2 030, 1 522, 1 015, 507) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 3 février 2025 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou 

plusieurs allocations de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m

	 ROYAN-LA	PALMYRE  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0528	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

5299 PRIX DE L’HIPPODROME DE LUXE 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Maiden

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 68 kg. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg. ; 3 courses, 3 kg.

Challenge de l’Association des propriétaires du Sud-Ouest : un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

A la fin du challenge, l’amateur ayant marqué le plus de points recevra une selle d’entrainement Cassou.

Parcours n° P3 – 12 partants maximum

2 900 m

5300 PRIX DE LA CAVE PARISIENNE 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 

2024 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 3 août 2024 inclus gagné deux 

Classe 4 ni lors de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en victoires et places depuis le 3 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg. ; 3 courses, 3 kg.

Challenge de l’Association des propriétaires du Sud-Ouest : un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

A la fin du challenge, l’amateur ayant marqué le plus de points recevra une selle d’entrainement Cassou.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 300 m

5301 PRIX DE L’HIPPODROME DE CHATELAILLON-PLAGE 

 Autres Que Pur Sang

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France n’ayant pas 

reçu une allocation de 5.000 depuis le 3 novembre 2024 inclus. Poids : 63 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 2024 inclus : 1 kg par 4.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P3 – 12 partants maximum

2 900 m
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5302 PRIX ALBAN JAMME 

 Arabes Purs

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)

 17 400 c (8 700, 3 480, 2 610, 1 740, 870) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays 

d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 4 ans, 56 kg ; 5 ans et au-dessus, 

56,5 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places cette année : 1 kg par 1.000.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 600 m

	 VITTEL		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0906	 PMH

 2 courses 6
 2 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

5606 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

 15 950 c (7 975, 3 190, 2 392, 1 595, 797) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 66 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 3 février 2025 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou 

plusieurs allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5607 PRIX DE LA FROMAGERIE DE L’ERMITAGE 

 Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 11 500 c (5 750, 2 185, 1 610, 920, 460, 345, 230) – dotation France Galop

 16 675 c (8 337, 3 168, 2 334, 1 334, 667, 500, 333) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids 

le plus élevé soit fixé à 72 kg.

A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur à 63 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 juillet 2025 à 15 h 30

3 400 m
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Engagements

et Publication des Poids

La Teste - Bassin d’Arcachon, 11 août 2025

Deauville, 12 août 2025

Vittel, 12 août 2025

Forfaits 1

Clairefontaine, 8 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 7 août 2025

Les Sables d’Olonne, 7 août 2025

Vichy, 7 août 2025

Annulation de Partants probables

Clairefontaine, 6 août 2025

Montes

Clairefontaine, 6 août 2025

	 DIEPPE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0404	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 28 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

5621 PRIX REGION NORMANDIE 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018) – dotation France Galop

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 juillet 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

5212 PRIX DES FALAISES 

 Classe 2

 31 100 c (15 550, 5 909, 4 354, 2 488, 1 244, 933, 622) – dotation France Galop

 54 425 c (27 212, 10 340, 7 619, 4 354, 2 177, 1 632, 1 088) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P1 – Ligne droite – 16 partants maximum

1 100 m

 

5213 PRIX AMPHITRITE 

 Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

3 000 m

 

5217 PRIX DE LA CITE DE LIMES 

 À réclamer – Classe 3

 18 200 c (9 100, 3 640, 2 730, 1 820, 910) – dotation France Galop

 31 850 c (15 925, 6 370, 4 777, 3 185, 1 592) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 26 390 c (13 195, 5 278, 3 958, 2 639, 1 319) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 12.000 et au maximum 

24.000 avec taux de réclamation de 3.000 en 3.000. Poids : 3 ans, 55,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 57 kg. Les chevaux ayant 

depuis le 4 mars 2025 inclus reçu une allocation de 8.500 ou été classés dans les 3 premiers d’une Classe 2 porteront 

2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P1 – Ligne droite – 16 partants maximum

1 100 m
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5215 PRIX DU CLOS NORMAND 

 Classe 3

 16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 23 925 c (11 962, 4 785, 3 588, 2 392, 1 196) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 4 août 2024 inclus été classés dans 

les 3 premiers d’une Listed, ni depuis le 4 février 2025 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une Classe 3 ou reçu 

une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 

4 février 2025 inclus : 1 kg par 5.000.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 400 m

 

5216 PRIX DE LA TOUR SAINT-REMY 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 15 400 c (7 700, 3 080, 2 310, 1 540, 770) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 466, 3 349, 2 233, 1 116) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à 

réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1,5 kg ; pour 

12.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 4 mars 2025 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 800 m

 

5622 PRIX GALORAMA 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518) – dotation France Galop

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5621

2 400 m

 

5623 PRIX ABRAHAM DEPANNAGE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422) – dotation France Galop

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5621

2 400 m

 

	 VICHY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0720	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 28 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

5492 PRIX DE SAINT-PLAISIR 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Ligne Droite - Corde à Gauche

Parcours n° P1 – Ligne Droite, 2e Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 juillet 2025 à 15 h 30

1 000 m

 

5493 PRIX DES BERGES DE L’ALLIER 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 juillet 2025 à 15 h 30

2 000 m
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5494 PRIX DE TOURY-LURCY 

 Maiden

 11 900 c (5 950, 2 380, 1 785, 1 190, 595) – dotation France Galop

 17 255 c (8 627, 3 451, 2 588, 1 725, 862) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 400 m

 

5495 PRIX JEAN MOUROT 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Ligne Droite - Corde à Gauche

Parcours n° P1 – Ligne Droite, 2e Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 juillet 2025 à 15 h 30

1 000 m

 

5496 PRIX DE HERISSON 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Ligne Droite - Corde à Gauche

Parcours n° P1 – Ligne Droite, 2e Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5495

1 000 m

 

5497 PRIX RENE & JACQUES BEDEL 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 juillet 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

5498 PRIX DE SAINT-DIDIER LA FORET 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5497

1 600 m

 

5499 PRIX DU PARC NAPOLEON III 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Parcours n° P9 – 2e Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 juillet 2025 à 15 h 30

3 000 m
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	 BRÉHAL  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0307	 PMH

 2 courses 6
 6 courses 8

 Engagements : Lundi 28 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

5132 PRIX CREDIT AGRICOLE NORMANDIE 

 Autres Que Pur Sang

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 

gagné. Poids  : 64 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.500.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 300 m

5133 PRIX LEHODEY TP 

 Autres Que Pur Sang

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 

gagné ni reçu 7.000 en places. Poids : 64 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 850 m

	 DINAN		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0109	 PMH

 2 courses 6
 1 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Lundi 28 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

4990 PRIX CREDIT MUTUEL DE DINAN 

 Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans nés et élevés en France n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus 

été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 4 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors 

de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 3 ans, 54 kg ; 4 ans, 58 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en victoires et places depuis le 4 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 10 courses (France et Etranger).

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 300 m

4991 PRIX COZIGOU - BOISSONS EN BRETAGNE 

 Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 

2024 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 4 août 2024 inclus gagné deux 

Classe 4 ni lors de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 4 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 10 courses (France et Etranger).

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 300 m
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Lundi 4 août 2025 (suite)

	 GRAMAT  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0520	 PMH

 3 courses 6
 2 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Lundi 28 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

5303 PRIX GEORGES VIGOUROUX - CHATEAU DE HAUTE SERRE 

 Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 5.000 en victoires et places. Poids : 59 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 1.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 

recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 200 m

5304 PRIX GAMM VERT & DES VIGNERONS DE GLANES 

 Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en 

France, comptant au moins 37,5 % de sang arabe et n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus reçu 20.000 en victoires et 

places. Poids : 58 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 3.500 cette année 

et par 10.000 antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 200 m

5305 PRIX MADERBA 

 Femelles - Arabes Purs

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500)

 14 500 c (7 250, 2 900, 2 175, 1 450, 725) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO 

et munies d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 4 ans, 56 kg ; 5 ans et au-dessus, 58 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 1er janvier 2024 inclus : 1 kg par 1.500.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Codes des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 200 m

	 PLOUESCAT		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0144	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Lundi 28 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

4992 PRIX DE LA PLAGE DE PORSGUEN 

 Maiden

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 

58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 600 m

4993 PRIX SANDRINE BOISNIER 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 

2024 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 4 août 2024 inclus gagné deux 

Classe 4 ni lors de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 4 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 600 m
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4994 PRIX GUY ROUXEL 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, ayant une valeur inférieure ou 

égale à 26 k. et mis à réclamer pour 6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 7.500 porteront 

1,5 kg ; pour 9.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 4 mars 2025 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné 

une Classe 4 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 600 m
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Mardi 5 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Vichy, 13 août 2025

Second Engagement

Deauville, 16 août 2025

P 674 • Guillaume d’Ornano (Gr. II)

P 675 • Gontaut-Biron Hong Kong Jockey Club (Gr. III)

P 676 • Lieurey (Gr. III)

Deauville, 17 août 2025

P 677 • The Aga Khan Studs Prix Lady O’Reilly 

   (Prix Minerve) (Gr. III)

P 679 • The Aga Khan Studs Prix Francois Boutin (Gr. III)

Forfaits 1

Deauville, 9 août 2025

Sillé-le-Guillaume, 9 août 2025

Deauville, 10 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Clairefontaine, 8 août 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 7 août 2025

Les Sables d’Olonne, 7 août 2025

Vichy, 7 août 2025

Montes

Deauville, 7 août 2025

Les Sables d’Olonne, 7 août 2025

Vichy, 7 août 2025

	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0003	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 28 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 1er août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 1er août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 2 août 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 2 août 2025 12 h 30

815 PRIX DES COLLECTIVITES LOCALES 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018)

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 juillet 2025 à 15 h 30

1 900 m

 

816 PRIX DE GRANVILLE 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° F1 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 100 m

 

870 PRIX D’ETREHAM - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Mâles et Hongres – Classe 2

 Réservée F.E.E.

 31 100 c (15 550, 5 909, 4 354, 2 488, 1 244, 933, 622) – Primes F.E.E. : 11 880, 5 400, 4 320

 54 425 c (27 212, 10 340, 7 619, 4 354, 2 177, 1 632, 1 088) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 

Classe 2. Poids : 57 kg. Les poulains ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les poulains n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

En outre, des primes de 11.880, 5.400, 4.320 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux 

propriétaires des trois premiers, si les poulains sont issus d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou inscrits 

au Fonds Européen de l’Elevage.

Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds Européen de l’Elevage.

Parcours n° N1 – 18 partants maximum

1 500 m
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871 PRIX DU MEZERAY - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Femelles – Classe 2

 Réservée F.E.E.

 31 100 c (15 550, 5 909, 4 354, 2 488, 1 244, 933, 622) – Primes F.E.E. : 11 880, 5 400, 4 320

 54 425 c (27 212, 10 340, 7 619, 4 354, 2 177, 1 632, 1 088) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Classe 2. Poids : 57 kg. 

Les pouliches ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les pouliches n’ayant jamais gagné recevront 2,5 kg ; 

celles n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

En outre, des primes de 11.880, 5.400, 4.320 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires 

des trois premières, si les pouliches sont issues d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds 

Européen de l’Elevage.

Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds Européen de l’Elevage.

Parcours n° N1 – 18 partants maximum

1 500 m

 

819 AL RAYYAN CUP (PRIX KESBEROY) 

 Groupe I PA - Arabes Purs

 50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)

La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-Book arabe de leurs pays de naissance affilié à la 

WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 58 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France Galop.

Parcours n° L1 – 20 partants maximum

2 000 m

 

820 DOHA CUP (PRIX MANGANATE) 

 Groupe I PA - Arabes Purs

 50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)

La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de  4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book arabe de leurs pays de naissance 

affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 kg ; 5 ans et au-dessus, 57,5 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France Galop.

Parcours n° L1 – 20 partants maximum

2 000 m

 

821 PRIX DE PONT-L’EVEQUE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518)

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 815

1 900 m

 

822 PRIX DE SURVILLE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422)

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 815

1 900 m
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	 LA	TESTE	-	BASSIN	D’ARCACHON		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0550	PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 28 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 1er août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 1er août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 2 août 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 2 août 2025 12 h 30

5306 PRIX DU PRESIDENT JEAN-LOUIS HISS 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

5307 PRIX DU CHATEAU LACROIX DE MOUCHET - MONTAGNE SAINT EMILION 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

5308 PRIX CHATEAU PRIEURE LICHINE- MARGAUX, GRAND CRU CLASSIFICATION 1855 

 Classe 1

 27 400 c (13 700, 5 480, 4 110, 2 740, 1 370) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 590, 7 192, 4 795, 2 397) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2024 inclus gagné un Groupe ni depuis 

le 1er mars 2025 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 5 novembre 2024 inclus gagné une 

Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1,5 kg ; ceux n’ayant 

jamais couru, 2,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

5309 PRIX DANIELE CAZENAVE 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 5 novembre 2024 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

1 900 m

 

5310 PRIX BORDEAUX ALTITUDE BY VIGNOBLES POITEVIN LAVIGNE 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 juillet 2025 à 15 h 30

1 800 m

 

5311 PRIX DU CHATEAU DE CHANTEGRIVE 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

Parcours n° P11 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 juillet 2025 à 15 h 30

2 400 m
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5312 PRIX  DU CHATEAU D’ARCHE - SAUTERNES, GRAND CRU CLASSE 1855 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 juillet 2025 à 15 h 30

1 800 m

 

5313 PRIX CHATEAU HAUT-GRELOT 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5312

1 800 m
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Mercredi 6 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 14 août 2025

Le Lion d’Angers, 14 août 2025

ParisLongchamp, 7 septembre 2025

P 696 • Qatar Prix Niel (Gr. II)

P 697 • Qatar Prix Foy (Gr. II)

Forfaits 1

Deauville, 10 août 2025

Josselin, 10 août 2025

Le Lion d’Angers, 10 août 2025

Pompadour, 10 août 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 11 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 9 août 2025

Sillé-le-Guillaume, 9 août 2025

Deauville, 10 août 2025

Annulation de Partants probables

Clairefontaine, 8 août 2025

Montes

Clairefontaine, 8 août 2025

	 CLAIREFONTAINE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0310	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mardi 29 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 1er août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 2 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 2 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 4 août 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 4 août 2025 12 h 30

5134 PRIX DES GLAIEULS 

 À réclamer

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 456, 728, 546, 364) – dotation France Galop

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 548, 1 274, 955, 637) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 17.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 6 mars 

2025 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 17 partants maximum

1 600 m

 

5136 PRIX TURGEON 

 Mâles et Hongres – Inédits

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5137 PRIX LADY BERRY 

 Femelles – Inédits

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5138 PRIX KENMARE 

 Classe 2

 25 600 c (12 800, 5 120, 3 840, 2 560, 1 280) – dotation France Galop

 44 800 c (22 400, 8 960, 6 720, 4 480, 2 240) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 6 mars 2025 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

2 200 m
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5139 PRIX DE JERSEY 

 Handicap de catégorie

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404) – dotation France Galop

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 2 828, 1 414, 1 060, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 29 juillet 2025 à 15 h 30

2 200 m

 

5135 PRIX KALAMOUN 

 Maiden

 16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 23 925 c (11 962, 4 785, 3 588, 2 392, 1 196) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 18 partants maximum

1 400 m

 

5140 PRIX DES SOURCES 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422) – dotation France Galop

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 29 juillet 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

5141 PRIX DES ENCLOS 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5140

2 400 m
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Engagements

et Publication des Poids

Redon, 15 août 2025

Clairefontaine, 15 août 2025

Granville St Pair sur Mer, 15 août 2025

Pompadour, 15 août 2025

Vichy, 15 août 2025

Vittel, 15 août 2025

Forfaits 1

Deauville, 12 août 2025

Vittel, 12 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 10 août 2025

Josselin, 10 août 2025

Le Lion d’Angers, 10 août 2025

Pompadour, 10 août 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 11 août 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 9 août 2025

Sillé-le-Guillaume, 9 août 2025

Deauville, 10 août 2025

Montes

Deauville, 9 août 2025

Sillé-le-Guillaume, 9 août 2025

	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0003	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 30 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 2 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 4 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 4 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 5 août 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 5 août 2025 12 h 30

823 PRIX DE LA VILLA MONET 

 Handicap de catégorie

 38 400 c (19 200, 7 296, 5 376, 3 072, 1 536, 1 152, 768)

 67 200 c (33 600, 12 768, 9 408, 5 376, 2 688, 2 016, 1 344) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur 

handicap supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 30 juillet 2025 à 15 h 30

1 300 m

 

824 PRIX DU COCHET 

 Classe 3

 18 300 c (9 150, 3 660, 2 745, 1 830, 915)

 32 025 c (16 012, 6 405, 4 803, 3 202, 1 601) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 7 février 2025 inclus reçu une allocation de 4.500 porteront 1 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs 

allocations de 4.500, 2 kg ; une allocation de 9.000 ou plusieurs allocations de 7.000, 3 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

825 PRIX DE SAINT-LAURENT-SUR-MER 

 À réclamer

 22 100 c (11 050, 4 420, 3 315, 2 210, 1 105)

 38 675 c (19 337, 7 735, 5 801, 3 867, 1 933) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 14.000, 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1,5 kg ; pour 22.000, 3 kg ; pour 26.000, 4,5 kg. En outre, les 

chevaux ayant depuis le 7 mars 2025 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs 

allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 300 m

 

826 PRIX D’ISIGNY 

 À réclamer

 22 100 c (11 050, 4 420, 3 315, 2 210, 1 105)

 38 675 c (19 337, 7 735, 5 801, 3 867, 1 933) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 14.000, 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1,5 kg ; pour 22.000, 3 kg ; pour 26.000, 4,5 kg. En outre, les 

chevaux ayant depuis le 7 mars 2025 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs 

allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m
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827 PRIX DE LA LEZARDE 

 Maiden

 16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825)

 23 925 c (11 962, 4 785, 3 588, 2 392, 1 196) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

828 PRIX GUY DU FAUR DE PIBRAC - HANDICAP CHALLENGE 

 Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders – Classe 4

 17 300 c (8 650, 3 287, 2 422, 1 384, 692, 519, 346)

 25 085 c (12 542, 4 766, 3 511, 2 006, 1 003, 752, 501) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration de partants probables, afin que le poids le 

plus élevé soit fixé à 72 kg.

A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur à 63 kg.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Parcours n° Z9 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 30 juillet 2025 à 15 h 30

2 500 m

 

829 PRIX DU MESNIL-EUDES 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 17 300 c (8 650, 3 287, 2 422, 1 384, 692, 519, 346)

 25 085 c (12 542, 4 766, 3 511, 2 006, 1 003, 752, 501) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +35.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 30 juillet 2025 à 15 h 30

1 300 m

 

830 PRIX DU MESNIL-OGER 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288)

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 829

1 300 m

 

	 LES	SABLES	D’OLONNE		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0127	 PREMIUM	

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Mercredi 30 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 2 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 4 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 4 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 5 août 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 5 août 2025 12 h 30

4995 PRIX DJARVIS 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 30 juillet 2025 à 15 h 30

1 200 m

 

4996 PRIX STEPHANE LEIGNEL 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 30 juillet 2025 à 15 h 30

1 950 m
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4997 PRIX BLANPAIN DE SAINT-MARS 

 Maiden

 11 900 c (5 950, 2 380, 1 785, 1 190, 595) – dotation France Galop

 17 255 c (8 627, 3 451, 2 588, 1 725, 862) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

3 400 m

 

4998 PRIX DE TALMONT-SAINT-HILAIRE 

 Handicap à réclamer – Classe 4

 11 500 c (5 750, 2 185, 1 610, 920, 460, 345, 230) – dotation France Galop

 16 675 c (8 337, 3 168, 2 334, 1 334, 667, 500, 333) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 27 k. et mis à 

réclamer pour 8.000.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 30 juillet 2025 à 15 h 30

1 950 m

 

4999 PRIX JOBIC SEVERE 

 Autres Que Pur Sang

 16 900 c (8 450, 3 380, 2 535, 1 690, 845) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 

62 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 

l’année dernière.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

3 400 m

 

	 VICHY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0720	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 30 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 2 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 4 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 4 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 5 août 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 5 août 2025 12 h 30

5500 PRIX DE LAVOINE 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 168, 584, 438, 292) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 4 854, 3 577, 2 044, 1 022, 766, 511) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de 

conception du cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 400 m

 

5501 PRIX DE LAPRUGNE 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 400 m

 

5502 PRIX DE PARAY LE FRESIL 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 400 m
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5503 PRIX DE NIZEROLLES 

 À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 10 courses (France et Etranger).

Parcours n° P4 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 850 m

 

5504 PRIX DE VICE 

 Handicap - Femelles

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 16 partants maximum

1 400 m

 

5505 PRIX SERGE MAILLARD 

 Classe 3

 17 400 c (8 700, 3 480, 2 610, 1 740, 870) – dotation France Galop

 25 230 c (12 615, 5 046, 3 784, 2 523, 1 261) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 38 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 7 février 2025 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 1 kg ; une allocation de 6.500 ou 

plusieurs allocations de 5.000, 2 kg ; une allocation de 8.000 ou plusieurs allocations de 6.500, 3 kg.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 400 m

 

5506 PRIX MAURICE DE NEXON 

 Classe 3

 17 400 c (8 700, 3 480, 2 610, 1 740, 870) – dotation France Galop

 25 230 c (12 615, 5 046, 3 784, 2 523, 1 261) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 38 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 7 février 2025 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 1 kg ; une allocation de 6.500 ou 

plusieurs allocations de 5.000, 2 kg ; une allocation de 8.000 ou plusieurs allocations de 6.500, 3 kg.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 000 m

 

5507 PRIX D’AUBIGNY 

 À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 4

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 16 675 c (8 337, 3 335, 2 501, 1 667, 833) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à 

réclamer au minimum pour 6.000 au maximum pour 10.000 avec taux de réclamation de 1.000 en 1.000. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 7 mars 2025 inclus reçu une allocation de 5.500 ou été classés dans les trois premiers d’une 

Classe 4 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 10 courses (France et Etranger).

Parcours n° P5 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 000 m
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Vendredi 8 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 16 août 2025

Deauville, 17 août 2025

Saint-Jean-de-Monts, 17 août 2025

Royan-La Palmyre, 17 août 2025

Cavaillon, 17 août 2025

Le Touquet, 17 août 2025

Forfaits 1

Vichy, 13 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 12 août 2025

Vittel, 12 août 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 10 août 2025

Josselin, 10 août 2025

Le Lion d’Angers, 10 août 2025

Pompadour, 10 août 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 11 août 2025

Montes

Deauville, 10 août 2025

Josselin, 10 août 2025

Le Lion d’Angers, 10 août 2025

Pompadour, 10 août 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 11 août 2025

	 CLAIREFONTAINE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0310	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 31 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 4 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 5 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 5 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 6 août 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 6 août 2025 12 h 30

5142 PRIX DES TOURNESOLS 

 Handicap

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518) – dotation France Galop

 45 325 c (22 662, 8 611, 6 345, 3 626, 1 813, 1 359, 906) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 31 juillet 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

5143 PRIX GRIS VITESSE 

 Mâles et Hongres – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P3 – 17 partants maximum

1 600 m

 

5146 PRIX DU QUAI AU COQ 

 Femelles – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 17 partants maximum

1 600 m

 

5144 PRIX MISTI 

 Mâles et Hongres – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5145 PRIX ROSELIERE 

 Femelles – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 400 m
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5147 PRIX DE BROCOTTES 

 Classe 3

 16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 23 925 c (11 962, 4 785, 3 588, 2 392, 1 196) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 8 août 2024 inclus été classés dans 

les 3 premiers d’une Listed, ni depuis le 8 février 2025 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une Classe 3 ou reçu 

une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 

8 février 2025 inclus : 1 kg par 5.000.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

2 200 m

 

5148 PRIX PREVITHAL FEGENTRI WORLD CHAMPIONSHIPS FOR LADY-RIDERS 

 Handicap de catégorie - Cavalières – Classe 4

 Épreuve officielle Championnat du Monde FEGENTRI

 17 300 c (8 650, 3 287, 2 422, 1 384, 692, 519, 346) – dotation France Galop

 25 085 c (12 542, 4 766, 3 511, 2 006, 1 003, 752, 501) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids 

le plus élevé soit fixé à 68 kg.

A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur à 59 kg.

Pour Cavalières, membres de leur club affilié à la FEGENTRI et ayant gagné au moins 5 courses (Plat et Obstacle cumulés).

Dans cette épreuve, les montes seront attribuées par tirage au sort effectué par France Galop.

Seront retenues en priorité les 6 premières Cavalières au classement FEGENTRI, dont la représentante française.

Au-delà, seront retenues les Cavalières françaises dans l’ordre décroissant du classement national au nombre de victoires 

au 31 décembre 2024 inclus.

Si une Cavalière figure comme propriétaire en totalité ou en partie d’un cheval participant à la course avant le vendredi 

30 mai 2025 inclus, celle-ci montera son cheval à condition que cette propriété ait été dûment déclarée à France Galop 

avant cette date. Toutefois, si une Cavalière devient propriétaire en totalité ou en partie d’un cheval participant à la course 

après le vendredi 30 mai 2025 inclus, elle ne pourra pas participer à cette épreuve.

Les 6 Cavalières Fegentri dont la représentante française porteront une casaque aux couleurs de leur pays. Les autres 

porteront la casaque du propriétaire.

Le propriétaire du cheval gagnant sera débité d’un pourcentage de 3 % de la valeur nominale du prix en faveur de la 

FEGENTRI.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à la Cavalière, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 31 juillet 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

5149 PRIX PREVITHAL FEGENTRI WORLD CHAMPIONSHIPS FOR GENTLEMEN-RIDERS 

 Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders – Classe 4

 Épreuve officielle Championnat du Monde FEGENTRI

 17 300 c (8 650, 3 287, 2 422, 1 384, 692, 519, 346) – dotation France Galop

 25 085 c (12 542, 4 766, 3 511, 2 006, 1 003, 752, 501) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration de partants probables, afin que le poids le 

plus élevé soit fixé à 72 kg.

A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur à 65 kg.

Pour Gentlemen-Riders, membres de leur club affilié à la FEGENTRI et ayant gagné au moins 5 courses (Plat et Obstacle 

cumulés).

Dans cette épreuve, les montes seront attribuées par tirage au sort effectué par France Galop.

Seront retenues en priorité les 6 premiers Gentlemen-Riders au classement FEGENTRI, dont le représentant français.

Au-delà, seront retenus les Gentlemen-Riders français dans l’ordre décroissant du classement national au nombre de 

victoires au 31 décembre 2024 inclus.

Si un Gentleman-Rider figure comme propriétaire en totalité ou en partie d’un cheval participant à la course avant 

le vendredi 30 mai 2025 inclus, celui-ci montera son cheval à condition que cette propriété ait été dûment déclarée à 

France Galop avant cette date. Toutefois, si un Gentleman-Rider devient propriétaire en totalité ou en partie d’un cheval 

participant à la course après le vendredi 30 mai 2025 inclus, il ne pourra pas participer à cette épreuve.

Les 6 Gentlemen-Riders Fegentri dont le représentant français porteront une casaque aux couleurs de leur pays. Les autres 

porteront la casaque du propriétaire.

Le propriétaire du cheval gagnant sera débité d’un pourcentage de 3 % de la valeur nominale du prix en faveur de la 

FEGENTRI.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au Gentleman-Rider, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 

cheval gagnant.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 31 juillet 2025 à 15 h 30

3 400 m
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Samedi 9 août 2025

Forfaits 1

Deauville, 14 août 2025

Le Lion d’Angers, 14 août 2025

Forfaits 2

Deauville, 14 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Vichy, 13 août 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 12 août 2025

Vittel, 12 août 2025

Montes

Deauville, 12 août 2025

Vittel, 12 août 2025

	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0003	 PREMIUM	

 9 courses 6 Engagements : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 5 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 7 août 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 7 août 2025 12 h 30

PRIX DE REUX

 Engagements : Mercredi 2 juillet 2025 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 29 juillet 2025 10 h 30

831 PRIX DE BAYEUX 

 Handicap divisé – Classe 2 – Deuxième épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018)

 89 075 c (44 537, 16 924, 12 470, 7 126, 3 563, 2 672, 1 781) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Tous les engagements sont à faire dans la 1re épreuve P.837 le vendredi 1er août à 10h30.

Cette course est la 2e épreuve du Grand Handicap de Deauville prévu le dimanche 10 août à Deauville.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° A1 – Ligne Droite – 16 partants maximum

1 600 m

 

832 PRIX DE TOUR-EN-BESSIN 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° Q1 – 18 partants maximum

1 400 m

 

833 PRIX DE FALAISE 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° Q1 – 18 partants maximum

1 400 m

 

669 PRIX DE LA VALLEE D’AUGE 

 Listed

 54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745)

 96 075 c (48 037, 19 215, 14 411, 9 607, 4 803) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné un Groupe II. Poids : 57,5 kg. Les chevaux ayant 

gagné une Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds ou un Groupe, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 4.320 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° G1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 000 m
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670 PRIX MICHEL HOUYVET 

 Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515)

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné un Groupe porteront 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Le gagnant sera automatiquement et gratuitement engagé à la date de la clôture d’engagement initiale dans le St Leger 

de Doncaster (13 septembre 2025).

Parcours n° I1 – 20 partants maximum

3 000 m

 

668 PRIX DE REUX 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

 106 140 c (53 070, 21 228, 15 921, 10 614, 5 307) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné un Groupe I. Poids : 3 ans, 

55 kg ; 4 ans et au-dessus, 59,5 kg. Les chevaux ayant cette année gagné un Groupe III porteront 1 kg ; un Groupe II, 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 2 juillet ou 1.600 à l’engagement le 29 juillet ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 6 août.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° P1 – 20 partants maximum

2 500 m

 

834 PRIX HOTEL BARRIERE LE ROYAL DEAUVILLE - TROPHEE STUDIO HARCOURT 

 Cavalières – Classe 3

 17 400 c (8 700, 3 480, 2 610, 1 740, 870)

 25 230 c (12 615, 5 046, 3 784, 2 523, 1 261) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 59 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 9 février 2025 inclus reçu une allocation de 4.500 porteront 1 kg ; une allocation de 6.500 ou 

plusieurs allocations de 4.500, 2 kg ; une allocation de 8.500 ou plusieurs allocations de 6.500, 3 kg.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Les courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux amateurs, membres du Club des Gentlemen-Riders et des 

Cavalières, ou de leur Club National.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et à l’amateur du cheval gagnant par un représentant du Club des 

Gentlemen-Riders et des Cavalières et son partenaire Studio Harcourt.

A la fin du Challenge, le partenaire Studio Harcourt remettra à la Cavalière et au propriétaire gagnants un portrait 

«Instant.»

Parcours n° Z2 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 400 m

 

835 70EME PRIX GEORGES COURTOIS - TROPHEE STUDIO HARCOURT 

 Gentlemen-Riders – Classe 3

 17 400 c (8 700, 3 480, 2 610, 1 740, 870)

 25 230 c (12 615, 5 046, 3 784, 2 523, 1 261) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 66 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 9 février 2025 inclus reçu une allocation de 4.500 porteront 1 kg ; une allocation de 6.500 ou 

plusieurs allocations de 4.500, 2 kg ; une allocation de 8.500 ou plusieurs allocations de 6.500, 3 kg.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Les courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux amateurs, membres du Club des Gentlemen-Riders et des 

Cavalières, ou de leur Club National.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et à l’amateur du cheval gagnant par un représentant du Club des 

Gentlemen-Riders et des Cavalières et son partenaire Studio Harcourt.

A la fin du Challenge, le partenaire Studio Harcourt remettra au Gentleman-Rider et au propriétaire gagnants un portrait 

«Instant.»

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m
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836 PRIX DE CREPON 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518)

 45 325 c (22 662, 8 611, 6 345, 3 626, 1 813, 1 359, 906) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Tous les engagements sont à faire dans la 1re épreuve P.837 le vendredi 1er août à 10h30.

Cette course est la 3e épreuve du Grand Handicap de Deauville prévu le dimanche 10 août à Deauville.

Cette épreuve sera organisée si au moins 8 chevaux sont déclarés partants définitifs jeudi 7 août à 10h30 au moment de 

la division de ce handicap divisé.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 kg.

Parcours n° A1 – Ligne Droite – 16 partants maximum

1 600 m

 

	 SILLÉ-LE-GUILLAUME		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0242	 PMH

 2 courses 6
 2 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 5 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 7 août 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 7 août 2025 12 h 30

5073 PRIX ANDRE CHAPATTE 

 Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 15 750 c (7 875, 3 150, 2 362, 1 575, 787) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 300 m

5074 GRAND PRIX DE SILLE-LE GUILLAUME 

 Classe 4

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

 10 150 c (5 075, 2 030, 1 522, 1 015, 507) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 24 k. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant 

depuis le 9 février 2025 inclus reçu une allocation de 2.000 porteront 1 kg ; une allocation de 3.000 ou plusieurs 

allocations de 2.000, 2 kg ; une allocation de 4.000 ou plusieurs allocations de 3.000,3 kg.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 800 m
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	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0003	 PREMIUM	

 9 courses 6 Engagements : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 8 août 2025 12 h 30

PRIX DAPHNIS

 Engagements : Mercredi 2 juillet 2025 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 29 juillet 2025 10 h 30

PRIX GD HP DEAUVILLE

 Forfaits : Mardi 5 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 7 août 2025 10 h 30

PRIX M. DE GHEEST

 Engagements : Mercredi 11 juin 2025 10 h 30

837 GRAND HANDICAP DE DEAUVILLE 

 Handicap divisé – Classe 1 – Première épreuve   Support d’événement

 96 000 c (48 000, 18 240, 13 440, 7 680, 3 840, 2 880, 1 920)

 168 000 c (84 000, 31 920, 23 520, 13 440, 6 720, 5 040, 3 360) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 139 200 c (69 600, 26 448, 19 488, 11 136, 5 568, 4 176, 2 784) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

La référence de ce handicap sera fixée entre + 7 et + 11 pour les chevaux de 3 ans et + 10 et + 14 pour les chevaux de 4 ans 

et au-dessus.

Vingt chevaux seront retenus pour courir la 1re épreuve du Grand Handicap de Deauville.

Les chevaux n’ayant pas couru trois fois en France et ayant, à la date des engagements, une valeur handicap supérieure 

ou égale à 41 (rating 91) validée par le Département des handicapeurs de France Galop peuvent participer à cette 

épreuve.

La procédure d’élimination concernant les chevaux «N*» ne s’applique pas dans ce handicap.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 kg.

Ce handicap est divisé en trois épreuves. La 2e (Prix de Bayeux - P.831) et 3e épreuve (Prix de Crepon - P.836) se 

disputeront le samedi 9 août à Deauville.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° A1 – Ligne Droite – 20 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 1er août 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

673 PRIX MOONLIGHT CLOUD - URUGUAY PART 1 BLUE BOOK 

 Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515)

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. Poids : 56,5 kg. Les 

chevaux ayant cette année gagné une Listed porteront 2 kg ; plusieurs Listeds, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° E1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 200 m

 

671 PRIX DAPHNIS - SAMUEL LIBERMAN 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe II. Poids : 57 kg. Les 

chevaux ayant cette année gagné un Groupe III porteront 1,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 2 juillet ou 1.600 à l’engagement le 29 juillet ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 7 août.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° M1 – 20 partants maximum

1 600 m

 

672 PRIX DU CERCLE - DON JUAN CUNEO SOLARI (CHI) 

 Listed

 47 600 c (23 800, 9 520, 7 140, 4 760, 2 380)

 83 300 c (41 650, 16 660, 12 495, 8 330, 4 165) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

 69 020 c (34 510, 13 804, 10 353, 6 902, 3 451) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. Poids : 3 ans, 

56 kg ; 4 ans et au-dessus, 57,5 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds, 

2,5 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er août 2024 inclus gagné un Groupe porteront 1,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 338 à l’engagement ou 3.744 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° G1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 000 m
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493 ARC PRIX MAURICE DE GHEEST - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Groupe I

 380 000 c (217 132, 86 868, 43 434, 21 698, 10 868) – Primes F.E.E. : 66 000, 30 000, 24 000

 456 000 c (260 558, 104 241, 52 120, 26 037, 13 041) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 57 kg ; 4 ans et au-dessus, 59 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 2.470 à l’engagement le 11 juin ou 27.360 à l’engagement supplémentaire le 

7 août.

En outre, des primes de 66.000, 30.000, 24.000 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux 

propriétaires des trois premiers, si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou inscrits au 

Fonds Européen de l’Elevage.

Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds Européen de l’Elevage.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Parcours n° D1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 300 m

 

838 PRIX DE CLARBEC - FAMILIA MENDITEGUI (ARG) 

 Handicap de catégorie – Classe 4

 17 300 c (8 650, 3 287, 2 422, 1 384, 692, 519, 346)

 25 085 c (12 542, 4 766, 3 511, 2 006, 1 003, 752, 501) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

Parcours n° F1 – Ligne Droite – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 1er août 2025 à 15 h 30

1 100 m

 

839 PRIX FAMILIA MARTIN FERRO (ARG) 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 17 300 c (8 650, 3 287, 2 422, 1 384, 692, 519, 346)

 25 085 c (12 542, 4 766, 3 511, 2 006, 1 003, 752, 501) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +35.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 1er août 2025 à 15 h 30

1 900 m

 

840 PRIX HIPODROMO NACIONAL DE MARONAS (URU) 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288)

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 839

1 900 m

 

841 PRIX HIPODROMO DE PALERMO (ARG) 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 12 500 c (6 250, 2 375, 1 750, 1 000, 500, 375, 250)

 18 125 c (9 062, 3 443, 2 537, 1 450, 725, 543, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 839

1 900 m

 

	 LE	LION	D’ANGERS		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0218	 PREMIUM	

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 8 août 2025 12 h 30

5075 PRIX DE CHATEAUNEUF-SUR-SARTHE 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 400 m
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5076 PRIX DU MOULIN DE VARENNES 

 Classe 3

 14 600 c (7 300, 2 920, 2 190, 1 460, 730) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 5 110, 3 832, 2 555, 1 277) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 10 novembre 2024 inclus été classés dans les 

3 premiers d’une Listed ou gagné une Classe 2, ni depuis le 10 février 2025 inclus été classés dans les 3 premiers d’une 

Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

victoires et places depuis le 10 février 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5077 PRIX DE FENEU 

 Autres Que Pur Sang

 18 300 c (9 150, 3 660, 2 745, 1 830, 915) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 

gagné. Poids  : 64 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 2.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m

 

5078 PRIX DE L’AUBINIERE 

 Femelles - AQPS, inscrits au stud-book

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans inscrites au Stud-Book Autre Que Pur-Sang, nées et élevées en France. Poids : 64 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 5.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m

 

5079 PRIX DES ANDEGAVES 

 Autres Que Pur Sang

 13 300 c (6 650, 2 660, 1 995, 1 330, 665) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 

gagné. Poids : 65 kg. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places recevront 1,5 kg ; ceux n’ayant reçu aucune allocation, 

3 kg.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

3 000 m

 

	 JOSSELIN		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0117	 PMH

 2 courses 6
 2 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 8 août 2025 12 h 30

5000 PRIX ALPHONSE DUVAL 

 À réclamer

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

 12 250 c (6 125, 2 450, 1 837, 1 225, 612) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 600 m

5001 PRIX RACE AND CARE 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 10 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 10 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 600 m
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	 POMPADOUR  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0540	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 8 août 2025 12 h 30

5314 PRIX JEAN-PIERRE FABREGUE 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 10 500 c (5 250, 1 995, 1 470, 840, 420, 315, 210) – dotation France Galop

 18 375 c (9 187, 3 491, 2 572, 1 470, 735, 551, 367) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 200 m

5315 PRIX LE MOUTARD 

 Classe 3

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

 17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 10 février 2025 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou plusieurs 

allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 200 m

5316 PRIX GUY FEUILLARD 

 Classe 3

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

 15 950 c (7 975, 3 190, 2 392, 1 595, 797) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 10 août 2024 inclus été classés dans 

les 3 premiers d’une Listed ni depuis le 10 février 2025 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une Classe 3 ou 

reçu une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 

le 10 février 2025 inclus : 1 kg par 5.000.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 200 m

5317 PRIX CHARLES SEMBLAT 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à 

réclamer pour 6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 7.500 porteront 1,5 kg ; pour 9.000, 

3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 mars 2025 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné une Classe 4 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 600 m
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Lundi 11 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Malo, 18 août 2025

Bréhal, 18 août 2025

Clairefontaine, 18 août 2025

Deauville, 19 août 2025

Dax, 19 août 2025

Bordeaux-Le Bouscat, 8 septembre 2025

P 5635 • French Arabian Breeders’ Challenge Sprint

Toulouse, 27 octobre 2025

P 5636 • French Arabian Breeders’ Challenge Classic

Forfaits 1

Redon, 15 août 2025

Clairefontaine, 15 août 2025

Granville St Pair sur Mer, 15 août 2025

Pompadour, 15 août 2025

Vichy, 15 août 2025

Vittel, 15 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 14 août 2025

Le Lion d’Angers, 14 août 2025

Annulation de Partants probables

Vichy, 13 août 2025

Montes

Vichy, 13 août 2025

	 LA	TESTE	-	BASSIN	D’ARCACHON		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0550	PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 4 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 8 août 2025 12 h 30

5318 PRIX ANDRE BOINGNERES 

 Inédits

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

5319 PRIX HOTEL POINT FRANCE 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P10 – 18 partants maximum

2 200 m

 

5320 PRIX DE L’HIPPODROME DE COMPIEGNE 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 août 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

5321 PRIX DE L’HIPPODROME DE GABARRET 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P11 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 août 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

5322 PRIX ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES - PERMIS D’ENTRAINER & PP 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P11 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5321

2 400 m
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5323 PRIX ALFRED FREMIOT - TROPHEE MARQUISE DE MORATALLA 

 Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 23 800 c (11 900, 4 760, 3 570, 2 380, 1 190) – dotation France Galop

CLASSIC III 

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrites au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 

comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 25.000 cette année en victoires et places. Poids : 59 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 5.000 cette année et 15.000 

antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P11 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5324 PRIX ACA 

 Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book arabe de leurs pays d’origine affilié à la WAHO et 

munis d’un livret signalétique, n’ayant pas reçu une allocation de 6.500. Poids : 58 kg. Les chevaux ayant gagné porteront 

2 kg ; ceux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 400 m

 

5325 LIWA INTERNATIONAL STAKES - WATHBA STALLIONS 

 Groupe I PA - Femelles - Arabes Purs

 50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)

 60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et 

munies d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 58 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France Galop.

Une couverture et des trophées «WATHBA STALLIONS» seront offerts à la jument et à l’entourage de la gagnante.

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 000 m
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Mardi 12 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

La Teste - Bassin d’Arcachon, 20 août 2025

Vichy, 20 août 2025

Second Engagement

Deauville, 23 août 2025

P 680 • JRA Prix Alec Head (Prix de Pomone) (Gr. II)

Deauville, 24 août 2025

P 684 • Sumbe Prix Kergorlay (Gr. II)

P 685 • Sumbe Prix du Calvados (Gr. II)

Forfaits 1

Deauville, 16 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Redon, 15 août 2025

Clairefontaine, 15 août 2025

Granville St Pair sur Mer, 15 août 2025

Pompadour, 15 août 2025

Vichy, 15 août 2025

Vittel, 15 août 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 14 août 2025

Le Lion d’Angers, 14 août 2025

Montes

Deauville, 14 août 2025

Le Lion d’Angers, 14 août 2025

	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0003	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 4 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 8 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 8 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 9 août 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 9 août 2025 12 h 30

842 PRIX DES CHENETTES 

 Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 52 800 c (26 400, 10 032, 7 392, 4 224, 2 112, 1 584, 1 056)

 92 400 c (46 200, 17 556, 12 936, 7 392, 3 696, 2 772, 1 848) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 août 2025 à 15 h 30

1 900 m

 

845 PRIX DE LA FORGE 

 Classe 3

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

 36 750 c (18 375, 7 350, 5 512, 3 675, 1 837) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 12 novembre 2024 inclus été classés dans les 

trois premiers d’une Listed ni gagné une Classe 2, ni depuis le 12 février 2025 inclus été classés dans les trois premiers 

d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 12 février 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 500 m

 

843 PRIX DU CHATEAU DE MIROMESNIL 

 À réclamer

 18 200 c (9 100, 3 640, 2 730, 1 820, 910)

 31 850 c (15 925, 6 370, 4 777, 3 185, 1 592) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 17.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 mars 

2025 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 500 m

 

844 PRIX D’ABLON 

 À réclamer

 18 200 c (9 100, 3 640, 2 730, 1 820, 910)

 31 850 c (15 925, 6 370, 4 777, 3 185, 1 592) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 17.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 mars 

2025 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° Z9 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 500 m
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846 PRIX DE PRE-EN-PAIL 

 À réclamer – Classe 3

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

 36 250 c (18 125, 7 250, 5 437, 3 625, 1 812) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 20.000 avec prix de 

réclamation de 4.000 en 4.000. Poids : 54 kg. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 20.000 : 

1 kg par échelon de 4.000.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

847 PRIX DU QUAI SAINT-ETIENNE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422)

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 août 2025 à 15 h 30

1 500 m

 

848 PRIX DU QUAI DE LA QUARANTAINE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 847

1 500 m

 

849 PRIX DES BERGERIES 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 26 900 c (13 450, 5 111, 3 766, 2 152, 1 076, 807, 538)

 47 075 c (23 537, 8 944, 6 590, 3 766, 1 883, 1 412, 941) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 842

1 900 m

 

	 VITTEL		(1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0906	 PREMIUM	

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Lundi 4 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 8 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 8 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 9 août 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 9 août 2025 12 h 30

5608 PRIX BERNARD CHABOT -GRAND CRITERIUM DES 2 ANS DE VITTEL (NORROY/VAIR) 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 11 400 c (5 700, 2 166, 1 596, 912, 456, 342, 228) – dotation France Galop

 19 950 c (9 975, 3 790, 2 793, 1 596, 798, 598, 399) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de 

conception du cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5609 PRIX NORROY SUR VAIR 

 Handicap de catégorie

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

32 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 août 2025 à 15 h 30

2 100 m
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5610 PRIX MAGNUM LA RADIO 

 Handicap – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 232, 616, 462, 308) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 1 786, 893, 669, 446) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 août 2025 à 15 h 30

1 300 m

 

5611 GRAND PRIX DE LA VILLE DE VITTEL 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

32 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 août 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

5612 PRIX DE SURIAUVILLE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

32 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5611

2 400 m
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Mercredi 13 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 21 août 2025

Châteaubriant, 21 août 2025

Montignac-Charente, 21 août 2025

ParisLongchamp, 11 septembre 2025

P 698 • Aumale (Gr. II)

P 699 • La Rochette (Gr. III)

P 700 • Gladiateur (Gr. III)

ParisLongchamp, 14 septembre 2025

P 702 • Pin (Gr. III)

P 703 • Petit Couvert (Gr. III)

P 704 • Prince d’Orange (Gr. III)

Forfaits 1

Deauville, 17 août 2025

Saint-Jean-de-Monts, 17 août 2025

Royan-La Palmyre, 17 août 2025

Cavaillon, 17 août 2025

Le Touquet, 17 août 2025

Saint-Malo, 18 août 2025

Bréhal, 18 août 2025

Clairefontaine, 18 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 16 août 2025

Annulation de Partants probables

Redon, 15 août 2025

Clairefontaine, 15 août 2025

Granville St Pair sur Mer, 15 août 2025

Pompadour, 15 août 2025

Vichy, 15 août 2025

Vittel, 15 août 2025

Montes

Redon, 15 août 2025

Clairefontaine, 15 août 2025

Granville St Pair sur Mer, 15 août 2025

Pompadour, 15 août 2025

Vichy, 15 août 2025

Vittel, 15 août 2025

	 VICHY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0720	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mardi 5 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 8 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 9 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 9 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 11 août 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 11 août 2025 12 h 30

5508 PRIX DE PIONSAT 

 À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 960, 480, 360, 240) – dotation France Galop

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

5509 PRIX PAULETTE MALDANT 

 Classe 3

 14 600 c (7 300, 2 920, 2 190, 1 460, 730) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 5 110, 3 832, 2 555, 1 277) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 13 novembre 2024 inclus été classés dans les 

3 premiers d’une Listed ou gagné une Classe 2, ni depuis le 13 février 2025 inclus été classés dans les 3 premiers d’une 

Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

victoires et places depuis le 13 février 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P4 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 850 m

 

5510 PRIX CHARLES DE VEAUCE 

 Classe 3

 14 600 c (7 300, 2 920, 2 190, 1 460, 730) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 5 110, 3 832, 2 555, 1 277) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 13 novembre 2024 inclus été classés dans les 

3 premiers d’une Listed ou gagné une Classe 2, ni depuis le 13 février 2025 inclus été classés dans les 3 premiers d’une 

Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

victoires et places depuis le 13 février 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 400 m
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Mercredi 13 août 2025 (suite)

5511 PRIX DES CYCLAMENS 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 400 m

 

5512 PRIX SAINT-POURCAIN-SUR-SIOULE 

 Classe 4

 12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 625, 2 718, 1 812, 906) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 13 février 2025 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou 

plusieurs allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 400 m

 

5513 PRIX DE LALIZOLLE (CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) 

 À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 4

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 16 675 c (8 337, 3 335, 2 501, 1 667, 833) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à 

réclamer au minimum pour 6.000 au maximum pour 10.000 avec taux de réclamation de 1.000 en 1.000. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 13 mars 2025 inclus reçu une allocation de 5.500 ou été classés dans les trois premiers d’une 

Classe 4 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

5514 PRIX DE MOLADIER 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 5 août 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

5515 PRIX DE POUILLY-LES-NONAINS 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5514

2 400 m
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Jeudi 14 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Clairefontaine, 22 août 2025

Forfaits 1

Deauville, 19 août 2025

Dax, 19 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 17 août 2025

Saint-Jean-de-Monts, 17 août 2025

Royan-La Palmyre, 17 août 2025

Cavaillon, 17 août 2025

Le Touquet, 17 août 2025

Saint-Malo, 18 août 2025

Bréhal, 18 août 2025

Clairefontaine, 18 août 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 16 août 2025

Montes

Deauville, 16 août 2025

	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0003	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 6 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 9 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 11 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 11 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 12 août 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 12 août 2025 12 h 30

PRIX ARQ-POULAINS, ARQ-POULICHES, ARQ-CRIT.ETE, ARQ. 3 ANS

 Forfaits : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Forfait 2 : Samedi 9 août 2025 11 h 30

918 SUMBE PRIX DU CHAMP DURAND 

 Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 52 800 c (26 400, 10 032, 7 392, 4 224, 2 112, 1 584, 1 056)

 92 400 c (46 200, 17 556, 12 936, 7 392, 3 696, 2 772, 1 848) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et poulains de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Parcours n° D1 – Ligne Droite – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 6 août 2025 à 15 h 30

1 300 m

 

851 ARQANA SERIES DES POULAINS 

 Mâles et Hongres – Inédits

 160 000 c (80 000, 32 000, 24 000, 16 000, 8 000)

La prime propriétaire et la prime à l’éleveur ne s’appliquent pas dans cette épreuve.

En outre, ARQANA garantit un montant de 16 000 euros à partager entre les vendeurs des poulains ayant terminé aux cinq 

premières places de cette épreuve.

La répartition de cette somme se fera sur la base de la répartition des allocations (1er : 50 % ; 2e : 20 % ; 3e : 15 % ; 4e : 10 % ; 

5e : 5 %).

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru et ayant été présentés lors des ventes de Yearlings ARQANA 

en 2024 (Vente d’Août, Vente V2, Vente d’Octobre, Vente de Novembre plat), foals de la Vente d’élevage de décembre 2023 

et Vente de 2ans (Breeze Up) de mai 2025. Poids : 58 kg.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux femmes jockeys et aux apprentis et jeunes jockeys ne sont pas applicables.

Les poulains figurant sur la liste arrêtée au 13 juin 2025 par ARQANA et remplissant les conditions de qualification pour 

courir dans une course publique à la date de l’engagement sont considérés comme régulièrement engagés. Cette liste 

sera transmise à France Galop et publiée sur le site internet de France Galop le 28 juillet 2025.

Versement à la Poule des Propriétaires : 1.000 euros à l’engagement le 13 juin 2025, 10h30.

Le Versement à la Poule Propriétaire comprend l’engagement dans :

• L’une des deux courses pour inédits sur 1400m du jeudi 14 août 2025 à Deauville ; 

• Le Arqana Series Critérium d’Eté (Classe 2 2ans 1300m) du jeudi 14 août 2025 à Deauville ; 

• Le Haras de Bouquetot - Arqana Series Critérium d’Automne (Classe 2 2ans 1600m) du samedi 4 octobre 2025 à 

ParisLongchamp.

Premier forfait gratuit : jeudi 31 juillet 2025.

Deuxième forfait : samedi 9 août 2025 (0,12 % du montant total du prix offert).

Versement de 1.000 euros à la clôture définitive des partants : mardi 12 août 2025, 10h30. Cette somme sera prélevée par 

débit du compte du ou des propriétaires de tout cheval déclaré partant dans la course.

Dans cette épreuve, en cas d’élimination, les règles de réduction du nombre de partants sont les suivantes :

1. Réduction du nombre de partants déclarés courant sous les mêmes couleurs : le nombre de ces chevaux sera ramené à 

deux.

2. Tirage au sort.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du poulain 

gagnant.

Parcours n° C1 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 400 m
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Jeudi 14 août 2025 (suite)

852 ARQANA SERIES DES POULICHES 

 Femelles – Inédits

 160 000 c (80 000, 32 000, 24 000, 16 000, 8 000)

La prime propriétaire et la prime à l’éleveur ne s’appliquent pas dans cette épreuve.

En outre, ARQANA garantit un montant de 16 000 euros à partager entre les vendeurs des pouliches ayant terminé aux cinq 

premières places de cette épreuve.

La répartition de cette somme se fera sur la base de la répartition des allocations (1er : 50 % ; 2e : 20 % ; 3e : 15 % ; 4e : 10 % ; 

5e : 5 %).

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru et ayant été présentées lors des ventes de Yearlings ARQANA en 2024 (Vente 

d’Août, Vente V2, Vente d’Octobre, Vente de Novembre plat), foals de la Vente d’élevage de décembre 2023 et Vente de 

2ans (Breeze Up) de mai 2025. Poids : 57 kg.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux femmes jockeys et aux apprentis et jeunes jockeys ne sont pas applicables.

Les pouliches figurant sur la liste arrêtée au 13 juin 2025 par ARQANA et remplissant les conditions de qualification pour 

courir dans une course publique à la date de l’engagement sont considérées comme régulièrement engagées. Cette liste 

sera transmise à France Galop et publiée sur le site internet de France Galop le 28 juillet 2025.

Versement à la Poule des Propriétaires : 1.000 euros à l’engagement le 13 juin 2025, 10h30.

Le Versement à la Poule Propriétaire comprend l’engagement dans :

• L’une des deux courses pour inédits sur 1400m du jeudi 14 août 2025 à Deauville ; 

• Le Arqana Series Critérium d’Eté (Classe 2 2ans 1300m) du jeudi 14 août 2025 à Deauville ; 

• Le Haras de Bouquetot - Arqana Series Critérium d’Automne (Classe 2 2ans 1600m) du samedi 4 octobre 2025 à 

ParisLongchamp.

Premier forfait gratuit : jeudi 31 juillet 2025.

Deuxième forfait : samedi 9 août 2025 (0,12 % du montant total du prix offert).

Versement de 1.000 euros à la clôture définitive des partants : mardi 12 août 2025, 10h30. Cette somme sera prélevée par 

débit du compte du ou des propriétaires de tout cheval déclaré partant dans la course.

Dans cette épreuve, en cas d’élimination, les règles de réduction du nombre de partants sont les suivantes :

1. Réduction du nombre de partants déclarés courant sous les mêmes couleurs : le nombre de ces chevaux sera ramené à 

deux.

2. Tirage au sort.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche 

gagnante.

Parcours n° C1 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 400 m

 

853 ARQANA SERIES - CRITERIUM D’ETE 

 Classe 2

 260 000 c (130 000, 49 400, 36 400, 20 800, 10 400, 7 800, 5 200)

La prime propriétaire et la prime à l’éleveur ne s’appliquent pas dans cette épreuve.

En outre, ARQANA garantit un montant de 26 000 euros à partager entre les vendeurs des chevaux ayant terminé aux 

sept premières places de cette épreuve. La répartition de cette somme se fera sur la base de la répartition des allocations 

(1er : 50 % ; 2e : 19 % ; 3e : 14 % ; 4e : 8 % ; 5e : 4 % ; 6e : 3 % ; 7e : 2 %).

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été présentés lors des ventes de Yearlings ARQANA en 2024 

(Vente d’Août, Vente V2, Vente d’Octobre, Vente de Novembre plat), foals de la Vente d’élevage de décembre 2023 et Vente 

de 2ans (Breeze Up) de mai 2025. Poids : 57 kg. Tout gagnant d’une Listed ou d’un Groupe portera 2 kg.

Conformément aux conditions de l’ensemble des Classe 2 pour 2 ans, les remises de poids aux femmes jockeys et aux 

apprentis et jeunes jockeys ne sont pas applicables.

Les chevaux figurant sur la liste arrêtée au 13 juin 2025 par ARQANA et remplissant les conditions de qualification pour 

courir dans une course publique à la date de l’engagement sont considérés comme régulièrement engagés. Cette liste 

sera transmise à France Galop et publiée sur le site internet de France Galop le 28 juillet 2025.

Versement à la Poule des Propriétaires : 1.000 euros à l’engagement le 13 juin 2025, 10h30.

Le Versement à la Poule Propriétaire comprend l’engagement dans :

• L’une des deux courses pour inédits sur 1400m du jeudi 14 août 2025 à Deauville ; 

• Le Arqana Series Critérium d’Eté (Classe 2 2ans 1300m) du jeudi 14 août 2025 à Deauville ; 

• Le Haras de Bouquetot - Arqana Series Critérium d’Automne (Classe 2 2ans 1600m) du samedi 4 octobre 2025 à 

ParisLongchamp.

Premier forfait gratuit : jeudi 31 juillet 2025.

Deuxième forfait : samedi 9 août 2025 (0,12 % du montant total du prix offert).

Versement de 1.000 euros à la clôture définitive des partants : mardi 12 août 2025, 10h30. Cette somme sera prélevée par 

débit du compte du ou des propriétaires de tout cheval déclaré partant dans la course.

Dans cette épreuve, en cas d’élimination, les règles de réduction du nombre de partants sont les suivantes :

1. Ne pas tenir compte de l’exclusion prioritaire (N*) des chevaux ayant couru 2 fois à l’étranger lors de leurs 5 dernières 

courses.

2. Exclusion en priorité des chevaux ayant couru au cours des 8 jours précédant la course (E3 à E8).

3. Réduction du nombre de partants déclarés courant sous les mêmes couleurs : le nombre de ces chevaux sera ramené à 

deux.

4. Elimination des inédits

5. Elimination par les sommes reçues en victoires et places.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Parcours n° D1 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 300 m
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Jeudi 14 août 2025 (suite)

859 PRIX DE VALMONT 

 À réclamer

 23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460)

 40 250 c (20 125, 7 647, 5 635, 3 220, 1 610, 1 207, 805) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 12.000, 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 porteront 1,5 kg ; pour 28.000, 3 kg ; pour 36.000, 4,5 kg. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 14 mars 2025 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° E1 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 200 m

 

854 ARQANA SERIES DES 3 ANS 

 Classe 1

 260 000 c (130 000, 49 400, 36 400, 20 800, 10 400, 7 800, 5 200)

La prime propriétaire et la prime à l’éleveur ne s’appliquent pas dans cette épreuve.

En outre, ARQANA garantit un montant de 26 000 euros à partager entre les vendeurs des chevaux ayant terminé aux 

sept premières places de cette épreuve. La répartition de cette somme se fera sur la base de la répartition des allocations 

(1er : 50 % ; 2e : 19 % ; 3e : 14 % ; 4e : 8 % ; 5e : 4 % ; 6e : 3 % ; 7e : 2 %).

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant été présentés lors des ventes de Yearlings ARQANA en 2023 

(Vente d’Août, Vente V2, Vente d’Octobre, Vente de Novembre plat), foals de la Vente d’Elevage de décembre 2022 et Vente 

de 2ans (Breeze Up) de mai 2024. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une Listed porteront 2 kg, un Groupe 

III, 3 kg, un Groupe II, 4 kg. Tout gagnant d’un Groupe I portera 4 kg.

Conformément aux conditions de l’ensemble des Classe 1, les remises de poids aux femmes jockeys et aux apprentis et 

jeunes jockeys ne sont pas applicables.

Les chevaux figurant sur la liste arrêtée au 13 juin 2025 par ARQANA et remplissant les conditions de qualification pour 

courir dans une course publique à la date de l’engagement sont considérés comme régulièrement engagés. Cette liste 

sera transmise à France Galop et publiée sur le site internet de France Galop le 28 juillet 2025.

Versement à la Poule des Propriétaires : 500 euros à l’engagement le 13 juin 2025, 10h30.

Premier forfait gratuit : jeudi 31 juillet 2025.

Deuxième forfait : samedi 9 août 2025 (0,12 % du montant total du prix offert).

Versement de 1.000 euros à la clôture définitive des partants : mardi 12 août 2025, 10h30. Cette somme sera prélevée par 

débit du compte du ou des propriétaires de tout cheval déclaré partant dans la course.

Dans cette épreuve, en cas d’élimination, les règles de réduction du nombre de partants sont les suivantes :

1. Ne pas tenir compte de l’exclusion prioritaire (N*) des chevaux ayant couru 2 fois à l’étranger lors de leurs 5 dernières 

courses.

2. Exclusion en priorité des chevaux ayant couru au cours des 8 jours précédant la course (E3 à E8).

3. Réduction du nombre de partants déclarés courant sous les mêmes couleurs : le nombre de ces chevaux sera ramené à 

deux.

4. Elimination des inédits

5. Elimination par les sommes reçues en victoires et places.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Parcours n° L1 – 18 partants maximum

2 000 m

 

919 PRIX DES HAUTES MOTTES 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 26 900 c (13 450, 5 111, 3 766, 2 152, 1 076, 807, 538)

 47 075 c (23 537, 8 944, 6 590, 3 766, 1 883, 1 412, 941) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° D1 – Ligne Droite – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 918

1 300 m

 

920 PRIX DE MERVILLY 

 Handicap divisé – Troisième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384)

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° D1 – Ligne Droite – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 918

1 300 m
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	 LE	LION	D’ANGERS		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0218	 PREMIUM	

 6 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Mercredi 6 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 9 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 11 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 11 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 12 août 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 12 août 2025 12 h 30

5080 PRIX DE REZ-NEUVILLE 

 À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 960, 480, 360, 240) – dotation France Galop

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 400 m

 

5081 PRIX DE HAUTE FOLIE 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5082 PRIX PAUL SAULOU 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 14 novembre 2024 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 400 m

 

5083 PRIX DE LA VEZ 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 6 août 2025 à 15 h 30

3 000 m

 

5084 PRIX SEA BIRD 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 6 août 2025 à 15 h 30

2 000 m

 

5085 PRIX D’ANDIGNE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5084

2 000 m
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Vendredi 15 août 2025

Forfaits 1

La Teste - Bassin d’Arcachon, 20 août 2025

Vichy, 20 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 19 août 2025

Dax, 19 août 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 17 août 2025

Saint-Jean-de-Monts, 17 août 2025

Royan-La Palmyre, 17 août 2025

Cavaillon, 17 août 2025

Le Touquet, 17 août 2025

Saint-Malo, 18 août 2025

Bréhal, 18 août 2025

Clairefontaine, 18 août 2025

Montes

Deauville, 17 août 2025

Saint-Jean-de-Monts, 17 août 2025

Royan-La Palmyre, 17 août 2025

Cavaillon, 17 août 2025

Le Touquet, 17 août 2025

Saint-Malo, 18 août 2025

Bréhal, 18 août 2025

Clairefontaine, 18 août 2025

	 CLAIREFONTAINE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0310	 PREMIUM	

 9 courses 6 Engagements : Jeudi 7 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 11 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 13 août 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 13 août 2025 12 h 30

5150 PRIX DE LA COTE FLEURIE 

 Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 52 800 c (26 400, 10 032, 7 392, 4 224, 2 112, 1 584, 1 056) – dotation France Galop

 92 400 c (46 200, 17 556, 12 936, 7 392, 3 696, 2 772, 1 848) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 7 août 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

5151 PRIX DU HAUT BOIS 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 18 300 c (9 150, 3 477, 2 562, 1 464, 732, 549, 366) – dotation France Galop

 32 025 c (16 012, 6 084, 4 483, 2 562, 1 281, 960, 640) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de 

conception du cheval, fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 800 m

 

5152 PRIX THE WONDER 

 Femelles – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 800 m

 

5153 PRIX RAMSIN 

 Classe 2

 25 600 c (12 800, 5 120, 3 840, 2 560, 1 280) – dotation France Galop

 44 800 c (22 400, 8 960, 6 720, 4 480, 2 240) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 15 novembre 2024 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 800 m

 

5154 PRIX DE RICARVILLE 

 À réclamer

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop

 43 750 c (21 875, 8 750, 6 562, 4 375, 2 187) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer au minimum pour 25.000 avec prix de réclamation 

de 6.000 en 6.000. Poids : 54 kg. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 25.000 : 1 kg par 

échelon de 6.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 17 partants maximum

1 600 m
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4925 GRAND PRIX DE CLAIREFONTAINE 

 Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515) – dont France Galop : 46 300

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux 

ayant cette année gagné une Listed porteront 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5155 PRIX TIP MOSS 

 Classe 2

 24 700 c (12 350, 4 940, 3 705, 2 470, 1 235) – dotation France Galop

 35 815 c (17 907, 7 163, 5 372, 3 581, 1 790) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 15 novembre 2024 inclus été 

classés dans les 3 premiers d’un Groupe ou gagné une Listed, ni depuis le 15 mai 2025 inclus gagné une Classe 1. Poids : 

56 kg. Les chevaux ayant depuis le 15 février 2025 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 

1,5 kg ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 août 2024 inclus été 

classés dans les 3 premiers d’un Groupe porteront 1,5 kg.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5156 PRIX DE GUERNESEY 

 Classe 3

 16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 23 925 c (11 962, 4 785, 3 588, 2 392, 1 196) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 15 août 2024 inclus été classés 

dans les 3 premiers d’une Listed, ni depuis le 15 février 2025 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une Classe 3 

ou reçu une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 15 février 2025 inclus : 1 kg par 5.000.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 800 m

 

5157 PRIX DE L’HIPPODROME FLEURI 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 26 900 c (13 450, 5 111, 3 766, 2 152, 1 076, 807, 538) – dotation France Galop

 47 075 c (23 537, 8 944, 6 590, 3 766, 1 883, 1 412, 941) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5150

2 400 m

 

	 VICHY		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0720	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 7 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 11 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 13 août 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 13 août 2025 12 h 30

5516 PRIX VICHY-REINE DES VILLES D’EAUX 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Ligne Droite - Corde à Gauche

Parcours n° P1 – Ligne Droite, 2e Poteau – 18 partants maximum

1 000 m
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5517 PRIX DE RANDAN 

 Classe 2

 Réservée F.E.E.

 24 700 c (12 350, 4 693, 3 458, 1 976, 988, 741, 494) – dotation France Galop

 43 225 c (21 612, 8 212, 6 051, 3 458, 1 729, 1 296, 864) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg. ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

5518 PRIX D’YGRANDE 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 28.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 7 août 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

5519 PRIX DE CHARMEIL 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 7 août 2025 à 15 h 30

2 000 m

 

5520 PRIX ELLIPTIQUE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5519

2 000 m

 

5521 PRIX DE LA FELINE - HANDICAP CHALLENGE 

 Handicap de catégorie - Cavalières – Classe 4

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids 

le plus élevé soit fixé à 66 kg.

A la clôture définitive des partants le poids minimum ne sera pas inférieur à 57 kg.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Parcours n° P9 – 2e Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 7 août 2025 à 15 h 30

3 000 m

 

5522 PRIX ANTOINE DE VAZELHES (CRITERIUM DU CENTRE) 

 Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book

 33 900 c (16 950, 6 780, 5 085, 3 390, 1 695) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 62 kg. Les 

chevaux ayant gagné un Groupe III AQPS porteront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.

L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 400 m
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5523 PRIX FRANCOIS DE MALHERBE 

 Autres Que Pur Sang

 15 100 c (7 550, 3 020, 2 265, 1 510, 755) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant 

pas cette année reçu une allocation de 6.000. Poids : 62 kg. Surcharges accumulées en victoires et places : 1 kg par 2.500 

cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 

Parcours n° P7 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 600 m

 

	 GRANVILLE	ST	PAIR	SUR	MER  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0312	 PMH

 3 courses 6
 5 courses 7

 Engagements : Jeudi 7 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 11 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 13 août 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 13 août 2025 12 h 30

5158 PRIX ROBINE ENERGIE

 Course filière obstacle

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat 

reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 63 kg. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

3 100 m

5159 PRIX DU CREDIT MUTUEL 

 Classe 4

 Course filière obstacle

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu 

une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 66 kg. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

3 100 m

5160 PRIX LA CLEF DECAMP 

 Classe 4

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

 10 150 c (5 075, 2 030, 1 522, 1 015, 507) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 15 février 2025 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou 

plusieurs allocations de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 400 m

	 POMPADOUR  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0540	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Jeudi 7 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 11 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 13 août 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 13 août 2025 12 h 30

5326 PRIX COLONEL DEBRAS

 Course filière obstacle

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat 

reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 63 kg. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Départ aux Elastiques.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 600 m
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5327 PRIX PRESIDENT LAPORTE 

 Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 24 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 15 février 2025 inclus reçu une allocation de 2.000 porteront 1 kg ; une allocation de 3.000 ou 

plusieurs allocations de 2.000, 2 kg ; une allocation de 4.000 ou plusieurs allocations de 3.000,3 kg.

Départ en Stalles

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 600 m

5328 PRIX NICOLAS BOICHOT-COUPE DES ANGLO-ARABES 37,5% 

 Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 22 900 c (11 450, 4 580, 3 435, 2 290, 1 145) – dotation France Galop

CLASSIC III

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés 

en France, comptant au moins 37,5 % de sang arabe et n’ayant pas reçu 55.000 en victoires et places. Poids : 58 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 12.000. En outre, les chevaux comptant 

au moins 50 % de sang arabe recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Départ en Stalles

Parcours n° P4 – 13 partants maximum

2 300 m

	 REDON		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0149	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Jeudi 7 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 11 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 13 août 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 13 août 2025 12 h 30

5002 PRIX ANTOINE MARTEL 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés dans les trois 

premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 15 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur dernière course 

gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 

15 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 300 m

5003 PRIX MAURICE LE MENTEC 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 15 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 15 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 300 m

5004 PRIX LES GRANDS PRES 

 À réclamer - Autres Que Pur Sang

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, mis à 

réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 63 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, tout 

gagnant depuis le 1er août 2024 inclus portera 2 kg ; de plusieurs courses, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 950 m
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Vendredi 15 août 2025 (suite)

	 VITTEL		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0906	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Jeudi 7 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 11 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 13 août 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 13 août 2025 12 h 30

5613 PRIX DE L’OFFICE DE TOURISME DE VITTEL 

 Cavalières & Gentlemen-Riders

 Course filière obstacle

 8 700 c (4 350, 1 740, 1 305, 870, 435) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat 

reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 66 kg. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières.

Départ aux Elastiques.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m

 

5614 PRIX VITT’ELLE EN ROSE 

 Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders

 11 400 c (5 700, 2 280, 1 710, 1 140, 570) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France n’ayant pas reçu 

une allocation de 5.000. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 

3000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m

 

5615 PRIX DU CLUB AUTO-RETRO VOSGIEN 

 Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

reçu une allocation de 7.000 cette année. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 1er janvier 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

3 400 m
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Samedi 16 août 2025

Forfaits 1

Deauville, 21 août 2025

Châteaubriant, 21 août 2025

Montignac-Charente, 21 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

La Teste - Bassin d’Arcachon, 20 août 2025

Vichy, 20 août 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 19 août 2025

Dax, 19 août 2025

Montes

Deauville, 19 août 2025

Dax, 19 août 2025

	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0003	 PREMIUM	

 9 courses 6 Engagements : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 13 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 13 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 14 août 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 14 août 2025 12 h 30

PRIX LIEUREY, G. D’ORNANO, GONTAUT-BIRON

 Engagements : Mercredi 9 juillet 2025 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 5 août 2025 10 h 30

858 HONG KONG JOCKEY CLUB - GRAND HANDICAP DES SPRINTERS 

 Handicap divisé – Classe 1 – Première épreuve   Support d’événement

 72 000 c (36 000, 13 680, 10 080, 5 760, 2 880, 2 160, 1 440)

 126 000 c (63 000, 23 940, 17 640, 10 080, 5 040, 3 780, 2 520) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 104 400 c (52 200, 19 836, 14 616, 8 352, 4 176, 3 132, 2 088) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

La référence de ce handicap sera fixée entre + 10 et + 14 pour les chevaux de 3 ans et + 12 et + 16 pour les chevaux de 

4 ans et au-dessus.

Dix-huit chevaux seront retenus pour courir la 1re épreuve du Hong Kong Jockey Club - Grand Handicap des Sprinters.

Les chevaux n’ayant pas couru trois fois en France et ayant, à la date des engagements, une valeur handicap supérieure 

ou égale à 41 (rating 91) validée par le Département des handicapeurs de France Galop peuvent participer à cette 

épreuve.

La procédure d’élimination concernant les chevaux «N*» ne s’applique pas dans ce handicap.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’1,5 kg.

Un trophée sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° E1 – Ligne Droite – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 8 août 2025 à 15 h 30

1 200 m

 

676 PRIX DE LIEUREY 

 Groupe III - Femelles

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe II. Poids : 56,5 kg. Les pouliches ayant cette année 

gagné un Groupe III porteront 1,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 9 juillet ou 1.600 à l’engagement le 5 août ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 13 août.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° M1 – 20 partants maximum

1 600 m

 

674 PRIX GUILLAUME D’ORNANO 

 Groupe II

 183 000 c (104 310, 40 260, 19 215, 12 810, 6 405)

 320 250 c (182 542, 70 455, 33 626, 22 417, 11 208) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 1.300 à l’engagement le 9 juillet ou 4.000 à l’engagement le 5 août ou 14.400 à 

l’engagement supplémentaire le 13 août.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° L1 – 20 partants maximum

2 000 m
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856 PRIX DU CHAMBELLAN DE NORMANDIE 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 15 400 c (7 700, 3 080, 2 310, 1 540, 770)

 22 330 c (11 165, 4 466, 3 349, 2 233, 1 116) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à 

réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 14.000 avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 16 mars 2025 inclus reçu une allocation de 7.000 ou été classés dans les 3 premiers d’une 

Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 500 m

 

675 PRIX GONTAUT-BIRON HONG KONG JOCKEY CLUB 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 106 140 c (53 070, 21 228, 15 921, 10 614, 5 307) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné un 

Groupe III porteront 1 kg ; un Groupe II, 2 kg ; un Groupe I, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 9 juillet ou 1.600 à l’engagement le 5 août ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 13 août.

Un souvenir sera offert au propriétaire cheval gagnant.

Parcours n° L1 – 20 partants maximum

2 000 m

 

860 PRIX D’AUVILLARS 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422)

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Parcours n° Z9 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 8 août 2025 à 15 h 30

2 500 m

 

861 PRIX DE CAMPIGNY 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z9 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 860

2 500 m

 

862 PRIX DE SAINT-SYMPHORIEN 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288)

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z9 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 860

2 500 m

 

863 PRIX DE CAGNY 

 Handicap divisé – Classe 2 – Deuxième épreuve

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672)

 58 800 c (29 400, 11 172, 8 232, 4 704, 2 352, 1 764, 1 176) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 48 720 c (24 360, 9 256, 6 820, 3 897, 1 948, 1 461, 974) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’1,5 kg.

Cette épreuve sera organisée si au moins 8 chevaux sont déclarés partants définitifs jeudi 14 août à 10h30 au moment 

de la division de ce handicap divisé.

Parcours n° E1 – Ligne Droite – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 858

1 200 m
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Dimanche 17 août 2025

	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0003	 PREMIUM	

 9 courses 6 Engagements : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 13 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 15 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 15 août 2025 12 h 30

PRIX FRANCOIS BOUTIN, LADY O’REILLY

 Engagements : Mercredi 9 juillet 2025 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 5 août 2025 10 h 30

PRIX JACQ.LE MAROIS 

 Engagements : Mercredi 11 juin 2025 10 h 30

864 THE AGA KHAN STUDS PRIX DES GRENIERS A SEL 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018)

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° L1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 8 août 2025 à 15 h 30

2 000 m

 

679 THE AGA KHAN STUDS PRIX FRANCOIS BOUTIN 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné un Groupe II. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant 

gagné un Groupe porteront 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 9 juillet ou 1.600 à l’engagement le 5 août ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 14 août.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° C1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 400 m

 

867 THE AGA KHAN STUDS PRIX DES GORGES DE LA VIRE 

 Handicap de catégorie - Femelles

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404)

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 2 828, 1 414, 1 060, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans.

Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou 

égale à 30 k.

Parcours n° L1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 8 août 2025 à 15 h 30

2 000 m

 

678 THE AGA KHAN STUDS PRIX NUREYEV 

 Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515)

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux 

ayant cette année gagné une Listed porteront 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° L1 – 20 partants maximum

2 000 m

 

677 THE AGA KHAN STUDS PRIX LADY O’REILLY (PRIX MINERVE) 

 Groupe III - Femelles

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe I. Poids : 56 kg. Les pouliches ayant cette année gagné 

un Groupe III porteront 1,5 kg ; un Groupe II, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 9 juillet ou 1.600 à l’engagement le 5 août ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 14 août.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante.

Parcours n° P1 – 20 partants maximum

2 500 m
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494 THE AGA KHAN STUDS PRIX JACQUES LE MAROIS 

 Groupe I - Mâles et Femelles

 1 000 000 c (571 400, 228 600, 114 300, 57 100, 28 600)

 1 200 000 c (685 680, 274 320, 137 160, 68 520, 34 320) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour chevaux entiers et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 59,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 6.500 à l’engagement le 11 juin ou 72.000 à l’engagement supplémentaire le 

14 août.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Le gagnant sera qualifié pour la Breeders’ Cup Mile (Gr.1).

Parcours n° A1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 600 m

 

5168 THE AGA KHAN STUDS PRIX DE GLANVILLE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422)

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° M1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 8 août 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

5169 THE AGA KHAN STUDS PRIX DE NOROLLES 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° M1 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5168

1 600 m

 

868 THE AGA KHAN STUDS PRIX DE L’AVANT-PORT D’HONFLEUR 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518)

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° L1 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 864

2 000 m

 

	 LE	TOUQUET		(1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0808	 PREMIUM	

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 13 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 15 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 15 août 2025 12 h 30

5586 PRIX GUSTAVE ET RENE WATTINNE 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 11 400 c (5 700, 2 166, 1 596, 912, 456, 342, 228) – dotation France Galop

 19 950 c (9 975, 3 790, 2 793, 1 596, 798, 598, 399) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de 

conception du cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P0 – 14 partants maximum

1 300 m

 

5588 PRIX GUYOT-LALIGANT 

 À réclamer

 9 600 c (4 800, 1 920, 1 440, 960, 480) – dotation France Galop

 16 800 c (8 400, 3 360, 2 520, 1 680, 840) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 100 m
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5589 PRIX MIGUEL ET CHRISTOPHE CLEMENT 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 8 août 2025 à 15 h 30

2 700 m

 

5590 PRIX DE LA COTE D’OPALE 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 10 100 c (5 050, 2 020, 1 515, 1 010, 505) – dotation France Galop

 14 645 c (7 322, 2 929, 2 196, 1 464, 732) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à 

réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 1,5 kg ; pour 

11.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 mars 2025 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 

Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 700 m

 

5591 PRIX FRANCE GALOP 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 232, 616, 462, 308) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 1 786, 893, 669, 446) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +33.

Parcours n° P0 – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 8 août 2025 à 15 h 30

1 300 m

 

5592 PRIX DES TOUQUETTOISES 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P0 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 5591

1 300 m

 

5587 PRIX LA BATE 

 Handicap de catégorie – Classe 4

 11 500 c (5 750, 2 185, 1 610, 920, 460, 345, 230) – dotation France Galop

 16 675 c (8 337, 3 168, 2 334, 1 334, 667, 500, 333) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 8 août 2025 à 15 h 30

2 100 m

 

	 CAVAILLON		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0606	 PMH

 4 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 13 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 15 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 15 août 2025 12 h 30

5402 PRIX DES ALPILLES 

 Maiden

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

 19 250 c (9 625, 3 850, 2 887, 1 925, 962) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 200 m
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5403 PRIX DU SYNDICAT DES ELEVEURS DU SUD-EST 

 Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 13 050 c (6 525, 2 610, 1 957, 1 305, 652) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 200 m

5404 PRIX PIERRE THOMAS 

 Classe 4

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 13 050 c (6 525, 2 610, 1 957, 1 305, 652) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés dans les trois premiers 

d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 17 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur dernière course gagné une 

Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 17 novembre 

2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 900 m

5405 PRIX ALAIN BEVIALACQUA 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 24 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 17 février 2025 inclus reçu une allocation de 2.000 porteront 1 kg ; une allocation de 3.000 ou 

plusieurs allocations de 2.000, 2 kg ; une allocation de 4.000 ou plusieurs allocations de 3.000,3 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 600 m

	 ROYAN-LA	PALMYRE  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0528	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 13 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 15 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 15 août 2025 12 h 30

5329 PRIX DES AMBULANCES COTE DE BEAUTE 

 À réclamer

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 300 m

5330 PRIX DE LA VILLE DE MEDIS 

 Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

 12 325 c (6 162, 2 465, 1 848, 1 232, 616) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 17 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 17 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg ; 3 courses, 4 kg.

Challenge de l’Association des propriétaires du Sud-Ouest : un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

A la fin du challenge, l’amateur ayant marqué le plus de points recevra une selle d’entrainement Cassou.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 300 m
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5331 PRIX PMU LE VOLTIGEUR

 Course filière obstacle

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu 

une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 66 kg. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Départ aux Elastiques.

Parcours n° P3 – 12 partants maximum

2 900 m

4636 PRIX SIBLU BONNE ANSE PLAGE 

 Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 7.500 en victoires et places. Poids : 58 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 2.000. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe 

recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 300 m

	 SAINT-JEAN-DE-MONTS  (2e	catégorie	B)	–	Semi-Nocturne	–	0152	 PMH

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 13 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 15 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 15 août 2025 12 h 30

5005 PRIX DE L’HIPPODROME DE NANTES 

 Maiden

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 150 m

5006 PRIX DE L’ILE D’YEU 

 Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 5.000 en 

places. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.500.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

3 100 m

5007 PRIX DU PONT D’YEU 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Maiden

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 67 kg. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

3 100 m

5008 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-JEAN-DE-MONTS 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

 12 325 c (6 162, 2 465, 1 848, 1 232, 616) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 17 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 17 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 150 m
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5009 PRIX LE PERRIER 

 Classe 4

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

 10 150 c (5 075, 2 030, 1 522, 1 015, 507) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant 

depuis le 17 février 2025 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou plusieurs 

allocations de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

3 100 m

5010 PRIX DE L’HIPPODROME DE MACHECOUL 

 Autres Que Pur Sang

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

gagné ni reçu 5.000 en places. Poids : 64 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 2.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 650 m

5011 PRIX «LES GRANDS PRES» 

 Autres Que Pur Sang

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

depuis le 1er janvier 2024 inclus reçu 6.000 en victoires et places. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2024 inclus : 1 kg par 2.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 650 m
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Lundi 18 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 23 août 2025

Beaupréau, 23 août 2025

Deauville, 24 août 2025

Mauron, 24 août 2025

Beaupréau, 24 août 2025

Granville St Pair sur Mer, 24 août 2025

Mont-de-Marsan, 24 août 2025

Pompadour, 24 août 2025

Clairefontaine, 25 août 2025

Moulins, 25 août 2025

Deauville, 26 août 2025

Forfaits 1

Clairefontaine, 22 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 21 août 2025

Châteaubriant, 21 août 2025

Montignac-Charente, 21 août 2025

Annulation de Partants probables

La Teste - Bassin d’Arcachon, 20 août 2025

Vichy, 20 août 2025

Montes

La Teste - Bassin d’Arcachon, 20 août 2025

Vichy, 20 août 2025

	 CLAIREFONTAINE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0310	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 11 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 13 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 15 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 15 août 2025 12 h 30

5163 PRIX ROBERTET 

 Handicap divisé - Femelles – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018) – dotation France Galop

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 11 août 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

818 PRIX DE BIENVILLE 

 Mâles et Hongres – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

2 200 m

 

5164 PRIX PIERRE LEPEUDRY 

 Femelles – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

2 200 m

 

5165 PRIX DE BLANGY-LE-CHATEAU 

 Handicap de catégorie divisé – Première épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404) – dotation France Galop

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 2 828, 1 414, 1 060, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

30 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 11 août 2025 à 15 h 30

1 800 m
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5166 PRIX DE FIERVILLE-LES-PARCS 

 Handicap de catégorie divisé – Deuxième épreuve

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 456, 728, 546, 364) – dotation France Galop

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 548, 1 274, 955, 637) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

30 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5165

1 800 m

 

5214 PRIX RICHARD DE NORMANDIE 

 Classe 4

 14 600 c (7 300, 2 920, 2 190, 1 460, 730) – dotation France Galop

 21 170 c (10 585, 4 234, 3 175, 2 117, 1 058) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 18 février 2025 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 kg ; une allocation de 5.000 ou 

plusieurs allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 5.000, 3 kg.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5167 PRIX MICHEL DE GIGOU 

 AQPS, inscrits au stud-book

 22 900 c (11 450, 4 351, 3 206, 1 832, 916, 687, 458) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud Book Autres Que Pur-Sang, nés et élevés en France. 

Poids : 62 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues depuis le 1er janvier 2024 inclus. en victoires et places et 

limitées à 8 kg : 1 kg par 10.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5170 PRIX AIR DE COUR 

 Handicap divisé - Femelles – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518) – dotation France Galop

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5163

2 400 m

 

	 SAINT-MALO		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0154	 PREMIUM	

 5 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Lundi 11 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 13 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 15 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 15 août 2025 12 h 30

5012 PRIX VINCENT DE GOURNAY 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 800 m

 

5013 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NANTES 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 800 m
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5014 PRIX JULIEN BROSSAIS 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 18 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 800 m

 

5015 PRIX ALAIN LEQUEUX 

 Handicap – Classe 4

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +35.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum – Publication des poids, le lundi 11 août 2025 à 15 h 30

1 100 m

 

5016 PRIX JOSEPH ET JOBIC SEVERE 

 Autres Que Pur Sang

 18 300 c (9 150, 3 660, 2 745, 1 830, 915) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

reçu une allocation de 8.000. Poids : 64 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg 

par 4.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 500 m

 

	 BRÉHAL  (2e	catégorie	B)	–	Semi-Nocturne	–	0307	 PMH

 2 courses 6
 6 courses 8

 Engagements : Lundi 11 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 13 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 15 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 15 août 2025 12 h 30

5161 PRIX OPTIQUE DES SALINES (PRIX JACQUES GIRRES) 

 Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 

5.000 en places. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.500.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 300 m

5162 PRIX MAXIMUM GRANVILLE 

 Autres Que Pur Sang

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant 

jamais gagné. Poids : 64 kg. Surcharge accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 1er janvier 2024 inclus : 

1 kg par 2.000. Les chevaux n’ayant couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 850 m
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Mardi 19 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Vittel, 27 août 2025

Second Engagement

Deauville, 30 août 2025

P 686 • Barriere Prix de Meautry (Gr. III)

P 687 • Barriere Prix Quincey (Gr. III)

P 688 • Lucien Barriere Grand Prix de Deauville (Gr. II)

ParisLongchamp, 31 août 2025

P 689 • Arenberg (Gr. III)

P 690 • Gerald de Geoffre (Gr. III)

Forfaits 1

Deauville, 23 août 2025

Beaupréau, 23 août 2025

Deauville, 24 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Clairefontaine, 22 août 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 21 août 2025

Châteaubriant, 21 août 2025

Montignac-Charente, 21 août 2025

Montes

Deauville, 21 août 2025

Châteaubriant, 21 août 2025

Montignac-Charente, 21 août 2025

	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0003	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 11 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 15 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 15 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 16 août 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 16 août 2025 12 h 30

869 PRIX DE BALLEROY 

 Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 52 800 c (26 400, 10 032, 7 392, 4 224, 2 112, 1 584, 1 056)

 92 400 c (46 200, 17 556, 12 936, 7 392, 3 696, 2 772, 1 848) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° M1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 11 août 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

865 PRIX DE MONTAIGU 

 Mâles et Hongres – Inédits

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° M1 – 18 partants maximum

1 600 m

 

866 PRIX DE LA REBOURSIERE 

 Femelles – Inédits

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° M1 – 18 partants maximum

1 600 m

 

872 PRIX DE PERSEIGNE 

 Handicap divisé – Première épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404)

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 2 828, 1 414, 1 060, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 11 août 2025 à 15 h 30

1 300 m

 

873 PRIX DE MAMERS 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 456, 728, 546, 364)

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 548, 1 274, 955, 637) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 872

1 300 m
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874 PRIX DE BOUQUETOT 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422)

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° L1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 11 août 2025 à 15 h 30

2 000 m

 

875 PRIX DE COLLETOT 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° L1 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 874

2 000 m

 

876 PRIX DE BEAUMONT-LE-ROGER 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 26 900 c (13 450, 5 111, 3 766, 2 152, 1 076, 807, 538)

 47 075 c (23 537, 8 944, 6 590, 3 766, 1 883, 1 412, 941) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° M1 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 869

1 600 m

 

	 DAX		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0516	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 11 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 15 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 15 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 16 août 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 16 août 2025 12 h 30

5332 PRIX DU CHENE DE SAINT-VINCENT DE PAUL 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 200 m

 

5333 PRIX CHARLES & ERIC BOULART 

 À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 960, 480, 360, 240) – dotation France Galop

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

1 400 m

 

5334 PRIX GRAND DAX 1ERE DESTINATION THERMALE DE FRANCE 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 19 novembre 2024 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

1 400 m
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5335 PRIX DE LA BARRE 

 Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 3

 13 700 c (6 850, 2 740, 2 055, 1 370, 685) – dotation France Galop

 23 975 c (11 987, 4 795, 3 596, 2 397, 1 198) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 31 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 19 février 2025 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 kg ; une allocation de 5.500 ou plusieurs 

allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 6.500 ou plusieurs allocations de 5.500, 3 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 10 courses (France et Etranger).

Parcours n° P8 – 14 partants maximum

2 300 m

 

P8

5336 PRIX G. DE VILLATOYA 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum – Publication des poids, le lundi 11 août 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

5337 PRIX MOTRICO 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +23.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum – Publication des poids, le lundi 11 août 2025 à 15 h 30

2 100 m

 

5338 PRIX MARIE-THERESE LABERTIT 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum – Publication des poids, le lundi 11 août 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

5339 PRIX ERMACK 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 5338

1 400 m
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Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 28 août 2025

Chantilly, 20 septembre 2025

P 705 • Eclipse - Fonds Europeen de l’Elevage (Gr. III)

P 706 • Des Chenes - 

   Fonds Europeen de l’Elevage (Gr. III)

P 707 • Bertrand de Tarragon - 

   Fonds Europeen de l’Elevage (Gr. III)

Forfaits 1

Deauville, 24 août 2025

Mauron, 24 août 2025

Beaupréau, 24 août 2025

Granville St Pair sur Mer, 24 août 2025

Mont-de-Marsan, 24 août 2025

Pompadour, 24 août 2025

Clairefontaine, 25 août 2025

Moulins, 25 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 23 août 2025

Beaupréau, 23 août 2025

Deauville, 24 août 2025

Annulation de Partants probables

Clairefontaine, 22 août 2025

Montes

Clairefontaine, 22 août 2025

	 LA	TESTE	-	BASSIN	D’ARCACHON		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0550	PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mardi 12 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 15 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 16 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 16 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 18 août 2025 12 h 30

5340 PRIX ISABELLE DESMARAIS 

 Classe 2

 Réservée F.E.E.

 24 700 c (12 350, 4 693, 3 458, 1 976, 988, 741, 494) – dotation France Galop

 43 225 c (21 612, 8 212, 6 051, 3 458, 1 729, 1 296, 864) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

5341 COUPE DE LA COBAS 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge HOTEL BARRIÈRE LE ROYAL Deauville

 14 600 c (7 300, 2 920, 2 190, 1 460, 730) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 5 110, 3 832, 2 555, 1 277) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 21 170 c (10 585, 4 234, 3 175, 2 117, 1 058) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 3 ans, 

65 kg ; 4 ans et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant depuis le 20 février 2025 inclus reçu une allocation de 3.500 

porteront 1 kg ; une allocation de 5.500 ou plusieurs allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs 

allocations de 5.500, 3 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

A la fin du challenge, le partenaire récompensera l’amateur, l’entraineur et le propriétaire qui ont marqué le plus de 

points (séjour ou dîner dans l’établissement).

Challenge de l’Association des propriétaires du Sud-Ouest : un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

A la fin du challenge, l’amateur ayant marqué le plus de points recevra une selle d’entrainement Cassou.

Parcours n° P0 – Ligne Droite – 14 partants maximum

1 100 m

 

5342 PRIX DE L’HIPPODROME DE SAN SEBASTIAN 

 Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders – Classe 4

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

27 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids 

le plus élevé soit fixé à 72 kg.

A la clôture définitive des partants le poids minimum ne sera pas inférieur à 63 kg.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Challenge de l’Association des propriétaires du Sud-Ouest : un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

A la fin du challenge, l’amateur ayant marqué le plus de points recevra une selle d’entrainement Cassou.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 12 août 2025 à 15 h 30

2 000 m
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5343 PRIX JEAN-LUC KIRCHHOFF 

 Handicap de catégorie - Cavalières – Classe 4

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids 

le plus élevé soit fixé à 66 kg.

A la clôture définitive des partants le poids minimum ne sera pas inférieur à 57 kg.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Challenge de l’Association des propriétaires du Sud-Ouest : un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

A la fin du challenge, l’amateur ayant marqué le plus de points recevra une selle d’entrainement Cassou.

Parcours n° P12 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 12 août 2025 à 15 h 30

3 000 m

 

5344 POULE D’ESSAI 12.5% - TROPHEE GRAND SHOW ANGLO 

 Mâles et Femelles - Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %

 38 400 c (19 200, 7 296, 5 376, 3 072, 1 536, 1 152, 768) – dotation France Galop

CLASSIC I

Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 

12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang. Poids : 59 kg. Les chevaux ayant reçu une 

allocation de 10.000 porteront 1 kg ; deux allocations de 10.000, 2 kg. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de 

sang arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des sommes reçues en victoires et places.

Les trois premiers (s’ils ont été présentés au Grand Show de La Teste 2024 ) recevront une prime offerte par la Fédération 

Anglo Course : 1.500 Euros pour la première place, 1.000 Euros pour la deuxième place, 500 Euros pour la troisième 

place (primes attribuées aux propriétaires des chevaux à la date du 27 septembre 2024).

Parcours n° P10 – 18 partants maximum

2 200 m

 

5345 PRIX DE L’AFAC 

 Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié 

à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant pas reçu une allocation de 6.500. Poids : 58 kg. Les chevaux ayant 

gagné porteront 2 kg ; ceux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Un trophée sera offert par l’Afac à l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

1 900 m

 

5346 PRIX NEVADOUR - SHEIKH ABDULAZIZ AL NUJAIFI 

 Groupe III PA - Femelles - Arabes Purs

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

 36 250 c (18 125, 7 250, 5 437, 3 625, 1 812) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour pouliches de 4 ans inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un 

livret signalétique. Poids : 56 kg. Les pouliches ayant gagné un Groupe II PA porteront 1 kg ; un Groupe I PA, 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France Galop.

Un trophée sera offert par Al Nujaifi Racing à l’entourage de la pouliche gagnante.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

1 900 m

 

5347 PRIX ARCA 

 Arabes Purs

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

 23 200 c (11 600, 4 640, 3 480, 2 320, 1 160) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à 

la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 kg ; 5 ans et au-dessus, 57 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er mai 2024 inclus : 1 kg par 3.000. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

1 800 m
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	 VICHY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0720	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mardi 12 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 15 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 16 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 16 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 18 août 2025 12 h 30

5524 PRIX JURIETTI 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

5525 PRIX DE LA BESBRE 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

5526 PRIX DE SAINT-PALAIS 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 850 m

 

5527 PRIX DE CREUZIER-LE-VIEUX 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 400 m

 

5528 PRIX DE ROYET 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 12 août 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

5529 PRIX DES VICHYSSOISES 

 Handicap de catégorie

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

30 k.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 12 août 2025 à 15 h 30

2 000 m
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5530 PRIX DE BEAUNE D’ALLIER 

 Classe 3

 17 400 c (8 700, 3 480, 2 610, 1 740, 870) – dotation France Galop

 25 230 c (12 615, 5 046, 3 784, 2 523, 1 261) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 38 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 20 février 2025 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 1 kg ; une allocation de 6.500 ou 

plusieurs allocations de 5.000, 2 kg ; une allocation de 8.000 ou plusieurs allocations de 6.500, 3 kg.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 400 m

 

5531 PRIX DE POMPADOUR 

 Handicap de catégorie – Classe 4

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 072, 536, 402, 268) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 554, 777, 582, 388) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

Ligne Droite - Corde à Gauche

Parcours n° P1 – Ligne Droite, 2e Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 12 août 2025 à 15 h 30

1 000 m
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Engagements

et Publication des Poids

Saint-Malo, 29 août 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 29 août 2025

Forfaits 1

Deauville, 26 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 24 août 2025

Mauron, 24 août 2025

Beaupréau, 24 août 2025

Granville St Pair sur Mer, 24 août 2025

Mont-de-Marsan, 24 août 2025

Pompadour, 24 août 2025

Clairefontaine, 25 août 2025

Moulins, 25 août 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 23 août 2025

Beaupréau, 23 août 2025

Deauville, 24 août 2025

Montes

Deauville, 23 août 2025

Beaupréau, 23 août 2025

	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0003	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 13 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 16 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 18 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 18 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 19 août 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 19 août 2025 12 h 30

877 PRIX DU HAVRE 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018)

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire au cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 13 août 2025 à 15 h 30

1 500 m

 

878 PRIX DU MONT-CANISY 

 À réclamer

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 456, 728, 546, 364)

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 548, 1 274, 955, 637) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 17.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 mars 

2025 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 300 m

 

879 PRIX D’AVRANCHES 

 Classe 3

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

 36 750 c (18 375, 7 350, 5 512, 3 675, 1 837) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 21 novembre 2024 inclus été classés dans les 

trois premiers d’une Listed ni gagné une Classe 2, ni depuis le 21 février 2025 inclus été classés dans les trois premiers 

d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 21 février 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

880 PRIX DU CHATEAU DE VANDEUVRE 

 À réclamer

 22 100 c (11 050, 4 420, 3 315, 2 210, 1 105)

 38 675 c (19 337, 7 735, 5 801, 3 867, 1 933) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 14.000, 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1,5 kg ; pour 22.000, 3 kg ; pour 26.000, 4,5 kg. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 21 mars 2025 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 300 m
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881 PRIX DE CANAPVILLE 

 Classe 3

 17 400 c (8 700, 3 480, 2 610, 1 740, 870)

 25 230 c (12 615, 5 046, 3 784, 2 523, 1 261) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 21 février 2025 inclus reçu une allocation de 4.500 porteront 1 kg ; une allocation de 6.500 ou 

plusieurs allocations de 4.500, 2 kg ; une allocation de 8.500 ou plusieurs allocations de 6.500, 3 kg.

Parcours n° Z9 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 500 m

 

882 PRIX DU CHATEAU DE BOSMELET 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 15 400 c (7 700, 3 080, 2 310, 1 540, 770)

 22 330 c (11 165, 4 466, 3 349, 2 233, 1 116) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à 

réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1,5 kg ; pour 

12.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 mars 2025 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

883 PRIX DE DIEPPE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518)

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 877

1 500 m

 

884 PRIX DE FECAMP 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422)

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 877

1 500 m

 

	 CHÂTEAUBRIANT		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0107	 PREMIUM	

 6 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Mercredi 13 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 16 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 18 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 18 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 19 août 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 19 août 2025 12 h 30

5017 PRIX WHIPPER 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 168, 584, 438, 292) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 4 854, 3 577, 2 044, 1 022, 766, 511) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de 

conception du cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum

1 100 m

 

P1

5018 PRIX DE PARISLONGCHAMP 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 13 août 2025 à 15 h 30

2 650 m

 

P3
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5019 GRAND PRIX DE CHATEAUBRIANT 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 29 145 c (14 572, 5 829, 4 371, 2 914, 1 457) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant depuis le 21 novembre 2024 inclus ni été classés 

dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 21 mars 2025 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 kg. Tout gagnant cette 

année d’une Classe 2 (Handicap excepté) portera 1,5 kg ; de plusieurs Classe 2 ou d’une Classe 1, 3 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 950 m

 

P2

5020 PRIX DES ETOILES 

 Classe 3

 13 700 c (6 850, 2 740, 2 055, 1 370, 685) – dotation France Galop

 19 865 c (9 932, 3 973, 2 979, 1 986, 993) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 21 août 2024 inclus été classés dans 

les 3 premiers d’une Listed ni depuis le 21 février 2025 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une Classe 3 ou 

reçu une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 

le 21 février 2025 inclus : 1 kg par 5.000.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 650 m

 

P3

5021 PRIX DE SAINT-CLOUD 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 13 août 2025 à 15 h 30

2 650 m

 

P3

5022 PRIX GUY RAYNARD 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5021

2 650 m

 

P3

	 MONTIGNAC-CHARENTE		(3e	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0538	 PMH

 6 courses 6 Engagements : Mercredi 13 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 16 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 18 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 18 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 19 août 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 19 août 2025 12 h 30

5348 PRIX DE L’UNION DES COMMERCANTS 

 Femelles – Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 100 m

5349 PRIX DES PARTENAIRES DE LA SOCIETE 

 Classe 3

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, ayant couru plusieurs fois en France et 

n’ayant jamais gagné ni reçu 5.000 en places. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 

1 kg par 1.500.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 600 m
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5350 PRIX DE JARNAC 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus 

été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 21 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors 

de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 21 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 100 m

5351 PRIX FRANCE GALOP 

 Maiden

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 

58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 600 m

5352 PRIX JACQUES BERNARD 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, ayant une valeur inférieure ou 

égale à 26 k. et mis à réclamer au minimum pour 6.000 au maximum pour 10.000 avec taux de réclamation de 1.000 en 

1.000. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant depuis le 21 mars 2025 inclus reçu une allocation de 5.500 ou été classés dans les 

trois premiers d’une Classe 4 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 600 m

5353 PRIX DE ROUILLAC 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 

2024 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 21 août 2024 inclus gagné deux 

Classe 4 ni lors de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en victoires et places depuis le 21 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Challenge de l’Association des propriétaires du Sud-Ouest : un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

A la fin du challenge, l’amateur ayant marqué le plus de points recevra une selle d’entrainement Cassou.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 100 m
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Vendredi 22 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 30 août 2025

Tarbes, 30 août 2025

Cavaillon, 30 août 2025

ParisLongchamp, 31 août 2025

Sablé-sur-Sarthe, 31 août 2025

Pompadour, 31 août 2025

Divonne-les-Bains, 31 août 2025

Forfaits 1

Vittel, 27 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 26 août 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 24 août 2025

Mauron, 24 août 2025

Beaupréau, 24 août 2025

Granville St Pair sur Mer, 24 août 2025

Mont-de-Marsan, 24 août 2025

Pompadour, 24 août 2025

Clairefontaine, 25 août 2025

Moulins, 25 août 2025

Montes

Deauville, 24 août 2025

Mauron, 24 août 2025

Beaupréau, 24 août 2025

Granville St Pair sur Mer, 24 août 2025

Mont-de-Marsan, 24 août 2025

Pompadour, 24 août 2025

Clairefontaine, 25 août 2025

Moulins, 25 août 2025

	 CLAIREFONTAINE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0310	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 14 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 18 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 19 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 19 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 20 août 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 20 août 2025 12 h 30

5171 PRIX DES BOUTONS D’OR 

 À réclamer

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 456, 728, 546, 364) – dotation France Galop

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 548, 1 274, 955, 637) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 17.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 mars 

2025 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 800 m

 

5172 PRIX VOIX DU NORD 

 Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P7 – 17 partants maximum

2 900 m

 

5173 PRIX DES GARDENIAS 

 À réclamer

 22 100 c (11 050, 4 420, 3 315, 2 210, 1 105) – dotation France Galop

 38 675 c (19 337, 7 735, 5 801, 3 867, 1 933) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 14.000, 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1,5 kg ; pour 22.000, 3 kg ; pour 26.000, 4,5 kg. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 22 mars 2025 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

2 200 m

 

5174 PRIX DES ANEMONES 

 Maiden

 16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 23 925 c (11 962, 4 785, 3 588, 2 392, 1 196) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 400 m
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5175 PRIX DES PAQUERETTES 

 Classe 3

 17 400 c (8 700, 3 480, 2 610, 1 740, 870) – dotation France Galop

 25 230 c (12 615, 5 046, 3 784, 2 523, 1 261) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 22 février 2025 inclus reçu une allocation de 4.500 porteront 1 kg ; une allocation de 6.500 ou 

plusieurs allocations de 4.500, 2 kg ; une allocation de 8.500 ou plusieurs allocations de 6.500, 3 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 800 m

 

5176 PRIX DES RENONCULES 

 À réclamer – Classe 3

 18 200 c (9 100, 3 640, 2 730, 1 820, 910) – dotation France Galop

 26 390 c (13 195, 5 278, 3 958, 2 639, 1 319) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 12.000 et au maximum 

24.000 avec taux de réclamation de 3.000 en 3.000. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant depuis le 22 mars 2025 inclus reçu 

une allocation de 8.500 ou été classés dans les 3 premiers d’une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 

ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

2 200 m

 

5177 PRIX DES BOCAGES 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422) – dotation France Galop

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 14 août 2025 à 15 h 30

1 800 m

 

5178 PRIX DES PATURAGES 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5177

1 800 m

 



Programme Officiel – Plat – juillet/août 2025 197 

Samedi 23 août 2025

Forfaits 1

Deauville, 28 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Vittel, 27 août 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 26 août 2025

Montes

Deauville, 26 août 2025

	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0003	 PREMIUM	

 9 courses 6 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 19 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 21 août 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 21 août 2025 12 h 30

PRIX ALEC HEAD

 Engagements : Mercredi 16 juillet 2025 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 12 août 2025 10 h 30

885 PRIX DE JUMIEGES 

 Handicap divisé – Classe 2 – Deuxième épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018)

 89 075 c (44 537, 16 924, 12 470, 7 126, 3 563, 2 672, 1 781) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Tous les engagements sont à faire dans la 1re épreuve P.892 le lundi 18 août à 10h30.

Cette course est la 2e épreuve du Sumbe Grand Handicap prévu le dimanche 24 août à Deauville.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

681 CRITERIUM DU FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Listed Réservée

 130 000 c (65 000, 26 000, 19 500, 13 000, 6 500)

Offerts par le Fonds Européen de l’Elevage (F.E.E.)

La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.

Les frais d’engagement et de supplémentation ne s’appliquent pas dans cette épreuve.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, issus d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou inscrits au 

Fonds Européen de l’Elevage et n’ayant pas gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant gagné une Listed porteront 

2 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° M1 – 20 partants maximum

1 600 m

 

886 PRIX DU HAMEL 

 Femelles – Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005)

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° Q1 – 18 partants maximum

1 400 m

 

887 PRIX DU LAIZON 

 Classe 3

 18 300 c (9 150, 3 660, 2 745, 1 830, 915)

 32 025 c (16 012, 6 405, 4 803, 3 202, 1 601) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans aynt une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 23 février 2025 inclus reçu une allocation de 4.500 porteront 1 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs 

allocations de 4.500, 2 kg ; une allocation de 9.000 ou plusieurs allocations de 7.000, 3 kg.

Parcours n° B1 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 500 m
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888 PRIX DU CHATEAU DE CANON 

 À réclamer – Classe 3

 22 100 c (11 050, 4 420, 3 315, 2 210, 1 105)

 38 675 c (19 337, 7 735, 5 801, 3 867, 1 933) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 32 045 c (16 022, 6 409, 4 806, 3 204, 1 602) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 14.000, 18.000, 22.000 ou 

26.000. Poids : 3 ans, 54,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 55,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1,5 kg ; 

pour 22.000, 3 kg ; pour 26.000, 4,5 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° F1 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 100 m

 

889 PRIX DE LA CORNICHE 

 Handicap

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404)

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 2 828, 1 414, 1 060, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° G1 – Ligne Droite – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 18 août 2025 à 15 h 30

1 000 m

 

680 JRA PRIX ALEC HEAD (PRIX DE POMONE) 

 Groupe II - Femelles

 119 000 c (67 830, 26 180, 12 495, 8 330, 4 165)

 208 250 c (118 702, 45 815, 21 866, 14 577, 7 288) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 2 et 3 ans si éligible)

 172 550 c (98 353, 37 961, 18 117, 12 078, 6 039) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 4 et + si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 55 kg ; 4 ans et au-dessus, 59 kg. Les juments ayant cette année 

gagné un Groupe II porteront 1 kg ; un Groupe I, 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 845 à l’engagement le 16 juillet ou 2.600 à l’engagement le 12 août ou 9.360 à 

l’engagement supplémentaire le 20 août.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante.

Parcours n° P1 – 20 partants maximum

2 500 m

 

890 PRIX DU BOURG SAINT-LEONARD 

 À réclamer – Classe 3

 18 200 c (9 100, 3 640, 2 730, 1 820, 910)

 26 390 c (13 195, 5 278, 3 958, 2 639, 1 319) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 10.000, 14.000, 18.000 ou 22.000. 

Poids : 54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 18.000, 3 kg ; pour 22.000, 4,5 kg. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 23 mars 2025 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° A1 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 600 m

 

891 PRIX DE SAINT-WANDERILLE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518)

 45 325 c (22 662, 8 611, 6 345, 3 626, 1 813, 1 359, 906) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Tous les engagements sont à faire dans la 1re épreuve P.892 le lundi 18 août à 10h30.

Cette course est la 3e épreuve du Sumbe Grand Handicap prévu le dimanche 24 août à Deauville.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 kg.

Cette épreuve sera organisée si au moins 8 chevaux sont déclarés partants définitifs jeudi 21 août à 10h30 au moment 

de la division de ce handicap divisé.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m
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	 BEAUPRÉAU		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0203	 PMH

 2 courses 6
 1 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 19 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 21 août 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 21 août 2025 12 h 30

5086 PRIX ICI (PRIX D’ANTHENAISE) 

 Mâles et Hongres – Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 400 m

5087 PRIX OPTIC 2000 (PRIX RENE PANTALL) 

 Femelles – Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans nées et élevées en France n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 400 m
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Dimanche 24 août 2025

	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0003	 PREMIUM	

 9 courses 6 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 22 août 2025 12 h 30

PRIX DU CALVADOS, KERGORLAY

 Engagements : Mercredi 16 juillet 2025 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 12 août 2025 10 h 30

PRIX GD HANDICAP

 Forfaits : Mardi 19 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 21 août 2025 10 h 30

PRIX MORNY, JEAN ROMANET

 Engagements : Mercredi 2 juillet 2025 10 h 30

892 SUMBE GRAND HANDICAP 

 Handicap divisé – Classe 1 – Première épreuve   Support d’événement

 72 000 c (36 000, 13 680, 10 080, 5 760, 2 880, 2 160, 1 440)

 126 000 c (63 000, 23 940, 17 640, 10 080, 5 040, 3 780, 2 520) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 104 400 c (52 200, 19 836, 14 616, 8 352, 4 176, 3 132, 2 088) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

La référence de ce handicap sera fixée entre + 9 et + 13 pour les chevaux de 3 ans et + 12 et + 16 pour les chevaux de 4 ans 

et au-dessus.

Ce handicap est divisé en trois épreuves. La 2e (Prix de Jumièges - P.885) et 3e épreuve (Prix de Saint-Wanderille - 

P.891) se disputeront le samedi 23 août à Deauville.

Seize chevaux seront retenus afin de composer la 1re épreuve de ce handicap.

Les chevaux n’ayant pas couru trois fois en France et ayant, à la date des engagements, une valeur handicap supérieure 

ou égale à 41 (rating 91) validée par le Département des handicapeurs de France Galop peuvent participer à cette 

épreuve.

La procédure d’élimination concernant les chevaux «N*» ne s’applique pas dans ce handicap.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 kg.

Un trophée sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 18 août 2025 à 15 h 30

1 900 m

 

893 SUMBE PRIX DE LA CROIX D’HEULAND 

 Handicap

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518)

 45 325 c (22 662, 8 611, 6 345, 3 626, 1 813, 1 359, 906) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

Parcours n° B1 – Ligne Droite – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 18 août 2025 à 15 h 30

1 500 m

 

685 SUMBE PRIX DU CALVADOS 

 Groupe II - Femelles

 119 000 c (67 830, 26 180, 12 495, 8 330, 4 165)

 208 250 c (118 702, 45 815, 21 866, 14 577, 7 288) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans. Poids : 56 kg. Les pouliches ayant gagné un Groupe II porteront 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 845 à l’engagement le 16 juillet ou 2.600 à l’engagement le 12 août ou 9.360 à 

l’engagement supplémentaire le 21 août.

Un trophée sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante.

Parcours n° C1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 400 m

 

682 SUMBE PRIX MORNY 

 Groupe I - Mâles et Femelles

 350 000 c (199 990, 80 010, 40 005, 19 985, 10 010)

 420 000 c (239 988, 96 012, 48 006, 23 982, 12 012) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour poulains entiers et pouliches de 2 ans. Poids : 57 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 2.275 à l’engagement le 2 juillet ou 25.200 à l’engagement supplémentaire le 

21 août.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Le gagnant sera qualifié pour la Breeders’ Cup Juvenile Turf Sprint (Gr.1).

Parcours n° E1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 200 m
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684 SUMBE PRIX KERGORLAY 

 Groupe II

 164 600 c (93 822, 36 212, 17 283, 11 522, 5 761)

 288 050 c (164 188, 63 371, 30 245, 20 163, 10 081) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 2 et 3 ans si éligible)

 238 670 c (136 041, 52 507, 25 060, 16 706, 8 353) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 54,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 59 kg. Les chevaux ayant cette 

année gagné un Groupe II porteront 1 kg ; un Groupe I, 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 1.170 à l’engagement le 16 juillet ou 3.600 à l’engagement le 12 août ou 12.960 

à l’engagement supplémentaire le 21 août.

Un trophée sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° I1 – 20 partants maximum

3 000 m

 

683 SUMBE PRIX JEAN ROMANET 

 Groupe I - Femelles

 400 000 c (228 560, 91 440, 45 720, 22 840, 11 440)

 480 000 c (274 272, 109 728, 54 864, 27 408, 13 728) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-dessus, 59 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 2.600 à l’engagement le 2 juillet ou 28.800 à l’engagement supplémentaire le 

21 août.

Cette course fait partie du dispositif des Arc Races.

La jument gagnante bénéficiera d’une place au départ du Qatar Prix de l’Arc de Triomphe.

L’entourage de la jument gagnante verra son versement initial à la Poule Propriétaire dans le prochain Qatar Prix de l’Arc 

de Triomphe remboursé.

Si la jument n’a pas fait l’objet d’un engagement dans le Qatar Prix de l’Arc de Triomphe, son entourage dispose de quinze 

jours à partir du jour de la course Arc Races qu’elle a gagné pour ajouter sans frais la jument dans la liste des engagés du 

Qatar Prix de l’Arc de Triomphe.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la jument 

gagnante.

Parcours n° L1 – 20 partants maximum

2 000 m

 

894 SUMBE PRIX D’HUDIMESNIL 

 Classe 1

 34 800 c (17 400, 6 960, 5 220, 3 480, 1 740)

 50 460 c (25 230, 10 092, 7 569, 5 046, 2 523) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 24 novembre 2024 inclus gagné un 

Groupe, ni depuis le 24 février 2025 inclus une Listed, ni depuis le 24 mai 2025 inclus une Classe 1 (Handicap excepté). 

Poids : 56 kg. Les chevaux ayant depuis le 24 février 2025 inclus gagné une Classe 1 ou été classés 2e d’une Listed 

porteront 1,5 kg ; gagné plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 kg. En outre, tout gagnant d’une Listed 

depuis le 24 août 2024 inclus portera 1,5 kg.

Parcours n° Z2 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 400 m

 

895 SUMBE PRIX DU CHATEAU D’ETELAN 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 17 300 c (8 650, 3 287, 2 422, 1 384, 692, 519, 346)

 25 085 c (12 542, 4 766, 3 511, 2 006, 1 003, 752, 501) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +35.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 18 août 2025 à 15 h 30

1 300 m

 

896 SUMBE PRIX DE LA MAISON DES QUATRANS 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288)

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 895

1 300 m
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	 MONT-DE-MARSAN		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0536	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 22 août 2025 12 h 30

5354 PRIX DES PINS 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5355 PRIX JACQUES BOUTIER 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 18 août 2025 à 15 h 30

2 450 m

 

5356 GRAND PRIX DE MONT-DE-MARSAN (PRIX MARCY) 

 Classe 1

 34 800 c (17 400, 6 960, 5 220, 3 480, 1 740) – dotation France Galop

 60 900 c (30 450, 12 180, 9 135, 6 090, 3 045) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 50 460 c (25 230, 10 092, 7 569, 5 046, 2 523) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 24 août 2024 inclus été classés dans 

les 3 premiers d’un Groupe ni cette année gagné une Listed. Poids : 3 ans, 54 kg ; 4 ans et au-dessus, 57 kg. Les chevaux 

ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 1,5 kg. En outre, les chevaux ayant 

depuis le 1er septembre 2024 inclus gagné une Listed porteront 2 kg.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5357 POULE D’ESSAI A 37,5% 

 Mâles et Femelles - Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 38 400 c (19 200, 7 296, 5 376, 3 072, 1 536, 1 152, 768) – dotation France Galop

CLASSIC I

Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 

37,5 % de sang arabe. Poids : 58 kg. Les chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 porteront 1 kg ; deux allocations de 

10.000, 2 kg. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des sommes reçues en victoires et places.

Les trois premiers (s’ils ont été présentés au Grand Show de La Teste 2024 ) recevront une prime offerte par la Fédération 

Anglo Course : 1.500 Euros pour la première place, 1.000 Euros pour la deuxième place, 500 Euros pour la troisième 

place (primes attribuées aux propriétaires des chevaux à la date du 27 septembre 2024).

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 150 m

 

5358 PRIX VELOX 

 Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 12,5 % de sang arabe et n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et places. Poids : 59 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 2.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 

arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 150 m
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5359 PRIX FLORALINE III 

 Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 14 600 c (7 300, 2 920, 2 190, 1 460, 730) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas cette année reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 59 kg.  Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg 3.000 cette année et 10.000 antérieurement. En outre, 

les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

2 450 m

 

5360 PRIX DARIYA 

 Mâles et Hongres - Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 

et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Une couverture et des trophées «WATHBA STALLIONS» seront offerts au poulain et à l’entourage du gagnant.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5361 PRIX DJEZIKA 

 Femelles - Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un 

livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Une couverture et des trophées «WATHBA STALLIONS» seront offerts à la pouliche et à l’entourage de la gagnante.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m

 

	 BEAUPRÉAU		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0203	 PMH

 2 courses 6
 2 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 22 août 2025 12 h 30

5088 PRIX VITRINES DE BEAUPREAU (PRIX QUEDLIMBOURG)

 Course filière obstacle

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en 

plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 63 kg. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

3 400 m

5089 PRIX SARL ROBINEAU (PRIX BLACAS) 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 24 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 24 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 400 m
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	 GRANVILLE	ST	PAIR	SUR	MER  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0312	 PMH

 1 courses 6
 4 courses 7
 2 courses 8

 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 22 août 2025 12 h 30

5179 PRIX STGS - SPHERE 

 Autres Que Pur Sang

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

reçu 4.000 en victoires et places. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 

1 kg par 2.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 400 m

	 MAURON		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0134	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 22 août 2025 12 h 30

5023 PRIX DE LA VILLE DE MAURON 

 Classe 3

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 

5.000 en places. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.500.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 000 m

5024 PRIX RACE AND CARE - BIENTRAITANCE EQUINE 

 À réclamer

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

 12 250 c (6 125, 2 450, 1 837, 1 225, 612) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 24 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 600 m

5025 PRIX DES HIPPODROMES DU MORBIHAN 

 Classe 4

 6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop

 9 425 c (4 712, 1 885, 1 413, 942, 471) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 24 février 2025 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou 

plusieurs allocations de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 000 m

5026 PRIX DU MORBIHAN 

 Autres Que Pur Sang

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

reçu une allocation de 5.000, depuis le 1er janvier 2024 inclus. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 600 m
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	 POMPADOUR  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0540	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 22 août 2025 12 h 30

5362 GRAND PRIX DE POMPADOUR 

 Classe 4

 14 600 c (7 300, 2 920, 2 190, 1 460, 730) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 5 110, 3 832, 2 555, 1 277) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 21 170 c (10 585, 4 234, 3 175, 2 117, 1 058) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 38 k. Poids : 3 ans, 

54,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les chevaux ayant depuis le 24 février 2025 inclus reçu une allocation de 5.000 

porteront 1 kg ; une allocation de 6.500 ou plusieurs allocations de 5.000, 2 kg ; une allocation de 8.000 ou plusieurs 

allocations de 6.500, 3 kg.

La course sera précédée d’un défilé.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du cheval gagnant.

Départ en Stalles

Parcours n° P4 – 13 partants maximum

2 300 m

5363 PRIX MARQUISE DE POMPADOUR 

 Cavalières – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

 12 325 c (6 162, 2 465, 1 848, 1 232, 616) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 24 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 59 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 24 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg. ; 3 courses, 4 kg.

Challenge de l’Association des propriétaires du Sud-Ouest : un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

A la fin du challenge, l’amateur ayant marqué le plus de points recevra une selle d’entrainement Cassou.

Départ en Stalles

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 600 m

5364 PRIX DU SOUVENIR 

 Handicap – Classe 4

 11 000 c (5 500, 2 090, 1 540, 880, 440, 330, 220) – dotation France Galop

 15 950 c (7 975, 3 030, 2 233, 1 276, 638, 478, 319) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +35.

Depart en Stalles

Parcours n° P4 – 13 partants maximum – Publication des poids, le lundi 18 août 2025 à 15 h 30

2 300 m

5365 PRIX PRISME 

 Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe nés et élevés en France, 

comptant au moins 12,5 % de sang arabe n’ayant pas reçu 25.000 en victoires et places. Poids : 59 kg. Surcharge 

accumulées pour les sommes reçues en victoires places : 1 kg par 6.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % 

de sang arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Départ en Stalles

Parcours n° P4 – 13 partants maximum

2 300 m
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Lundi 25 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 1er septembre 2025

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 1er septembre 2025

Saint-Cloud, 2 septembre 2025

Forfaits 1

Saint-Malo, 29 août 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 29 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 28 août 2025

Annulation de Partants probables

Vittel, 27 août 2025

Montes

Vittel, 27 août 2025

	 CLAIREFONTAINE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0310	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 22 août 2025 12 h 30

5180 PRIX DE RONCHEVILLE 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 17 partants maximum

1 600 m

 

5181 PRIX DE TOUQUES 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 17 partants maximum

1 600 m

 

5182 PRIX NORTH JET 

 Classe 2

 31 100 c (15 550, 5 909, 4 354, 2 488, 1 244, 933, 622) – dotation France Galop

 54 425 c (27 212, 10 340, 7 619, 4 354, 2 177, 1 632, 1 088) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P3 – 17 partants maximum

1 600 m

 

5183 PRIX PERRAULT 

 Classe 2

 25 600 c (12 800, 5 120, 3 840, 2 560, 1 280) – dotation France Galop

 44 800 c (22 400, 8 960, 6 720, 4 480, 2 240) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 

2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. Les 

chevaux ayant depuis le 25 novembre 2024 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P7 – 17 partants maximum

2 900 m
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5184 PRIX DES ASTREES 

 À réclamer

 18 200 c (9 100, 3 640, 2 730, 1 820, 910) – dotation France Galop

 31 850 c (15 925, 6 370, 4 777, 3 185, 1 592) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 17.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 mars 

2025 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 800 m

 

5185 PRIX DES IMPATIENCES 

 Maiden

 16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 23 925 c (11 962, 4 785, 3 588, 2 392, 1 196) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 800 m

 

5186 PRIX D’ESCOVILLE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422) – dotation France Galop

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 18 août 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

5187 PRIX D’HEROUVILLETTE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5186

2 400 m

 

	 MOULINS		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0716	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 22 août 2025 12 h 30

5532 PRIX DES ERABLES 

 À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 960, 480, 360, 240) – dotation France Galop

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Ligne Droite

Parcours n° P1 – Ligne Droite, 2e Poteau – 14 partants maximum

1 000 m

 

5533 PRIX LA FORTAGNE 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 1er Poteau – 14 partants maximum

1 400 m
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5534 PRIX DE L’ALLIER 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P5 – 1er Poteau – 14 partants maximum

2 400 m

 

5535 PRIX BOURBON-BUSSET ET PIERRE DE ROUGE 

 Maiden

 11 900 c (5 950, 2 380, 1 785, 1 190, 595) – dotation France Galop

 17 255 c (8 627, 3 451, 2 588, 1 725, 862) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 1er Poteau – 14 partants maximum

1 400 m

 

5536 PRIX DES FRESNES 

 Maiden

 11 900 c (5 950, 2 380, 1 785, 1 190, 595) – dotation France Galop

 17 255 c (8 627, 3 451, 2 588, 1 725, 862) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P7 – 1er Poteau – 14 partants maximum

3 400 m

 

5537 PRIX DE LIGNIERES 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

Parcours n° P2 – 1er Poteau – 14 partants maximum – Publication des poids, le lundi 18 août 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

5538 PRIX DE PARAY LE MONIAL 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 232, 616, 462, 308) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 1 786, 893, 669, 446) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P2 – 1er Poteau – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 5537

1 400 m

 

5539 PRIX VIDEO ROCK 

 Autres Que Pur Sang

 15 100 c (7 550, 3 020, 2 265, 1 510, 755) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 

gagné. Poids : 64 kg. Surcharges accumulées en places : 1 kg par 1.500. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P5 – 1er Poteau – 14 partants maximum

2 400 m
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Mardi 26 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Toulouse, 3 septembre 2025

Lyon-Parilly, 3 septembre 2025

Second Engagement

ParisLongchamp, 7 septembre 2025

P 696 • Qatar Prix Niel (Gr. II)

P 697 • Qatar Prix Foy (Gr. II)

ParisLongchamp, 11 septembre 2025

P 698 • Aumale (Gr. II)

P 699 • La Rochette (Gr. III)

P 700 • Gladiateur (Gr. III)

Forfaits 1

Deauville, 30 août 2025

Tarbes, 30 août 2025

Cavaillon, 30 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Malo, 29 août 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 29 août 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 28 août 2025

Montes

Deauville, 28 août 2025

	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0003	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 22 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 22 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 23 août 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 23 août 2025 12 h 30

897 HANDICAP DE LA MANCHE 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018)

 89 075 c (44 537, 16 924, 12 470, 7 126, 3 563, 2 672, 1 781) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 5 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° H1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 18 août 2025 à 15 h 30

3 200 m

 

898 PRIX DE SAINT-HYMER 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° F1 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 100 m

 

899 PRIX DE FIERVILLE 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 192, 1 096, 822, 548)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 3 836, 1 918, 1 438, 959) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° F1 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 100 m

 

900 PRIX DE LA LIEUTENANCE 

 Classe 2

 25 600 c (12 800, 5 120, 3 840, 2 560, 1 280)

 44 800 c (22 400, 8 960, 6 720, 4 480, 2 240) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2024 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 26 novembre 2024 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° F1 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 100 m
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Mardi 26 août 2025 (suite)

901 PRIX DE LA FORET DE BORD 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 17 300 c (8 650, 3 287, 2 422, 1 384, 692, 519, 346)

 25 085 c (12 542, 4 766, 3 511, 2 006, 1 003, 752, 501) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +35.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 18 août 2025 à 15 h 30

1 900 m

 

902 PRIX DE LA FORET DE ROUVRAY 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288)

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 901

1 900 m

 

903 PRIX DE LA FORET DE ROUMARE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 12 500 c (6 250, 2 375, 1 750, 1 000, 500, 375, 250)

 18 125 c (9 062, 3 443, 2 537, 1 450, 725, 543, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 901

1 900 m

 

904 PRIX DE BREVEDENT 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518)

 45 325 c (22 662, 8 611, 6 345, 3 626, 1 813, 1 359, 906) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 5 kg.

Parcours n° H1 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 897

3 200 m

 



Programme Officiel – Plat – juillet/août 2025 211 

Mercredi 27 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

ParisLongchamp, 4 septembre 2025

Marseille-Borély, 4 septembre 2025

Forfaits 1

ParisLongchamp, 31 août 2025

Sablé-sur-Sarthe, 31 août 2025

Pompadour, 31 août 2025

Divonne-les-Bains, 31 août 2025

Chantilly, 1er septembre 2025

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 1er septembre 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 30 août 2025

Tarbes, 30 août 2025

Cavaillon, 30 août 2025

Annulation de Partants probables

Saint-Malo, 29 août 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 29 août 2025

Montes

Saint-Malo, 29 août 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 29 août 2025

	 VITTEL		(1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0906	 PREMIUM	

 5 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Mardi 19 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 22 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 23 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 23 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 25 août 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 25 août 2025 12 h 30

5616 PRIX DE LA PLACE STANISLAS 

 Classe 3

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

 19 250 c (9 625, 3 850, 2 887, 1 925, 962) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 27 novembre 2024 inclus été classés dans les 

3 premiers d’une Listed ou gagné une Classe 2, ni depuis le 27 février 2025 inclus été classés dans les 3 premiers d’une 

Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

victoires et places depuis le 27 février 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m

 

5617 PRIX MARIA LEZYNSKA 

 Handicap de catégorie

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 419, 3 993, 2 282, 1 141, 855, 570) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

31 k.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 19 août 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

5619 PRIX DU RESTAURANT DE L’HIPPODROME «LE COMPTOIR» 

 Classe 4

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 22 620 c (11 310, 4 524, 3 393, 2 262, 1 131) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 38 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 27 février 2025 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 1 kg ; une allocation de 6.500 ou 

plusieurs allocations de 5.000, 2 kg ; une allocation de 8.000 ou plusieurs allocations de 6.500, 3 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 100 m

 

5618 PRIX DE LA COLLINE DE SION 

 Classe 4

 14 600 c (7 300, 2 920, 2 190, 1 460, 730) – dotation France Galop

 21 170 c (10 585, 4 234, 3 175, 2 117, 1 058) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 27 février 2025 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 kg ; une allocation de 5.500 ou 

plusieurs allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 5.500, 3 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 600 m
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Mercredi 27 août 2025 (suite)

5620 PRIX DE CRAINVILLERS 

 Handicap de catégorie – Classe 4

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

27 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 19 août 2025 à 15 h 30

3 400 m
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Jeudi 28 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 5 septembre 2025

Forfaits 1

Saint-Cloud, 2 septembre 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 31 août 2025

Sablé-sur-Sarthe, 31 août 2025

Pompadour, 31 août 2025

Divonne-les-Bains, 31 août 2025

Chantilly, 1er septembre 2025

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 1er septembre 2025

Annulation de Partants probables

Deauville, 30 août 2025

Tarbes, 30 août 2025

Cavaillon, 30 août 2025

Montes

Deauville, 30 août 2025

Tarbes, 30 août 2025

Cavaillon, 30 août 2025

	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0003	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 20 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 23 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 25 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 25 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 26 août 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 26 août 2025 12 h 30

905 PRIX FRANCOIS ANDRE - GRAND PRIX DES FEMMES JOCKEYS 

 Handicap divisé - Femelles - Femmes-Jockeys – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018)

 89 075 c (44 537, 16 924, 12 470, 7 126, 3 563, 2 672, 1 781) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus.

POUR FEMMES JOCKEYS.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2,5 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° C1 – Ligne Droite – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 20 août 2025 à 15 h 30

1 400 m

 

906 PRIX DE VIRE 

 Classe 2

 Réservée F.E.E.

 31 100 c (15 550, 5 909, 4 354, 2 488, 1 244, 933, 622)

 54 425 c (27 212, 10 340, 7 619, 4 354, 2 177, 1 632, 1 088) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° E1 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 200 m

 

907 PRIX DE CRIQUEVILLE 

 Maiden

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005)

 35 175 c (17 587, 7 035, 5 276, 3 517, 1 758) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° L1 – 18 partants maximum

2 000 m

 

908 PRIX DE LA VILLA SAINT-AUGUSTIN 

 Handicap de catégorie

 38 400 c (19 200, 7 296, 5 376, 3 072, 1 536, 1 152, 768)

 67 200 c (33 600, 12 768, 9 408, 5 376, 2 688, 2 016, 1 344) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur 

handicap supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.

Parcours n° A1 – Ligne Droite – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 20 août 2025 à 15 h 30

1 600 m
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Jeudi 28 août 2025 (suite)

909 PRIX DE LA HETRAIE 

 Handicap divisé – Première épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404)

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 2 828, 1 414, 1 060, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 20 août 2025 à 15 h 30

1 900 m

 

910 PRIX DES HETRES 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 456, 728, 546, 364)

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 548, 1 274, 955, 637) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 909

1 900 m

 

911 PRIX DES OURSINS 

 Classe 4

 14 600 c (7 300, 2 920, 2 190, 1 460, 730)

 21 170 c (10 585, 4 234, 3 175, 2 117, 1 058) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 68 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 28 février 2025 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 kg ; une allocation de 5.000 ou 

plusieurs allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 5.000, 3 kg.

Parcours n° Z2 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 400 m

 

912 PRIX DAUGER 

 Handicap divisé - Femelles - Femmes-Jockeys – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518)

 45 325 c (22 662, 8 611, 6 345, 3 626, 1 813, 1 359, 906) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus.

POUR FEMMES JOCKEYS

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2,5 kg.

Parcours n° C1 – Ligne Droite – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 905

1 400 m
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Vendredi 29 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Craon, 6 septembre 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 6 septembre 2025

Cavaillon, 6 septembre 2025

ParisLongchamp, 7 septembre 2025

Redon, 7 septembre 2025

Craon, 7 septembre 2025

Pompadour, 7 septembre 2025

Forfaits 1

Toulouse, 3 septembre 2025

Lyon-Parilly, 3 septembre 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 2 septembre 2025

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 31 août 2025

Sablé-sur-Sarthe, 31 août 2025

Pompadour, 31 août 2025

Divonne-les-Bains, 31 août 2025

Chantilly, 1er septembre 2025

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 1er septembre 

2025

Montes

ParisLongchamp, 31 août 2025

Sablé-sur-Sarthe, 31 août 2025

Pompadour, 31 août 2025

Divonne-les-Bains, 31 août 2025

Chantilly, 1er septembre 2025

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 1er septembre 

2025

	 LA	TESTE	-	BASSIN	D’ARCACHON		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0550	PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 21 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 25 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 26 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 26 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 27 août 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 27 août 2025 12 h 30

PRIX ARAB. CHAL.M/H , ARAB. CHAL.FEM.

 Engagements : Mardi 15 juillet 2025 10 h 30

4926 PRIX MILLKOM 

 Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515) – dont France Galop : 46 300

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 29 mars 2025 inclus gagné un Groupe. Poids : 

58 kg. Les chevaux ayant depuis le 29 mars 2025 inclus gagné une Listed porteront 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

4927 PRIX OCCITANIE 

 Femelles – Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515) – dont France Galop : 46 300

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 29 mars 2025 inclus gagné une Listed. Poids : 57 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

1 900 m

 

5366 PRIX JEAN-CLAUDE GUERIN 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 2 688, 1 344, 1 008, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 21 août 2025 à 15 h 30

1 900 m

 

5367 PRIX PAUL DUBOSQ 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 4 020, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 29 145 c (14 572, 5 829, 4 371, 2 914, 1 457) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus n’ayant pas depuis le 29 août 2024 inclus gagné une 

Listed, ni cette année gagné une Classe 1. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 2 porteront 2 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m
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Vendredi 29 août 2025 (suite)

5368 PRIX GILBERT MOGA 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 21 août 2025 à 15 h 30

1 600 m

 

5369 PRIX DURALOCK FRANCE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5368

1 600 m

 

5370 FRENCH ARABIAN BREEDERS’ CHALLENGE - POULAINS 

 Groupe II PA - Mâles et Hongres - Arabes Purs

 FRENCH ARABIAN BREEDER’S Challenge

 50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 

et munis d’un livret signalétique. Poids : 58 kg.

Versement à la poule propriétaires des courses de chevaux de sang arabe : 800 euros à l’engagement le 15 juillet ou 

3.000 euros à l’engagement supplémentaire le 26 août.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de FRANCE GALOP. 

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

La prime propriétaire n’est pas applicable dans cette épreuve.

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 000 m

 

5371 FRENCH ARABIAN BREEDERS’ CHALLENGE - POULICHES 

 Groupe II PA - Femelles - Arabes Purs

 FRENCH ARABIAN BREEDER’S Challenge

 50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un 

livret signalétique. Poids : 58 kg.

Versement à la poule propriétaires des courses de chevaux de sang arabe : 800 euros à l’engagement le 15 juillet ou 

3.000 euros à l’engagement supplémentaire le 26 août.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de FRANCE GALOP.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

La prime propriétaire n’est pas applicable dans cette épreuve.

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 000 m

 

	 SAINT-MALO		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0154	 PREMIUM	

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Jeudi 21 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 25 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 26 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 26 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 27 août 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 27 août 2025 12 h 30

5027 PRIX ABBATIALE 

 Inédits

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 800 m
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5028 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE PORNICHET 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 800 m

 

5029 PRIX ROBERT SURCOUF 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 500 m

 

5030 PRIX GEORGES CREIS 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 625, 2 718, 1 812, 906) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à 

réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 1,5 kg ; pour 

11.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 29 mars 2025 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 

Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 500 m

 

5031 PRIX FELIX GUIBERT 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 21 août 2025 à 15 h 30

1 800 m
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Samedi 30 août 2025

Forfaits 1

ParisLongchamp, 4 septembre 2025

Marseille-Borély, 4 septembre 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Toulouse, 3 septembre 2025

Lyon-Parilly, 3 septembre 2025

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 2 septembre 2025

Montes

Saint-Cloud, 2 septembre 2025

	 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0003	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 26 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 28 août 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 28 août 2025 12 h 30

PRIX DE MEAUTRY, QUINCEY, GD PX DEAUVILLE

 Engagements : Mercredi 23 juillet 2025 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 19 août 2025 10 h 30

913 PRIX HOTEL BARRIERE L’HOTEL DU GOLF 

 Handicap – Classe 3

 28 800 c (14 400, 5 472, 4 032, 2 304, 1 152, 864, 576)

 50 400 c (25 200, 9 576, 7 056, 4 032, 2 016, 1 512, 1 008) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 41 760 c (20 880, 7 934, 5 846, 3 340, 1 670, 1 252, 835) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Les références applicables dans ce Handicap seront +22 pour les 3 ans ; +23 pour les 4 ans et au-dessus.

Parcours n° G1 – Ligne Droite – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 22 août 2025 à 15 h 30

1 000 m

 

914 PRIX DU CASINO BARRIERE DEAUVILLE 

 Handicap divisé – Première épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404)

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 2 828, 1 414, 1 060, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 22 août 2025 à 15 h 30

1 500 m

 

915 PRIX DU CASINO BARRIERE TROUVILLE 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 456, 728, 546, 364)

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 548, 1 274, 955, 637) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 914

1 500 m

 

686 BARRIERE PRIX DE MEAUTRY 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

 106 140 c (53 070, 21 228, 15 921, 10 614, 5 307) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les 

chevaux ayant cette année gagné un Groupe III porteront 1 kg ; un Groupe II, 2 kg ; un Groupe I, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 23 juillet ou 1.600 à l’engagement le 19 août ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 27 août.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° E1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 200 m
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687 BARRIERE PRIX QUINCEY 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

 106 140 c (53 070, 21 228, 15 921, 10 614, 5 307) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné un Groupe II. Poids : 

3 ans, 55 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les chevaux ayant cette année gagné un Groupe III porteront 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 23 juillet ou 1.600 à l’engagement le 19 août ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 27 août.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° A1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 600 m

 

688 LUCIEN BARRIERE GRAND PRIX DE DEAUVILLE 

 Groupe II

 183 000 c (104 310, 40 260, 19 215, 12 810, 6 405)

 320 250 c (182 542, 70 455, 33 626, 22 417, 11 208) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 2 et 3 ans si éligible)

 265 350 c (151 249, 58 377, 27 861, 18 574, 9 287) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 55 kg ; 4 ans et au-dessus, 59 kg. Les 

chevaux ayant cette année gagné un Groupe II porteront 1 kg ; un Groupe I, 2 kg.

La course sera précédée d’un défilé.

Versement à la poule des propriétaires : 1.300 à l’engagement le 23 juillet ou 4.000 à l’engagement le 19 août ou 14.400 

à l’engagement supplémentaire le 27 août.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P1 – 20 partants maximum

2 500 m

 

916 PRIX BARRIERE LE CIRO’S DEAUVILLE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 688, 844, 633, 422)

 30 595 c (15 297, 5 813, 4 283, 2 447, 1 223, 917, 611) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

27 k.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 22 août 2025 à 15 h 30

2 500 m

 

917 PRIX HOTEL BARRIERE LE NORMANDY 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

27 k.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 916

2 500 m

 

921 BARRIERE PRIX DES ENTRAINEURS 

 Classe 4

 5 500 c (2 750, 1 100, 825, 550, 275)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 72 kg. 

Le dépassement de poids est autorisé.

Pour toute personne autorisée à entraîner en France ou à l’étranger, n’étant pas titulaire d’une autorisation de monter.

La cravache ne pourra pas être utilisée comme instrument de sollicitation sous peine de distancement.

Le résultat de cette course ne sera pas pris en compte pour la qualification et le calcul des poids des chevaux dans leurs 

courses à venir (Article 47 paragraphe II).

La prime aux propriétaires, la prime aux éleveurs et les pourcentages, prévues aux Article 37 et 43 du Code des Courses au 

Galop, ne s’appliquent pas dans cette course.

En cas d’éliminations, les chevaux montés par leurs entraîneurs seront retenus en priorité et un seul cheval par entraîneur 

sera retenu dans cette épreuve.

Course de démonstration : cette course ne servira pas de support aux paris hippodrome et hors hippodrome.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 500 m
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	 TARBES		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0552	 PREMIUM	

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 26 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 28 août 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 28 août 2025 12 h 30

5372 PRIX DAOUDA KA 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 500 m

5373 PRIX DIDIER SOUBAGNE 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 2 940, 1 470, 1 102, 735) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 500 m

5374 PRIX DENIS CHARBONNEL 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 460, 4 095, 2 730, 1 365) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 100 m

5375 PRIX LOUIS DUCRU 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 4 025, 3 018, 2 012, 1 006) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 30 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 500 m

5376 PRIX GILLES FORIEN 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 536, 768, 576, 384) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 227, 1 113, 835, 556) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

Parcours n° P5 – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 22 août 2025 à 15 h 30

2 300 m

5377 PRIX PHILIPPE DE WATRIGANT-ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 304, 652, 489, 326) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 490, 3 308, 1 890, 945, 709, 472) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 22 août 2025 à 15 h 30

2 100 m



Programme Officiel – Plat – juillet/août 2025 221 

Samedi 30 août 2025 (suite)

5378 PRIX #RACEANDCARE (PRIX FRANCIS JAMMES) 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 152, 576, 432, 288) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 670, 835, 626, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 5377

2 100 m

5379 PRIX D’HOSSEGOR 

 Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 19 200 c (9 600, 3 840, 2 880, 1 920, 960) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en 

France, comptant au moins 37.5 % de sang arabe, n’ayant pas depuis le 1er août 2024 inclus reçu 25.000 en victoires et 

places. Poids : 58 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 5.000 cette année 

et 10.000 antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 300 m

	 CAVAILLON		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0606	 PMH

 4 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 26 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 28 août 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 28 août 2025 12 h 30

5406 PRIX DU M.I.N. 

 Classe 3

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 30 novembre 2024 inclus été classés dans les 

3 premiers d’une Listed ou gagné une Classe 2, ni depuis le 28 février 2025 inclus été classés dans les 3 premiers d’une 

Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

victoires et places depuis le 28 février 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 600 m

5407 PRIX MA BOULANGERIE 

 Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 4

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 13 050 c (6 525, 2 610, 1 957, 1 305, 652) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés dans les 

trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 30 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur dernière 

course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 

30 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 10 courses (France et Etranger).

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 600 m

5408 PRIX DES BENEVOLES 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

 14 500 c (7 250, 2 900, 2 175, 1 450, 725) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à 

réclamer au minimum pour 6.000 au maximum pour 10.000 avec taux de réclamation de 1.000 en 1.000. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 30 mars 2025 inclus reçu une allocation de 5.500 ou été classés dans les trois premiers d’une 

Classe 4 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 200 m



222 Programme Officiel – Plat – juillet/août 2025

Samedi 30 août 2025 (suite)

5409 PRIX DU MELON DE CAVAILLON IGP 

 Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 4

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 13 050 c (6 525, 2 610, 1 957, 1 305, 652) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 30 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 30 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 10 courses (France et Etranger).

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 200 m
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	 PARISLONGCHAMP		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0001	 PREMIUM	

 9 courses 6 Engagements : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 29 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 29 août 2025 12 h 30

PRIX D’ARENBERG, G. DE GEOFFRE

 Engagements : Mercredi 23 juillet 2025 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 19 août 2025 10 h 30

922 PRIX DE LA REINE MARGUERITE 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 072, 2 036, 1 527, 1 018)

 73 805 c (36 902, 14 022, 10 332, 5 904, 2 952, 2 214, 1 476) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 22 août 2025 à 15 h 30

2 400 m

 

923 PRIX DE FONTENOY 

 Mâles et Hongres – Inédits

 Réservée F.E.E.

 45 700 c (22 850, 8 683, 6 398, 3 656, 1 828, 1 371, 914)

 79 975 c (39 987, 15 195, 11 196, 6 398, 3 199, 2 399, 1 599) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

924 PRIX DE LA CASCADE 

 Femelles – Inédits

 Réservée F.E.E.

 45 700 c (22 850, 8 683, 6 398, 3 656, 1 828, 1 371, 914)

 79 975 c (39 987, 15 195, 11 196, 6 398, 3 199, 2 399, 1 599) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

689 PRIX D’ARENBERG 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant gagné un Groupe III porteront 1,5 kg ; 

plusieurs Groupes III ou un Groupe II, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 23 juillet ou 1.600 à l’engagement 19 août ou 5.760 à 

l’engagement le 28 août.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° C3 – Ligne Droite, 3e Poteau – 20 partants maximum

1 000 m

 

690 PRIX GERALD DE GEOFFRE 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 31 mars 2025 inclus gagné un Groupe 

III porteront 1 kg ; un Groupe II, 2 kg ; un Groupe I, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 23 juillet ou 1.600 à l’engagement le 19 août ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 28 août.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° F3 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

3 000 m

 

925 PRIX DU LAC 

 Handicap divisé – Première épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 616, 808, 606, 404)

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 2 828, 1 414, 1 060, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

Parcours n° X3 – Petite Piste, 2e Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 22 août 2025 à 15 h 30

2 500 m
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926 PRIX DE PONTHIEU 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 456, 728, 546, 364)

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 548, 1 274, 955, 637) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° X3 – Petite Piste, 2e Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 925

2 500 m

 

691 PRIX DE LA COCHERE 

 Femelles – Listed

 47 600 c (23 800, 9 520, 7 140, 4 760, 2 380)

 83 300 c (41 650, 16 660, 12 495, 8 330, 4 165) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

 69 020 c (34 510, 13 804, 10 353, 6 902, 3 451) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. Poids : 3 ans, 55 kg ; 4 ans et au-dessus, 

58 kg. Les juments ayant cette année gagné une Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 338 à l’engagement ou 3.744 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° Q1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

1 600 m

 

927 PRIX DE MADRID 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 072, 1 036, 777, 518)

 37 555 c (18 777, 7 135, 5 257, 3 004, 1 502, 1 126, 751) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 922

2 400 m

 

	 DIVONNE-LES-BAINS  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0708	 PMH

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 29 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 29 août 2025 12 h 30

5540 PRIX DE LA MUNICIPALITE 

 Maiden

 10 000 c (5 000, 1 900, 1 400, 800, 400, 300, 200) – dotation France Galop

 17 500 c (8 750, 3 325, 2 450, 1 400, 700, 525, 350) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de 

conception du cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 000 m

5541 PRIX DE L’HIPPODROME DU GRAND GENEVE 

 Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 

5.000 en places. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.500.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 000 m

5542 PRIX DES JEUNES (CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) 

 À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 31 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 700 m
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5543 GRAND PRIX DE DIVONNE 

 Classe 3

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

 20 300 c (10 150, 4 060, 3 045, 2 030, 1 015) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 31 août 2024 inclus été classés dans 

les 3 premiers d’une Listed ni depuis le 28 février 2025 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une Classe 3 ou 

reçu une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 

le 28 février 2025 inclus : 1 kg par 5.000.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 400 m

5544 PRIX DE GENEVE 

 Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

 12 325 c (6 162, 2 465, 1 848, 1 232, 616) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 31 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 30 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 700 m

5545 PRIX DE LA REGION AUVERGNE RHONE - ALPES 

 Cavalières & Gentlemen-Riders

 Course filière obstacle

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en 

plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 66 kg. 

Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières.

Départ aux Elastiques.

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

3 100 m

5546 PRIX BORIS BEZROUKE 

 À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à 

réclamer pour 6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 66 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 7.500 porteront 1,5 kg ; pour 9.000, 

3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 31 mars 2025 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné une Classe 4 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg. ; 3 courses, 3 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 000 m

	 POMPADOUR  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0540	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 29 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 29 août 2025 12 h 30

5380 PRIX DES CRAVATES VERTES 

 À réclamer

 8 500 c (4 250, 1 615, 1 190, 680, 340, 255, 170) – dotation France Galop

 14 875 c (7 437, 2 826, 2 082, 1 190, 595, 446, 297) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 8.000 ou 12.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 31 mars 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Départ aux Elastiques.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 200 m
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5381 PRIX DENIS DESPORT 

 Classe 3

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

 17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 28 février 2025 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou plusieurs 

allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Départ aux Stalles.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 600 m

5382 PRIX CHRISTOPHE DARTIGEAS 

 Maiden

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Départ aux Stalles.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 600 m

5383 PRIX ROGER LESPINAS 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à 

réclamer pour 6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 7.500 porteront 1,5 kg ; pour 9.000, 

3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 31 mars 2025 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné une Classe 4 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.

Départ aux Stalles.

Parcours n° P4 – 13 partants maximum

2 300 m

	 SABLÉ-SUR-SARTHE  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0233	 PMH

 5 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 29 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 29 août 2025 12 h 30

5090 PRIX LUDOBISTROPHILE 

 Maiden

 10 000 c (5 000, 1 900, 1 400, 800, 400, 300, 200) – dotation France Galop

 17 500 c (8 750, 3 325, 2 450, 1 400, 700, 525, 350) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 2.000 en 

places. Poids : 58 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 650 m

5091 PRIX FRANCE-BLEU MAINE 

 Maiden

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 650 m

5092 PRIX FITECO 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

 12 325 c (6 162, 2 465, 1 848, 1 232, 616) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 31 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 30 novembre 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 650 m
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5093 PRIX M.M.A. 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

 12 325 c (6 162, 2 465, 1 848, 1 232, 616) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2024 inclus été classés dans les trois premiers 

d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 31 août 2024 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur dernière course gagné une 

Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 30 novembre 

2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 850 m

5094 PRIX DU CREDIT MUTUEL 

 Autres Que Pur Sang

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

reçu une allocation de 5.500 depuis le 1er janvier 2024 inclus. Poids : 64 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2024 inclus : 1 kg par 3.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 850 m
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Dates des journées de courses

 date hippodrome page

Mardi 1er juillet 2025 AIX-LES-BAINS (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25

 MONT-DE-MARSAN (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26

Mercredi 2 juillet 2025 CLAIREFONTAINE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28

 DAX (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29

Jeudi 3 juillet 2025 NANTES (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  32

 PARISLONGCHAMP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31

Vendredi 4 juillet 2025 LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34

 SAINT-CLOUD (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 35

Samedi 5 juillet 2025 AIX-LES-BAINS (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37

 CASTERA-VERDUZAN (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39

 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 38

Dimanche 6 juillet 2025 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  41

 LA GACILLY (3e catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  42

 MOLIERES (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43

 POMPADOUR (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43

 VITTEAUX (3e catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 44

Lundi 7 juillet 2025 DIEPPE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45

 VITTEL (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 46

Mardi 8 juillet 2025 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 48

Mercredi 9 juillet 2025 AIX-LES-BAINS (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

 SAINT-CLOUD (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  51

 SENONNES-POUANCE (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53

Jeudi 10 juillet 2025 CHATEAUBRIANT (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 54

 PARISLONGCHAMP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55
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Mercredi 13 août 2025 VICHY (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161

Jeudi 14 août 2025 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  163

 LE LION D’ANGERS (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  166

Vendredi 15 août 2025 CLAIREFONTAINE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167

 GRANVILLE ST PAIR SUR MER (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170

 POMPADOUR (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170

 REDON (3e catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .171

 VICHY (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168

 VITTEL (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  172

Samedi 16 août 2025 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  173

Dimanche 17 août 2025 CAVAILLON (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .177

 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  175

 LE TOUQUET (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  176
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Dates des journées de courses

 date hippodrome page

 ROYAN-LA PALMYRE (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178

 SAINT-JEAN-DE-MONTS (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  179

Lundi 18 août 2025 BREHAL (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  183

 CLAIREFONTAINE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181

 SAINT-MALO (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182

Mardi 19 août 2025 DAX (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185

 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  184

Mercredi 20 août 2025 LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187

 VICHY (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189

Jeudi 21 août 2025 CHATEAUBRIANT (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  192

 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  191

 MONTIGNAC-CHARENTE (3e catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 193

Vendredi 22 août 2025 CLAIREFONTAINE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195

Samedi 23 août 2025 BEAUPREAU (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199

 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  197

Dimanche 24 août 2025 BEAUPREAU (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 203

 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 200

 GRANVILLE ST PAIR SUR MER (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 204

 MAURON (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 204

 MONT-DE-MARSAN (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  202

 POMPADOUR (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 205

Lundi 25 août 2025 CLAIREFONTAINE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 206

 MOULINS (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  207

Mardi 26 août 2025 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 209

Mercredi 27 août 2025 VITTEL (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  211

Jeudi 28 août 2025 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  213

Vendredi 29 août 2025 LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215

 SAINT-MALO (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216

Samedi 30 août 2025 CAVAILLON (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  221

 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  218

 TARBES (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220

Dimanche 31 août 2025 DIVONNE-LES-BAINS (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224

 PARISLONGCHAMP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223

 POMPADOUR (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225

 SABLE-SUR-SARTHE (2e catégorie B) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  226
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Dates de réunion par hippodrome

 hippodrome date corde stalle page

AIX-LES-BAINS (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 juillet D S 25

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 juillet D S 37

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 juillet D S 50

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 juillet D S 62

AURILLAC (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 juillet D  85

BEAUPREAU (3e catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  23 août G  199

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 août G  203

BREHAL (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 août D  134

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 août D  183

CASTERA-VERDUZAN (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  05 juillet D S 39

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 juillet D S 63

CAVAILLON (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 août D S 177

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 août D S 221

CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES (3e catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  20 juillet D  86

CHANTILLY (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 08 juillet D S 48

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 juillet D S 83

CHATEAUBRIANT (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 juillet D S 54

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 juillet D S 94

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 août D S 192

CLAIREFONTAINE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  02 juillet D S 28

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 juillet D S 57

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 juillet D S 103

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 août D S 121

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 août D S 141

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 08 août D S 147

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 août D S 167

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 août D S 181

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 août D S 195

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 août D S 206

COMPIEGNE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 juillet G S 88

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 juillet G S 97

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 juillet G S 111

CORLAY (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 juillet D  66

DAX (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 juillet D S 29

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 juillet D S 95

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 juillet D S 116

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 août D S 185

DEAUVILLE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 juillet D S 38

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 juillet D S 41

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 août D S 125

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 août D S 137

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07 août D S 143

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 août D S 149

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 août D S 152

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 août D S 158

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 août D S 163

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 août D S 173

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 août D S 175

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 août D S 184

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 août D S 191

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 août D S 197

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 août D S 200

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 août D S 209

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 août D S 213

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 août D S 218

DIEPPE (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07 juillet D S 45

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 juillet D S 59

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 juillet D S 91

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 juillet D S 115

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 août D S 131

DINAN (3e catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  03 août D  127

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 août D  134

DIVONNE-LES-BAINS (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  31 août G S 224
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GRAMAT (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 août D  128

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 août D  135

GRANVILLE ST PAIR SUR MER (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 juillet D  89

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 août D  170

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 août D  204

GUERLESQUIN (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  28 juillet D  110

JOSSELIN (3e catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 août G  154

LA GACILLY (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 juillet D  42

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 juillet D  86

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 juillet D S 34

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 juillet D S 59

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 juillet D S 80

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 juillet D S 106

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 août D S 139

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 août D S 156

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 août D S 187

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 août D S 215

LE DORAT (3e catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 juillet D  67

LE LION D’ANGERS (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 juillet G S 77

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 juillet G S 109

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 août G S 126

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 août G S 153

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 août G S 166

LE TOUQUET (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 juillet D S 107

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 août D S 176

LES SABLES D’OLONNE (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  22 juillet G S 92

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07 août G S 144

MAURON (3e catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  24 août G  204

MOLIERES (3e catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  06 juillet D  43

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 juillet D  108

MONT-DE-MARSAN (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 juillet D S 26

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 juillet D S 71

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 août D S 118

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 août D S 202

MONTIGNAC-CHARENTE (3e catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  21 août G  193

MOULINS (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 août D S 207

NANTES (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 juillet G S 32

PARISLONGCHAMP (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 juillet D S 31

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 juillet D S 55

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 juillet D S 61

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 août D S 223

PLOUESCAT (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 août D  135

POMPADOUR (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 juillet D E 43

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 juillet D S 64

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 juillet D S 104

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 août D S 123

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 août D E 155

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 août D S 170

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 août D S 205

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 août D S 225

REDON (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 août D  171

ROCHEFORT-SUR-LOIRE (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  20 juillet D  87

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 juillet D  90

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 août D  128

ROYAN-LA PALMYRE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 août D S 129

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 août D S 178

SABLE-SUR-SARTHE (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 août G S 226

SAINT-CLOUD (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 juillet G S 35

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 juillet G S 51
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Dates de réunion par hippodrome

 hippodrome date corde stalle page

SAINT-JEAN-DE-MONTS (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 août D  179

SAINT-MALO (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 juillet D S 98

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 août D S 119

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 août D S 182

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 août D S 216

SAVENAY (3e catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  14 juillet D  67

SENONNES-POUANCE (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 juillet D S 53

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 août D S 122

SILLE-LE-GUILLAUME (3e catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  09 août D  151

TARBES (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  30 août D S 220

VICHY (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  14 juillet D S 65

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 juillet D S 69

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 juillet D S 73

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 juillet D S 75

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 juillet D S 78

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 juillet D S 81

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 juillet D S 100

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 juillet D S 113

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 août D S 132

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07 août D S 145

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 août D S 161

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 août D S 168

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 août D S 189

VITTEAUX (3e catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 juillet D  44

VITTEL (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07 juillet D S 46

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 juillet D S 67

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 juillet D S 84

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 juillet D S 101

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 août D S 130

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 août D S 159

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 août D S 172

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 août D S 211





lexique
Ar À réclamer

Hand. Handicap

Hand. Cat. Handicap de catégorie

Hand. Div. Handicap divisé

J & JJ Jockeys & jeunes jockeys n’ayant pas gagné (x) course

A & JJ Apprentis & jeunes jockeys

GR & C Gentlemen-riders & cavalières

GR Gentlemen-riders

Cav. Cavalières

Va Course avec valeur handicap < x

 Piste en sable fibré
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Index

Réclamer 2 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (taux de réclamation) - 1 400

1 400 à 

1 600
+ 1 600

1-07 Mont-de-Marsan 14 400 2 ans FONT MERLET 12-20, de 4 en 4  1 400  

3-07 Nantes 12 000 2 ans JULES VERNE 10-14, de 4 en 4  1 600  

11-07 Clairefontaine 23 000 2 ans COQUELICOTS 12-36, de 8 en 8  1 400  

13-07 Aix-les-Bains 12 000 2 ans AMETHYSTES 10-14, de 4 en 4 1 200   

16-07 Vichy 14 400 2 ans SOREC 12-20, de 4 en 4  1 600  

26-07 Clairefontaine 23 000 2 ans DES COSMOS 12-36, de 8 en 8  1 600  

30-07 Vichy 12 000 2 ans SAULT 10-14, de 4 en 4  1 600  

31-07 Dax 12 000 2 ans B D’AREXY 10-14, de 4 en 4 1 200   

31-07 Dieppe 23 000 2 ans DES ARCADES 12-36, de 8 en 8 1 100   

1-08 Mont-de-Marsan 14 400 2 ans GARDENIAS 12-20, de 4 en 4  1 600  

2-08 Senonnes-Pouancé 9 600 2 ans SUD MAYENNE 8-12, de 4 en 4 1 350   

6-08 Clairefontaine 18 200 2 ans DES GLAIEULS 11-17, de 3 en 3  1 600  

13-08 Vichy 12 000 2 ans PIONSAT 10-14, de 4 en 4  1 600  

14-08 Deauville 23 000 2 ans DE VALMONT 12-36, de 8 en 8 1 200   

14-08 Le Lion d’Angers 12 000 2 ans REZ-NEUVILLE 10-14, de 4 en 4  1 400  

19-08 Dax 12 000 2 ans C & E BOULART 10-14, de 4 en 4  1 400  

21-08 Deauville 18 200 2 ans DU MONT-CANISY 11-17, de 3 en 3 1 300   

22-08 Clairefontaine 18 200 2 ans BOUTONS D’OR 11-17, de 3 en 3   1 800

25-08 Moulins 12 000 2 ans ERABLES 10-14, de 4 en 4 1 000   

31-08 Pompadour 8 500 2 ans CRAVATES VERTES 8-12, de 4 en 4 1 200   

Réclamer 3 ans et 3 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (taux de réclamation) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

3-07 Nantes 11 500 3 ans SAINTE-ANNE 10-14, de 4 en 4   2 400

3-07 ParisLongchamp 22 100 3 ans FORTIFICATIONS 14-26, de 4 en 4  2 000  

5-07 Castera-Verduzan 8 000 3 ans LE LITTORAL 7-9, de 2 en 2 1 700   

8-07 Chantilly 22 100 3 ans LA MARDELLE 14-26, de 4 en 4   2 400

9-07 Aix-les-Bains 11 500 3 ans HAUTECOMBE 10-14, de 4 en 4 J, JJ & A  1 800  

9-07 Aix-les-Bains 11 500 3 ans DES THERMES 10-14, de 4 en 4 J, JJ & A   2 500

9-07 Saint-Cloud 18 200 3 ans COULOMMIERS 11-17, de 3 en 3 1 600   

10-07 Châteaubriant 11 500 3 ans CLAIREFONTAINE 10-14, de 4 en 4  1 950  

12-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 11 500 3 ans HOTEL IBIS 10-14  2 000  

13-07 Castera-Verduzan 8 000 3 ans SOUBIRON 7-9, de 2 en 2   2 400

14-07 Vichy 14 400 3 ans TRIPOLETTE 12-20, de 4 en 4 1 600   

17-07 Vichy 11 500 3 ans SAINT-VOIR 10-14, de 4 en 4  1 850  

19-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 14 400 3 ans BIRABEN 12-20, de 4 en 4 1 600   

19-07 Vichy 11 500 3 ans G. SAMOUN 10-14, de 4 en 4 1 400   

20-07 Rochefort-sur-Loire 7 500 3 ans MH VANDESMET 7-9, de 2 en 2   2 400

23-07 Dax 11 500 3 ans SOURCE PAUVRES 10-14, de 4 en 4 J, JJ & A  2 100  

24-07 Saint-Malo 11 500 3 ans B. DUGUESCLIN 10-14, de 4 en 4   2 500

25-07 Vichy 14 400 3 ans GOUVERNANT 12-20, de 4 en 4  2 000  

25-07 Vichy 11 500 3 ans RAVEL 10-14, de 4 en 4   2 400

26-07 Clairefontaine 22 100 3 ans CHAT. VENDEUVRE 14-26, de 4 en 4 1 600   

27-07 Le Touquet 9 600 3 ans J. TROGNEUX 10-14, de 4 en 4  2 100  

29-07 Compiègne 22 100 3 ans DE PONDRON 14-26, de 4 en 4   2 400

1-08 Mont-de-Marsan 11 500 3 ans DES MELEZES 10-14, de 4 en 4 J, JJ & A 1 600   

1-08 Saint-Malo 11 500 3 ans A. DE BRETAGNE 10-14, de 4 en 4  1 800  

4-08 Dieppe 18 200 3 & + CITE DE LIMES 12-24, de 3 en 3 1 100   

7-08 Deauville 22 100 3 ans ST-LAURENT MER 14-26, de 4 en 4 1 300   

7-08 Deauville 22 100 3 ans D’ISIGNY 14-26, de 4 en 4  1 900  

7-08 Vichy 11 500 3 ans PARAY LE FRESIL 10-14, de 4 en 4 1 400   

7-08 Vichy 11 500 3 ans NIZEROLLES 10-14, de 4 en 4 J, JJ & A  1 850  

10-08 Josselin 7 000 3 ans ALPHONSE DUVAL 7-9, de 2 en 2   2 600

12-08 Deauville 18 200 3 ans CH. MIROMESNIL 11-17, de 3 en 3 1 500   

12-08 Deauville 18 200 3 ans D’ABLON 11-17, de 3 en 3   2 500

13-08 Vichy 11 500 3 ans DES CYCLAMENS 10-14, de 4 en 4   2 400

15-08 Clairefontaine 25 000 3 ans DE RICARVILLE 25, de 6 en 6 1 600   

17-08 Le Touquet 9 600 3 ans GUYOT 10-14, de 4 en 4  2 100  

17-08 Royan-La Palmyre 8 000 3 ans COTE DE BEAUTE 7-9, de 2 en 2   2 300

18-08 Saint-Malo 11 500 3 ans JULIEN BROSSAIS 10-14, de 4 en 4  1 800  

20-08 Vichy 11 500 3 ans CREUZIER 10-14, de 4 en 4 1 400   

21-08 Deauville 22 100 3 ans CHAT. VANDEUVRE 14-26, de 4 en 4 1 300   

22-08 Clairefontaine 22 100 3 ans DES GARDENIAS 14-26, de 4 en 4  2 200  

23-08 Deauville 22 100 3 & + CHAT. DE CANON 14-26, de 4 en 4 1 100   

24-08 Mauron 7 000 3 ans RACE AND CARE 7-9, de 2 en 2   2 600

25-08 Clairefontaine 18 200 3 ans DES ASTREES 11-17, de 3 en 3  1 800  

30-08 Tarbes 11 500 3 ans L. DUCRU 10-14, de 4 en 4 1 500   

31-08 Divonne-les-Bains 8 000 3 ans JEUNES 7-9, de 2 en 2 A. & JJ. 1 700   
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Réclamer 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et 5 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (taux de réclamation) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

2-07 Dax 15 400 4 & + A. DETROYAT 8-20, de 4 en 4  2 100  

3-07 ParisLongchamp 15 400 4 & + D’ARGENCES 8-14, de 2 en 2  2 000  

4-07 Saint-Cloud 15 400 4 & + CHIL. MAZARIN 8-12, de 2 en 2   2 500

5-07 Deauville 25 000 4 & + FONTAINE HENRI 20, de 4 en 4  1 900  

8-07 Chantilly 15 400 4 & + RTE DU DINDON 8-12, de 2 en 2 1 600   

9-07 Aix-les-Bains 12 500 4 & + DES BAUGES 7-11, de 2 en 2 Cav. & GR  1 800  

10-07 ParisLongchamp 25 000 4 & + DE LA HUCHETTE 20, de 4 en 4 1 400   

13-07 Pompadour 8 000 4 & + JC. TENEZE 6-8, de 2 en 2 Cav. & GR 1 600   

13-07 Pompadour 8 000 4 & + DE NEXON 6-8, de 2 en 2 Cav. & GR   2 300

14-07 Savenay 6 500 4 & + PLESSE 6-9, de 1 en 1   2 600

17-07 Vichy 15 400 4 & + JALIGNY 10-20, de 2 en 2  1 850  

17-07 Vichy 12 500 4 & + CHOUVIGNY 7-11, de 2 en 2 1 600   

18-07 Vichy 15 400 4 & + C. DELEUZE 12-20, de 4 en 4 1 400   

19-07 Vichy 12 500 4 & + LA PASTILLE 7-11, de 2 en 2   2 400

21-07 Compiègne 18 200 4 & + BONNEUIL VALOIS 12-24, de 3 en 3  1 800  

23-07 Dax 15 400 4 & + ALPHONSE CAMPET 10-20, de 2 en 2 1 400   

23-07 Dax 15 400 4 & + M. ARCANGUES 8-20, de 4 en 4   2 300

24-07 Compiègne 18 200 4 & + DU LONVAL 10-22, de 4 en 4   2 400

28-07 Le Lion d’Angers 12 500 4 & + L. CARABIN 7-11, de 1 en 1   2 400

2-08 Senonnes-Pouancé 15 400 4 & + H. MAILLARD 10-20, de 2 en 2  2 100  

4-08 Dieppe 15 400 4 & + TOUR ST-REMY 8-12, de 2 en 2  1 800  

4-08 Plouescat 6 500 4 & + • GUY ROUXEL 6-9, de 1 en 1   2 600

7-08 Vichy 11 500 4 & + AUBIGNY 6-12, de 1 en 1 J, JJ & A  2 000  

10-08 Pompadour 7 500 4 & + CHARLES SEMBLAT 6-9, de 1 en 1 1 600   

12-08 Deauville 25 000 4 & + DE PRE-EN-PAIL 20, de 4 en 4  1 900  

13-08 Vichy 11 500 4 & + LALIZOLLE 6-10, de 1 en 1 A. & JJ. 1 600   

16-08 Deauville 15 400 4 & + CHAMB. NORMAND 8-14, de 2 en 2 1 500   

17-08 Le Touquet 10 100 4 & + COTE D’OPALE 7-11, de 2 en 2   2 700

21-08 Deauville 15 400 4 & + CHAT. BOSMELET 8-12, de 2 en 2  1 900  

21-08 Montignac-Charente 6 500 4 & + • JACQUES BERNARD 6-10, de 1 en 1   2 600

22-08 Clairefontaine 18 200 4 & + DES RENONCULES 12-24, de 3 en 3  2 200  

23-08 Deauville 18 200 4 & + SAINT-LEONARD 10-22, de 4 en 4 1 600   

29-08 Saint-Malo 12 500 4 & + G. CREIS 7-11, de 2 en 2   2 500

30-08 Cavaillon 10 000 4 & + BENEVOLES 6-10, de 1 en 1  2 200  

31-08 Divonne-les-Bains 7 500 4 & + B BEZROUKE 6-9, de 1 en 1 Cav. & GR  2 000  

31-08 Pompadour 7 500 4 & + R. LESPINAS 6-9, de 1 en 1   2 300

Inédits 2 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 400

1 400 à 

1 600
+ 1 600

5-07 Deauville 45 700 2 ans M H TANCARVILLE  1 200   

5-07 Deauville 45 700 2 ans F DE LISIEUX  1 200   

9-07 Saint-Cloud 27 400 2 ans IDALIE   1 500  

18-07 Le Lion d’Angers 21 000 2 ans PREMIERE CHANCE   1 400  

19-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 21 000 2 ans GUEULETON   1 400  

20-07 Chantilly 27 400 2 ans M H FOSSE LA COQUE   1 400  

20-07 Chantilly 27 400 2 ans F BUTTE BLANCHE   1 400  

3-08 Deauville 45 700 2 ans M H DE CREVECOEUR   1 500  

3-08 Deauville 45 700 2 ans F DES MARETTES   1 500  

11-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 21 000 2 ans A. BOINGNERES   1 600  

14-08 Deauville 160 000 2 ans M H SERIES POULAINS   1 400  

14-08 Deauville 160 000 2 ans F POULICHES   1 400  

19-08 Deauville 27 400 2 ans M H DE MONTAIGU   1 600  

19-08 Deauville 27 400 2 ans F LA REBOURSIERE   1 600  

29-08 Saint-Malo 21 000 2 ans ABBATIALE    1 800

31-08 ParisLongchamp 45 700 2 ans M H DE FONTENOY   1 600  

31-08 ParisLongchamp 45 700 2 ans F LA CASCADE   1 600  
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Index

Inédits 3 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

2-07 Clairefontaine 20 100 3 ans M H MATAHAWK    2 400

2-07 Clairefontaine 20 100 3 ans F VALE    2 400

7-07 Dieppe 20 100 3 ans MONTAVAL   1 800  

31-07 Dieppe 20 100 3 ans BAINS DE MER   1 800  

6-08 Clairefontaine 20 100 3 ans M H TURGEON    2 400

6-08 Clairefontaine 20 100 3 ans F LADY BERRY    2 400

Maidens 2 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 400

1 400 à 

1 600
+ 1 600

2-07 Clairefontaine 18 300 2 ans AUBERVILLE   1 600  

4-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 21 000 2 ans M H NISSAN A.G.S.   1 400  

4-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 21 000 2 ans F E. LECLERC   1 400  

4-07 Saint-Cloud 27 400 2 ans SAINT-GRIS   1 400  

5-07 Aix-les-Bains 14 600 2 ans AMARANTES  1 200   

8-07 Chantilly 27 400 2 ans SOLEIL BRET.  1 200   

11-07 Clairefontaine 27 400 2 ans VIRUNGA   1 600  

15-07 Vichy 21 000 2 ans M H KENWAY   1 400  

15-07 Vichy 21 000 2 ans F G. HENOCHSBERG   1 400  

16-07 Mont-de-Marsan 21 000 2 ans VORDA  1 200   

20-07 Vittel 11 400 2 ans LE CHEVAL   1 600  

21-07 Compiègne 27 400 2 ans M H DE L’AVESNOIS   1 400  

21-07 Compiègne 27 400 2 ans F DES NAIADES   1 400  

22-07 Dieppe 27 400 2 ans VILLE 4 PORTS  1 100   

24-07 Saint-Malo 14 600 2 ans M H COTE EMERAUDE   1 600  

24-07 Saint-Malo 14 600 2 ans F CEZEMBRE   1 600  

25-07 Vichy 21 000 2 ans M H DIVONNE   1 600  

25-07 Vichy 21 000 2 ans F OMBRETTE   1 600  

27-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 21 000 2 ans M H CENTURY 21   1 400  

27-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 22 000 2 ans F CHATEAU PORTETS   1 400  

27-07 Le Touquet 11 400 2 ans SEA BIRD  1 300   

28-07 Le Lion d’Angers 21 000 2 ans N. ARTU  1 200   

2-08 Clairefontaine 27 400 2 ans M H DES TRITONS   1 600  

2-08 Clairefontaine 27 400 2 ans F DES NAIADES   1 600  

3-08 Rochefort-sur-Loire 10 000 2 ans HAPPILY    1 800

5-08 Deauville 27 400 2 ans DE GRANVILLE  1 100   

5-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 21 000 2 ans M H JL. HISS   1 600  

5-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 21 000 2 ans F LACROIX   1 600  

7-08 Vichy 14 600 2 ans LAVOINE   1 400  

9-08 Deauville 27 400 2 ans M H TOUR-EN-BESSIN   1 400  

9-08 Deauville 27 400 2 ans F DE FALAISE   1 400  

10-08 Le Lion d’Angers 21 000 2 ans CHATEAUNEUF   1 400  

10-08 Pompadour 10 500 2 ans JP FABREGUE  1 200   

12-08 Vittel 11 400 2 ans B. CHABOT   1 600  

15-08 Clairefontaine 18 300 2 ans DU HAUT BOIS    1 800

15-08 Vichy 21 000 2 ans VICHY-REINE  1 000   

17-08 Le Touquet 11 400 2 ans RENE WATTINNE  1 300   

18-08 Saint-Malo 21 000 2 ans M H V.DE GOURNAY    1 800

18-08 Saint-Malo 21 000 2 ans F COURSES NANTES    1 800

19-08 Dax 21 000 2 ans PAUL  1 200   

20-08 Vichy 21 000 2 ans M H JURIETTI   1 600  

20-08 Vichy 21 000 2 ans F DE LA BESBRE   1 600  

21-08 Châteaubriant 14 600 2 ans WHIPPER  1 100   

25-08 Clairefontaine 27 400 2 ans M H DE RONCHEVILLE   1 600  

25-08 Clairefontaine 27 400 2 ans F DE TOUQUES   1 600  

26-08 Deauville 27 400 2 ans M H DE ST-HYMER  1 100   

26-08 Deauville 27 400 2 ans F DE FIERVILLE  1 100   

30-08 Tarbes 21 000 2 ans M H DAOUDA KA   1 500  

30-08 Tarbes 21 000 2 ans F D. SOUBAGNE   1 500  

31-08 Divonne-les-Bains 10 000 2 ans MUNICIPALITE    2 000

31-08 Sablé-sur-Sarthe 10 000 2 ans LUDOBISTROPHILE    1 650
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Maidens 3 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

1-07 Mont-de-Marsan 15 600 3 ans SOAL RACING  1 400   

3-07 Nantes 15 600 3 ans FAUCHELEVENT  1 600   

5-07 Aix-les-Bains 15 600 3 ans J.ET J. RINCK  1 200   

5-07 Aix-les-Bains 15 600 3 ans O. LECERF    2 500

5-07 Castera-Verduzan 10 000 3 ans HIPP. LA-TESTE    2 400

6-07 La Gacilly 9 000 3 ans • HERVE PRAUD    2 250

6-07 Pompadour 10 000 3 ans • LUBERSAC  1 600   

7-07 Dieppe 20 100 3 ans M H LA VALETTE  1 400   

7-07 Dieppe 20 100 3 ans F FORMENTERA  1 400   

7-07 Dieppe 20 100 3 ans M H TOUR AUX CRABES   2 200  

7-07 Dieppe 20 100 3 ans F FREEDONIA   2 200  

7-07 Vittel 10 100 3 ans P. SEGUIN  1 600   

9-07 Aix-les-Bains 15 600 3 ans DU LAC   1 800  

9-07 Saint-Cloud 20 100 3 ans JETEE EN BOIS    3 000

10-07 Châteaubriant 15 600 3 ans RIVERMAN    2 650

11-07 Clairefontaine 20 100 3 ans M H POINTE HOC   1 800  

11-07 Clairefontaine 20 100 3 ans F POINTE PERCEE   1 800  

16-07 Mont-de-Marsan 15 600 3 ans LA MADELEINE    2 450

16-07 Vichy 15 600 3 ans VERNUSSE   2 000  

17-07 Vichy 15 600 3 ans CHRISTIANE HEAD  1 400   

18-07 Vichy 15 600 3 ans SAREPTA    2 400

20-07 La Gacilly 9 000 3 ans • LE PADDOCK    2 250

20-07 La Gacilly 9 000 3 ans • PONT LA GACILLY    3 100

22-07 Dieppe 20 100 3 ans M H BON MOT   2 200  

22-07 Dieppe 20 100 3 ans F DU QUEBEC   2 200  

22-07 Les Sables d’Olonne 15 600 3 ans POPOF  1 200   

23-07 Dax 15 600 3 ans F. DUCASSOU   2 100  

24-07 Compiègne 20 100 3 ans M H COTTERETS  1 600   

24-07 Compiègne 20 100 3 ans F EULALIE  1 600   

24-07 Saint-Malo 15 600 3 ans JACQUES CARTIER   1 800  

25-07 Vittel 10 100 3 ans M. DE BEAUVAU   2 100  

27-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 15 600 3 ans UBA  1 600   

27-07 Le Touquet 10 100 3 ans CASINO  1 300   

27-07 Le Touquet 10 100 3 ans H. VAN DE POELE    2 700

30-07 Vichy 15 600 3 ans CAMBRELENG  1 600   

30-07 Vichy 15 600 3 ans AQUIS CALIDIS   2 000  

1-08 Saint-Malo 15 600 3 ans LA CHALOTAIS    2 500

2-08 Pompadour 10 000 3 ans ROYAN-ATLANTIQUE  1 600   

2-08 Senonnes-Pouancé 10 100 3 ans FORET ARAIZE   2 100  

3-08 Gramat 9 500 3 ans • CAUVALDOR   2 200  

3-08 Le Lion d’Angers 15 600 3 ans • MONTREUIL  1 400   

4-08 Dieppe 20 100 3 ans AMPHITRITE    3 000

7-08 Vichy 15 600 3 ans LAPRUGNE    2 400

8-08 Clairefontaine 20 100 3 ans M H GRIS VITESSE  1 600   

8-08 Clairefontaine 20 100 3 ans F DU QUAI AU COQ  1 600   

8-08 Clairefontaine 20 100 3 ans M H MISTI    2 400

8-08 Clairefontaine 20 100 3 ans F ROSELIERE    2 400

9-08 Sillé-le-Guillaume 9 000 3 ans A. CHAPATTE    2 300

11-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 15 600 3 ans POINT FRANCE   2 200  

14-08 Le Lion d’Angers 15 600 3 ans HAUTE FOLIE   2 000  

15-08 Clairefontaine 20 100 3 ans F THE WONDER   1 800  

17-08 Cavaillon 11 000 3 ans ALPILLES   2 200  

17-08 Saint-Jean-de-Monts 9 500 3 ans • HIPP NANTES   2 150  

18-08 Clairefontaine 20 100 3 ans M H DE BIENVILLE   2 200  

18-08 Clairefontaine 20 100 3 ans F PIERRE LEPEUDRY   2 200  

20-08 Vichy 15 600 3 ans SAINT-PALAIS   1 850  

21-08 Montignac-Charente 9 000 3 ans F • DES COMMERCANTS   2 100  

22-08 Clairefontaine 20 100 3 ans VOIX DU NORD    2 900

23-08 Beaupréau 9 000 3 ans M H • D’ANTHENAISE    2 400

23-08 Beaupréau 9 000 3 ans F • R. PANTALL    2 400

23-08 Deauville 20 100 3 ans F DU HAMEL  1 400   

24-08 Mont-de-Marsan 15 600 3 ans PINS  1 600   

25-08 Moulins 15 600 3 ans LA FORTAGNE  1 400   

25-08 Moulins 15 600 3 ans DE L’ALLIER    2 400

28-08 Deauville 20 100 3 ans DE CRIQUEVILLE   2 000  

29-08 Saint-Malo 15 600 3 ans PORNICHET   1 800  

29-08 Saint-Malo 15 600 3 ans R. SURCOUF    2 500

30-08 Tarbes 15 600 3 ans D. CHARBONNEL   2 100  

31-08 Sablé-sur-Sarthe 9 500 3 ans • FRANCE-BLEU  1 650   
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Maidens 4 ans et 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

3-07 Nantes 11 900 4 & + DOBREE  1 600   

7-07 Dieppe 16 500 4 & + OP. JUBILEE    3 000

9-07 Saint-Cloud 16 500 4 & + CARVIN   2 000  

10-07 Châteaubriant 11 900 4 & + CLAUDE ROUGET    2 650

13-07 Aix-les-Bains 11 900 4 & + MONT REVARD    2 500

18-07 Vichy 11 900 4 & + MAKALU   1 850  

22-07 Les Sables d’Olonne 11 900 4 & + LE POMPIER    3 400

23-07 Châteaubriant 11 900 4 & + PAYS DE LA MEE   1 950  

23-07 Dax 11 900 4 & + R. DE MONBEL  1 400   

23-07 Dax 11 900 4 & + REGIA SEMPER   2 100  

25-07 Vittel 8 200 4 & + HIP STRASBOURG    2 400

1-08 Saint-Malo 11 900 4 & + R. COUETIL    2 500

3-08 Royan-La Palmyre 8 000 4 & + • HIPPO DE LUXE  Cav. & GR   2 900

4-08 Plouescat 7 500 4 & + • PLAGE PORSGUEN    2 600

4-08 Vichy 11 900 4 & + TOURY-LURCY    2 400

6-08 Clairefontaine 16 500 4 & + KALAMOUN  1 400   

7-08 Deauville 16 500 4 & + LA LEZARDE   1 900  

7-08 Les Sables d’Olonne 11 900 4 & + SAINT-MARS    3 400

17-08 Cavaillon 9 000 4 & + ELEVEURS   2 200  

17-08 Saint-Jean-de-Monts 8 000 4 & + • DU PONT D’YEU  Cav. & GR   3 100

21-08 Montignac-Charente 7 500 4 & + • FRANCE GALOP    2 600

22-08 Clairefontaine 16 500 4 & + DES ANEMONES    2 400

25-08 Clairefontaine 16 500 4 & + DES IMPATIENCES   1 800  

25-08 Moulins 11 900 4 & + BOURBON-BUSSET  1 400   

25-08 Moulins 11 900 4 & + DES FRESNES    3 400

31-08 Pompadour 8 000 4 & + C. DARTIGEAS  1 600   

Handicap 2 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (valeur) - 1 400

1 400 à 

1 600
+ 1 600

19-07 Vichy 17 300 2 ans DE SAINT-FELIX Hand.  1 400  

8-08 Clairefontaine 25 900 2 ans DES TOURNESOLS Hand.  1 400  

24-08 Deauville 25 900 2 ans CROIX D’HEULAND Hand.  1 500  

Handicap 3 ans et 3 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (valeur) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

1-07 Aix-les-Bains 16 300 3 ans GENTIANES Hand.  1 800  

1-07 Mont-de-Marsan 19 200 3 ans ICI GASCOGNE Hand. 1 600   

2-07 Clairefontaine 20 200 3 ans SAINTE-MARIE Hand. Cat. Div. ≤ 300, 1e 1 400   

2-07 Clairefontaine 18 200 3 ans COUR BLEUE Hand. Cat. Div. ≤ 300, 2e 1 400   

2-07 Clairefontaine 20 200 3 ans CROIX BRISEE Hand. Cat. Div. ≤ 300, 1e  1 800  

2-07 Clairefontaine 18 200 3 ans CHEMIN MARAIS Hand. Cat. Div. ≤ 300, 2e  1 800  

3-07 ParisLongchamp 52 800 3 ans GARDEN PARTY Hand. Div., 1e 1 600   

3-07 ParisLongchamp 26 900 3 ans JARDIN L’AVRE Hand. Div., 2e 1 600   

6-07 Deauville 24 000 3 ans LA LORETTE Hand. 1 200   

7-07 Dieppe 28 800 3 & + ILLETES Hand. Div., 1e 1 100   

7-07 Dieppe 22 100 3 & + VASTERIVAL Hand. Div., 2e 1 100   

7-07 Vittel 16 300 3 ans R. BERNARD Hand.  2 100  

8-07 Chantilly 52 800 3 ans ROI SOLEIL Hand. Div., 1e  2 000  

8-07 Chantilly 26 900 3 ans DE FLEURUS Hand. Div., 2e  2 000  

9-07 Aix-les-Bains 16 300 3 ans HARAS NATIONAUX Hand. 1 200   

10-07 Châteaubriant 19 200 3 ans RACE AND CARE Hand.   2 650

10-07 ParisLongchamp 20 200 3 ans HOCQUELUS Hand. Cat. ≤ 300 1 600   

10-07 ParisLongchamp 20 200 3 ans LEST. PIGGOTT Hand. Cat. ≤ 300 A. & JJ.  2 100  

14-07 Vichy 52 800 3 ans IMPERA. EUGENIE Hand. Div., 1e   2 400

14-07 Vichy 26 900 3 ans VICHY DESTINAT. Hand. Div., 2e   2 400

15-07 Vichy 52 800 3 & + H. DE CATHEU Hand. Div., 1e 1 400   

15-07 Vichy 25 900 3 & + HIPP CASABLANCA Hand. Div., 2e 1 400   

15-07 Vichy 19 200 3 & + LUSIGNY Hand. Div., 3e 1 400   

15-07 Vichy 15 400 3 & + LIGNIERES Hand. Div., 4e 1 400   

16-07 Vichy 19 200 3 ans DU CHAROLAIS Hand. Div., 1e  2 000  

16-07 Vichy 16 300 3 ans BRIONNAIS Hand. Div., 2e  2 000  

18-07 Le Lion d’Angers 19 200 3 ans FEE DU MAS Hand. 1 400   

18-07 Vichy 19 200 3 ans LA MINARDIERE Hand. Div., 1e 1 600   
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18-07 Vichy 16 300 3 ans AIX-LES-BAINS Hand. Div., 2e 1 600   

18-07 Vichy 13 400 3 & + SAINT-MARTIN Hand. 1 000   

19-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 19 200 3 ans A2I INFO Hand.  2 000  

19-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 16 300 3 & + CREABOIS Hand. 1 100   

21-07 Compiègne 20 200 3 ans DE CLAIROIX Hand. Cat. ≤ 300   2 400

22-07 Dieppe 24 000 3 ans PUITS DU ROY Hand. Div., 1e 1 100   

22-07 Dieppe 20 200 3 ans PUITS D’ORLEANS Hand. Div., 2e 1 100   

22-07 Les Sables d’Olonne 16 300 3 ans A.DE MONTILLET Hand.  1 950  

24-07 Compiègne 20 200 3 ans DE VIEUX MOULIN Hand. Div., 1e  2 000  

24-07 Compiègne 18 200 3 ans DE LA BREVIERE Hand. Div., 2e  2 000  

24-07 Saint-Malo 16 300 3 ans F CHATEAUBRIAND Hand.   2 500

25-07 Vittel 16 300 3 ans JEANNE D’ARC Hand. 1 600   

27-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 19 200 3 ans CLEAR NETTOYAGE Hand. 1 400   

29-07 Compiègne 52 800 3 ans BORDS DE L’OISE Hand. Div., 1e 1 400   

29-07 Compiègne 26 900 3 ans BORDS L’AISNE Hand. Div., 2e 1 400   

30-07 Vichy 19 200 3 ans DE DURTOL Hand. 1 600   

30-07 Vichy 19 200 3 ans A. NUCERA Hand.   2 400

31-07 Dax 19 200 3 ans H & H DU POY Hand.   2 300

31-07 Dieppe 52 800 3 ans TOYOTA MOTORS Hand. Div., 1e  1 800  

31-07 Dieppe 24 000 3 ans QUAI HENRI IV Hand.   3 000

31-07 Dieppe 26 900 3 ans DE L’ESPLANADE Hand. Div., 2e  1 800  

2-08 Clairefontaine 20 200 3 ans L’HIPPODROME Hand. Div., 1e 1 400   

2-08 Clairefontaine 18 200 3 ans DES ANEMONES Hand. Div., 2e 1 400   

4-08 Vichy 19 200 3 ans ST PLAISIR Hand. 1 000   

4-08 Vichy 19 200 3 ans BERGES ALLIER Hand.  2 000  

5-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 19 200 3 ans ALTITUDE Hand.  1 800  

6-08 Clairefontaine 20 200 3 ans DE JERSEY Hand. Cat. ≤ 290  2 200  

7-08 Deauville 38 400 3 ans VILLA MONET Hand. Cat. ≥ 365 et ≤ 460 1 300   

7-08 Les Sables d’Olonne 16 300 3 ans DJARVIS Hand. 1 200   

7-08 Les Sables d’Olonne 16 300 3 ans S. LEIGNEL Hand.  1 950  

7-08 Vichy 16 300 3 ans F VICE Hand. 1 400   

9-08 Deauville 50 900 3 & + DE BAYEUX Hand. Div., 2e 1 600   

9-08 Deauville 25 900 3 & + DE CREPON Hand. Div., 3e 1 600   

10-08 Deauville 96 000 3 & + GD HP DEAUVILLE Hand. Div., 1e 1 600   

12-08 Deauville 52 800 3 ans DES CHENETTES Hand. Div., 1e  1 900  

12-08 Deauville 26 900 3 ans DES BERGERIES Hand. Div., 2e  1 900  

12-08 Vittel 16 300 3 ans NORROY SUR VAIR Hand. Cat. ≤ 320  2 100  

14-08 Deauville 52 800 3 ans CHAMP DURAND Hand. Div., 1e 1 300   

14-08 Deauville 26 900 3 ans HAUTES MOTTES Hand. Div., 2e 1 300   

14-08 Deauville 19 200 3 ans DE MERVILLY Hand. Div., 3e 1 300   

14-08 Le Lion d’Angers 19 200 3 ans LA VEZ Hand.   3 000

15-08 Clairefontaine 52 800 3 ans COTE FLEURIE Hand. Div., 1e   2 400

15-08 Clairefontaine 26 900 3 ans HIPPO. FLEURI Hand. Div., 2e   2 400

15-08 Vichy 19 200 3 ans YGRANDE Hand. 1 600   

16-08 Deauville 72 000 3 & + GD HP SPRINTERS Hand. Div., 1e 1 200   

16-08 Deauville 33 600 3 & + CAGNY Hand. Div., 2e 1 200   

17-08 Deauville 20 200 3 ans F GORGES VIRE Hand. Cat. ≤ 300  2 000  

17-08 Le Touquet 16 300 3 ans M ET C CLEMENT Hand.   2 700

18-08 Clairefontaine 20 200 3 ans BLANGY CHATEAU Hand. Cat. Div. ≤ 300, 1e  1 800  

18-08 Clairefontaine 18 200 3 ans FIERVILLE PARCS Hand. Cat. Div. ≤ 300, 2e  1 800  

19-08 Dax 19 200 3 ans G. DE VILLATOYA Hand. 1 400   

19-08 Deauville 52 800 3 ans DE BALLEROY Hand. Div., 1e 1 600   

19-08 Deauville 20 200 3 ans PERSEIGNE Hand. Div., 1e 1 300   

19-08 Deauville 18 200 3 ans DE MAMERS Hand. Div., 2e 1 300   

19-08 Deauville 26 900 3 ans BEAUMONT ROGER Hand. Div., 2e 1 600   

20-08 Vichy 16 300 3 ans DE ROYET Hand.   2 400

20-08 Vichy 16 300 3 ans VICHYSSOISES Hand. Cat. ≤ 300  2 000  

21-08 Châteaubriant 16 300 3 ans PARISLONGCHAMP Hand.   2 650

23-08 Deauville 50 900 3 & + DE JUMIEGES Hand. Div., 2e  1 900  

23-08 Deauville 20 200 3 ans LA CORNICHE Hand. 1 000   

23-08 Deauville 25 900 3 & + SAINT-WANDERILLE Hand. Div., 3e  1 900  

24-08 Deauville 72 000 3 & + GD HANDICAP Hand. Div., 1e  1 900  

24-08 Mont-de-Marsan 19 200 3 ans J. BOUTIER Hand.   2 450

26-08 Deauville 50 900 3 & + HP DE LA MANCHE Hand. Div., 1e   3 200

26-08 Deauville 25 900 3 & + DE BREVEDENT Hand. Div., 2e   3 200

27-08 Vittel 16 300 3 ans M. LEZYNSKA Hand. Cat. ≤ 310 1 600   

28-08 Deauville 50 900 3 & + F FRANCOIS ANDRE Hand. Div., 1e FJ 1 400   

28-08 Deauville 38 400 3 ans VILLA ST-AUGUS. Hand. Cat. ≥ 365 et ≤ 460 1 600   

28-08 Deauville 20 200 3 ans DE LA HETRAIE Hand. Div., 1e  1 900  

28-08 Deauville 18 200 3 ans DES HETRES Hand. Div., 2e  1 900  

28-08 Deauville 25 900 3 & + F DAUGER Hand. Div., 2e FJ 1 400   

29-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 19 200 3 ans J.C. GUERIN Hand.  1 900  

30-08 Deauville 28 800 3 & + HOTEL DU GOLF Hand. 1 000   

30-08 Deauville 20 200 3 ans BARR. DEAUVILLE Hand. Div., 1e 1 500   

30-08 Deauville 18 200 3 ans BARR. TROUVILLE Hand. Div., 2e 1 500   
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31-08 ParisLongchamp 20 200 3 ans DU LAC Hand. Div., 1e   2 500

31-08 ParisLongchamp 18 200 3 ans DE PONTHIEU Hand. Div., 2e   2 500
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valeur 
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1-07 Aix-les-Bains 16 300 4 & + H DE SEYSSEL Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  2 000  

1-07 Aix-les-Bains 14 400 4 & + ANNECY Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  2 000  

1-07 Mont-de-Marsan 16 300 4 & + LANGALERIE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e 1 400   

1-07 Mont-de-Marsan 14 400 4 & + LANDIMAT Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e 1 400   

2-07 Dax 16 300 4 & + O. TIRLOT Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e   2 300

2-07 Dax 14 400 4 & + FONTAINE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e   2 300

2-07 Dax 12 500 4 & + A. LABORDE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 3e   2 300

3-07 Nantes 16 300 4 & + CHAPELLE ERDRE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e 1 600   

3-07 Nantes 14 400 4 & + FRANCE SIRE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e 1 600   

3-07 ParisLongchamp 21 100 4 & + SALPETRIERE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e   2 250

3-07 ParisLongchamp 19 200 4 & + LA GARE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e   2 250

3-07 ParisLongchamp 14 400 4 & + MAIS. BLANCHE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 3e   2 250

4-07 Saint-Cloud 21 100 4 & + RESERV. AVRE Hand. Div., 1e 1 400   

4-07 Saint-Cloud 19 200 4 & + JARDIN AVRE Hand. Div., 2e 1 400   

4-07 Saint-Cloud 14 400 4 & + ACQUEDUC AVRE Hand. Div., 3e 1 400   

4-07 Saint-Cloud 21 100 4 & + DE REIMS Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e   3 000

4-07 Saint-Cloud 19 200 4 & + CHAT. THIERRY Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e   3 000

5-07 Aix-les-Bains 16 300 4 & + GRESY SUR AIX Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e   2 500

5-07 Aix-les-Bains 14 400 4 & + CHAZEY Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e   2 500

5-07 Deauville 21 100 4 & + DE GRAIGNES Hand. Div., 1e  1 900  

5-07 Deauville 19 200 4 & + DE VALOGNES Hand. Div., 2e  1 900  

5-07 Deauville 15 400 4 & + DE BRICQUEBEC Hand. Div., 3e  1 900  

5-07 Deauville 13 400 4 & + DE ROCHEVILLE Hand. Div., 4e  1 900  

6-07 Deauville 50 900 4 & + LA PLACE MORNY Hand. Div., 1e 1 600   

6-07 Deauville 25 900 4 & + FONTAINE MORNY Hand. Div., 2e 1 600   

7-07 Vittel 13 400 4 & + BONBONS VOSGES Hand. Div., 1e  2 100  

7-07 Vittel 13 437 4 & + L’ILE VERTE Hand. Div., 2e  2 100  

7-07 Vittel 15 400 4 & + G. VANDIER Hand. Cat. ≤ 270   3 400

8-07 Chantilly 22 100 4 ans COM. AIRE CANT. Hand. Div., 1e 1 600   

8-07 Chantilly 20 200 4 ans BOIS ST-DENIS Hand. Div., 2e 1 600   

9-07 Aix-les-Bains 13 400 4 & + BELLEY Hand. 1 200   

9-07 Aix-les-Bains 13 400 4 & + L. ROUSSY DE S. Hand. J, JJ & A  1 800  

9-07 Saint-Cloud 22 100 4 ans HAUTS DE SEINE Hand. Div., 1e   2 400

9-07 Saint-Cloud 20 200 4 ans SAINT-CLOUD Hand. Div., 2e   2 400

9-07 Senonnes-Pouancé 18 200 4 & + GROUPE PIGEON Hand.   3 000

9-07 Senonnes-Pouancé 15 400 4 & + P. MONNIER Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e   2 300

9-07 Senonnes-Pouancé 13 400 4 & + RADIO OXYGENE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e   2 300

10-07 ParisLongchamp 22 100 4 ans D’IVRY Hand. Div., 1e  2 000  

10-07 ParisLongchamp 20 200 4 ans DE CHARENTON Hand. Div., 2e  2 000  

11-07 Clairefontaine 21 100 4 & + RTE ROSERAIES Hand. Div., 1e 1 600   

11-07 Clairefontaine 19 200 4 & + MARE CANARDS Hand. Div., 2e 1 600   

11-07 Clairefontaine 14 400 4 & + CHEMIN DU TOCQ Hand. Div., 3e 1 600   

12-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 19 200 4 & + R. GUILHEM Hand.   2 400

13-07 ParisLongchamp 50 900 4 & + FETE NATIONALE Hand. Div., 1e  2 000  

13-07 ParisLongchamp 25 900 4 & + DU DEFILE Hand. Div., 2e  2 000  

14-07 Vichy 19 200 4 & + E. MAUPOIL Hand. Div., 1e  2 000  

14-07 Vichy 16 300 4 & + R. BARDET Hand. Div., 2e  2 000  

14-07 Vichy 14 400 4 & + VILLENEUVE Hand. Div., 3e  2 000  

14-07 Vichy 12 500 4 & + CHAMBERAT Hand. Div., 4e  2 000  

15-07 Vichy 13 400 4 & + PARAY-LE-MONIAL Hand. Cat. ≤ 250 GR   2 600

16-07 Mont-de-Marsan 19 200 4 & + ALFRED DABE Hand. 1 400   

16-07 Mont-de-Marsan 13 400 4 & + KALLEY Hand. Cat. Div. ≤ 250, 1e  2 000  

16-07 Mont-de-Marsan 11 500 4 & + BASSE AERIENNE Hand. Cat. Div. ≤ 250, 2e  2 000  

16-07 Vichy 13 400 4 & + GP CAVALIERES Hand. Cat. ≤ 250 Cav. 1 400   

17-07 Vichy 50 900 4 & + COMMUNAUTE Hand. Div., 1e   2 800

17-07 Vichy 25 900 4 & + VARENNES Hand. Div., 2e   2 800

18-07 Le Lion d’Angers 19 200 4 & + KALDOUN Hand. 1 400   

18-07 Le Lion d’Angers 16 300 4 & + E. FRACHON Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  2 000  

18-07 Le Lion d’Angers 14 400 4 & + PARTENAIRES Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  2 000  

19-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 16 300 4 & + L. DU CHEYRON Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e 1 600   

19-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 14 400 4 & + SCHOCRON Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e 1 600   

19-07 Vichy 19 200 4 & + BURGOS Hand. Div., 1e 1 600   

19-07 Vichy 16 300 4 & + C. CHAZELLE Hand. Div., 2e 1 600   

19-07 Vichy 14 400 4 & + LYON PARILLY Hand. Div., 3e 1 600   
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19-07 Vichy 12 500 4 & + LYON LA SOIE Hand. Div., 4e 1 600   

20-07 Chantilly 50 900 4 & + CHATEAU NEUF Hand. Div., 1e 1 200   

20-07 Chantilly 25 900 4 & + PETIT CHATEAU Hand. Div., 2e 1 200   

20-07 Vittel 15 400 4 & + PATRIMOINE Hand. Cat. ≤ 290 1 600   

20-07 Vittel 15 400 4 & + LABELLEMONTAGNE Hand. Div., 1e   2 400

20-07 Vittel 13 400 4 & + EL. DESHAYES Hand. Div., 2e   2 400

21-07 Compiègne 50 900 4 & + F PIERREFONDS Hand. Div., 1e 1 400   

21-07 Compiègne 21 100 4 & + D’HARAMONT Hand. Div., 1e   2 400

21-07 Compiègne 19 200 4 & + DU BERVAL Hand. Div., 2e   2 400

21-07 Compiègne 14 400 4 & + FRESNOY RIVIERE Hand. Div., 3e   2 400

21-07 Compiègne 25 900 4 & + F FORET DE RETZ Hand. Div., 2e 1 400   

22-07 Dieppe 50 900 4 & + F SUSSEX Hand. Div., 1e  2 200  

22-07 Dieppe 25 900 4 & + F DU GRAND PONT Hand. Div., 2e  2 200  

23-07 Châteaubriant 16 300 4 & + FRANCE GALOP Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e   2 650

23-07 Châteaubriant 14 400 4 & + DE PORNICHET Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e   2 650

23-07 Dax 16 300 4 & + AQ. TARBELLICAE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e   2 300

23-07 Dax 14 400 4 & + JARDIN Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e   2 300

24-07 Compiègne 50 900 4 & + VALLEE L’OISE Hand. Div., 1e 1 600   

24-07 Compiègne 25 900 4 & + VALLEE AUTOMNE Hand. Div., 2e 1 600   

24-07 Saint-Malo 16 300 4 & + ANGLO-NORMANDES Hand. Cat. ≤ 270 1 100   

25-07 Vichy 16 300 4 & + BILLOM Hand. Div., 1e   2 400

25-07 Vichy 14 400 4 & + CHARROUX Hand. Div., 2e   2 400

25-07 Vittel 15 400 4 & + COMMERCANTS Hand. Cat. Div. ≤ 280, 1e  2 100  

25-07 Vittel 13 400 4 & + GOLF ERMITAGE Hand. Cat. Div. ≤ 280, 2e  2 100  

26-07 Clairefontaine 21 100 4 & + DES OEILLETS Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e 1 600   

26-07 Clairefontaine 19 200 4 & + DE BRUCOURT Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e 1 600   

26-07 Clairefontaine 14 400 4 & + DE SAINT-JOUIN Hand. Cat. Div. ≤ 290, 3e 1 600   

26-07 Clairefontaine 17 300 4 & + ST-LEGER DUBOSQ Hand. Cat. ≤ 250   2 900

27-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 50 900 4 & + LE VEINARD Hand. Div., 1e  2 000  

27-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 25 900 4 & + LE MIAMI Hand. Div., 2e  2 000  

27-07 Le Touquet 15 400 4 & + WESTMINSTER Hand. Div., 1e 1 300   

27-07 Le Touquet 13 400 4 & + PMU Hand. Div., 2e 1 300   

28-07 Le Lion d’Angers 16 300 4 & + B. LEROYER Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e 1 400   

28-07 Le Lion d’Angers 14 400 4 & + JEAN SAUVAGE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e 1 400   

29-07 Compiègne 21 100 4 & + PUITS DU ROI Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  2 000  

29-07 Compiègne 19 200 4 & + PUITS D’ORLEANS Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  2 000  

29-07 Compiègne 14 400 4 & + PUITS DE BERNE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 3e  2 000  

30-07 Vichy 11 500 4 & + ESPINASSE Handicap à réclamer 1 400   

30-07 Vichy 16 300 4 & + LA FOUILLOUSE Hand. Div., 1e  2 000  

30-07 Vichy 14 400 4 & + SAULCET Hand. Div., 2e  2 000  

31-07 Dax 16 300 4 & + GH. BIARRITZ Hand.   3 000

1-08 Mont-de-Marsan 16 300 4 & + MAURICE PRAT Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e 1 400   

1-08 Mont-de-Marsan 14 400 4 & + DAOUDA KA Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e 1 400   

1-08 Saint-Malo 16 300 4 & + QUATREBARBES Hand. Cat. Div. ≤ 270, 1e  1 800  

1-08 Saint-Malo 14 400 4 & + C. ROUGET Hand. Cat. Div. ≤ 270, 2e  1 800  

2-08 Clairefontaine 50 900 4 & + COTE DE NACRE Hand. Div., 1e  1 800  

2-08 Clairefontaine 25 900 4 & + COTE D’ALBATRE Hand. Div., 2e  1 800  

2-08 Clairefontaine 21 100 4 & + ILE COTENTIN Hand. Div., 3e  1 800  

2-08 Pompadour 11 000 4 & + C. DEP. CORREZE Hand.   2 300

2-08 Senonnes-Pouancé 18 200 4 & + VIEILLE FORGE Hand.   3 000

3-08 Deauville 50 900 4 & + VILLA LUCIE Hand. Div., 1e 1 400   

3-08 Deauville 25 900 4 & + VILLA MORS Hand. Div., 2e 1 400   

3-08 Deauville 21 100 4 & + VILLA PERSANE Hand. Div., 3e 1 400   

3-08 Le Lion d’Angers 19 200 4 & + MONTBOURCHER Hand. 1 400   

3-08 Vittel 11 500 4 & + FROMAGERIE Hand. Cat. ≤ 250 Cav. & GR   3 400

4-08 Dieppe 50 900 4 & + REG. NORMANDIE Hand. Div., 1e   2 400

4-08 Dieppe 25 900 4 & + GALORAMA Hand. Div., 2e   2 400

4-08 Dieppe 21 100 4 & + ABRAHAM DEP. Hand. Div., 3e   2 400

4-08 Vichy 16 300 4 & + JEAN MOUROT Hand. Div., 1e 1 000   

4-08 Vichy 14 400 4 & + HERISSON Hand. Div., 2e 1 000   

4-08 Vichy 16 300 4 & + R & J BEDEL Hand. Div., 1e 1 600   

4-08 Vichy 14 400 4 & + ST DIDIER Hand. Div., 2e 1 600   

4-08 Vichy 19 200 4 & + NAPOLEON III Hand.   3 000

5-08 Deauville 50 900 4 & + LOCALES Hand. Div., 1e  1 900  

5-08 Deauville 25 900 4 & + PONT-L’EVEQUE Hand. Div., 2e  1 900  

5-08 Deauville 21 100 4 & + DE SURVILLE Hand. Div., 3e  1 900  

5-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 19 200 4 & + CHANTEGRIVE Hand.   2 400

5-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 16 300 4 & + CHATEAU D’ARCHE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  1 800  

5-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 14 400 4 & + CH. HAUT-GRELOT Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  1 800  

6-08 Clairefontaine 21 100 4 ans DES SOURCES Hand. Div., 1e   2 400

6-08 Clairefontaine 19 200 4 ans DES ENCLOS Hand. Div., 2e   2 400

7-08 Deauville 17 300 4 & + G. FAUR  PIBRAC Hand. Cat. ≤ 250 GR   2 500

7-08 Deauville 17 300 4 & + MESNIL-EUDES Hand. Div., 1e 1 300   

7-08 Deauville 14 400 4 & + MESNIL-OGER Hand. Div., 2e 1 300   

7-08 Les Sables d’Olonne 11 500 4 & + TALMONT ST-HIL. Handicap à réclamer  1 950  
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8-08 Clairefontaine 17 300 4 & + PREVITHAL LADY Hand. Cat. ≤ 250 Cav. 1 600   

8-08 Clairefontaine 17 300 4 & + PREVITHAL GR Hand. Cat. ≤ 290 GR   3 400

10-08 Deauville 17 300 4 & + DE CLARBEC Hand. Cat. ≤ 250 1 100   

10-08 Deauville 17 300 4 & + FAM. M. FERRO Hand. Div., 1e  1 900  

10-08 Deauville 14 400 4 & + HIPO MARONAS Hand. Div., 2e  1 900  

10-08 Deauville 12 500 4 & + HIPO PALERMO Hand. Div., 3e  1 900  

11-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 19 200 4 & + HIPPO COMPIEGNE Hand. 1 600   

11-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 16 300 4 & + HIPPO. GABARRET Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e   2 400

11-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 14 400 4 & + ASSO PROPRIO Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e   2 400

12-08 Deauville 21 100 4 & + QUAI ST-ETIENNE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e 1 500   

12-08 Deauville 19 200 4 & + QUAI QUARANT. Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e 1 500   

12-08 Vittel 15 400 4 & + MAGNUM LA RADIO Hand. 1 300   

12-08 Vittel 16 300 4 & + GP VITTEL Hand. Cat. Div. ≤ 320, 1e   2 400

12-08 Vittel 14 400 4 & + SURIAUVILLE Hand. Cat. Div. ≤ 320, 2e   2 400

13-08 Vichy 16 300 4 & + MOLADIER Hand. Div., 1e   2 400

13-08 Vichy 14 400 4 & + POUILLY Hand. Div., 2e   2 400

14-08 Le Lion d’Angers 16 300 4 & + SEA BIRD Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  2 000  

14-08 Le Lion d’Angers 14 400 4 & + ANDIGNE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  2 000  

15-08 Vichy 16 300 4 & + CHARMEIL Hand. Div., 1e  2 000  

15-08 Vichy 14 400 4 & + ELLIPTIQUE Hand. Div., 2e  2 000  

15-08 Vichy 13 400 4 & + LA FELINE Hand. Cat. ≤ 250 Cav.   3 000

16-08 Deauville 21 100 4 & + D’AUVILLARS Hand. Div., 1e   2 500

16-08 Deauville 19 200 4 & + DE CAMPIGNY Hand. Div., 2e   2 500

16-08 Deauville 14 400 4 & + SAINT-SYMPHORIEN Hand. Div., 3e   2 500

17-08 Deauville 50 900 4 & + GRENIERS A SEL Hand. Div., 1e  2 000  

17-08 Deauville 21 100 4 & + DE GLANVILLE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e 1 600   

17-08 Deauville 19 200 4 & + DE NOROLLES Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e 1 600   

17-08 Deauville 25 900 4 & + PORT HONFLEUR Hand. Div., 2e  2 000  

17-08 Le Touquet 15 400 4 & + FRANCE GALOP Hand. Div., 1e 1 300   

17-08 Le Touquet 13 400 4 & + TOUQUETTOISES Hand. Div., 2e 1 300   

17-08 Le Touquet 11 500 4 & + LA BATE Hand. Cat. ≤ 250  2 100  

18-08 Clairefontaine 50 900 4 & + F ROBERTET Hand. Div., 1e   2 400

18-08 Clairefontaine 25 900 4 & + F AIR DE COUR Hand. Div., 2e   2 400

18-08 Saint-Malo 13 400 4 & + A. LEQUEUX Hand. 1 100   

19-08 Dax 19 200 4 & + MOTRICO Hand.  2 100  

19-08 Dax 16 300 4 & + M.T LABERTIT Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e 1 400   

19-08 Dax 14 400 4 & + ERMACK Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e 1 400   

19-08 Deauville 21 100 4 & + DE BOUQUETOT Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  2 000  

19-08 Deauville 19 200 4 & + DE COLLETOT Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  2 000  

20-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 16 300 4 & + SAN SEBASTIAN Hand. Cat. ≤ 270 GR  2 000  

20-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 13 400 4 & + JL. KIRCHHOFF Hand. Cat. ≤ 250 Cav.   3 000

20-08 Vichy 13 400 4 & + DE POMPADOUR Hand. Cat. ≤ 250 1 000   

21-08 Châteaubriant 16 300 4 & + SAINT-CLOUD Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e   2 650

21-08 Châteaubriant 14 400 4 & + GUY RAYNARD Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e   2 650

21-08 Deauville 50 900 4 & + DU HAVRE Hand. Div., 1e 1 500   

21-08 Deauville 25 900 4 & + DE DIEPPE Hand. Div., 2e 1 500   

21-08 Deauville 21 100 4 & + DE FECAMP Hand. Div., 3e 1 500   

22-08 Clairefontaine 21 100 4 & + DES BOCAGES Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  1 800  

22-08 Clairefontaine 19 200 4 & + DES PATURAGES Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  1 800  

24-08 Deauville 17 300 4 & + CHAT. D’ETELAN Hand. Div., 1e 1 300   

24-08 Deauville 14 400 4 & + MAISON QUATRANS Hand. Div., 2e 1 300   

24-08 Pompadour 11 000 4 & + DU SOUVENIR Hand.   2 300

25-08 Clairefontaine 21 100 4 ans D’ESCOVILLE Hand. Div., 1e   2 400

25-08 Clairefontaine 19 200 4 ans D’HEROUVILLETTE Hand. Div., 2e   2 400

25-08 Moulins 19 200 4 & + LIGNIERES Hand. Div., 1e 1 400   

25-08 Moulins 15 400 4 & + PARAY LE MONIAL Hand. Div., 2e 1 400   

26-08 Deauville 17 300 4 & + FORET DE BORD Hand. Div., 1e  1 900  

26-08 Deauville 14 400 4 & + FORET ROUVRAY Hand. Div., 2e  1 900  

26-08 Deauville 12 500 4 & + FORET ROUMARE Hand. Div., 3e  1 900  

27-08 Vittel 16 300 4 & + CRAINVILLERS Hand. Cat. ≤ 270   3 400

29-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 16 300 4 & + G. MOGA Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e 1 600   

29-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 14 400 4 & + DURALOCK Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e 1 600   

29-08 Saint-Malo 19 200 4 & + FELIX GUIBERT Hand.  1 800  

30-08 Deauville 21 100 4 & + CIRO DEAUVILLE Hand. Cat. Div. ≤ 270, 1e   2 500

30-08 Deauville 19 200 4 & + BARR. NORMANDY Hand. Cat. Div. ≤ 270, 2e   2 500

30-08 Tarbes 19 200 4 & + G. FORIEN Hand.   2 300

30-08 Tarbes 16 300 4 & + P. DE WATRIGANT Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  2 100  

30-08 Tarbes 14 400 4 & + F. JAMMES Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  2 100  

31-08 ParisLongchamp 50 900 4 & + REINE MARG. Hand. Div., 1e   2 400

31-08 ParisLongchamp 25 900 4 & + DE MADRID Hand. Div., 2e   2 400
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Courses à conditions de 2 ans et 2 ans et plus (Classes 1 & 2)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 400

1 400 à 

1 600
+ 1 600

4-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 24 700 2 ans HELLENIQUA  F.E.E. 1 200   

9-07 Saint-Cloud 31 100 2 ans D’ORGEVAL   1 600  

9-07 Senonnes-Pouancé 24 700 2 ans CHATEAU  F.E.E. 1 200   

18-07 Vichy 24 700 2 ans BOURGFONTAINE  F.E.E. 1 000   

22-07 Dieppe 31 100 2 ans TREVISE   1 400  

1-08 Mont-de-Marsan 24 700 2 ans LANGALERIE  F.E.E.  1 400  

4-08 Dieppe 31 100 2 ans DES FALAISES  1 100   

5-08 Deauville 31 100 2 ans M H D’ETREHAM  Prime FEE, F.E.E.  1 500  

5-08 Deauville 31 100 2 ans F DU MEZERAY  Prime FEE, F.E.E.  1 500  

14-08 Deauville 260 000 2 ans CRITERIUM ETE  1 300   

15-08 Vichy 24 700 2 ans RANDAN  F.E.E.  1 600  

20-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 24 700 2 ans I. DESMARAIS  F.E.E.  1 600  

25-08 Clairefontaine 31 100 2 ans NORTH JET   1 600  

28-08 Deauville 31 100 2 ans DE VIRE  F.E.E. 1 200   

Courses à conditions de 3 ans et 3 ans et plus (Classes 1 & 2)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

3-07 Nantes 27 400 3 ans DERBY L’OUEST    2 400

4-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 27 400 3 ans A. BELINGUIER  1 600   

10-07 ParisLongchamp 25 600 3 ans CHAMP DE MARS  1 600   

10-07 ParisLongchamp 25 600 3 ans CANAL ST-MARTIN    2 800

13-07 ParisLongchamp 25 600 3 ans D’ARGENTINE  1 400   

16-07 Mont-de-Marsan 20 100 3 ans JEAN LARRE   2 000  

17-07 Vichy 20 100 3 ans HENRI ROSSI  1 600   

18-07 Le Lion d’Angers 27 400 3 ans GP L D’ANGERS   2 000  

19-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 20 100 3 ans TOQUE CUIVREE  1 400   

19-07 Vichy 20 100 3 ans J. BOULARD   2 000  

23-07 Châteaubriant 20 100 3 ans DE CHANTILLY    2 650

26-07 Clairefontaine 25 600 3 ans DU HAMEL  1 400   

26-07 Clairefontaine 25 600 3 ans COUR RECTANGLE   1 800  

31-07 Dax 34 800 3 & + GP VILLE DAX    2 300

5-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 27 400 3 ans PRIEURE LICHINE  1 600   

5-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 20 100 3 ans CAZENAVE   1 900  

6-08 Clairefontaine 25 600 3 ans KENMARE   2 200  

14-08 Deauville 260 000 3 ans ARQ. 3 ANS   2 000  

14-08 Le Lion d’Angers 20 100 3 ans PAUL SAULOU  1 400   

15-08 Clairefontaine 25 600 3 ans RAMSIN   1 800  

19-08 Dax 20 100 3 ans GRAND DAX  1 400   

24-08 Mont-de-Marsan 34 800 3 & + GRAND PRIX   2 000  

25-08 Clairefontaine 25 600 3 ans PERRAULT    2 900

26-08 Deauville 25 600 3 ans LA LIEUTENANCE  1 100   

Courses à conditions de 3 ans et 3 ans et plus (Classes 3 & 4)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

2-07 Dax 13 700 3 ans IMPERATRICE   2 100  

4-07 Saint-Cloud 21 000 3 ans CARTERET    2 400

13-07 Castera-Verduzan 9 500 3 ans IMPRIMEUR BCR  1 700   

20-07 Aurillac 8 000 3 & + COL. PASQUIER   2 000  

20-07 Vittel 11 000 3 ans LION’S CLUB  1 300   

20-07 Vittel 11 000 3 ans VITTEL THERMAL    2 400

21-07 Rochefort-sur-Loire 9 500 3 ans MARCEL BREYER   1 800  

23-07 Châteaubriant 14 600 3 ans EDOUARD POURET   1 950  

29-07 Compiègne 21 000 3 ans DE DRESLINCOURT   2 000  

2-08 Pompadour 8 500 3 & + J. DE LEPINE  1 600   

3-08 Le Lion d’Angers 11 900 3 & + • AVENIR OBST.    3 000

7-08 Deauville 18 300 3 ans DU COCHET   1 900  

10-08 Le Lion d’Angers 14 600 3 ans MOULIN VARENNES   2 000  

10-08 Pompadour 10 000 3 ans LE MOUTARD  1 200   

12-08 Deauville 21 000 3 ans DE LA FORGE  1 500   

13-08 Vichy 14 600 3 ans P. MALDANT   1 850  

13-08 Vichy 14 600 3 ans C. DE VEAUCE    2 400

17-08 Saint-Jean-de-Monts 9 500 3 ans DE L’ILE D’YEU    3 100

18-08 Bréhal 9 500 3 ans JACQUES GIRRES    2 300
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Index

Courses à conditions de 3 ans et 3 ans et plus (Classes 3 & 4)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

19-08 Dax 13 700 3 ans DE LA BARRE  J, JJ & A   2 300

20-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 14 600 3 & + LA COBAS  Cav. & GR 1 100   

21-08 Deauville 21 000 3 ans D’AVRANCHES   1 900  

21-08 Montignac-Charente 8 000 3 ans • PARTENAIRES    2 600

23-08 Deauville 18 300 3 ans DU LAIZON  1 500   

24-08 Mauron 8 000 3 ans MAURON   2 000  

24-08 Pompadour 14 600 3 & + GP POMPADOUR    2 300

27-08 Vittel 11 000 3 ans PLACE STANISLAS    2 400

30-08 Cavaillon 12 000 3 ans M.I.N  1 600   

31-08 Divonne-les-Bains 9 500 3 ans GD GENEVE  A. & JJ.  2 000  

31-08 Pompadour 10 000 3 ans D. DESPORT  1 600   

Courses à conditions de 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus (Classes 1 & 2)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

3-07 ParisLongchamp 34 800 4 & + JARDIN PLANTES  1 600   

8-07 Chantilly 24 700 4 & + DE CHAUMONT   2 000  

13-07 Aix-les-Bains 20 100 4 & + AIX-LES-BAINS   1 800  

13-07 ParisLongchamp 24 700 4 & + PONT AU CHANGE  1 400   

27-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 34 800 4 & + GD PX LA TESTE  1 600   

31-07 Dieppe 24 700 4 & + FORET ARQUES  1 100   

31-07 Dieppe 24 700 4 & + DE FROMAINVILLE    3 000

15-08 Clairefontaine 24 700 4 & + TIP MOSS    2 400

21-08 Châteaubriant 20 100 4 & + CHATEAUBRIANT   1 950  

24-08 Deauville 34 800 4 & + D’HUDIMESNIL  1 400   

29-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 20 100 4 & + P. DUBOSQ  1 600   

Courses à conditions de 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus (Classes 3 & 4)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

1-07 Aix-les-Bains 17 400 4 & + VALERIEN-PERRIN    2 500

2-07 Clairefontaine 16 500 4 & + ALAIN LEQUEUX  A. & JJ.  1 800  

5-07 Castera-Verduzan 8 500 4 ans MONT DE MARSAN    2 400

5-07 Castera-Verduzan 8 500 4 & + PROP. SUD-OUEST  1 700   

6-07 La Gacilly 8 000 5 & + • JC ANNEE  Cav. & GR   2 250

6-07 Pompadour 8 500 4 & + LIMOUSIN  1 600   

6-07 Pompadour 7 500 4 & + MARC CELERIER    2 600

6-07 Vitteaux 8 000 5 & + • BENEVOLES    2 600

9-07 Aix-les-Bains 13 700 4 ans SAINT-INNOCENT   2 000  

9-07 Saint-Cloud 16 500 4 & + ARMOS  1 400   

9-07 Senonnes-Pouancé 10 100 4 ans OMBREE ANJOU    2 300

10-07 Châteaubriant 14 600 4 & + BON ABRI   1 950  

10-07 ParisLongchamp 17 400 4 & + L’AXE MAJEUR    2 250

11-07 Clairefontaine 12 800 4 & + DES LUPINS  1 600   

13-07 Aix-les-Bains 14 600 4 & + PERCE-NEIGES    2 500

13-07 Castera-Verduzan 7 000 4 & + GASCOGNE  1 700   

13-07 ParisLongchamp 16 500 4 & + CENTAURES  GR   2 400

13-07 Pompadour 8 500 4 & + DOCTEUR MOURIES  Cav. & GR   2 300

14-07 Corlay 8 500 4 & + FARGANTINE    2 300

14-07 Corlay 8 500 4 & + RENDEZ-VOUS  Cav.   3 100

14-07 Savenay 6 500 4 & + LA ROCHE / YON   2 100  

16-07 Mont-de-Marsan 4 & + ENTRAINEURS  1 600   

20-07 Chantilly 21 000 4 & + SANS SOUCI II    2 400

20-07 Rochefort-sur-Loire 8 500 4 & + DE DIEUZY  GR  1 800  

21-07 Granville St Pair sur Mer 8 500 4 & + • STURNO  1 700   

21-07 Granville St Pair sur Mer 8 500 4 & + • FABRINOR    2 400

21-07 Rochefort-sur-Loire 11 000 4 & + GP. ROCHEFORT    2 400

22-07 Les Sables d’Olonne 12 800 4 & + G. TARTOUE    2 700

24-07 Saint-Malo 13 700 4 & + SAINT-MALO   1 800  

24-07 Saint-Malo 12 800 4 & + SAINT-IDEUC    2 500

26-07 Pompadour 8 500 4 & + DE FONTROBERT  1 600   

27-07 Le Touquet 15 600 4 & + LE TOUQUET   2 100  

28-07 Guerlesquin 8 500 4 ans • GUERLESQUIN    2 900

28-07 Guerlesquin 8 500 5 & + • ETS LEGUERN    2 900

29-07 Compiègne 14 600 4 & + DE LA THIERACHE    2 800
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Index

Courses à conditions de 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus (Classes 3 & 4)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

31-07 Dieppe 12 800 4 & + PORTE TOURELLES   1 800  

3-08 Dinan 6 500 4 & + IDEAL AUTO  GR   2 300

3-08 Gramat 8 500 4 & + • BANQUE POP   2 200  

3-08 Gramat 7 000 4 & + CREDIT AGRI   2 200  

3-08 Le Lion d’Angers 12 800 4 & + MONDIAL DU LION  Cav. & GR   2 400

3-08 Rochefort-sur-Loire 8 500 4 & + CABERNET  Cav.   2 400

3-08 Rochefort-sur-Loire 7 000 4 & + MONTICOLA   1 800  

3-08 Royan-La Palmyre 8 500 4 & + • CAVE PARISIENNE  Cav. & GR   2 300

3-08 Vittel 11 000 4 & + CONSEIL VOSGES  Cav. & GR 1 600   

4-08 Dieppe 16 500 4 & + CLOS NORMAND  1 400   

4-08 Dinan 8 000 5 & + • COZIGOU  J, JJ & A   2 300

4-08 Plouescat 8 000 4 & + • S. BOISNIER    2 600

7-08 Vichy 17 400 4 & + SERGE MAILLARD  1 400   

7-08 Vichy 17 400 4 & + M. DE NEXON   2 000  

8-08 Clairefontaine 16 500 4 & + DE BROCOTTES   2 200  

9-08 Deauville 17 400 4 & + ROYAL BARRIERE  Cav. 1 400   

9-08 Deauville 17 400 4 & + 70E G. COURTOIS  GR  1 900  

9-08 Sillé-le-Guillaume 7 000 4 & + GD.PX.DE SILLE    2 800

10-08 Josselin 8 000 4 & + RACE AND CARE    2 600

10-08 Pompadour 11 000 4 & + G. FEUILLARD   2 200  

13-08 Vichy 12 500 4 & + ST POURCAIN  1 400   

15-08 Clairefontaine 16 500 4 & + DE GUERNESEY   1 800  

15-08 Granville St Pair sur Mer 7 000 4 & + CLEF DECAMP    2 400

15-08 Pompadour 7 500 4 & + PRESID LAPORTE  1 600   

15-08 Redon 8 000 4 ans A. MARTEL    2 300

15-08 Redon 8 000 5 & + M. LE MENTEC    2 300

17-08 Cavaillon 9 000 4 & + P. THOMAS    2 900

17-08 Cavaillon 8 000 4 & + A. BEVIALACQUA  1 600   

17-08 Royan-La Palmyre 8 500 4 & + MEDIS  GR   2 300

17-08 Saint-Jean-de-Monts 8 500 4 & + SAINT-JEAN-DE-MONTS  Cav. & GR  2 150  

17-08 Saint-Jean-de-Monts 7 000 4 & + LE PERRIER    3 100

18-08 Clairefontaine 14 600 4 & + RICH. NORMANDIE    2 400

20-08 Vichy 17 400 4 & + BEAUNE D’ALLIER    2 400

21-08 Châteaubriant 13 700 4 & + DES ETOILES    2 650

21-08 Deauville 17 400 4 & + DE CANAPVILLE    2 500

21-08 Montignac-Charente 8 000 4 ans • JARNAC   2 100  

21-08 Montignac-Charente 8 000 5 & + • ROUILLAC  Cav. & GR  2 100  

22-08 Clairefontaine 17 400 4 & + DES PAQUERETTES   1 800  

24-08 Beaupréau 8 000 4 & + BLACAS    2 400

24-08 Mauron 6 500 4 & + HIPP. MORBIHAN   2 000  

24-08 Pompadour 8 500 4 & + MSE POMPADOUR  Cav. 1 600   

27-08 Vittel 15 600 4 & + LE COMPTOIR   2 100  

27-08 Vittel 14 600 4 & + COLLINE DE SION  1 600   

28-08 Deauville 14 600 4 & + DES OURSINS  1 400   

30-08 Cavaillon 9 000 4 ans BOULANGERIE  J, JJ & A 1 600   

30-08 Cavaillon 9 000 5 & + MELON  J, JJ & A  2 200  

30-08 Deauville 5 500 4 & + DES ENTRAINEURS  1 500   

31-08 Divonne-les-Bains 14 000 4 & + GD PX DIVONNE    2 400

31-08 Divonne-les-Bains 8 500 4 & + GENEVE  1 700   

31-08 Sablé-sur-Sarthe 8 500 4 & + FITECO  Cav. & GR 1 650   

31-08 Sablé-sur-Sarthe 8 500 4 & + M.M.A.  Cav. & GR   2 850

Listed Races de 2 ans et 2 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

5-07 Deauville 54 900 2 ans YACOWLEF  1 000   

6-07 Deauville 54 900 2 ans R.DE CHAMBURE  1 400   

16-07 Vichy 54 900 2 ans BERNARD FERRAND  1 400   

27-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 54 900 2 ans CRIT.DU BEQUET  1 200   

9-08 Deauville 54 900 2 ans VALLEE D’AUGE  1 000   

23-08 Deauville 130 000 2 ans CRITERIUM F.E.E  1 600   
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Listed Races de 3 ans et 3 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

5-07 Deauville 50 300 3 ans KISTENA  1 200   

6-07 Deauville 50 300 3 ans F AMANDINE  1 400   

14-07 Vichy 50 300 3 ans F. DE LAGRANGE    2 400

17-07 Vichy 50 300 3 ans F JEAN COUTURIE   2 000  

24-07 Compiègne 50 300 3 ans M H PELLEAS   2 000  

27-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 50 300 3 ans F LA SORELLINA  1 600   

9-08 Deauville 50 300 3 ans MICHEL HOUYVET    3 000

10-08 Deauville 50 300 3 ans MOONLIGHT CLOUD  1 200   

10-08 Deauville 47 600 3 & + DU CERCLE  1 000   

15-08 Clairefontaine 50 300 3 ans GD PX CLAIREFON    2 400

17-08 Deauville 50 300 3 ans NUREYEV   2 000  

29-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 50 300 3 ans MILLKOM  1 600   

29-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 50 300 3 ans F OCCITANIE   1 900  

31-08 ParisLongchamp 47 600 3 & + F DE LA COCHERE  1 600   

Listed Races de 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

6-07 Deauville 43 900 4 & + F GOLDIKOVA  1 600   

15-07 Vichy 47 600 4 & + H. BAGUENAULT    2 400

18-07 Vichy 47 600 4 & + J. DE BREMOND  1 600   

20-07 Chantilly 43 900 4 & + F DE LA PEPINIERE   2 100  

2-08 Clairefontaine 47 600 4 & + DU PAYS D’AUGE   1 800  

2-08 Clairefontaine 43 900 4 & + F LUTH ENCHANTEE    2 400

Courses de groupes de 2 ans et 2 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (catégorie) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

20-07 Chantilly 118 899 2 ans ROBERT PAPIN Groupe II 1 200   

3-08 Deauville 73 200 2 ans DE CABOURG Groupe III 1 200   

3-08 Deauville 73 200 2 ans F SIX PERFECTIONS Groupe III 1 400   

17-08 Deauville 73 200 2 ans FRANCOIS BOUTIN Groupe III 1 400   

24-08 Deauville 118 899 2 ans F DU CALVADOS Groupe II 1 400   

24-08 Deauville 350 000 2 ans M F MORNY Groupe I 1 200   

31-08 ParisLongchamp 73 200 2 ans D’ARENBERG Groupe III 1 000   

Courses de groupes de 3 ans et 3 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (catégorie) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

6-07 Deauville 400 000 3 ans M F JEAN PRAT Groupe I 1 400   

6-07 Deauville 73 200 3 & + DE RIS-ORANGIS Groupe III 1 200   

13-07 ParisLongchamp 118 899 3 ans F DE MALLERET Groupe II   2 400

13-07 ParisLongchamp 600 000 3 ans M F GD PRIX PARIS Groupe I   2 400

16-07 Vichy 73 200 3 & + GRAND PX VICHY Groupe III  2 000  

20-07 Chantilly 73 200 3 ans F CHLOE Groupe III  1 800  

20-07 Chantilly 73 200 3 & + MESSIDOR Groupe III 1 600   

3-08 Deauville 73 200 3 ans F DE PSYCHE Groupe III  2 000  

3-08 Deauville 300 000 3 & + F ROTHSCHILD Groupe I 1 600   

9-08 Deauville 73 200 3 & + DE REUX Groupe III   2 500

10-08 Deauville 73 200 3 ans DAPHNIS Groupe III 1 600   

10-08 Deauville 380 000 3 & + M. DE GHEEST Groupe I 1 300   

16-08 Deauville 73 200 3 ans F LIEUREY Groupe III 1 600   

16-08 Deauville 183 000 3 ans G. D’ORNANO Groupe II  2 000  

17-08 Deauville 73 200 3 ans F LADY O’REILLY Groupe III   2 500

17-08 Deauville 1,0 M 3 & + M F JACQ.LE MAROIS Groupe I 1 600   

23-08 Deauville 118 899 3 & + F ALEC HEAD Groupe II   2 500

24-08 Deauville 164 600 3 & + KERGORLAY Groupe II   3 000

24-08 Deauville 400 000 3 & + F JEAN ROMANET Groupe I  2 000  

30-08 Deauville 73 200 3 & + DE MEAUTRY Groupe III 1 200   

30-08 Deauville 73 200 3 & + QUINCEY Groupe III 1 600   
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Courses de groupes de 3 ans et 3 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (catégorie) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

30-08 Deauville 183 000 3 & + GD PX DEAUVILLE Groupe II   2 500

31-08 ParisLongchamp 73 200 3 ans G. DE GEOFFRE Groupe III   3 000

Courses de groupes de 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (catégorie) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

13-07 ParisLongchamp 118 899 4 & + MAUR.DE NIEUIL Groupe II   2 800

16-08 Deauville 73 200 4 & + GONTAUT-BIRON Groupe III  2 000  

A.Q.P.S.

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

6-07 La Gacilly 10 500 4 & 5 • G. RENAUD    3 100

6-07 Molières 10 500 4 ans • J-B. SAULOU    2 900

9-07 Senonnes-Pouancé 14 200 3 ans • SENONNES    2 300

14-07 Corlay 10 500 3 ans • LE MOIGNE    2 300

14-07 Vittel 11 400 3 ans • UNION AQPS    2 400

14-07 Vittel 9 600 4 & 5 • RACE AND CARE    2 400

16-07 Vichy 32 000 4 & 5 UNION AQPS    2 400

20-07 Rochefort-sur-Loire 10 500 4 ans • CONS. MUNICIPAL    2 400

22-07 Les Sables d’Olonne 16 000 3 ans • ALTESSE V    2 700

22-07 Les Sables d’Olonne 22 000 4 & 5 F • P. ET J. COLINS    2 700

25-07 Vichy 15 100 3 ans M H • VIPPIACUM    2 400

25-07 Vichy 15 100 3 ans F • MALAVAUX    2 400

27-07 Molières 10 500 4 ans • CONSEIL    2 500

28-07 Le Lion d’Angers 33 900 3 ans L’ISLE BRIAND    2 400

2-08 Senonnes-Pouancé 12 800 4 & 5 M H • DRAGAGES    3 000

2-08 Senonnes-Pouancé 12 800 4 & 5 F • LA BLISIERE    3 000

3-08 Dinan 10 500 4 & 5 • GP DINAN  GR   2 700

3-08 Le Lion d’Angers 15 100 3 ans • YANN POIRIER    2 400

3-08 Royan-La Palmyre 9 500 4 & 5 • CHATELAILLON    2 900

4-08 Bréhal 10 500 3 ans • CREDIT AGRICOLE    2 300

4-08 Bréhal 10 500 4 ans • LEHODEY TP    2 850

7-08 Les Sables d’Olonne 16 900 4 & 5 • JOBIC SEVERE    3 400

10-08 Le Lion d’Angers 18 300 3 ans • FENEU    2 400

10-08 Le Lion d’Angers 16 000 4 ans F • AUBINIERE    2 400

10-08 Le Lion d’Angers 13 300 4 ans • ANDEGAVES    3 000

15-08 Redon 11 500 4 & 5 • GRANDS PRES    2 950

15-08 Vichy 33 900 3 ans CRITERIUM    2 400

15-08 Vichy 15 100 4 & 5 • F.DE MALHERBE    2 600

15-08 Vittel 11 400 3 ans • VITT’ELLE ROSE  Cav. & GR   2 400

15-08 Vittel 10 500 4 & 5 • CLUB AUTO-RETRO  Cav. & GR   3 400

17-08 Saint-Jean-de-Monts 10 500 3 ans • HIPP MACHECOUL    2 650

17-08 Saint-Jean-de-Monts 10 500 4 & 5 • GRANDS PRES    2 650

18-08 Bréhal 10 500 4 & 5 • MAXIMUM    2 850

18-08 Clairefontaine 22 900 4 & 5 • MICHEL DE GIGOU    2 400

18-08 Saint-Malo 18 300 3 ans • J. & J. SEVERE    2 500

24-08 Granville St Pair sur Mer 10 500 3 ans • STGS SPHERE    2 400

24-08 Mauron 10 500 4 & 5 • MORBIHAN    2 600

25-08 Moulins 15 100 3 ans • VIDEO ROCK    2 400

31-08 Sablé-sur-Sarthe 10 500 4 & 5 • CREDIT MUTUEL    2 850

Anglo-Arabes

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

1-07 Mont-de-Marsan 32 900 3 ans • CRITERIUM ETE AA 12,5% à -37,5%  2 150  

1-07 Mont-de-Marsan 32 900 3 ans • CRITERIUM 37,5% AA 37,5% &+  2 150  

13-07 Castera-Verduzan 14 000 4 & 5 • LOUIS RICOUX AA 12,5% &+   2 400

16-07 Mont-de-Marsan 31 000 4 & + • CRIT. LANDES AA 37,5% &+   2 450

19-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 32 900 4 & 5 • CRIT ATLANTIQUE AA 12,5% &+   2 400
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Anglo-Arabes

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

20-07
Cazaubon-Barbo-

tan-les-Thermes
13 000 3 ans • C. DUSSAU AA 37,5% &+  2 200  

20-07
Cazaubon-Barbo-

tan-les-Thermes
14 000 4 & + • ANDRE RENDU AA 37,5% &+  2 200  

31-07 Dax 16 500 3 ans • FLORESTAN II AA 12,5% &+  2 100  

31-07 Dax 16 500 3 ans • GAL COURREGES AA 37,5% &+  2 100  

4-08 Gramat 13 000 3 ans • VIGOUROUX AA 12,5% &+  2 200  

4-08 Gramat 14 000 4 & + • VIGNERONS AA 37,5% &+  2 200  

11-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 23 800 4 & 5 • A. FREMIOT AA 12,5% &+   2 400

15-08 Pompadour 22 900 4 & + • N. BOICHOT AA 37,5% &+   2 300

17-08 Royan-La Palmyre 14 000 3 ans • BONNE ANSE AA 37,5% &+   2 300

20-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 38 400 3 ans M F • P. ESSAI 12,5% AA 12,5% à -37,5%  2 200  

24-08 Mont-de-Marsan 38 400 3 ans M F • P. ESSAI 37,5% AA 37,5% &+  2 150  

24-08 Mont-de-Marsan 15 600 3 ans • VELOX AA 12,5% &+  2 150  

24-08 Mont-de-Marsan 14 600 4 & 5 • FLORALINE III AA 12,5% &+   2 450

24-08 Pompadour 21 000 4 & 5 • PRISME AA 12,5% &+   2 300

30-08 Tarbes 19 200 4 & + • D’HOSSEGOR AA 37,5% &+   2 300

Arabes Purs

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

2-07 Dax 16 000 4 & + AKBAR  1 400   

4-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 20 000 3 ans BENGALI  1 400   

4-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 16 000 4 & + F MANDORE   1 900  

12-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 25 000 3 ans M H MUNJIZ   1 900  

12-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 25 000 3 ans F MAHABB   1 900  

12-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 20 000 3 ans AREEM   1 900  

12-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 25 000 4 & + COUPE SUD-OUEST   1 900  

12-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 50 000 4 & + F CRIT POULICHES   1 900  

16-07 Mont-de-Marsan 20 000 3 ans DUNIXI  1 600   

20-07 Aurillac 12 000 4 & + DANBIK   2 000  

26-07 Pompadour 12 000 4 & + DES SABLES  1 600   

31-07 Dax 20 000 3 ans M H DJOURMAN   2 100  

31-07 Dax 20 000 3 ans F THAKIF   2 100  

1-08 Mont-de-Marsan 20 000 3 ans DAHMAN   2 150  

1-08 Mont-de-Marsan 22 500 4 & + BURKEGUY  1 600   

1-08 Mont-de-Marsan 16 000 4 & + L’IFAHR   2 000  

3-08 Royan-La Palmyre 12 000 4 & + A. JAMME  1 600   

4-08 Gramat 10 000 4 & + F MADERBA   2 200  

5-08 Deauville 50 000 3 ans AL RAYYAN CUP   2 000  

5-08 Deauville 50 000 4 & + DOHA CUP   2 000  

11-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 20 000 3 ans ACA  1 400   

11-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 50 000 4 & + F LIWA   2 000  

20-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 20 000 3 ans DE L’AFAC   1 900  

20-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 25 000 4 ans F NEVADOUR   1 900  

20-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 16 000 4 & + ARCA   1 800  

24-08 Mont-de-Marsan 20 000 3 ans M H DARIYA   2 000  

24-08 Mont-de-Marsan 20 000 3 ans F DJEZIKA   2 000  

29-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 50 000 3 ans M H POULAINS   2 000  

29-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 50 000 3 ans F POULICHES   2 000  

Filière obstacle

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

3-07 Nantes 10 100 3 ans • PETIT PORT    3 100

6-07 Pompadour 8 500 3 & 4 • PARIS JOUR    2 600

6-07 Vitteaux 9 500 3 ans • DIJON CEREALES    2 600

12-07 Dieppe 12 800 4 & 5 • DU PUITS SALE  Cav. & GR   3 400

14-07 Le Dorat 7 000 4 & 5 • L. RICOUX    2 700

26-07 Pompadour 8 500 3 & 4 • C. VIGNEAU    2 600

27-07 Molières 7 000 4 & 5 • BENEVOLES    2 900

28-07 Guerlesquin 8 500 3 ans • MACONNERIE    2 900

3-08 Le Lion d’Angers 11 900 3 & + • AVENIR OBST.    3 000

15-08 Granville St Pair sur Mer 8 500 3 ans • ROBINE ENERGIE    3 100

15-08 Granville St Pair sur Mer 8 000 4 & 5 • CREDIT MUTUEL    3 100
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Filière obstacle

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

15-08 Pompadour 8 500 3 ans • COLONEL DEBRAS    2 600

15-08 Vittel 8 700 3 ans • OFF. TOURISME  Cav. & GR   2 400

17-08 Royan-La Palmyre 8 500 4 & 5 • LE VOLTIGEUR    2 900

24-08 Beaupréau 7 000 3 ans • QUEDLIMBOURG    3 400

31-08 Divonne-les-Bains 8 500 4 & + • REGION  Cav. & GR   3 100

Courses Écoles

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

2-07 Dax 3 & + COURSE ECOLE  Élèves  2 100  

Courses amateurs

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

6-07 La Gacilly 8 000 5 & + • JC ANNEE  Cav. & GR   2 250

9-07 Aix-les-Bains 12 500 4 & + DES BAUGES  Cav. & GR  1 800  

12-07 Dieppe 12 800 4 & 5 • DU PUITS SALE  Cav. & GR   3 400

13-07 ParisLongchamp 16 500 4 & + CENTAURES  GR   2 400

13-07 Pompadour 8 500 4 & + DOCTEUR MOURIES  Cav. & GR   2 300

13-07 Pompadour 8 000 4 & + JC. TENEZE  Cav. & GR 1 600   

13-07 Pompadour 8 000 4 & + DE NEXON  Cav. & GR   2 300

14-07 Corlay 8 500 4 & + RENDEZ-VOUS  Cav.   3 100

15-07 Vichy 13 400 4 & + PARAY-LE-MONIAL  GR   2 600

16-07 Vichy 13 400 4 & + GP CAVALIERES  Cav. 1 400   

20-07 Rochefort-sur-Loire 8 500 4 & + DE DIEUZY  GR  1 800  

3-08 Dinan 6 500 4 & + IDEAL AUTO  GR   2 300

3-08 Dinan 10 500 4 & 5 • GP DINAN  GR   2 700

3-08 Le Lion d’Angers 12 800 4 & + MONDIAL DU LION  Cav. & GR   2 400

3-08 Rochefort-sur-Loire 8 500 4 & + CABERNET  Cav.   2 400

3-08 Royan-La Palmyre 8 000 4 & + • HIPPO DE LUXE  Cav. & GR   2 900

3-08 Royan-La Palmyre 8 500 4 & + • CAVE PARISIENNE  Cav. & GR   2 300

3-08 Vittel 11 000 4 & + CONSEIL VOSGES  Cav. & GR 1 600   

3-08 Vittel 11 500 4 & + FROMAGERIE  Cav. & GR   3 400

7-08 Deauville 17 300 4 & + G. FAUR  PIBRAC  GR   2 500

8-08 Clairefontaine 17 300 4 & + PREVITHAL LADY  Cav. 1 600   

8-08 Clairefontaine 17 300 4 & + PREVITHAL GR  GR   3 400

9-08 Deauville 17 400 4 & + ROYAL BARRIERE  Cav. 1 400   

9-08 Deauville 17 400 4 & + 70E G. COURTOIS  GR  1 900  

15-08 Vichy 13 400 4 & + LA FELINE  Cav.   3 000

15-08 Vittel 8 700 3 ans • OFF. TOURISME  Cav. & GR   2 400

15-08 Vittel 11 400 3 ans • VITT’ELLE ROSE  Cav. & GR   2 400

15-08 Vittel 10 500 4 & 5 • CLUB AUTO-RETRO  Cav. & GR   3 400

17-08 Royan-La Palmyre 8 500 4 & + MEDIS  GR   2 300

17-08 Saint-Jean-de-Monts 8 000 4 & + • DU PONT D’YEU  Cav. & GR   3 100

17-08 Saint-Jean-de-Monts 8 500 4 & + SAINT-JEAN-DE-MONTS  Cav. & GR  2 150  

20-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 14 600 3 & + LA COBAS  Cav. & GR 1 100   

20-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 16 300 4 & + SAN SEBASTIAN  GR  2 000  

20-08 La Teste - Bassin d’Arcachon 13 400 4 & + JL. KIRCHHOFF  Cav.   3 000

21-08 Montignac-Charente 8 000 5 & + • ROUILLAC  Cav. & GR  2 100  

24-08 Pompadour 8 500 4 & + MSE POMPADOUR  Cav. 1 600   

31-08 Divonne-les-Bains 8 500 4 & + • REGION  Cav. & GR   3 100

31-08 Divonne-les-Bains 7 500 4 & + B BEZROUKE  Cav. & GR  2 000  

31-08 Sablé-sur-Sarthe 8 500 4 & + FITECO  Cav. & GR 1 650   

31-08 Sablé-sur-Sarthe 8 500 4 & + M.M.A.  Cav. & GR   2 850
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CLÔTURE DES ENGAGEMENTS : 

MERCREDI 30 JUILLET, 10H30 

Contact 
anrussell@france-galop.com

SAMEDI 4 OCTOBRE 

Qatar Prix du Cadran, G1  
€300.000 – 4 000 m. 
4 ans et au-dessus 

Qatar Prix de Royallieu, G1  
€300.000 – 2 800 m.  
Juments, 3 ans et au-dessus
 
Qatar Prix Chaudenay, G2 
€183.000 – 3 000 m. 
3 ans 

 
Qatar Prix Dollar, G2  
€183.000 – 1 950 m. 
3 ans et au-dessus 

Qatar Prix Daniel Wildenstein, G2 
€183.000 – 1 600 m. 
3 ans et au-dessus

DIMANCHE 5 OCTOBRE

Qatar Prix Marcel Boussac 
Criterium des Pouliches, G1 
€400.000 – 1 600 m.  
Pouliches, 2 ans
 
Qatar Prix Jean-Luc Lagardère, G1 
€400.000 - 1 400 m. 
Poulains & pouliches, 2 ans

Prix de l’Opéra Longines, G1 
€500.000 - 2 000 m. 
Juments, 3 ans et au-dessus

 

Prix de l’Abbaye  
de Longchamp Longines, G1 
€350.000 – 1 000 m. 
2 ans et au-dessus
 
Qatar Prix de La Forêt, G1 
€350.000 – 1 400 m. 
3 ans et au-dessus

QATAR PRIX  
DE L’ARC DE TRIOMPHE

NE MANQUEZ PAS LE WEEK-END  
LE PLUS RICHEMENT DOTÉ EN EUROPE

DES ÉMOTIONS 
À TOUTE ALLURE
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